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A ï ZONE URBAINE
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I. RECAPITULATIF DES INTERDICTIONS, AUTORISATIONS ET 
CONDITIONS DES DESTINATIONS ET SOUS-DESTINATIONS EN 
ZONE U 

Dans lõensemble du secteur, sauf dispositions spécifiques contraires prévues par les articles 
Ua.1.2., Ub.1.2., Uh.1.2., Ue.1.2., Ul.1.2. et Ux.1.2. : 

Autorisation : ᾛ 

Autorisation sous conditions : *  
Interdiction : X 

 

Destinations  
des 

constructions1 

Sous-destinations 
des constructions 

 Autorisation / Interdiction 

Ua 
«pur

» 
Uasr Ub Uh Uhs Uhr Ue Ul 

Ux 
«pur

» 
Uxc Uxa Uxp 

Exploitation 
agricole et 
forestière 

Exploitation agricole X X X X X X X *  *  X *  ᾛ 

Exploitation forestière X X X X X X X X X X X X 

Habitation 

Logement *  *  *  *  *  X *  *  *  *  *  X 

Hébergement ᾛ ᾛ ᾛ ᾛ *  X ᾛ *  X X X X 

Commerce et 
activités de 

service 

Artisanat et commerce 
de détail 

*  *  *  *  X X X *  *  ᾛ *  X 

Restauration ᾛ ᾛ ᾛ ᾛ X X X ᾛ ᾛ ᾛ ᾛ X 

Commerce de gros *  *  *  *  X X X X *  X *  *  

Activités de services 
où s'effectue l'accueil 

d'une clientèle 
*  *  *  *  X X X X *  *  *  X 

Hébergement hôtelier 
et touristique 

*  *  *  *  *  X X ᾛ ᾛ ᾛ ᾛ X 

Cinéma ᾛ ᾛ ᾛ X X X X ᾛ ᾛ ᾛ ᾛ X 

 

 

1 Voir les destinations et sous-destinations dans le lexique des termes et acronymes employés dans le Titre 2. 
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Destinations 
des 

constructions 

Sous-destinations 
des constructions 

 Autorisation / Interdiction 

Ua 
«pur» 

Uasr Ub Uh Uhs Uhr Ue Ul 
Ux 

«pur» 
Uxc Uxa Uxp 

Équipements 
dõint®r°t 

collectif et 
services 
publics 

Locaux et bureaux 
accueillant du public 
des administrations 

publiques et assimilés 

ᾛ ᾛ ᾛ ᾛ *  X ᾛ ᾛ ᾛ ᾛ ᾛ X 

Locaux techniques et 
industriels des 
administrations 

publiques et assimilés 

ᾛ ᾛ ᾛ ᾛ *  X ᾛ ᾛ ᾛ ᾛ ᾛ *  

Établissements 
dôenseignement 

ᾛ ᾛ ᾛ ᾛ *  X ᾛ ᾛ ᾛ ᾛ ᾛ X 

Établissements de 
sant® et dôaction 

sociale 
ᾛ ᾛ ᾛ ᾛ *  X ᾛ ᾛ ᾛ ᾛ ᾛ X 

Salles d'art et de 
spectacles 

ᾛ ᾛ ᾛ ᾛ *  X ᾛ ᾛ ᾛ ᾛ ᾛ X 

Équipements sportifs ᾛ ᾛ ᾛ ᾛ *  X ᾛ ᾛ ᾛ ᾛ ᾛ X 

Lieux de culte ᾛ ᾛ ᾛ ᾛ ᾛ X ᾛ X ᾛ X X X 

Autres équipements 
recevant du public 

ᾛ ᾛ ᾛ ᾛ *  X ᾛ ᾛ ᾛ ᾛ ᾛ X 

Autres activités 
des secteurs 
primaires, 

secondaires ou 
tertiaires 

Industrie X X X X X X X X ᾛ X ᾛ X 

Entrepôt X X *  *  X X X *  ᾛ ᾛ ᾛ *  

Bureau ᾛ ᾛ ᾛ ᾛ X X X *  ᾛ ᾛ ᾛ X 

Centre de congrès et 
dôexposition 

ᾛ ᾛ ᾛ X X X X ᾛ ᾛ ᾛ ᾛ X 

Cuisine dédiée à la 
vente en ligne 

ᾛ ᾛ ᾛ ᾛ X X X X ᾛ ᾛ X X 
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II. SECTEUR UA 

Extrait du titre II, chapitre A.IV du règlement écrit « caractère général des zones » : 

Le secteur Ua correspond aux quartiers anciens (y compris de la Reconstruction) présents dans les 
polarités dôIsigny-Omaha Intercom. Il sôagit de quartiers mixtes ¨ vocation principale dôhabitat. Le secteur 
Ua comporte un sous-secteur : Uasr 

- Le sous-secteur Uasr correspond aux quartiers anciens présents dans les communes pôles 
secondaires ou pôles relais. 

UA.1. DESTINATION DES CONSTRUCTIONS, USAGE DES SOLS ET NATURES DõACTIVITÉ 

ARTICLE UA.1.1 INTERDICTION, AUTORISATION ET CONDITIONS DES DESTINATIONS ET SOUS-DESTINATIONS 

Dans lõensemble du secteur, sauf dispositions spécifiques contraires prévues par lõarticle Ua.1.2. : 

Autorisation : ᾛ 

Autorisation sous conditions : *  
Interdiction : X 

Destinations des 
constructions2 

Sous-destinations 
des constructions 

Autori-
sation / 

Interdiction 
Condition(s) 

Ua 
« pur » Uasr 

Exploitation 
agricole et 
forestière 

Exploitation agricole X X  

Exploitation forestière X X  

 
  

 

2 Voir les destinations et sous-destinations dans le lexique des termes et acronymes employés dans le Titre 2. 
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Destinations 
des 

constructions 

Sous-destinations 
des constructions 

Autori-
sation / 

Interdiction Condition(s) 

Ua 
« pur » Uasr 

Habitation 

Logement *  *  

Pour la création de nouveaux logements sur 
des unités foncières de plus de 1500 m² et 
identifiées au sein des « secteurs OAP » sur le 
plan de zonage, respecter la densité minimale 
prescrite par les Orientations dôAm®nagement 
et de Programmation. 

Hébergement ᾛ ᾛ  

Commerce et 
activités de 

service 

Artisanat et 
commerce de détail 

*  *  
Les nouvelles constructions doivent présenter 
une surface de plancher dédiée inférieure à 
250 m² 

Restauration ᾛ ᾛ  

Commerce de gros *  *  
Les nouvelles constructions doivent présenter 
une surface de plancher dédiée inférieure à 
250 m² 

Activités de services 
où s'effectue l'accueil 

d'une clientèle 
*  *  

Les nouvelles constructions doivent présenter 
une surface de plancher dédiée inférieure à 
250 m² 

Hébergement hôtelier 
et touristique 

*  *  

Ne pas comporter de résidences démontables 
de loisirs ou constituant un habitat permanent, 
campings, parcs résidentiels de loisirs, ou 
habitations légères de loisirs (bungalows, etc.) 

Cinéma ᾛ ᾛ  
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Destinations des 
constructions 

Sous-destinations 
des constructions 

Autori-
sation / 

Interdiction 
Condition(s) 

Ua 
« pur » Uasr 

Équipements 
dõint®r°t collectif 

et services 
publics 

Locaux et bureaux 
accueillant du public 
des administrations 

publiques et assimilés 

ᾛ ᾛ  

Locaux techniques et 
industriels des 
administrations 

publiques et assimilés 

ᾛ ᾛ  

Établissements 
dôenseignement 

ᾛ ᾛ  

Établissements de 
sant® et dôaction 

sociale 
ᾛ ᾛ  

Salles d'art et de 
spectacles 

ᾛ ᾛ  

Équipements sportifs ᾛ ᾛ  

Lieux de culte ᾛ ᾛ  

Autres équipements 
recevant du public 

ᾛ ᾛ  

Autres activités 
des secteurs 
primaires, 

secondaires ou 
tertiaires 

Industrie X X  

Entrepôt X X  

Bureau ᾛ ᾛ  

Centre de congrès et 
dôexposition 

ᾛ ᾛ  

Cuisine dédiée à la 
vente en ligne 

ᾛ ᾛ  
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ARTICLE UA.1.2. INTERDICTION ET LIMITATION DE CERTAINS USAGES ET AFFECTATION DU SOL ET DE CERTAINES 

CONSTRUCTIONS ET ACTIVITES 

Ua.1.2.1. Interdictions 

Dans lõensemble du secteur, sauf dispositions spécifiques contraires : 

Sont interdits : 

¶ Les constructions et installations qui ne seraient pas compatibles avec les Orientations 
dôAm®nagement et Programmation (secteur dôOAP repr®sent® sur le r¯glement graphique (pi¯ce nÁ4.2. 

*) par le figuré suivant ), 

¶ Les constructions prohibées par le PPRM du bassin houiller de Littry3, 

¶ Le stationnement isolé ou collectif de caravanes ou de mobil homes pour une durée supérieure à 
3 mois dans les conditions d®crites ¨ lôalin®a d de lôarticle R421-23 du code de lôurbanisme, 

¶ Les dépôts de véhicules, de ferrailles, 

¶ Les établissements et installations qui, par leur destination, leur nature, leur importance, leur aspect 
ou leurs cons®quences (monopolisation du stationnement dans lôespace public, stationnement 
anarchique dans lôespace public, pollution sonore, pollution olfactiveé) sont incompatibles avec la 
salubrit®, la tranquillit® ou la s®curit® dôun quartier dôhabitations environnant. 

 

De plus, dans les zones de risques liés aux cavités souterraines : 

Toute nouvelle construction, extension de bâtiment ou changement de destination est interdit dans le 

périmètre de sécurité (figuré  sur le plan des risques (pièce n°4.3)) autour des cavités (figuré  
sur le plan des risques), en application de lôarticle R.111-2 du code de lôurbanisme, sauf démonstration 
de lôabsence de risque dans la demande dôautorisation dôurbanisme. 

 

De plus, dans les zones de risques liés aux inondations : 

Risques liés aux inondations par remontée de nappe 

¶ dans les différents secteurs de débordement de nappe (trame  sur le plan des risques (pièce 
n°4.3)), sont interdites toutes nouvelles constructions. 

 

Risques liés aux inondations marines 

¶ dans la bande de précaution derrière un ouvrage ou un cordon dunaire jouant un rôle de protection 

contre les submersions (nomenclature de la DREAL, figuré   sur le plan des risques (pièce 
n°4.3)), sont interdits toute nouvelle construction, y compris les extensions ou annexes sans 
hébergement ; 

¶ dans les diff®rents secteurs situ®s plus dôun m¯tre en-dessous du niveau marin de référence 

(nomenclature de la DREAL, aplat  sur le plan des risques (pièce n°4.3)), sont interdits toute 
nouvelle construction augmentant la capacit® dôaccueil et dôh®bergement ; 

 

3 Voir le Plan de Prévention des Risques Miniers du bassin houiller de Littry dans le Titre 2 du présent règlement. 
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¶ dans les différents secteurs situés entre 0 et 1 mètre en dessous du niveau marin de référence 

(nomenclature de la DREAL, aplat  sur le plan des risques (pièce n°4.3)), sont interdits : 

π Les constructions ne comportant pas dôouvertures en point haut, aptes ¨ permettre le passage dôun 
individu, 

π Les constructions ne comportant pas dôespaces ext®rieurs en point haut, aptes ¨ accueillir des 
individus (balcon, terrasse, toit ¨ tr¯s faible pente dôau moins 2 m²). 

 

De plus, dans les zones de risques liés aux aléas miniers : 

Dans les zones dôal®as miniers, figur®s par  sur le plan des risques (pièce n°4.3), sont interdits : 

¶ Toute nouvelle construction, extension de bâtiment ou changement de destination, en application 
de lôarticle R.111-2 du code de lôurbanisme, sauf d®monstration de lôabsence de risque dans la 
demande dôautorisation dôurbanisme. 

¶ Lôinfiltration des eaux us®es, pluviales et de drainage, issues notamment des constructions et 
infrastructures. Elles devront être dirigées hors zone de risque pour y être traitées dans le respect 
de la législation en vigueur. 

 

De plus, dans les zones humides (figurés particuliers :  et , sur le règlement 
graphique (pièce n°4.2.*), sous réserve dôune actualisation consultable sur le site 
https://carmen.developpement-durable.gouv.fr/8/zh.map) : 

Sont interdits dans les zones humides, les affouillements et les exhaussements de sol et tous travaux 
contrariant le r®gime hydrographique existant, ¨ lôexception : 

¶ des constructions, installations et aménagements li®s ¨ la r®alisation dô®quipements et r®seaux 
publics, ¨ la s®curit® des personnes, ou ¨ des actions dôentretien, de valorisation et de r®habilitation de 
la zone humide. 

¶ des installations ou objets mobiliers destinés à l'accueil ou à l'information du public lorsqu'ils sont 
nécessaires à la gestion ou à l'ouverture du site au public, sous réserve de ne pas porter atteinte à la 
zone, seront autorisés. 

Ces interdictions peuvent °tre lev®es sur un terrain si une ®tude sp®cifique conclue quôil ne comprend 
aucune zone humide et si ces conclusions sont communiquées à la DREAL Normandie puis validées par 
celle-ci. 

 

De plus, dans les p®rim¯tres de protections ®tablis autour de captages dõeau potable, au titre de 
lõarticle R151-53 8Á du Code de lõUrbanisme : 

Les p®rim¯tres de protection rapproch®e et ®loign®e font lôobjet de figur®s particuliers : respectivement 

 et , sur le plan des servitudes dôutilit® publique (pi¯ce 5.2.2). 

Au sein de ces périmètres, sont interdites toutes constructions ou installations contraires aux dispositions 
des arr°t®s pr®fectoraux de d®claration dôutilit® publique. De plus, lô®limination des eaux pluviales par des 
syst¯mes dôengouffrement rapide tels que puisard, puits perdué y est interdite. 
 

https://carmen.developpement-durable.gouv.fr/8/zh.map)
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De plus, dans les zones de nuisances sonores identifi®es au titre de lõarticle R151-53 5° du Code 

de l'Urbanisme (figuré particulier : , sur le règlement graphique (pièce n°4.2.*) : 
Sont interdites les constructions ne respectant pas les prescriptions dôisolement acoustique pr®vues par 
le décret n°95-21 du 9 janvier 1995.  

Ua.1.2.2. Limitations 

Dans les communes ou communes déléguées littorales : 

Les dispositions qui résultent de la Loi Littoral, telles qu'elles sont précisées aux (articles L121-1 et 
suivants et R121-1 et suivants du Code de l'urbanisme), sôappliquent selon les modalit®s dôapplication 
prévues par le SCOT DU BESSIN.  

Dans lõensemble du secteur : 

Sont autorisés sous conditions : 

¶ Lôurbanisation de secteurs soumis ¨ des Orientations dôAm®nagement et de Programmation 

(représenté sur le règlement graphique (pièce n°4.2.*) par le figuré suivant), sous réserve : 
- De lôaccord du syndicat dôalimentation en eau potable concern®, 
- De lôaccord du g®rant du service dôassainissement des eaux us®es concern®, en cas de 
desserte de la zone par le r®seau dôeaux us®es collectif. 

¶ La reconstruction après sinistre, sous réserve : 

π de concerner un bâtiment régulièrement édifié démoli ou détruit depuis moins de 10 ans, 
conform®ment ¨ lôarticle L111-14 du Code de lôUrbanisme 

π de se faire ̈ lôidentique, dans le respect des implantations, emprises et volumes initiaux du 
bâtiment 

π de ne pas exposer les occupants ou les usagers de lôespace public à un risque certain et prévisible 
de nature à mettre en danger leur sécurité. 

π de ne pas être prohibée par le PPRM du bassin houiller de Littry4. 

¶ Les remblais, déblais, affouillements et exhaussements de sol, sous réserve d'être liés à des travaux 
d'aménagement de réseaux (énergie, transports, etc.) et d'espace public (voiries, etc.), à des travaux de 
construction, à la sécurité incendie et à la régulation des eaux pluviales. 

¶ Sur des terrains concernés par un linéaire de rez-de-chauss®e commercial ®tabli au titre de lôarticle 
L151-16 du Code de lôUrbanisme et repr®sent® dans le r¯glement graphique (pièce n°4.2.*) par le figuré 
suivant   : 

- les changements de destination des locaux commerciaux et activités de service (existants à la 
date dôapprobation du pr®sent r¯glement) sous r®serve, en rez-de-chaussée, de conserver un 
espace dôune profondeur minimum de 8 m¯tres ¨ compter de la limite de la façade donnant sur 
la voie, pour lôaccueil de commerces, dôactivit®s de services, dô®quipements publics ou dôune 
autre activit® des secteurs secondaire et tertiaire ¨ lôexception des sous-destinations dôindustrie 
ou dôentrep¹t. 

- les constructions nouvelles, sous réserve que leur rez-de-chaussée, sur une profondeur de 
8 mètres à compter de la façade des constructions donnant sur la voie, ait une destination de 
commerce et activit® de service, une destination dô®quipements d'int®r°t collectif et services 
publics, ou bien une destination dôautres activit®s des secteurs secondaire ou tertiaire (¨ 

 

4 Voir le Plan de Prévention des Risques Miniers du bassin houiller de Littry dans le Titre 2 du présent règlement. 
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lôexception des sous-destinations dôindustrie ou dôentrep¹t), ou bien encore quôil constitue les 
parties communes nécessaires au fonctionnement de la construction. 

¶ Les travaux ou transformations sur les ®l®ments b©tis et naturels (rep®r®s au titre de lôarticle L151-19 
ou de lôarticle L151-23 du Code de lôUrbanisme et repr®sent®s dans le r¯glement graphique (pièce 

n°4.2.*) par les figurés suivants : , , , , , ,   et ), sous r®serve dôavoir fait 
lôobjet dôune d®claration pr®alable d®pos®e aupr¯s de lôautorit® comp®tente et dôune autorisation de celle-
ci. 
Les travaux ou transformations déclarées pourront être refusées ou des adaptions exigées. 
En cas dôinfractions, les personnes sont passibles des amendes, peines et condamnations d®finies aux 
articles L480-1 à L480-14 du Code de lôUrbanisme. 
 

¶ Dans les zones soumises ¨ des risques dôinondations par d®bordement de cours (figurés suivants 

 sur le règlement graphique (pièce n°4.2.*), et sur le plan des risques (pièce n°4.3)), les 
constructions nouvelles, les extensions et les aménagements de constructions existantes sont autorisées 
sous réserve de respecter les prescriptions suivantes : 

- Une distance minimum de 10 m¯tres par rapport aux berges du cours dôeau 
- Un niveau de plancher bas situé : 

Á à 0,20 mètres au-dessus de la cote des Plus Hautes Eaux Estimées (PHEE) ; 
Á ou si cette cote est inconnue, ¨ plus dôun m¯tre au-dessus du terrain naturel (TN) ; 

- Des clôtures ne faisant pas entrave aux écoulements 
- Lôinterdiction des sous-sols non adapt®s ¨ lôal®a 
- Lôinterdiction des exhaussements qui ne seraient pas li®s aux b©timents autoris®s 

 

¶ Dans les zones soumises ¨ des risques dôinondations par remont®e de nappe : 
- Dans les différents secteurs où la profondeur de nappe en situation de très hautes eaux, est 

comprise entre 0 et 2,5 m (trame   sur le plan des risques (pièce n°4.3)), les constructeurs 
et am®nageurs prendront les mesures techniques appropri®s ¨ la nature du sol afin dôadapter les 
r®seaux, installations et constructions quôils projettent, notamment en ce qui concernent les sous-
sols, lôinfiltration des eaux pluviales et lôassainissement autonome (avis favorable du SPANC 
nécessaire) telles que : 

o La sur®l®vation des ®quipements (chaudi¯res, compteurs EDFé) 
o La réalisation des réseaux électriques descendants ; 
o La pose dôau moins un volet non ®lectrique ; 
o Lôutilisation des rev°tements hydrofuges ou peu sensibles pour les sols et les murs ; 
o La mise en place des moyens dôoccultation des voies dôeau et des entr®es dôair ; 
o Lôinstallation des clapets anti-retour sur les r®seaux dôeaux us®es ; 
o La réalisation de sous-sols étanches ; 
o La mise en place dôun syst¯me adapt® pour prendre en compte les citernes contenant 

des produits polluants qui sont enterrés. 
 

¶ Dans les zones soumises à des risques liés aux inondations marines : dans les différents secteurs 

situ®s plus dôun m¯tre en-dessous du niveau marin de référence (figuré  sur le plan des risques 
(pièce n°4.3)), sont autorisés : 
π les extensions de constructions existantes sous réserve : 
Á de ne pas augmenter la capacit® dôaccueil et dôh®bergement de la construction 
dôhabitation, 

Á de ne pas dépasser 30% de la surface de plancher de la construction existante, 
Á de prendre en compte la gestion du risque (exemple : pr®voir une zone refuge ¨ lô®tage, 
pose dôune fen°tre de toit pour acc®der ¨ la toitureé) ; 
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π La cr®ation dôannexe, sous r®serves de ne pas °tre utilis®e pour de lôh®bergement ; 
π Les clôtures ou murs sous réserve de permettre le libre écoulement des eaux. 

 

¶ Dans les zones dôal®as retrait-gonflement des argiles identifiées comme moyennes et fortes (figurés 

particuliers : aléa moyen , aléa fort  sur le plan des risques, pièce n°4.3) : 
- Le vendeur dôun terrain destin® ¨ de la construction dôune maison individuelle, devra fournir une 

étude géotechnique. 
- Le constructeur dôune maison individuelle devra suivre une ®tude g®otechnique de conception 

ou appliquer les dispositions constructives forfaitaires. 

Dans les franges bocagères de marais identifiés (figuré particulier : , dans le règlement 
graphique (pièce n°4.2.*)) : 

Toute occupation du sol par une construction ou par de la végétation devra assurer le maintien de la 
trame bocagère et ne devra pas créer ou augmenter les difficultés de gestion et de fonctionnement de la 
zone humide des marais voisins. 

UA.2. CARACTERISTIQUES ARCHITECTURALE, URBAINE ET ECOLOGIQUE 

ARTICLE UA.2.1. IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET EMPRISES PUBLIQUES 

Dans lõensemble du secteur : 

Les constructions devront °tre implant®es ¨ lôalignement des voies, des emprises publiques et des 
emplacements réservés à la réalisation de voies ou emprises publiques. 

Des implantations différentes pourront être admises ou imposées : 

¶ dans le cas d'implantations spécifiques définies dans les Orientations d'Aménagement et de 
Programmation, 

¶ dans le cas dôextensions, sous r®serve quôelles soient r®alis®es dans le prolongement du b©timent 
initial (figure 1), 

¶ dans le cas de bâtiments voisins construits selon un alignement particulier, avec un recul identique à 
celui de ces bâtiments (figure 2), 

¶ dans le cas de bâtiments projetés sur une unité foncière existante ou nouvelle r®sultant dôune division 
parcellaire, située « en fond de scène » ou en « cîur dô´lot è, dot®e dôun acc¯s priv® ou dôune servitude 
de passage débouchant sur la voie principale et ne pouvant par conséquent satisfaire à la règle (figure 3), 

¶ dans le cas dôannexes (figure 4), 

¶ dans le cas dôéquipements d'intérêt collectif et services publics, 

¶ dans le cas o½ une implantation ¨ lôalignement nuirait ¨ la s®curit® des usagers de lôespace public ou 
à la continuit® dôun cheminement doux identifi®, 

¶ dans le cas o½ un projet de construction est envisag® sur une parcelle situ®e ¨ lôangle de 2 voies 
publiques, la construction pourra sôimplanter au double alignement sauf si le projet engendre des 
conditions de visibilité qui remettraient en cause la sécurité de la circulation, 

¶ dans le cas dôune isolation par lôext®rieur dôun b©timent existant ou autoris® avant la date dôapprobation 
du présent règlement, sous réserve de ne pas nuire à la s®curit® des usagers de lôespace public ou à la 
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continuit® dôun cheminement doux identifi® et de ne pas aller ¨ lôencontre des normes dôaccessibilit® pour 
les PMR5, en application du décret 2016-802 du 15 juin 2016, 

¶ dans le cas où les terrains sont concernés par une marge de recul (figurés particuliers :  et 
, sur le règlement graphique, pièce n°4.2.*). Dans ces marges de recul, toute construction nouvelle est 
interdite. Par contre, la r®novation, la r®habilitation, lôam®lioration des constructions existantes dans ces 
espaces ¨ la date dôapprobation du PLU, ainsi que leur extension si elle ne r®duit pas encore la marge, 
peuvent °tre autoris®s. Une telle possibilit® ne sera pas donn®e dans le cas de constructions quôil nôest 
pas souhaitable de maintenir en raison des dangers résultant de leur implantation. 

 

Schémas explicatifs dõimplantations diff®rentes dans le secteur Ua 

En lôabsence de construction ¨ lôalignement des voies, des emprises publiques, des emplacements 
r®serv®s ¨ la r®alisation de voies ou emprises publiques, ou des b©timents voisins, lôalignement doit °tre 
maintenu par un mur ou une cl¹ture respectant les dispositions de lôarticle Ua.2.4. du présent règlement. 

ARTICLE UA.2.2. IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES SÉPARATIVES 

Dans lõensemble du secteur : 

Les constructions, en respectant les dispositions stipulées par le Code Civil (notamment les articles 675 
à 680 liés aux servitudes de vue), seront implantées : 

¶ soit en limite séparative,  

¶ soit ¨ une distance minimale dôun m¯tre des limites s®paratives. 

Des implantations différentes pourront être admises : 

¶ dans le cas d'implantations spécifiques définies dans les Orientations d'Aménagement et de 
Programmation 

¶ dans le cas dô®quipements dôint®r°t collectif, 

¶ dans le cas de bâtiments voisins construits selon un alignement particulier, avec un recul identique à 
celui de ces bâtiments. 

 

5 PMR : Personnes à Mobilité Réduite. 
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ARTICLE UA.2.3. HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS 

Dans lõensemble du secteur, sauf dispositions spécifiques contraires : 

La hauteur des constructions est mesurée à partir du terrain avant travaux au milieu de la construction. 

Les constructions devront compter au minimum 2 niveaux et au maximum 3 niveaux, y compris les 
combles aménageables ou non, mais non compris le ou les sous-sol(s). 

La hauteur totale des constructions ne pourra pas être supérieure à 12 mètres. 

 

 

Schémas explicatifs des hauteurs minimale et maximale des constructions dans le secteur Ua 
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Dans le sous-secteur Uasr : 

Les constructions devront compter au minimum 3 niveaux et au maximum 4 niveaux, y compris les 
combles aménageables ou non, mais non compris le ou les sous-sol(s). 

La hauteur totale des constructions ne pourra pas être supérieure à 16 mètres. 

 

 

Schémas explicatifs des hauteurs minimale et maximale des constructions dans le sous-secteur Uasr 

Dans le secteur Ua et le sous-secteur Uasr, des hauteurs différentes à celles établies pourront être 
acceptées : 

¶ Dans le cas de hauteurs spécifiques définies dans les Orientations d'Aménagement et de 
Programmation. 

¶ Dans le cas dôouvrages techniques (chemin®e, antenne, etc.) et/ou dôint®r°t collectif (antenne, ch©teau 
dôeau, tour de s®chage de gaines incendie, etc.) qui pourront pr®senter une hauteur sup®rieure ¨ la 
hauteur maximale établie. 

¶ Dans le cas dôune nouvelle construction principale sôinscrivant entre deux constructions voisines d®j¨ 
existantes qui pourra présenter une hauteur supérieure à la hauteur maximale établie sous réserve de 
respecter les mêmes volumes et la même hauteur que lesdites constructions voisines déjà existantes. 

¶ Dans le cas dôextensions dôune construction initiale d®j¨ existante qui pourront pr®senter une hauteur 
supérieure aux règles établies sous réserve de respecter les mêmes volumes et la même hauteur que 
ladite construction initiale déjà existante. 

¶ Dans le cas dôextensions et dôannexes de constructions principales qui pourront pr®senter une hauteur 
inférieure à la hauteur minimale établie. 

¶ Dans le cas de constructions principales dont la surface de plancher est inférieure à 20 m², celles-ci 
pourront tolérer 1 seul niveau. 
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ARTICLE UA.2.4. ASPECT EXTÉRIEUR DES CONSTRUCTIONS ET AMÉNAGEMENTS EXTERIEURS 

Dans lõensemble du secteur, sauf dispositions spécifiques contraires : 

La qualit® recherch®e vise aussi bien lôimplantation, les volumes, la forme de la toiture, que les 
percements, les couleurs, la nature des matériaux apparents et les détails architecturaux. 

Lors de travaux sur les ®l®ments b©tis rep®r®s au titre de lôarticle L151-19 du Code de lôUrbanisme et 

représentés dans le règlement graphique par les figurés suivants : , , seront refusés tous travaux 
pouvant d®naturer lô®l®ment rep®r®. 

Toute nouvelle construction proche6 dôun de ces ®l®ments b©tis rep®r®s doit en assurer la mise en valeur. 

Tout matériau non destiné à rester apparent devra être recouvert. 

Sauf cas particulier sôinscrivant dans une d®marche architecturale de qualit®7, les bâtiments et les clôtures 
devront être de conception simple. 

Ua.2.4.1. Aspect extérieur des constructions 

Matériaux apparents et couleurs 

En accord avec les cartes de teintes présentes au Titre 2 du présent règlement, les matériaux apparents 
et couleurs des façades principales des constructions (hors détails architecturaux et autres éléments de 
modénatures) devront : 

¶ sôinspirer des coloris traditionnels, tout en choisissant un coloris parmi les teintes pr®sentes sur 
la commune de localisation du projet (voir titre 2, chapitre A.IV.5 du présent règlement) : 

o de la pierre calcaire du Bessin (teintes dans les nuances de cr¯me pouvant sôinspirer 
des teintes de la gamme de RAL 1013 à 1015), 

o ou du poudingue pourpré du Bessin (teintes dans les nuances de rouge et de violet 
pouvant sôinspirer des teintes de la gamme de RAL 3012 et 4002), 

o ou du schiste du Bessin (teintes dans les nuances de gris, de brun et dôocres pouvant 
sôinspirer des teintes de la gamme de RAL 1000 à 1002, 1011, 1019 et 1024), 

o ou de la terre crue des murs en « masse » argileuse (teintes dans les nuances dôocre et 
de rouge pouvant sôinspirer des teintes de la gamme de RAL 1024 et 3012), 

o ou de la brique de terre cuite, vernissé ou non (teintes dans les nuances dôorange, de 
rouge et de brun pouvant sôinspirer des teintes de la gamme de RAL 2001, 2012 et 3007), 

o ou bien des enduits traditionnels en chaux ou en ciment8 (teintes insaturées contenant 
du gris), 

o ou bien être à parements bois non teintés ¨ condition quôil ne sôagisse pas dôun pastiche 
dôune architecture ®trang¯re ¨ la r®gion (ex : chalet alpiné). 

 

 

6 Située en tout ou partie dans un rayon de 100 mètres depuis les bords extérieurs dudit élément et/ou située en covisibilité. 

7 Sont consid®r®s comme relevant dôune démarche architecturale de qualité les projets de construction faisant preuve dôune 
conception originale et pour lesquels le concepteur est en mesure de motiver et de justifier quôelle sôins¯re de fa­on 
harmonieuse dans le paysage environnant. Lôavis de lôarchitecte du CAUE14 pourra °tre demand® par le service instructeur. 

8 A noter que le ciment est un matériau « peu respirant » qui peut perturber les échanges hygrométriques entre lôint®rieur et 
lôext®rieur de certains bâtiments. 



PLANIS PLUI - Règlement écrit - Modification n°4 20 

   
Façade en pierres calcaires à Isigny-

sur-Mer 
Façade en schiste 

à Balleroy-sur-Drôme 
Mur en poudingue pourpré à 

Cartigny-lõEpinay 

   
Mur en terre crue au Molay-Littry Façade en briques de terre cuite 

dont certaines sont vernissées au 
Molay-Littry 

Façade en enduit traditionnel à la 
chaux à Trévières 

Exemples de murs et façades du territoire 

Plusieurs teintes différentes sont possibles sur une façade principale si le changement de teintes 
accompagne un changement de volume bâti ou pour un effet architectural autour des ouvertures. 

La couleur blanche (teinte de la gamme de RAL 9010 ou teintes sôen approchant) en tant que composante 
principale du bâti est proscrite (hors détails architecturaux et autres éléments de modénatures). 

Les bardages bois peints sont possibles s'ils sont peints avec une couleur autorisée localement. 

Les panneaux solaires devront être harmonieusement intégrés au bâti environnant et à son 
environnement. 

 

 

Dans le secteur du patrimoine à préserver des Hogues à Isigny-sur-Mer, identifi® au titre de lõarticle 
L151-19 par le figuré suivant : , sur le règlement graphique (pièce n°4.2.*) : 

Les constructions pourront présenter des teintes différentes de celles susmentionnées, sous réserve de 
ne pas être sombres. 

La couleur blanche (teinte de la gamme de RAL 9010 ou teintes sôen approchant) y est toutefois aussi 
proscrite en tant que composante principale du bâti (hors détails architecturaux et autres éléments de 
modénatures). 
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Dans les secteurs du patrimoine à préserver des maisons de tuiliers à La Tuilerie au Tronquay, 
identifiés au titre de lõarticle L151-19 par le figuré suivant : , sur le règlement graphique (pièce 
n°4.2.*) : 

Les façades principales des constructions devront sôinspirer des coloris traditionnels du schiste du Bessin 
(teintes dans les nuances de gris, de brun et dôocres de la gamme de RAL 1000 à 1002, 1011, 1019 et 
1024), hors détails architecturaux et autres éléments de modénatures. 

Dans les secteurs du patrimoine à préserver des centres historiques de Balleroy et de Vaubadon 
à Balleroy-sur-Drôme, identifiés au titre de lõarticle L151-19 par le figuré suivant :  , sur le 
règlement graphique (pièce n°4.2.*) : 

Les façades principales des constructions devront respecter les règles établies dans le Guide 
Colorimétrique de Balleroy-sur-Drôme9. 

Dans le secteur du patrimoine à préserver du centre reconstruit de Trévières, identifié au titre de 
lõarticle L151-19 par le figuré suivant :  , sur le règlement graphique (pièce n°4.2.*) : 

En cas de travaux sur les fa­ades, les dispositions dôorigine devront °tre maintenues. 

Les parements de façade ne devront pas être recouverts. 

Les teintes soutenues sont proscrites pour les enduits qui devront présenter une harmonie avec les 
immeubles contigus. 

Concernant les menuiseries extérieures, les portes seront restaurées ou remplacées par des ouvrages à 
lôidentique ou dôaspect similaire. Les teintes seront soutenues.  

En cas de remplacement de fenêtres, les menuiseries neuves devront reproduire les mêmes profils et 
petits bois que les existants. Les châssis de rénovation sont interdits.  

Les persiennes existantes seront conserv®es. La mise en îuvre de coffres de volet roulant apparents 
est interdite. 

Les garde-corps dôorigine devront °tre conserv®s, restaur®s ou remplac®s par des ouvrages de m°me 
facture. Seules les modifications pour mise aux normes de sécurité seront acceptées par ajout de main 
courante ou mise en place dôun treillis discret ¨ lôarri¯re du garde-corps. 

 

Couvertures et toitures 

Les toits plats sont autorisés. 

A lôexception des annexes de moins de 20 mĮ dôemprise au sol et ¨ lôexception des extensions, les toits 
en pente des nouvelles constructions, devront présenter des pentes au moins égales à 30°. 

A lôexception des serres (pour les cultures, les piscines, etc.), les toits en pente devront être recouverts 
dôardoises, de tuiles ou tuilettes en terre cuite, de zinc, ou bien dôun mat®riau non r®fl®chissant de teinte 
similaire. 

Dans le secteur du patrimoine à préserver du centre reconstruit de Trévières, identifié au titre de 
lõarticle L151-19 par le figuré suivant :  : 

Les couvertures seront maintenues dans le mat®riau dôorigine, lôardoise. 

Les lucarnes seront conservées. 

Les fen°tres de toit seront de taille r®duite (78 x 118 cm maximum) et positionn®es dans lôaxe des 
ouvertures en façade. 

 

9 Voir le Guide Colorimétrique de Balleroy-sur-Drôme dans le Titre 2 du présent règlement. 
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Devantures et enseignes 

Les devantures et enseignes devront présenter une sobriété, en harmonie avec les bâtiments 
environnants et la composition architecturale de la fa­ade dans laquelle elles sôinscrivent. 

Les couleurs vives et les éclairages excessifs sont interdits. 

Extensions et annexes 

Les extensions de bâtiment et la construction dôannexes devront : 

¶ soit être réalisées en harmonie avec les bâtiments existants ou principaux, 

¶ soit sôinscrire dans un projet architectural diff®rent et contemporain. 

Réhabilitation de constructions anciennes 

Les mat®riaux traditionnels dôorigine constitutifs des fa­ades seront laiss®s apparents chaque fois que 
cela sera possible. 

Ua.2.4.2. Aménagements extérieurs 

Frontage 

Le frontage devra être soigné. 

Le porteur de projet devra pouvoir justifier de la prise en compte et de la réalisation des franges 

qualitatives pr®vues dans les Orientations dôAm®nagement et de Programmation (figur® particulier :  ). 

Clôtures 

Généralités 

Les clôtures seront constituées de matériaux de bonne qualité, en harmonie avec le bâti voisin afin de 
constituer une homog®n®it® dôensemble. 

Les clôtures sur rue peuvent être refusées si elles présentent un risque pour la sécurité des usagers des 
voies publiques. Cette sécurité doit être appréciée compte tenu, notamment, de la configuration des 
voiries, de la visibilité ainsi que de la nature et de lôintensit® du trafic. 
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Clôtures sur voies et emprises publiques 

Sauf dispositions sp®cifiques contraires pr®vues dans les Orientations dôAm®nagement et de 
Programmation, sont interdits : 

¶ Tous ®l®ments de cl¹ture dôune hauteur sup®rieure ¨ 2 m¯tres par rapport au niveau du sol le plus 
haut, 

¶ Les murs ne respectant pas les teintes définies pour les façades principales des constructions, 

¶ Les murs sans couronnement, 

¶ Les grillages souples, sauf sôils sont doubl®s dôune haie, 

¶ Les panneaux de béton bruts non teintés dans la masse (pleins ou évidés), 

¶ Les soubassements ma­onn®s dôune hauteur sup®rieure ¨ 1,20 mètre par rapport au niveau des voies 
et emprises publiques, 

¶ Tous matériaux de fortune, 

¶ Lôusage de couleurs vives. 

Clôtures en limites séparatives 

Sauf dispositions sp®cifiques contraires pr®vues dans les Orientations dôAm®nagement et de 
Programmation, sont interdits  

¶ Tous ®l®ments de cl¹ture dôune hauteur sup®rieure à 2 mètres par rapport au niveau du sol le plus 
haut, 

¶ Tous éléments de fortune. 

 
Schémas explicatifs de la hauteur maximale des clôtures dans le secteur Ua 

Les haies (représentées dans le règlement graphique par les figurés suivants :  et ) ne sont pas 
concernées par cette règle de hauteur. 

Locaux et équipements techniques 

Les compteurs électriques, boîtes aux lettres et autres éléments techniques similaires devront être inclus 
dans la clôture ou la construction. 

En lôabsence de local pour les bacs ¨ d®chets, un espace devra °tre am®nag® sur la parcelle de sorte 
quôils ne soient pas visibles depuis la voirie. 

Les abris de fortune sont interdits. 



PLANIS PLUI - Règlement écrit - Modification n°4 24 

ARTICLE UA.2.5. OBLIGATIONS EN MATIÈRE DE RÉALISATION DõAIRES DE STATIONNEMENT 

Dans lõensemble du secteur : 

L'obligation de réaliser des aires de stationnement n'est pas applicable aux travaux de transformation 
dôusage, dôextension ou de division de b©timents existants ¨ lôapprobation du pr®sent r¯glement. 

Ua.2.5.1. Le stationnement des véhicules (autres que vélos) 

Le stationnement correspondant aux besoins des nouvelles constructions ou installations doit être assuré 
en dehors des voies publiques et des voies priv®es susceptibles dô°tre affect®es ¨ la circulation publique. 

Les aires de stationnement doivent être réalisées sur le terrain d'assiette concerné par le projet ou dans 
l'environnement immédiat. 

Ces obligations ne sôappliquent pas au stationnement group® report® ou lorsquôil est d®montr® quôil existe 
déjà des aires de stationnement accessibles et en capacité suffisante à proximité. 

En application de l'article R111-14-3 du Code de la Construction et de l'Habitation, lorsque les bâtiments 
neufs à usage principal industriel ou tertiaire sont équipés d'un parc de stationnement destiné aux 
salariés, ce parc est alimenté par un circuit électrique spécialisé pour permettre la recharge des véhicules 
électriques ou hybrides rechargeables. 

Ua.2.5.2. Le stationnement des vélos 

Un espace de stationnement sécurisé des vélos doit être inclus dans : 

¶ tout ensemble dôhabitations collectifs, 

¶ toute opération de construction avec une autre vocation et comportant un parc de stationnement 
véhicules (autres que vélos). 

Cet espace doit respecter les caractéristiques fixées par lôarr°t® du 13 juillet 2016 relatif ¨ lôapplication 
des articles R111-14-2 à R111-14-8 du Code de la Construction et de lôHabitation, à savoir : 

¶ être couvert et éclairé, 

¶ comporter un système de fermeture sécurisé, 

¶ comporter des dispositifs fixes permettant de stabiliser et dôattacher les v®los par le cadre ou au moins 
une roue, 

¶ °tre accessible facilement depuis le(s) point(s) dôentr®e du b©timent, 

¶ posséder : 

- pour les logements, une superficie équivalente à 0,75 mĮ par logement pour les logements jusquô¨ 
deux pièces principales et 1,5 m² par logement dans les autres cas, avec une superficie minimale de 
3 m², 

- pour les autres constructions, une superficie représentant 1,5% de la surface de plancher. 

Cet espace peut être constitué de plusieurs emplacements. 

Ces obligations ne sôappliquent pas au stationnement group® report® ou lorsquôil est d®montr® quôil existe 
déjà des aires de stationnement accessibles et en capacité suffisante à proximité, sous réserve que ces 
stationnements respectent les caractéristiques fixées par lôarr°t® du 13 juillet 2016. 
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ARTICLE UA.2.6. OBLIGATIONS EN MATIÈRE DE RÉALISATION DõESPACES LIBRES ET DE PLANTATIONS 

Dans lõensemble du secteur : 

Les espaces libres de constructions doivent faire lôobjet dôun traitement paysager minimum. Les 
plantations existantes de qualité doivent y être préservées, notamment en limite séparative. 

Au sein des espaces publics aménagés, les espèces végétales au pouvoir allergisant le plus faible 
possible devront être utilisées10. 

Ua.2.6.1. Surface perméable 

30% au moins de la surface des unités foncières de plus de 300 m² devront être laissés libres de tout 
obstacle ¨ lôinfiltration des eaux de pluie dans le sol (construction, terrasse imperm®ableé). Les 
aménagements perméables du sol (pavés non jointés, pavés drainants, graviers, parkings engazonnés, 
etc.) sont autorisés. 

Peuvent déroger à cette règle les unités foncières disposant : 

- soit dôun r®servoir enterr® ou int®gr® dans le b©ti dôau moins 3 000 litres recueillant les eaux pluviales, 

- soit de toitures v®g®talis®es dont la projection au sol correspond ¨ au moins la moiti® de lôemprise au 
sol de lôensemble des constructions. 

Ua.2.6.2. Haies identifiées 

La valorisation ®conomique ou ®nerg®tique du bois ne doit en aucun cas compromettre lôexistence et la 
pérennité de la haie concernée. 

Les travaux ou transformations sur les haies et arbres remarquables (rep®r®s au titre de lôarticle L151-23 
du Code de lôUrbanisme et repr®sent®s dans le r¯glement graphique par les figur®s suivants :  et 
) doivent faire lôobjet dôune obtention de d®claration pr®alable. 

Concernant les haies (représentées dans le règlement graphique par les figurés suivants :  et  ) : 

- Lôentretien de la haie ne doit pas remettre en cause le maintien des trois strates pr®sentes11. En cas 
de coupe ¨ blanc, la haie doit obligatoirement pouvoir se r®g®n®rer naturellement ou faire lôobjet, 
dans un d®lai dôun an, dôune replantation ¨ lôaide dôessences v®g®tales locales adapt®es. Ces 
plantations doivent être entretenues et maintenues. 

- La suppression de plus de 10 mètres de haies doit être compensée par la reconstitution à proximité 
dôun lin®aire similaire de talus et de haies compos®es exclusivement dôessences v®g®tales locales 
variées12, afin de restituer ou dôam®liorer lôint®r°t de lô®l®ment supprim®. Cette reconstitution devra 
être effectuée prioritairement sur les linéaires à créer identifiés par le figuré suivant sur le règlement 
graphique : ). 

 
10 Cf. « Les plantes allergènes en Basse-Normandie, calendrier pollinique », édite par le Conseil Régional de Basse-Normandie 

https://www.normandie.ars.sante.fr/sites/default/2017-03/CalendrierPollinique-Basse-Normandie.pdf 

11  

12 Parmi les essences locales, en plus des essences bocagères, peuvent être plantées certaines essences ornementales, de 
manière éparse, dans les haies : Laurier tin (floraison hivernale), Cassis fleur, Photinia, Weigelia, Forsythiaé 
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Le nombre dôouvertures de plus dôun m¯tre de large dans un m°me lin®aire de haie identifié est limité à 
deux par tronçon de 100 mètres. 

Un espace de 50 mètres minimum devra être respecté entre deux ouvertures dans un même linéaire de 
haie, hormis si ce linéaire mesure moins de 100 mètres. 

ARTICLE UA.2.7. OBLIGATIONS IMPOSÉES AUX CONSTRUCTIONS, TRAVAUX, INSTALLATIONS ET AMÉNAGEMENTS, 
EN MATIÈRE DE PERFORMANCES ÉNERGÉTIQUES ET ENVIRONNEMENTALES 

Dans lõensemble du secteur : 

Les constructions, installations et aménagements visant à améliorer les performances énergétiques et 
environnementales devront sôint®grer dans leur environnement architectural, selon les conditions pr®vues 
par lôarticle L111-16 du Code de lôUrbanisme. 

UA.3. EQUIPEMENT ET RESEAUX 

ARTICLE UA.3.1. CONDITIONS DE DESSERTES DES TERRAINS PAR LES VOIES PUBLIQUES OU PRIVÉES 

Dans lõensemble du secteur : 

Tout terrain enclav®, ne disposant pas dôacc¯s sur une voie publique ou priv®e, est inconstructible sauf 
si le propriétaire produit une servitude de passage suffisante, instituée par acte authentique ou par voie 
judiciaire (en application de lôarticle 682 du Code Civil). 

Ua.3.1.1. Voies 

Les caract®ristiques des voies doivent permettre une lutte efficace contre lôincendie et une bonne collecte 
des d®chets (sauf disposition sp®cifique dans les Orientations dôAm®nagement et de Programmation) et 
r®pondre ¨ lôimportance et ¨ la destination de la (des) construction(s) desservie(s). 

Ua.3.1.2. Accès 

Les caract®ristiques des acc¯s v®hicules doivent permettre une lutte efficace contre lôincendie et r®pondre 
¨ lôimportance et ¨ la destination de la (des) construction(s) desservie(s). 

Les autorisations dôurbanisme pourront ®galement °tre refus®es ou nô°tre accept®es que sous r®serve 
de prescriptions spéciales si les accès présentent un risque pour la sécurité des usagers des voies 
publiques ou pour celle des personnes utilisant ces accès. Cette sécurité doit être appréciée compte tenu, 
notamment, de la position des acc¯s, de leur configuration ainsi que de la nature et de lôintensit® du trafic. 

Les accès véhicules à double-sens ou ¨ sens unique pr®vus dans les Orientations dôAm®nagement et de 

Programmation (figurés particuliers :  et ) devront également permettre des cheminements 
doux dans les deux sens. 

Ua.3.1.3. Liaisons douces 

Les cheminements doux, notamment ceux figurant dans les Orientations d'Aménagement et de 
Programmation, doivent toujours être assurés sous forme de chemins, voies mixtes ou trottoirs, et en 
liaison avec les cheminements doux existants (le cas échéant). 
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ARTICLE UA.3.2. CONDITIONS DE DESSERTES DES TERRAINS PAR LES RÉSEAUX PUBLICS 

Dans lõensemble du secteur : 

Ua.3.2.1. Alimentation en eau potable 

Le branchement sur le r®seau public de distribution dôeau potable est obligatoire pour toute construction 
ou installation nouvelle qui le nécessite. 

Ua.3.2.2. Assainissement 

Eaux usées 

Toute construction ou installation nouvelle qui suppose la production d'eaux usées doit être raccordée au 
r®seau collectif dôassainissement, sauf s'il n'y a pas de r®seau collectif d'assainissement au droit de l'unit® 
foncière concernée. 

Dans ces cas, ces b©timents doivent disposer dôun assainissement autonome ou semi-collectif aux 
normes en vigueur. 

En cas dôassainissement semi-collectif, lôarr°t® du 7 septembre 2009 modifi® doit °tre respect® pour des 
installations dont la capacité de traitement est inférieure à 1,2 kg/j de DB05 (soit 20 équivalent-habitants), 
ou lôarr°t® du 21 juillet 2015 pour les installations dont la capacité est supérieure à 20 équivalent-
habitants. 

Eaux résiduaires liées aux activités 

Tout déversement d'eaux usées autres que domestiques dans le réseau public de collecte doit respecter 
les dispositions de l'article L1331-10 du Code de la Santé Publique. 

Dôune mani¯re g®n®rale tous types de rejets qui ne sont pas dôorigine domestique devront °tre d®clar®s. 
Un prétraitement pourra être exigé. 

Eaux pluviales 

Les am®nagements r®alis®s sur tout terrain doivent garantir lôinfiltration directe des eaux pluviales sur 
ledit terrain sans jamais faire obstacle à leur libre écoulement, ni augmenter le ruissellement et les 
nuisances par rapport à la situation initiale. 

Des aménagements différents pourront être acceptés (exemples : rejet vers le réseau pluvial superficiel, 
rejet vers la canalisation publique de collecte, é) : 

¶ si le terrain concerné se trouve dans une zone de risques liés aux inondations par remontée de nappe 

(trames ,   sur le plan des risques (pièce n°4.3)), 

¶ si les orientations dôam®nagement et de programmation pr®cisent des dispositions différentes, 

¶ sôil est d®montr® que ceux susmentionn®s sont techniquement irr®alisables (nature du sol, 
topographie, etc.) ou induisent des nuisances pour des tiers, 

¶ si le terrain mesure moins de 300 m², 

¶ sôil est mis en place un dispositif dôinfiltration commun ¨ plusieurs constructions sur différents terrains. 

Les dispositifs de gestion des eaux pluviales sur tout terrain doivent être réalisés à la charge du 
constructeur. 
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Ua.3.2.3. Réseaux divers 

Lôenfouissement des lignes et conduites de distribution (®lectricit®, t®l®communication, fluides diversé) 
est obligatoire lorsque le réseau primaire est souterrain. 

ARTICLE UA.3.3. OBLIGATIONS IMPOSÉES AUX CONSTRUCTIONS, TRAVAUX, INSTALLATIONS ET AMÉNAGEMENTS, 
EN MATIÈRE DõINFRASTRUCTURES ET RÉSEAUX DE COMMUNICATIONS ÉLECTRONIQUES 

Dans lõensemble du secteur : 

Tout aménagement de nouvelle voirie doit prévoir les installations nécessaires à une desserte du réseau 
de communications électroniques. 

Les constructeurs ou aménageurs doivent r®aliser sur le terrain dôassiette de leur projet les fourreaux 
pour la desserte des constructions par les réseaux de communications électroniques. Les fourreaux 
devront être enfouis. 
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III.  SECTEUR UB 

Extrait du titre II, chapitre A.IV du règlement écrit « caractère général des zones » : 

Le secteur Ub correspond aux quartiers mixtes ¨ vocation principale dôhabitat, issus dôextensions 
urbaines effectuées depuis les années 1970, pr®sents dans les polarit®s dôIsigny-Omaha Intercom. Ils 
sont caractérisés par un tissu bâti moins dense ou discontinu. 

UB.1. DESTINATION DES CONSTRUCTIONS, USAGE DES SOLS ET NATURES DõACTIVITE 

ARTICLE UB.1.1 INTERDICTION, AUTORISATION ET CONDITIONS DES DESTINATIONS ET SOUS-DESTINATIONS 

Dans lõensemble du secteur, sauf dispositions sp®cifiques contraires pr®vues par lõarticle Ub.1.2. : 

Autorisation : ᾛ 

Autorisation sous conditions : *  
Interdiction : X 

 

Destinations des 
constructions13 

Sous-destinations 
des constructions 

Autorisation / 
Interdiction 

Condition(s) 

Exploitation 
agricole et 
forestière 

Exploitation agricole X  

Exploitation 
forestière 

X  

Habitation 
Logement *  

Pour la création de nouveaux logements sur des 
unités foncières de plus de 1500 m² et 
identifiées au sein des « secteurs OAP » sur le 
plan de zonage, respecter la densité minimale 
prescrite par les Orientations dôAm®nagement et 
de Programmation. 

Hébergement ᾛ  

 
 
 
 
 
 
 
 

 

13 Voir les destinations et sous-destinations dans le lexique des termes et acronymes employés dans le Titre 2. 
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Destinations des 
constructions 

Sous-destinations 
des constructions 

Autorisation / 
Interdiction 

Condition(s) 

Commerce et 
activités de 

service 

Artisanat et 
commerce de détail 

*  
Les nouvelles constructions doivent présenter 
une surface de plancher dédiée inférieure à 
250 m² 

Restauration ᾛ  

Commerce de gros *  
Les nouvelles constructions doivent présenter 
une surface de plancher dédiée inférieure à 
250 m² 

Activités de services 
où s'effectue 
l'accueil d'une 

clientèle 

*  
Les nouvelles constructions doivent présenter 
une surface de plancher dédiée inférieure à 
250 m² 

Hébergement 
hôtelier et 
touristique 

*  

Ne pas comporter de résidences démontables 
de loisirs ou constituant un habitat permanent, 
campings, parcs résidentiels de loisirs, ou 
habitations légères de loisirs (bungalows, etc.) 

Cinéma ᾛ  

Équipements 
dõint®r°t collectif 

et services 
publics 

Locaux et bureaux 
accueillant du public 
des administrations 

publiques et 
assimilés 

ᾛ  

Locaux techniques 
et industriels des 
administrations 
publiques et 
assimilés 

ᾛ  

Établissements 
dôenseignement 

ᾛ  

Établissements de 
sant® et dôaction 

sociale 
ᾛ  

Salles d'art et de 
spectacles 

ᾛ  

Équipements 
sportifs 

ᾛ  

Lieux de culte ᾛ  

Autres équipements 
recevant du public 

ᾛ  
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Destinations des 
constructions 

Sous-destinations 
des constructions 

Autorisation / 
Interdiction 

Condition(s) 

Autres activités 
des secteurs 
primaires, 

secondaires ou 
tertiaires 

Industrie X  

Entrepôt *  Présenter une emprise au sol inférieure à 50 m² 

Bureau ᾛ  

Centre de congrès 
et dôexposition 

ᾛ  

Cuisine dédiée à la 
vente en ligne 

ᾛ  

ARTICLE UB.1.2. INTERDICTION ET LIMITATION DE CERTAINS USAGES ET AFFECTATION DU SOL ET DE CERTAINES 

CONSTRUCTIONS ET ACTIVITES 

Ub.1.2.1. Interdictions 

Dans lõensemble du secteur, sauf dispositions sp®cifiques contraires : 

Sont interdits : 

¶ Les constructions et installations qui ne seraient pas compatibles avec les Orientations 
dôAm®nagement et Programmation (secteur dôOAP repr®sent® sur le r¯glement graphique (pi¯ce nÁ4.2.*) 

par le figuré suivant ), 

¶ Le stationnement isolé ou collectif de caravanes ou de mobil homes pour une durée supérieure à 
3 mois dans les conditions d®crites ¨ lôalin®a d de lôarticle R421-23 du code de lôurbanisme, 

¶ Les dépôts de véhicules, de ferrailles, 

¶ Les établissements et installations qui, par leur destination, leur nature, leur importance, leur aspect 
ou leurs cons®quences (monopolisation du stationnement dans lôespace public, stationnement 
anarchique dans lôespace public, pollution sonore, pollution olfactiveé) sont incompatibles avec la 
salubrit®, la tranquillit® ou la s®curit® dôun quartier dôhabitations environnant. 

 

De plus, dans les zones de risques liés aux inondations : 

Risques liés aux inondations par remontée de nappe 

¶ dans les différents secteurs de débordement de nappe (trame  sur le plan des risques (pièce 
n°4.3)), sont interdites toutes nouvelles constructions. 
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Risques liés aux inondations marines 

¶ dans la bande de précaution derrière un ouvrage ou un cordon dunaire jouant un rôle de protection 

contre les submersions (nomenclature de la DREAL, figuré   sur le plan des risques (pièce 
n°4.3)), sont interdits toute nouvelle construction, y compris les extensions ou annexes sans 
hébergement ; 

¶ dans les diff®rents secteurs situ®s plus dôun m¯tre en-dessous du niveau marin de référence 

(nomenclature de la DREAL, aplat  sur le plan des risques (pièce n°4.3)), sont interdits toute 
nouvelle construction augmentant la capacit® dôaccueil et dôh®bergement 

¶ dans les différents secteurs situés entre 0 et 1 mètre en dessous du niveau marin de référence 

(nomenclature de la DREAL, aplat  sur le plan des risques (pièce n°4.3)), sont interdits : 

π Les constructions ne comportant pas dôouvertures en point haut, aptes ¨ permettre le passage dôun 
individu, 

π Les constructions ne comportant pas dôespaces ext®rieurs en point haut, aptes ¨ accueillir des 
individus (balcon, terrasse, toit ¨ tr¯s faible pente dôau moins 2 m²). 

 

De plus, dans les zones de risques liés aux glissements de terrain (figure particulier  sur le 
plan des risques (pièce n°4.3)) : 

- toute nouvelle construction, extension de bâtiment ou changement de destination, est interdit dans 
le p®rim¯tre de s®curit® en application de lôarticle R.111-2 du code de lôurbanisme, sauf 
d®monstration de lôabsence de risque dans la demande dôautorisation dôurbanisme ; 

- lôassainissement autonome est interdit. 

De plus, dans les zones de risques liés aux aléas miniers : 

Dans les zones dôal®as miniers, figur®s par  sur le plan des risques, sont interdits : 

- Toute nouvelle construction, extension de bâtiment ou changement de destination, en application 
de lôarticle R.111-2 du code de lôurbanisme, sauf d®monstration de lôabsence de risque dans la 
demande dôautorisation dôurbanisme. 

- Lôinfiltration des eaux us®es, pluviales et de drainage, issues notamment des constructions et 
infrastructures. Elles devront être dirigées hors zone de risque pour y être traitées dans le respect 
de la législation en vigueur. 

De plus, dans les zones humides (figurés particuliers :  et , sur le règlement 
graphique (pièce n°4.2.*), sous réserve dôune actualisation consultable sur le site 
https://carmen.developpement-durable.gouv.fr/8/zh.map) : 

Sont interdits dans les zones humides, les affouillements et les exhaussements de sol et tous travaux 
contrariant le r®gime hydrographique existant, ¨ lôexception : 

¶ des constructions, installations et aménagements li®s ¨ la r®alisation dô®quipements et r®seaux 
publics, ¨ la s®curit® des personnes, ou ¨ des actions dôentretien, de valorisation et de r®habilitation de 
la zone humide. 

¶ des installations ou objets mobiliers destinés à l'accueil ou à l'information du public lorsqu'ils sont 
nécessaires à la gestion ou à l'ouverture du site au public, sous réserve de ne pas porter atteinte à la 
zone, seront autorisés. 

https://carmen.developpement-durable.gouv.fr/8/zh.map)
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Ces interdictions peuvent °tre lev®es sur un terrain si une ®tude sp®cifique conclue quôil ne comprend 
aucune zone humide et si ces conclusions sont communiquées à la DREAL Normandie puis validées par 
celle-ci. 

De plus, dans les p®rim¯tres de protections ®tablis autour de captages dõeau potable, au titre de 
lõarticle R151-53 8Á du Code de lõUrbanisme : 

Les p®rim¯tres de protection rapproch®e et ®loign®e font lôobjet de figur®s particuliers : respectivement 

 et , sur le plan des servitudes dôutilit® publique (pi¯ce nÁ5.2.2). 

Au sein de ces périmètres, sont interdites toutes constructions ou installations contraires aux dispositions 
des arr°t®s pr®fectoraux de d®claration dôutilit® publique. De plus, lô®limination des eaux pluviales par des 
syst¯mes dôengouffrement rapide tels que puisard, puits perdué y est interdite. 
 
De plus, dans les zones de nuisances sonores identifi®es au titre de lõarticle R151-53 5° du Code 

de l'Urbanisme (figuré particulier : , sur le règlement graphique (pièce n°4.2.*)) : 
Sont interdites les constructions ne respectant pas les prescriptions dôisolement acoustique pr®vues par 
le décret n°95-21 du 9 janvier 1995.  

Ub.1.2.2. Limitations 

Dans les communes ou communes déléguées littorales : 

Les dispositions qui résultent de la Loi Littoral, telles qu'elles sont précisées aux (articles L121-1 et 
suivants et R121-1 et suivants du Code de l'urbanisme), sôappliquent selon les modalit®s dôapplication 
prévues par le SCOT DU BESSIN.  

 

Dans lõensemble du secteur : 

Sont autorisés sous conditions : 

¶ Lôurbanisation de secteurs soumis ¨ des Orientations dôAm®nagement et de Programmation 

(représenté sur le règlement graphique (pièce n°4.2.*) par le figuré suivant), sous réserve : 
- De lôaccord du syndicat dôalimentation en eau potable concern®, 
- De lôaccord du g®rant du service dôassainissement des eaux us®es concern®, en cas de 
desserte de la zone par le r®seau dôeaux us®es collectif. 

¶ La reconstruction après sinistre, sous réserve : 

- de concerner un bâtiment régulièrement édifié démoli ou détruit depuis moins de 10 ans, 
conform®ment ¨ lôarticle L111-14 du Code de lôUrbanisme 

- de se faire ¨ lôidentique, dans le respect des implantations, emprises et volumes initiaux du 
bâtiment 

- de ne pas exposer les occupants ou les usagers de lôespace public ¨ un risque certain et 
prévisible de nature à mettre en danger leur sécurité. 

- de ne pas être prohibée par le PPRM du bassin houiller de Littry14. 

¶ Les remblais, déblais, affouillements et exhaussements de sol, sous réserve d'être liés à des travaux 
d'aménagement de réseaux (énergie, transports, etc.) et d'espace public (voiries, etc.), à des travaux de 
construction, à la sécurité incendie et à la régulation des eaux pluviales. 

 

14 Voir le Plan de Prévention des Risques Miniers du bassin houiller de Littry dans le Titre 2 du présent règlement. 
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¶ Sur des terrains concernés par un linéaire de rez-de-chauss®e commercial ®tabli au titre de lôarticle 
L151-16 du Code de lôUrbanisme et repr®sent® dans le r¯glement graphique (pièces n°4.2.*) par le figuré 
suivant  : 

- les changements de destination des locaux commerciaux et activités de service (existants à la 
date dôapprobation du pr®sent r¯glement) sous r®serve, en rez-de-chaussée, de conserver un 
espace dôune profondeur minimum de 8 m¯tres ¨ compter de la limite de la façade donnant sur 
la voie, pour lôaccueil de commerces, dôactivit®s de services, dô®quipements publics ou dôune 
autre activit® des secteurs secondaire et tertiaire ¨ lôexception des sous-destinations dôindustrie 
ou dôentrep¹t. 

- les constructions nouvelles, sous réserve que leur rez-de-chaussée, sur une profondeur de 
8 mètres à compter de la façade des constructions donnant sur la voie, ait une destination de 
commerce et activit® de service, une destination dô®quipements d'int®r°t collectif et services 
publics, ou bien une destination dôautres activit®s des secteurs secondaire ou tertiaire (¨ 
lôexception des sous-destinations dôindustrie ou dôentrep¹t), ou bien encore quôil constitue les 
parties communes nécessaires au fonctionnement de la construction. 

¶ Les travaux ou transformations sur les ®l®ments b©tis et naturels (rep®r®s au titre de lôarticle L151-19 
ou de lôarticle L151-23 du Code de lôUrbanisme et repr®sent®s dans le r¯glement graphique (pièces 

n°4.2.*) par les figurés suivants : , , , , ,  et ), sous r®serve dôavoir fait lôobjet 
dôune d®claration pr®alable d®pos®e aupr¯s de lôautorit® comp®tente et dôune autorisation de celle-ci. 
Les travaux ou transformations déclarées pourront être refusées ou des adaptions exigées. 
En cas dôinfractions, les personnes sont passibles des amendes, peines et condamnations d®finies aux 
articles L480-1 à L480-14 du Code de lôUrbanisme. 
 

¶ Dans les zones soumises ¨ des risques dôinondations par d®bordement de cours (figurés suivants 

 sur le règlement graphique (pièce n°4.2.*), et sur le plan des risques (pièce n°4.3)), les 
constructions nouvelles, les extensions et les aménagements de constructions existantes sont autorisées 
sous réserve de respecter les prescriptions suivantes : 

- Une distance minimum de 10 m¯tres par rapport aux berges du cours dôeau 
- Un niveau de plancher bas situé : 

Á à 0,20 mètres au-dessus de la cote des Plus Hautes Eaux Estimées (PHEE) ; 
Á ou si cette cote est inconnue, ¨ plus dôun m¯tre au-dessus du terrain naturel (TN) ; 

- Des clôtures ne faisant pas entrave aux écoulements 
- Lôinterdiction des sous-sols non adapt®s ¨ lôal®a 
- Lôinterdiction des exhaussements qui ne seraient pas li®s aux b©timents autoris®s 

 

¶ Dans les zones soumises ¨ des risques dôinondations par remont®e de nappe : 
- Dans les différents secteurs où la profondeur de nappe en situation de très hautes eaux, est 

comprise entre 0 et 2,5 m (trame  sur le plan des risques (pièce n°4.3)), les constructeurs 
et am®nageurs prendront les mesures techniques appropri®s ¨ la nature du sol afin dôadapter les 
r®seaux, installations et constructions quôils projettent, notamment en ce qui concernent les sous-
sols, lôinfiltration des eaux pluviales et lôassainissement autonome (avis favorable du SPANC 
nécessaire) telles que : 

o La sur®l®vation des ®quipements (chaudi¯res, compteurs EDFé) 
o La réalisation des réseaux électriques descendants ; 
o La pose dôau moins un volet non ®lectrique ; 
o Lôutilisation des rev°tements hydrofuges ou peu sensibles pour les sols et les murs ; 
o La mise en place des moyens dôoccultation des voies dôeau et des entr®es dôair ; 
o Lôinstallation des clapets anti-retour sur les r®seaux dôeaux us®es ; 
o La réalisation de sous-sols étanches ; 
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o La mise en place dôun syst¯me adapt® pour prendre en compte les citernes contenant 
des produits polluants qui sont enterrés. 

 

¶ Dans les zones soumises à des risques liés aux inondations marines : dans les différents secteurs 

situ®s plus dôun m¯tre en-dessous du niveau marin de référence (figuré  sur le plan des risques 
(pièce n°4.3)), sont autorisés : 
π les extensions de constructions existantes sous réserve : 
Á de ne pas augmenter la capacit® dôaccueil et dôh®bergement de la construction 
dôhabitation, 

Á de ne pas dépasser 30% de la surface de plancher de la construction existante, 
Á de prendre en compte la gestion du risque (exemple : pr®voir une zone refuge ¨ lô®tage, 
pose dôune fen°tre de toit pour acc®der ¨ la toitureé) ; 

π La cr®ation dôannexe, sous r®serves de ne pas °tre utilis®e pour de lôh®bergement ; 
π Les clôtures ou murs sous réserve de permettre le libre écoulement des eaux. 

 

¶ Dans les zones dôal®as retrait-gonflement des argiles identifiées comme moyennes et fortes (figurés 

particuliers : aléa moyen , aléa fort  sur le plan des risques, pièce n°4.3) : 
- Le vendeur dôun terrain destin® ¨ de la construction dôune maison individuelle, devra fournir une 

étude géotechnique. 
- Le constructeur dôune maison individuelle devra suivre une ®tude g®otechnique de conception 

ou appliquer les dispositions constructives forfaitaires. 

 

De plus, dans les zones de risques liés aux glissements de terrain (figure particulier , sur le 
plan des risques (pièce n°4.3)) : 

- lôassainissement des eaux pluviales devra °tre r®alis® en prenant en compte ce risque. 

Dans les franges bocagères de marais identifiés (figuré particulier : , sur le règlement graphique 
(pièces n°4.2.*)) : 

Toute occupation du sol par une construction ou par de la végétation devra assurer le maintien de la 
trame bocagère et ne devra pas créer ou augmenter les difficultés de gestion et de fonctionnement de la 
zone humide des marais voisins. 

UB.2. CARACTERISTIQUES ARCHITECTURALE, URBAINE ET ECOLOGIQUE 

ARTICLE UB.2.1 IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET EMPRISES PUBLIQUES 

Dans lõensemble du secteur : 

Les constructions devront être implantées : 

¶ soit ¨ lôalignement,  

¶ soit ¨ une distance minimale dôun m¯tre des voies, des emprises publiques et des emplacements 
réservés à la réalisation de voies ou emprises publiques. 
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Des implantations différentes pourront être admises ou imposées : 

¶ dans le cas d'implantations spécifiques définies dans les Orientations d'Aménagement et de 
Programmation, 

¶ dans le cas dôextensions, sous r®serve quôelles soient r®alis®es dans le prolongement du b©timent 
initial (figure 1), 

¶ dans le cas de bâtiments voisins construits selon un alignement particulier, avec un recul identique à 
celui de ces bâtiments (figure 2), 

¶ dans le cas dôéquipements d'intérêt collectif et services publics, 

¶ dans le cas o½ une implantation ¨ lôalignement nuirait ¨ la s®curit® des usagers de lôespace public ou 
à la continuit® dôun cheminement doux identifi®, 

¶ dans le cas o½ un projet de construction est envisag® sur une parcelle situ®e ¨ lôangle de 2 voies 
publiques, la construction pourra sôimplanter au double alignement sauf si le projet engendre des 
conditions de visibilité qui remettraient en cause la sécurité de la circulation, 

¶ dans le cas dôune isolation par lôext®rieur dôun b©timent existant ou autoris® avant la date dôapprobation 
du présent règlement, sous réserve de ne pas nuire à la s®curit® des usagers de lôespace public ou à la 
continuit® dôun cheminement doux identifi® et de ne pas aller ¨ lôencontre des normes dôaccessibilit® pour 
les PMR15, en application du décret 2016-802 du 15 juin 2016, 

¶ dans le cas où les terrains sont concernés par une marge de recul (figurés particuliers :  et 
, sur le règlement graphique (pièces n°4.2.*)). Dans ces marges de recul, toute construction nouvelle est 
interdite. Par contre, la r®novation, la r®habilitation, lôam®lioration des constructions existantes dans ces 
espaces ¨ la date dôapprobation du PLU, ainsi que leur extension si elle ne r®duit pas encore la marge, 
peuvent °tre autoris®s. Une telle possibilit® ne sera pas donn®e dans le cas de constructions quôil nôest 
pas souhaitable de maintenir en raison des dangers résultant de leur implantation. 

  

Schémas explicatifs dõimplantations diff®rentes dans le secteur Ub 

 

15 PMR : Personnes à Mobilité Réduite. 
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ARTICLE UB.2.2 IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES SÉPARATIVES 

Dans lõensemble du secteur : 

Les constructions, en respectant les dispositions stipulées par le Code Civil (notamment les articles 675 
à 680 liés aux servitudes de vue), seront implantées : 

¶ soit en limite séparative,  

¶ soit ¨ une distance minimale dôun m¯tre des limites s®paratives. 

Des implantations différentes pourront être admises : 

¶ dans le cas d'implantations spécifiques définies dans les Orientations d'Aménagement et de 
Programmation. 

¶ dans le cas dô®quipements dôint®r°t collectif, 

¶ dans le cas de bâtiments voisins construits selon un alignement particulier, avec un recul identique à 
celui de ces bâtiments. 

ARTICLE UB.2.3. HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS 

Dans lõensemble du secteur : 

La hauteur des constructions est mesurée à partir du terrain avant travaux au milieu de la construction. 

Les constructions devront compter au minimum 2 niveaux et au maximum 3 niveaux, y compris les 
combles aménageables ou non, mais non compris le ou les sous-sol(s). 

La hauteur totale des constructions ne pourra pas être supérieure à 10,50 mètres. 

 

 

Schémas explicatifs des hauteurs minimale et maximale des constructions dans le secteur Ub 
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Des hauteurs différentes à celles établies pourront être acceptées : 

¶ Dans le cas de hauteurs spécifiques définies dans les Orientations d'Aménagement et de 
Programmation. 

¶ Dans le cas de logement de plain-pied à toit plat respectant la Règlementation Thermique 2020. 

¶ Dans le cas dôouvrages techniques (chemin®e, antenne, etc.) et/ou dôint®r°t collectif (antenne, ch©teau 
dôeau, tour de s®chage de gaines incendie, etc.) qui pourront pr®senter une hauteur sup®rieure ¨ la 
hauteur maximale établie. 

¶ Dans le cas dôune nouvelle construction principale sôinscrivant entre deux constructions voisines d®j¨ 
existantes qui pourra présenter une hauteur supérieure à la hauteur maximale établie sous réserve de 
respecter les mêmes volumes et la même hauteur que lesdites constructions voisines déjà existantes. 

¶ Dans le cas dôextensions dôune construction initiale d®j¨ existante qui pourront pr®senter une hauteur 
supérieure aux règles établies sous réserve de respecter les mêmes volumes et la même hauteur que 
ladite construction initiale déjà existante. 

¶ Dans le cas dôextensions et dôannexes de constructions principales qui pourront pr®senter une hauteur 
inférieure à la hauteur minimale établie. 

ARTICLE UB.2.4. ASPECT EXTÉRIEUR DES CONSTRUCTIONS ET AMÉNAGEMENTS EXTERIEURS 

Dans lõensemble du secteur : 

La qualit® recherch®e vise aussi bien lôimplantation, les volumes, la forme de la toiture, que les 
percements, les couleurs, la nature des matériaux apparents et les détails architecturaux. 

Lors de travaux sur les ®l®ments b©tis rep®r®s au titre de lôarticle L151-19 du Code de lôUrbanisme et 

représentés dans le règlement graphique par les figurés suivants : , , seront refusés tous travaux 
pouvant d®naturer lô®l®ment rep®r®. 

Toute nouvelle construction proche16 dôun de ces ®l®ments b©tis rep®r®s doit en assurer la mise en valeur. 

Tout matériau non destiné à rester apparent devra être recouvert. 

Sauf cas particulier sôinscrivant dans une d®marche architecturale de qualit®17, les bâtiments et les 
clôtures devront être de conception simple. 

 

16 Située en tout ou partie dans un rayon de 100 mètres depuis les bords extérieurs dudit élément et/ou située en covisibilité. 

17 Sont consid®r®s comme relevant dôune démarche architecturale de qualité les projets de construction faisant preuve dôune 
conception originale et pour lesquels le concepteur est en mesure de motiver et de justifier quôelle sôins¯re de fa­on 
harmonieuse dans le paysage environnant. Lôavis de lôarchitecte du CAUE14 pourra °tre demand® par le service instructeur. 
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Ub.2.4.1. Aspect extérieur des constructions 

Matériaux apparents et couleurs 

En accord avec les cartes de teintes présentes au Titre 2 du présent règlement, les matériaux apparents 
et couleurs des façades principales des constructions (hors détails architecturaux et autres éléments de 
modénatures) devront : 

¶ sôinspirer des coloris traditionnels, tout en choisissant un coloris parmi les teintes pr®sentes sur 
la commune de localisation du projet (voir titre 2, chapitre A.IV.5 du présent règlement) : 

o de la pierre calcaire du Bessin (teintes dans les nuances de cr¯me pouvant sôinspirer 
des teintes de la gamme de RAL 1013 à 1015), 

o ou du poudingue pourpré du Bessin (teintes dans les nuances de rouge et de violet 
pouvant sôinspirer des teintes de la gamme de RAL 3012 et 4002), 

o ou du schiste du Bessin (teintes dans les nuances de gris, de brun et dôocres pouvant 
sôinspirer des teintes de la gamme de RAL 1000 à 1002, 1011, 1019 et 1024), 

o ou de la terre crue des murs en « masse » argileuse (teintes dans les nuances dôocre et 
de rouge pouvant sôinspirer des teintes de la gamme de RAL 1024 et 3012), 

o ou de la brique de terre cuite, vernissé ou non (teintes dans les nuances dôorange, de 
rouge et de brun pouvant sôinspirer des teintes de la gamme de RAL 2001, 2012 et 3007), 

o ou bien des enduits traditionnels en chaux ou en ciment18 (teintes insaturées contenant 
du gris), 

o ou bien être à parements bois non teintés ¨ condition quôil ne sôagisse pas dôun pastiche 
dôune architecture ®trang¯re ¨ la r®gion (ex : chalet alpiné), 

¶ ou sôint®grer dans le paysage environnant. 

   
Façade en pierres calcaires à Isigny-
sur-Mer 

Façade en schiste 
à Balleroy-sur-Drôme 

Mur en poudingue pourpré à 
Cartigny-lõEpinay 

 

18 A noter que le ciment est un matériau « peu respirant » qui peut perturber les échanges hygrométriques entre lôint®rieur et 
lôext®rieur de certains bâtiments. 
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Mur en terre crue au Molay-Littry Façade en briques de terre cuite dont 

certaines sont vernissées au Molay-
Littry 

Façade en enduit traditionnel à la 
chaux à Trévières 

Exemples de murs et façades du territoire 

Plusieurs teintes différentes sont possibles sur une façade principale si le changement de teintes 
accompagne un changement de volume bâti ou pour un effet architectural autour des ouvertures. 

La couleur blanche (teinte de la gamme de RAL 9010 ou teintes sôen approchant) en tant que composante 
principale du bâti est proscrite (hors détails architecturaux et autres éléments de modénatures). 

Les bardages bois peints sont possibles s'ils sont peints avec une couleur autorisée localement. 

Les panneaux solaires devront être harmonieusement intégrés au bâti environnant et à son 
environnement. 

Dans le secteur du patrimoine à préserver des Villas à Grandcamp-Maisy, identifié au titre de 
lõarticle L151-19 par le figuré suivant : , sur le règlement graphique (pièces n°4.2.*) : 

Les constructions pourront présenter des teintes différentes de celles susmentionnées, sous réserve de 
ne pas être sombres. 

La couleur blanche (teinte de la gamme de RAL 9010 ou teintes sôen approchant) y est toutefois aussi 
proscrite en tant que composante principale du bâti (hors détails architecturaux et autres éléments de 
mod®natures, ainsi que dans le cas dôextensions ou dôannexes de b©timents de couleur blanche ¨ 
lôapprobation du pr®sent r¯glement). 

Couvertures et toitures 

Les toits plats sont autorisés. 

A lôexception des annexes de moins de 20 mĮ dôemprise au sol et ¨ lôexception des extensions, les toits 
en pente des nouvelles constructions, devront présenter des pentes au moins égales à 30°. 

A lôexception des serres (pour les cultures, les piscines, etc.), les toits en pente devront être recouverts 
dôardoises, de tuiles ou tuilettes en terre cuite, de zinc, ou bien dôun mat®riau non r®fl®chissant de teinte 
similaire. 

Devantures et enseignes 

Les devantures et enseignes devront présenter une sobriété, en harmonie avec les bâtiments 
environnants et la composition architecturale de la fa­ade dans laquelle elles sôinscrivent. 

Les couleurs vives et les éclairages excessifs sont interdits. 
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Extensions et annexes 

Les extensions de bâtiment et la construction dôannexes devront : 

¶ soit être réalisées en harmonie avec les bâtiments existants ou principaux, 

¶ soit sôinscrire dans un projet architectural diff®rent et contemporain. 

Réhabilitation de constructions anciennes 

Les mat®riaux traditionnels dôorigine constitutifs des fa­ades seront laiss®s apparents chaque fois que 
cela sera possible. 

Ub.2.4.2. Aménagements extérieurs 

Frontage 

Le frontage devra être soigné. 

Le porteur de projet devra pouvoir justifier de la prise en compte et de la réalisation des franges 

qualitatives pr®vues dans les Orientations dôAm®nagement et de Programmation (figur® particulier :  ). 

Clôtures 

Généralités 

Les clôtures seront constituées de matériaux de bonne qualité, en harmonie avec le bâti voisin afin de 
constituer une homog®n®it® dôensemble. 

Les clôtures sur rue peuvent être refusées si elles présentent un risque pour la sécurité des usagers des 
voies publiques. Cette sécurité doit être appréciée compte tenu, notamment, de la configuration des 
voiries, de la visibilité ainsi que de la nature et de lôintensit® du trafic. 

Clôtures sur voies et emprises publiques 

Sauf dispositions sp®cifiques contraires pr®vues dans les Orientations dôAm®nagement et de 
Programmation, sont interdits : 

¶ Tous ®l®ments de cl¹ture dôune hauteur sup®rieure ¨ 2 m¯tres par rapport au niveau du sol le plus 
haut, 

¶ Les murs ne respectant pas les teintes définies pour les façades principales des constructions, 

¶ Les murs sans couronnement, 

¶ Les grillages souples, sauf sôils sont doubl®s dôune haie, 

¶ Les panneaux de béton bruts non teintés dans la masse (pleins ou évidés), 

¶ Les soubassements ma­onn®s dôune hauteur sup®rieure ¨ 1,20 mètre par rapport au niveau des voies 
et emprises publiques, 

¶ Tous matériaux de fortune, 

¶ Lôusage de couleurs vives. 

Clôtures en limites séparatives 

Sauf dispositions sp®cifiques contraires pr®vues dans les Orientations dôAm®nagement et de 
Programmation, sont interdits  

¶ Tous ®l®ments de cl¹ture dôune hauteur sup®rieure ¨ 2 mètres par rapport au niveau du sol le plus 
haut, 
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¶ Tous éléments de fortune. 

 
Schémas explicatifs de la hauteur maximale des clôtures dans le secteur Ub 

Les haies (représentées dans le règlement graphique par les figurés suivants :  et ) ne sont pas 
concernées par cette règle de hauteur. 

Locaux et équipements techniques 

Les compteurs électriques, boîtes aux lettres et autres éléments techniques similaires devront être inclus 
dans la clôture ou la construction. 

En lôabsence de local pour les bacs ¨ d®chets, un espace devra °tre am®nag® sur la parcelle de sorte 
quôils ne soient pas visibles depuis la voirie. 

Les abris de fortune sont interdits. 

ARTICLE UB.2.5. OBLIGATIONS EN MATIÈRE DE RÉALISATION DõAIRES DE STATIONNEMENT 

Dans lõensemble du secteur : 

L'obligation de réaliser des aires de stationnement n'est pas applicable aux travaux de transformation 
dôusage, dôextension ou de division de b©timents existants ¨ lôapprobation du pr®sent r¯glement. 

Ub.2.5.1. Le stationnement des véhicules (autres que vélos) 

Le stationnement correspondant aux besoins des nouvelles constructions ou installations doit être assuré 
en dehors des voies publiques et des voies priv®es susceptibles dô°tre affect®es ¨ la circulation publique. 

Les aires de stationnement doivent être réalisées sur le terrain d'assiette concerné par le projet ou dans 
l'environnement immédiat. 

Ces obligations ne sôappliquent pas au stationnement group® report® ou lorsquôil est d®montr® quôil existe 
déjà des aires de stationnement accessibles et en capacité suffisante à proximité. 

En application de l'article R111-14-3 du Code de la Construction et de l'Habitation, lorsque les bâtiments 
neufs à usage principal industriel ou tertiaire sont équipés d'un parc de stationnement destiné aux 
salariés, ce parc est alimenté par un circuit électrique spécialisé pour permettre la recharge des véhicules 
électriques ou hybrides rechargeables. 
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Ub.2.5.2. Le stationnement des vélos 

Un espace de stationnement sécurisé des vélos doit être inclus dans : 

¶ tout ensemble dôhabitations collectifs, 

¶ toute opération de construction avec une autre vocation et comportant un parc de stationnement 
véhicules (autres que vélos). 

Cet espace doit respecter les caractéristiques fixées par lôarr°t® du 13 juillet 2016 relatif ¨ lôapplication 
des articles R111-14-2 à R111-14-8 du Code de la Construction et de lôHabitation, à savoir : 

¶ être couvert et éclairé, 

¶ comporter un système de fermeture sécurisé, 

¶ comporter des dispositifs fixes permettant de stabiliser et dôattacher les v®los par le cadre ou au moins 
une roue, 

¶ °tre accessible facilement depuis le(s) point(s) dôentr®e du b©timent, 

¶ posséder : 

- pour les logements, une superficie équivalente à 0,75 m² par logement pour les logements jusquô¨ 
deux pièces principales et 1,5 m² par logement dans les autres cas, avec une superficie minimale de 
3 m², 

- pour les autres constructions, une superficie représentant 1,5% de la surface de plancher. 

Cet espace peut être constitué de plusieurs emplacements. 

Ces obligations ne sôappliquent pas au stationnement group® report® ou lorsquôil est d®montr® quôil existe 
déjà des aires de stationnement accessibles et en capacité suffisante à proximité, sous réserve que ces 
stationnements respectent les caractéristiques fixées par lôarr°t® du 13 juillet 2016. 

ARTICLE UB.2.6. OBLIGATIONS EN MATIÈRE DE RÉALISATION DõESPACES LIBRES ET DE PLANTATIONS 

Dans lõensemble du secteur : 

Les espaces libres de constructions doivent faire lôobjet dôun traitement paysager minimum. Les 
plantations existantes de qualité doivent y être préservées, notamment en limite séparative. 

Au sein des espaces publics aménagés, les espèces végétales au pouvoir allergisant le plus faible 
possible devront être utilisées19. 

Ub.2.6.1. Surface perméable 

30% au moins de la surface des unités foncières de plus de 300 m² devront être laissés libres de tout 
obstacle ¨ lôinfiltration des eaux de pluie dans le sol (construction, terrasse imperm®ableé). Les 
aménagements perméables du sol (pavés non jointés, pavés drainants, graviers, parkings engazonnés, 
etc.) sont autorisés. 

 
19 Cf. « Les plantes allergènes en Basse-Normandie, calendrier pollinique », édite par le Conseil Régional de Basse-Normandie 

https://www.normandie.ars.sante.fr/sites/default/2017-03/CalendrierPollinique-Basse-Normandie.pdf 
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Peuvent déroger à cette règle les unités foncières disposant : 

- soit dôun r®servoir enterr® ou int®gr® dans le b©ti dôau moins 3 000 litres recueillant les eaux pluviales, 

- soit de toitures v®g®talis®es dont la projection au sol correspond ¨ au moins la moiti® de lôemprise au 
sol de lôensemble des constructions. 

Ub.2.6.2. Haies identifiées 

La valorisation ®conomique ou ®nerg®tique du bois ne doit en aucun cas compromettre lôexistence et la 
pérennité de la haie concernée. 

Les travaux ou transformations sur les haies et arbres remarquables (rep®r®s au titre de lôarticle L151-23 
du Code de lôUrbanisme et repr®sent®s dans le r¯glement graphique par les figur®s suivants :  et 
) doivent faire lôobjet dôune obtention de d®claration pr®alable. 

Concernant les haies (représentées dans le règlement graphique par les figurés suivants :  et  ) : 

- Lôentretien de la haie ne doit pas remettre en cause le maintien des trois strates pr®sentes20. En cas 
de coupe ¨ blanc, la haie doit obligatoirement pouvoir se r®g®n®rer naturellement ou faire lôobjet, 
dans un d®lai dôun an, dôune replantation ¨ lôaide dôessences v®g®tales locales adapt®es. Ces 
plantations doivent être entretenues et maintenues. 

- La suppression de plus de 10 mètres de haies doit être compensée par la reconstitution à proximité 
dôun lin®aire similaire de talus et de haies compos®es exclusivement dôessences v®g®tales locales 
variées21, afin de restituer ou dôam®liorer lôint®r°t de lô®l®ment supprim®. Cette reconstitution devra 
être effectuée prioritairement sur les linéaires à créer identifiés par le figuré suivant sur le règlement 
graphique : ). 

Le nombre dôouvertures de plus dôun m¯tre de large dans un m°me lin®aire de haie identifié est limité à 
deux par tronçon de 100 mètres. 

Un espace de 50 mètres minimum devra être respecté entre deux ouvertures dans un même linéaire de 
haie, hormis si ce linéaire mesure moins de 100 mètres. 

ARTICLE UB.2.7. OBLIGATIONS IMPOSÉES AUX CONSTRUCTIONS, TRAVAUX, INSTALLATIONS ET AMÉNAGEMENTS, 
EN MATIÈRE DE PERFORMANCES ÉNERGÉTIQUES ET ENVIRONNEMENTALES 

Dans lõensemble du secteur : 

Les constructions, installations et aménagements visant à améliorer les performances énergétiques et 
environnementales devront sôint®grer dans leur environnement architectural, selon les conditions pr®vues 
par lôarticle L111-16 du Code de lôUrbanisme. 

 

20  

21 Parmi les essences locales, en plus des essences bocagères, peuvent être plantées certaines essences ornementales, de 
manière éparse, dans les haies : Laurier tin (floraison hivernale), Cassis fleur, Photinia, Weigelia, Forsythiaé 
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UB.3. EQUIPEMENT ET RESEAUX 

ARTICLE UB.3.1. CONDITIONS DE DESSERTES DES TERRAINS PAR LES VOIES PUBLIQUES OU PRIVÉES 

Dans lõensemble du secteur : 

Tout terrain enclav®, ne disposant pas dôacc¯s sur une voie publique ou priv®e, est inconstructible sauf 
si le propriétaire produit une servitude de passage suffisante, instituée par acte authentique ou par voie 
judiciaire (en application de lôarticle 682 du Code Civil). 

Ub.3.1.1. Voies 

Les caract®ristiques des voies doivent permettre une lutte efficace contre lôincendie et une bonne collecte 
des d®chets (sauf disposition sp®cifique dans les Orientations dôAm®nagement et de Programmation) et 
r®pondre ¨ lôimportance et ¨ la destination de la (des) construction(s) desservie(s). 

Ub.3.1.2. Accès 

Les caract®ristiques des acc¯s v®hicules doivent permettre une lutte efficace contre lôincendie et r®pondre 
¨ lôimportance et ¨ la destination de la (des) construction(s) desservie(s). 

Les autorisations dôurbanisme pourront ®galement °tre refus®es ou nô°tre accept®es que sous r®serve 
de prescriptions spéciales si les accès présentent un risque pour la sécurité des usagers des voies 
publiques ou pour celle des personnes utilisant ces accès. Cette sécurité doit être appréciée compte tenu, 
notamment, de la position des acc¯s, de leur configuration ainsi que de la nature et de lôintensit® du trafic. 

Les accès véhicules à double-sens ou ¨ sens unique pr®vus dans les Orientations dôAm®nagement et de 

Programmation (figurés particuliers :  et ) devront également permettre des cheminements 
doux dans les deux sens. 

Ub.3.1.3. Liaisons douces 

Les cheminements doux, notamment ceux figurant dans les Orientations d'Aménagement et de 
Programmation, doivent toujours être assurés sous forme de chemins, voies mixtes ou trottoirs, et en 
liaison avec les cheminements doux existants (le cas échéant). 

ARTICLE UB.3.2. CONDITIONS DE DESSERTES DES TERRAINS PAR LES RÉSEAUX PUBLICS 

Dans lõensemble du secteur : 

Ub.3.2.1. Alimentation en eau potable 

Le branchement sur le r®seau public de distribution dôeau potable est obligatoire pour toute construction 
ou installation nouvelle qui le nécessite. 

En cas de projet dôinstallation dôactivit® ®conomique, la d®livrance du permis sera conditionn®e ¨ lôaccord 
du syndicat dôalimentation en eau potable. 
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Ub.3.2.2. Assainissement 

Eaux usées 

Toute construction ou installation nouvelle qui suppose la production d'eaux usées doit être raccordée au 
r®seau collectif dôassainissement, sauf s'il n'y a pas de r®seau collectif d'assainissement au droit de l'unit® 
foncière concernée. 

Dans ces cas, ces b©timents doivent disposer dôun assainissement autonome ou semi-collectif aux 
normes en vigueur. 

En cas dôassainissement semi-collectif, lôarr°t® du 7 septembre 2009 modifi® doit °tre respect® pour des 
installations dont la capacité de traitement est inférieure à 1,2 kg/j de DB05 (soit 20 équivalent-habitants), 
ou lôarr°t® du 21 juillet 2015 pour les installations dont la capacité est supérieure à 20 équivalent-
habitants. 

Eaux résiduaires liées aux activités 

Tout déversement d'eaux usées autres que domestiques dans le réseau public de collecte doit respecter 
les dispositions de l'article L1331-10 du Code de la Santé Publique. 

Dôune mani¯re g®n®rale tous types de rejets qui ne sont pas dôorigine domestique devront °tre d®clar®s. 
Un prétraitement pourra être exigé. 

Eaux pluviales 

Les am®nagements r®alis®s sur tout terrain doivent garantir lôinfiltration directe des eaux pluviales sur 
ledit terrain sans jamais faire obstacle à leur libre écoulement, ni augmenter le ruissellement et les 
nuisances par rapport à la situation initiale. 

Des aménagements différents pourront être acceptés (exemples : rejet vers le réseau pluvial superficiel, 
rejet vers la canalisation publique de collecte, é) : 

¶ si le terrain concerné se trouve dans une zone de risques liés aux inondations par remontée de nappe 

(trames ,   sur le plan des risques (pièce n°4.3)), 

¶ si les orientations dôam®nagement et de programmation pr®cisent des dispositions différentes, 

¶ sôil est d®montr® que ceux susmentionn®s sont techniquement irr®alisables (nature du sol, 
topographie, etc.) ou induisent des nuisances pour des tiers, 

¶ si le terrain mesure moins de 300 m², 

¶ sôil est mis en place un dispositif dôinfiltration commun ¨ plusieurs constructions sur différents terrains. 

Les dispositifs de gestion des eaux pluviales sur tout terrain doivent être réalisés à la charge du 
constructeur. 

Ub.3.2.3. Réseaux divers 

Lôenfouissement des lignes et conduites de distribution (®lectricit®, t®l®communication, fluides diversé) 
est obligatoire lorsque le réseau primaire est souterrain. 
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ARTICLE UB.3.3. OBLIGATIONS IMPOSÉES AUX CONSTRUCTIONS, TRAVAUX, INSTALLATIONS ET AMÉNAGEMENTS, 
EN MATIÈRE DõINFRASTRUCTURES ET RÉSEAUX DE COMMUNICATIONS ÉLECTRONIQUES 

Dans lõensemble du secteur : 

Tout aménagement de nouvelle voirie doit prévoir les installations nécessaires à une desserte du réseau 
de communications électroniques. 

Les constructeurs ou am®nageurs doivent r®aliser sur le terrain dôassiette de leur projet les fourreaux 
pour la desserte des constructions par les réseaux de communications électroniques. Les fourreaux 
devront être enfouis. 
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IV. SECTEUR UH 

Extrait du titre II, chapitre A.IV du règlement écrit « caractère général des zones » : 

Le secteur Uh correspond aux noyaux b©tis mixtes ¨ vocation principale dôhabitat qui, sans constituer 
pour autant des polarit®s dôIsigny-Omaha Intercom, rassemblent au minimum 15 logements et/ou ont un 
r¹le symbolique (centre de vie dôune ancienne commune, etc.). 
 
Cependant, dans les communes (ou anciennes communes) soumises ¨ lôapplication de la Loi Littoral :  
- les secteurs Uh correspondent à des zones urbanisées présentes au sein de villages ou 

agglomérations désignés par le SCOT du Bessin,  
- les sous-secteurs Uhs correspondent à des « secteurs déjà urbanisés è au sens de lôarticle L121-
8 du code de lôurbanisme,  

- les sous-secteurs Uhr rappellent que la pr®sence dôune bande de pr®caution contre la submersion, 
interdit toute nouvelle construction, y compris les extensions ou annexes (avec ou sans 
hébergement). 
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UH.1. DESTINATION DES CONSTRUCTIONS, USAGE DES SOLS ET NATURES DõACTIVITÉ 

ARTICLE UH.1.1 INTERDICTION, AUTORISATION ET CONDITIONS DES DESTINATIONS ET SOUS-DESTINATIONS 

Dans lõensemble du secteur, sauf dispositions sp®cifiques contraires pr®vues par lõarticle Uh.1.2. : 

Autorisation : ᾛ 

Autorisation sous conditions : *  
Interdiction : X 

Destinations des 
constructions22 

Sous-destinations des 
constructions 

Autorisation / 
Interdiction 

Condition(s) 

Uh Uhs Uhr 

Exploitation 
agricole et 
forestière 

Exploitation agricole X X X  

Exploitation forestière X X X  

Habitation Logement *  *  X Dans le secteur Uhs : les dispositions de lôarticle 
L121-8 du code de lôurbanisme sôappliquent  
 
Dans le secteur Uh : Pour la création de 
nouveaux logements sur des unités foncières de 
plus de 1500 m² et identifiées au sein des 
« secteurs OAP » sur le plan de zonage, respecter 
la densité. minimale prescrite par les Orientations 
dôAm®nagement et de Programmation. 

Hébergement ᾛ *  X Dans le secteur Uhs : les dispositions de lôarticle 
L121-8 du code de lôurbanisme sôappliquent  ; 
 

 
  

 

22 Voir les destinations et sous-destinations dans le lexique des termes et acronymes employés dans le Titre 2. 
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Destinations des 
constructions 

Sous-destinations des 
constructions 

Autorisation / 
Interdiction 

Condition(s) 

Uh Uhs Uhr 

Commerce et 
activités de service 

Artisanat et commerce de 
détail 

*  X X Les nouvelles constructions doivent présenter une 
surface de plancher dédiée inférieure à 250 m² 

Restauration ᾛ X X  

Commerce de gros *  X X Les nouvelles constructions doivent présenter une 
surface de plancher dédiée inférieure à 250 m² 

Activités de services où 
s'effectue l'accueil d'une 

clientèle 

*  X X Les nouvelles constructions doivent présenter une 
surface de plancher dédiée inférieure à 250 m² 

Hébergement hôtelier et 
touristique 

*  *  X Ne pas comporter de résidences démontables de 
loisirs ou constituant un habitat permanent, 
campings, parcs résidentiels de loisirs, ou 
habitations légères de loisirs (bungalows, etc.) 
 
De plus dans le secteur Uhs : les dispositions de 
lôarticle L121-8 du code de lôurbanisme 
sôappliquent ; 

Cinéma X X X  

Équipements 
dõint®r°t collectif et 

services publics 

Locaux et bureaux 
accueillant du public des 

administrations publiques et 
assimilés 

ᾛ *  X Dans le secteur Uhs : les dispositions de lôarticle 
L121-8 du code de lôurbanisme sôappliquent  
 

Locaux techniques et 
industriels des 

administrations publiques et 
assimilés 

ᾛ *  X 

Établissements 
dôenseignement 

ᾛ *  X 

Établissements de santé et 
dôaction sociale 

ᾛ *  X 

Salles d'art et de spectacles ᾛ *  X 

Équipements sportifs ᾛ *  X 

Lieux de culte ᾛ ᾛ X 

Autres équipements 
recevant du public 

ᾛ *  X 
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Destinations des 
constructions 

Sous-destinations des 
constructions 

Autorisation / 
Interdiction 

Condition(s) 

Uh Uhs Uhr 

Autres activités 
des secteurs 
primaires, 

secondaires ou 
tertiaires 

Industrie X X X  

Entrepôt *  X 
X 

Présenter une emprise au sol inférieure à 50 m² 

Bureau ᾛ X X  

Centre de congrès et 
dôexposition 

X X 
X 

 

Cuisine dédiée à la vente en 
ligne ᾛ X X 

 

ARTICLE UH.1.2. INTERDICTION ET LIMITATION DE CERTAINS USAGES ET AFFECTATION DU SOL ET DE CERTAINES 

CONSTRUCTIONS ET ACTIVITES 

Uh.1.2.1. Interdictions 

Dans lõensemble du secteur, sauf dispositions sp®cifiques contraires : 

Sont interdits : 

¶ Les constructions et installations qui ne seraient pas compatibles avec les Orientations 
dôAm®nagement et Programmation (secteur dôOAP repr®sent® sur le r¯glement graphique (pi¯ce nÁ4.2.*) 

par le figuré suivant ), 

¶ Le stationnement isolé ou collectif de caravanes ou de mobil homes pour une durée supérieure à 
3 mois dans les conditions d®crites ¨ lôalin®a d de lôarticle R421-23 du code de lôurbanisme, 

¶ Les dépôts de véhicules, de ferrailles, 

¶ Les établissements et installations qui, par leur destination, leur nature, leur importance, leur aspect 
ou leurs cons®quences (monopolisation du stationnement dans lôespace public, stationnement 
anarchique dans lôespace public, pollution sonore, pollution olfactiveé) sont incompatibles avec la 
salubrit®, la tranquillit® ou la s®curit® dôun quartier dôhabitations environnant. 

De plus dans les secteurs Uhs : la construction en densification ou la reconstruction après démolition 
ne pourra pas conduire à la création de bâtiments modifiant de manière significative la densité du secteur 
(ajout dôun niveau suppl®mentaire par rapport au b©ti environnant, emprise au sol notablement plus forte, 
é).  

De plus, dans les zones de risques liés aux chutes de blocs : 

Toute nouvelle construction, extension de bâtiment ou changement de destination, est interdit dans un 

périmètre de 100 mètres (figuré  sur le plan des risques (pièce n°4.3)) autour des zones 

moyennement prédisposées (pente forte, figuré  sur le plan des risques (pièce n°4.3)) et fortement 

prédisposées (pente très forte, figuré  sur le plan des risques (pièce n°4.3)), en application de 
lôarticle R.111-2 du code de lôurbanisme, sauf d®monstration de lôabsence de risque dans la demande 
dôautorisation dôurbanisme. 
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De plus, dans les zones de risques liés aux glissements de terrain (figure particulier , sur le 
plan des  risques (pièce n°4.3)) : 

- toute nouvelle construction est interdite dans le p®rim¯tre de s®curit® en application de lôarticle 
R.111-2 du code de lôurbanisme, sauf d®monstration de lôabsence de risque dans la demande 
dôautorisation dôurbanisme ; 

- lôassainissement autonome est interdit. 

 

De plus, dans les zones de risques liés aux cavités souterraines : 

Toute nouvelle construction, extension de bâtiment ou changement de destination, est interdit dans le 

périmètre de sécurité (figuré  sur le plan des risques (pièce n°4.3)) autour des cavités (figuré  
sur le plan des risques (pièce n°4.3)), en application de lôarticle R.111-2 du code de lôurbanisme, sauf 
d®monstration de lôabsence de risque dans la demande dôautorisation dôurbanisme. 
 

De plus, dans les zones de risques liés aux aléas miniers : 

Dans les zones dôal®as miniers, figur®s par  sur le plan des risques (pièce n°4.3), sont interdits : 

- Toute nouvelle construction, extension de bâtiment ou changement de destination, en application 
de lôarticle R.111-2 du code de lôurbanisme, sauf d®monstration de lôabsence de risque dans la 
demande dôautorisation dôurbanisme. 

- Lôinfiltration des eaux us®es, pluviales et de drainage, issues notamment des constructions et 
infrastructures. Elles devront être dirigées hors zone de risque pour y être traitées dans le respect 
de la législation en vigueur. 

De plus, dans les zones de risques liés aux inondations : 

Risques liés aux inondations par remontée de nappe 

¶ dans les différents secteurs de débordement de nappe (trame  sur le plan des risques (pièce 
n°4.3)), sont interdites toutes nouvelles constructions. 

Risques liés aux inondations marines 

¶ En UHr : dans la bande de précaution derrière un ouvrage ou un cordon dunaire jouant un rôle de 

protection contre les submersions (nomenclature de la DREAL, figuré   sur le plan des risques 
(pièce n°4.3)), sont interdites toutes nouvelles constructions, y compris les extensions ou annexes 
(avec ou sans hébergement) ; 

¶ dans les différents secteurs situ®s plus dôun m¯tre en-dessous du niveau marin de référence 

(nomenclature de la DREAL, aplat  sur le plan des risques (pièce n°4.3)), sont interdits toute 
nouvelle construction augmentant la capacit® dôaccueil et dôh®bergement 

¶ dans les différents secteurs situés entre 0 et 1 mètre en dessous du niveau marin de référence 

(nomenclature de la DREAL, aplat  sur le plan des risques (pièce n°4.3)), sont interdits : 

π Les constructions ne comportant pas dôouvertures en point haut, aptes ¨ permettre le passage dôun 
individu, 

π Les constructions ne comportant pas dôespaces ext®rieurs en point haut, aptes ¨ accueillir des 
individus (balcon, terrasse, toit ¨ tr¯s faible pente dôau moins 2 m²). 
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De plus, dans les zones humides (figurés particuliers :  et , sur le règlement 

graphique (pièce n°4.2.*), sous réserve dôune actualisation consultable sur le site 

https://carmen.developpement-durable.gouv.fr/8/zh.map) : 

Sont interdits dans les zones humides, les affouillements et les exhaussements de sol et tous travaux 
contrariant le r®gime hydrographique existant, ¨ lôexception : 

¶ des constructions, installations et aménagements li®s ¨ la r®alisation dô®quipements et r®seaux 
publics, ¨ la s®curit® des personnes, ou ¨ des actions dôentretien, de valorisation et de r®habilitation de 
la zone humide. 

¶ des installations ou objets mobiliers destinés à l'accueil ou à l'information du public lorsqu'ils sont 
nécessaires à la gestion ou à l'ouverture du site au public, sous réserve de ne pas porter atteinte à la 
zone, seront autorisés. 

Ces interdictions peuvent °tre lev®es sur un terrain si une ®tude sp®cifique conclue quôil ne comprend 
aucune zone humide et si ces conclusions sont communiquées à la DREAL Normandie puis validées par 
celle-ci. 

De plus, dans les p®rim¯tres de protections ®tablis autour de captages dõeau potable, au titre de 
lõarticle R151-53 8Á du Code de lõUrbanisme : 

Les p®rim¯tres de protection rapproch®e et ®loign®e font lôobjet de figur®s particuliers : respectivement 

 et , sur le plan des servitudes dôutilit® publique (pi¯ce nÁ5.2.2). 

Au sein de ces périmètres, sont interdites toutes constructions ou installations contraires aux dispositions 
des arr°t®s pr®fectoraux de d®claration dôutilit® publique. De plus, lô®limination des eaux pluviales par des 
syst¯mes dôengouffrement rapide tels que puisard, puits perdué y est interdite. 
De plus, dans les espaces boisés classés identifi®s au titre de lõarticle L113-1 du Code de 

l'Urbanisme (figuré particulier : , sur le règlement graphique (pièces n°4.2.*)) : 

Sont interdits tout changement d'affectation ou tout mode d'occupation du sol de nature à compromettre 
la conservation, la protection ou la création des boisements. 

Il peut être fait exception à ces interdictions pour l'exploitation des produits minéraux importants pour 
l'économie nationale ou régionale dans les conditions pr®cis®es par lôarticle L113-2 du Code de 
lôUrbanisme. 

De plus, dans les zones de nuisances sonores identifi®es au titre de lõarticle R151-53 5° du Code 

de l'Urbanisme (figuré particulier : , sur le règlement graphique (pièces n°4.2.*)) : 

Sont interdites les constructions ne respectant pas les prescriptions dôisolement acoustique pr®vues par 
le décret n°95-21 du 9 janvier 1995. 

Uh.1.2.2. Limitations 

Dans les communes ou communes déléguées littorales : 

Les dispositions qui résultent de la Loi Littoral, telles qu'elles sont précisées aux (articles L121-1 et 
suivants et R121-1 et suivants du Code de l'urbanisme), sôappliquent selon les modalit®s dôapplication 
prévues par le SCOT DU BESSIN.  

https://carmen.developpement-durable.gouv.fr/8/zh.map)
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Dans lôensemble du secteur : 

Sont autorisés sous conditions : 

¶ Lôurbanisation de secteurs soumis ¨ des Orientations dôAm®nagement et de Programmation 

(représenté sur le règlement graphique (pièce n°4.2.*) par le figuré suivant), sous réserve : 
- De lôaccord du syndicat dôalimentation en eau potable concern®, 
- De lôaccord du g®rant du service dôassainissement des eaux us®es concern®, en cas de 
desserte de la zone par le r®seau dôeaux us®es collectif. 

¶ La reconstruction après sinistre, sous réserve : 

- de concerner un bâtiment régulièrement édifié démoli ou détruit depuis moins de 10 ans, conformément 
¨ lôarticle L111-14 du Code de lôUrbanisme 

- de se faire ¨ lôidentique, dans le respect des implantations, emprises et volumes initiaux du b©timent 

- de ne pas exposer les occupants ou les usagers de lôespace public ¨ un risque certain et pr®visible de 
nature à mettre en danger leur sécurité. 

- de ne pas être prohibée par le PPRM du bassin houiller de Littry23. 

¶ Les remblais, déblais, affouillements et exhaussements de sol, sous réserve d'être liés à des travaux 
d'aménagement de réseaux (énergie, transports, etc.) et d'espace public (voiries, etc.), à des travaux de 
construction, à la sécurité incendie et à la régulation des eaux pluviales. 

¶ Les travaux ou transformations sur les ®l®ments b©tis et naturels (rep®r®s au titre de lôarticle L151-19 
ou de lôarticle L151-23 du Code de lôUrbanisme et repr®sent®s dans le r¯glement graphique (pièces 

n°4.2.*) par les figurés suivants : , , , , , et ), sous r®serve dôavoir fait lôobjet 
dôune d®claration pr®alable d®pos®e aupr¯s de lôautorit® comp®tente et dôune autorisation de celle-ci. 
Les travaux ou transformations déclarées pourront être refusées ou des adaptions exigées. 
En cas dôinfractions, les personnes sont passibles des amendes, peines et condamnations d®finies aux 
articles L480-1 à L480-14 du Code de lôUrbanisme. 
 

¶ Dans les zones soumises ¨ des risques dôinondations par d®bordement de cours (figurés suivants 

 sur le règlement graphique (pièce n°4.2.*), et sur le plan des risques (pièce n°4.3)), les 
constructions nouvelles, les extensions et les aménagements de constructions existantes sont autorisées 
sous réserve de respecter les prescriptions suivantes : 

- Une distance minimum de 10 m¯tres par rapport aux berges du cours dôeau 
- Un niveau de plancher bas situé : 

Á à 0,20 mètres au-dessus de la cote des Plus Hautes Eaux Estimées (PHEE) ; 
Á ou si cette cote est inconnue, ¨ plus dôun m¯tre au-dessus du terrain naturel (TN) ; 

- Des clôtures ne faisant pas entrave aux écoulements 
- Lôinterdiction des sous-sols non adapt®s ¨ lôal®a 
- Lôinterdiction des exhaussements qui ne seraient pas li®s aux b©timents autoris®s 

 

¶ Dans les zones soumises ¨ des risques dôinondations par remont®e de nappe : 
- Dans les différents secteurs où la profondeur de nappe en situation de très hautes eaux, est 

comprise entre 0 et 2,5 m (trame  sur le plan des risques (pièce n°4.3)), les constructeurs 
et am®nageurs prendront les mesures techniques appropri®s ¨ la nature du sol afin dôadapter les 
r®seaux, installations et constructions quôils projettent, notamment en ce qui concernent les sous-
sols, lôinfiltration des eaux pluviales et lôassainissement autonome (avis favorable du SPANC 
nécessaire) telles que : 

o La sur®l®vation des ®quipements (chaudi¯res, compteurs EDFé) 

 

23 Voir le Plan de Prévention des Risques Miniers du bassin houiller de Littry dans le Titre 2 du présent règlement. 
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o La réalisation des réseaux électriques descendants ; 
o La pose dôau moins un volet non ®lectrique ; 
o Lôutilisation des rev°tements hydrofuges ou peu sensibles pour les sols et les murs ; 
o La mise en place des moyens dôoccultation des voies dôeau et des entr®es dôair ; 
o Lôinstallation des clapets anti-retour sur les r®seaux dôeaux us®es ; 
o La réalisation de sous-sols étanches ; 
o La mise en place dôun syst¯me adapt® pour prendre en compte les citernes contenant 

des produits polluants qui sont enterrés. 
 

¶ Dans les zones soumises à des risques liés aux inondations marines : dans les différents secteurs 

situ®s plus dôun m¯tre en-dessous du niveau marin de référence (figuré  sur le plan des risques 
(pièce n°4.3)), sont autorisés : 
π les extensions de constructions existantes sous réserve : 
Á de ne pas augmenter la capacit® dôaccueil et dôh®bergement de la construction 
dôhabitation, 

Á de ne pas dépasser 30% de la surface de plancher de la construction existante, 
Á de prendre en compte la gestion du risque (exemple : pr®voir une zone refuge ¨ lô®tage, 
pose dôune fen°tre de toit pour acc®der ¨ la toitureé) ; 

π La cr®ation dôannexe, sous r®serves de ne pas °tre utilis®e pour de lôh®bergement ; 
π Les clôtures ou murs sous réserve de permettre le libre écoulement des eaux. 

 

¶ Dans les zones dôal®as retrait-gonflement des argiles identifiées comme moyennes et fortes (figurés 

particuliers : aléa moyen , aléa fort  sur le plan des risques, pièce n°4.3) : 
- Le vendeur dôun terrain destin® ¨ de la construction dôune maison individuelle, devra fournir une 

étude géotechnique. 

- Le constructeur dôune maison individuelle devra suivre une ®tude g®otechnique de conception 

ou appliquer les dispositions constructives forfaitaires. 

 

De plus, dans les zones de risques liés aux glissements de terrain (figure particulier , sur le 
plan des risques (pièce n°4.3)) : 

- lôassainissement des eaux pluviales devra °tre r®alis® en prenant en compte ce risque. 

Dans les franges bocagères de marais identifiés (figuré particulier : , sur le règlement graphique 
(pièces n°4.2.*)) : 

Toute occupation du sol par une construction ou par de la végétation devra assurer le maintien de la 
trame bocagère et ne devra pas créer ou augmenter les difficultés de gestion et de fonctionnement de la 
zone humide des marais voisins. 
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UH.2. CARACTERISTIQUES ARCHITECTURALE, URBAINE ET ECOLOGIQUE 

ARTICLE UH.2.1. IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET EMPRISES PUBLIQUES 

Dans lõensemble du secteur : 

Les constructions devront être implantées : 

¶ soit ¨ lôalignement, 

¶ soit ¨ une distance minimale dôun m¯tre des voies, des emprises publiques et des emplacements 
réservés à la réalisation de voies ou emprises publiques. 

Des implantations différentes pourront être admises ou imposées : 

¶ dans le cas d'implantations spécifiques définies dans les Orientations d'Aménagement et de 
Programmation, 

¶ dans le cas dôextensions, sous r®serve quôelles soient r®alis®es dans le prolongement du b©timent 
initial (figure 1), 

¶ dans le cas de bâtiments voisins construits selon un alignement particulier, avec un recul identique à 
celui de ces bâtiments (figure 2), 

¶ dans le cas dôéquipements d'intérêt collectif et services publics, 

¶ dans le cas o½ une implantation ¨ lôalignement nuirait ¨ la s®curit® des usagers de lôespace public ou 
à la continuit® dôun cheminement doux identifi®, 

¶ dans le cas o½ un projet de construction est envisag® sur une parcelle situ®e ¨ lôangle de 2 voies 
publiques, la construction pourra sôimplanter au double alignement sauf si le projet engendre des 
conditions de visibilité qui remettraient en cause la sécurité de la circulation, 

¶ dans le cas dôune isolation par lôext®rieur dôun b©timent existant ou autoris® avant la date dôapprobation 
du présent règlement, sous réserve de ne pas nuire à la s®curit® des usagers de lôespace public ou à la 
continuit® dôun cheminement doux identifi® et de ne pas aller ¨ lôencontre des normes dôaccessibilit® pour 
les PMR24, en application du décret 2016-802 du 15 juin 2016, 

¶ dans le cas où les terrains sont concernés par une marge de recul (figurés particuliers :  et 
, sur le règlement graphique (pièces n°4.2.*)). Dans ces marges de recul, toute construction nouvelle est 
interdite. Par contre, la r®novation, la r®habilitation, lôam®lioration des constructions existantes dans ces 
espaces ¨ la date dôapprobation du PLU, ainsi que leur extension si elle ne r®duit pas encore la marge, 
peuvent °tre autoris®s. Une telle possibilit® ne sera pas donn®e dans le cas de constructions quôil nôest 
pas souhaitable de maintenir en raison des dangers résultant de leur implantation. 

 

24 PMR : Personnes à Mobilité Réduite. 
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Schémas explicatifs dõimplantations diff®rentes dans le secteur Uh 

En lôabsence de construction ¨ lôalignement des voies, des emprises publiques, des emplacements 
r®serv®s ¨ la r®alisation de voies ou emprises publiques, ou des b©timents voisins, lôalignement doit °tre 
maintenu par un mur ou une clôture respectant les dispositions de lôarticle Uh.2.4. du présent règlement. 

ARTICLE UH.2.2. IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES SÉPARATIVES 

Dans lõensemble du secteur : 

Les constructions, en respectant les dispositions stipulées par le Code Civil (notamment les articles 675 
à 680 liés aux servitudes de vue), seront implantées : 

¶ soit en limite séparative,  

¶ soit ¨ une distance minimale dôun m¯tre des limites s®paratives. 

Des implantations différentes pourront être admises : 

¶ dans le cas d'implantations spécifiques définies dans les Orientations d'Aménagement et de 
Programmation, 

¶ dans le cas dô®quipements dôint®r°t collectif, 

¶ dans le cas de bâtiments voisins construits selon un alignement particulier, avec un recul identique à 
celui de ces bâtiments. 
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ARTICLE UH.2.3. HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS 

Dans lõensemble du secteur : 

La hauteur des constructions est mesurée à partir du terrain avant travaux au milieu de la construction. 

Les constructions devront compter au minimum 2 niveaux et au maximum 3 niveaux, y compris les 
combles aménageables ou non, mais non compris le ou les sous-sol(s). 

La hauteur totale des constructions ne pourra pas être supérieure à 10,50 mètres. 

 

 

Schémas explicatifs des hauteurs minimale et maximale des constructions dans le secteur Uh 

Des hauteurs différentes à celles établies pourront être acceptées : 

¶ Dans le cas dôhauteurs spécifiques définies dans les Orientations d'Aménagement et de 
Programmation. 

¶ Dans le cas de logement de plain-pied à toit plat respectant la Règlementation Thermique 2020. 

¶ Dans le cas dôouvrages techniques (chemin®e, antenne, etc.) et/ou dôint®r°t collectif (antenne, ch©teau 
dôeau, tour de s®chage de gaines incendie, etc.) qui pourront pr®senter une hauteur sup®rieure ¨ la 
hauteur maximale établie. 

¶ Dans le cas dôune nouvelle construction principale sôinscrivant entre deux constructions voisines d®j¨ 
existantes qui pourra présenter une hauteur supérieure à la hauteur maximale établie sous réserve de 
respecter les mêmes volumes et la même hauteur que lesdites constructions voisines déjà existantes. 

¶ Dans le cas dôextensions dôune construction initiale d®j¨ existante qui pourront pr®senter une hauteur 
supérieure aux règles établies sous réserve de respecter les mêmes volumes et la même hauteur que 
ladite construction initiale déjà existante. 

¶ Dans le cas dôextensions et dôannexes de constructions principales qui pourront pr®senter une hauteur 
inférieure à la hauteur minimale établie. 
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ARTICLE UH 2.4. ASPECT EXTÉRIEUR DES CONSTRUCTIONS ET AMÉNAGEMENTS EXTERIEURS 

Dans lõensemble du secteur : 

La qualit® recherch®e vise aussi bien lôimplantation, les volumes, la forme de la toiture, que les 
percements, les couleurs, la nature des matériaux apparents et les détails architecturaux. 

Lors de travaux sur les ®l®ments b©tis rep®r®s au titre de lôarticle L151-19 du Code de lôUrbanisme et 

représentés dans le règlement graphique par les figurés suivants : , , seront refusés tous travaux 
pouvant d®naturer lô®l®ment rep®r®. 

Toute nouvelle construction proche25 dôun de ces ®l®ments b©tis rep®r®s doit en assurer la mise en valeur. 

Tout matériau non destiné à rester apparent devra être recouvert. 

Sauf cas particulier sôinscrivant dans une d®marche architecturale de qualit®26, les bâtiments et les 
clôtures devront être de conception simple. 

Uh.2.4.1. Aspect extérieur des constructions 

Matériaux apparents et couleurs 

En accord avec les cartes de teintes présentes au Titre 2 du présent règlement, les matériaux apparents 
et couleurs des façades principales des constructions (hors détails architecturaux et autres éléments de 
modénatures) devront : 

¶ sôinspirer des coloris traditionnels, tout en choisissant un coloris parmi les teintes pr®sentes sur 
la commune de localisation du projet (voir titre 2, chapitre A.IV.5 du présent règlement) : 

o de la pierre calcaire du Bessin (teintes dans les nuances de cr¯me pouvant sôinspirer 
des teintes de la gamme de RAL 1013 à 1015), 

o ou du poudingue pourpré du Bessin (teintes dans les nuances de rouge et de violet 
pouvant sôinspirer des teintes de la gamme de RAL 3012 et 4002), 

o ou du schiste du Bessin (teintes dans les nuances de gris, de brun et dôocres pouvant 
sôinspirer des teintes de la gamme de RAL 1000 à 1002, 1011, 1019 et 1024), 

o ou de la terre crue des murs en « masse » argileuse (teintes dans les nuances dôocre et 
de rouge pouvant sôinspirer des teintes de la gamme de RAL 1024 et 3012), 

o ou de la brique de terre cuite, vernissé ou non (teintes dans les nuances dôorange, de 
rouge et de brun pouvant sôinspirer des teintes de la gamme de RAL 2001, 2012 et 3007), 

o ou bien des enduits traditionnels en chaux ou en ciment27 (teintes insaturées contenant 
du gris), 

o ou bien être à parements bois non teintés ¨ condition quôil ne sôagisse pas dôun pastiche 
dôune architecture ®trang¯re ¨ la r®gion (ex : chalet alpiné), 

¶ ou sôint®grer dans le paysage environnant. 

 

25 Située en tout ou partie dans un rayon de 100 mètres depuis les bords extérieurs dudit élément et/ou située en covisibilité. 

26 Sont consid®r®s comme relevant dôune démarche architecturale de qualité les projets de construction faisant preuve dôune 
conception originale et pour lesquels le concepteur est en mesure de motiver et de justifier quôelle sôins¯re de fa­on 
harmonieuse dans le paysage environnant. Lôavis de lôarchitecte du CAUE14 pourra °tre demand® par le service instructeur. 

27 A noter que le ciment est un matériau « peu respirant » qui peut perturber les échanges hygrométriques entre lôint®rieur et 
lôext®rieur de certains bâtiments. 
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Façade en pierres calcaires à Isigny-

sur-Mer 
Façade en schiste 

à Balleroy-sur-Drôme 
Mur en poudingue pourpré à 

Cartigny-lõEpinay 

   
Mur en terre crue au Molay-Littry Façade en briques de terre cuite 

dont certaines sont vernissées au 
Molay-Littry 

Façade en enduit traditionnel à la 
chaux à Trévières 

Exemples de murs et façades du territoire 

Plusieurs teintes différentes sont possibles sur une façade principale si le changement de teintes 
accompagne un changement de volume bâti ou pour un effet architectural autour des ouvertures. 

La couleur blanche (teinte de la gamme de RAL 9010 ou teintes sôen approchant) en tant que composante 
principale du bâti est proscrite (hors détails architecturaux et autres éléments de modénatures). 

Les bardages bois peints sont possibles s'ils sont peints avec une couleur autorisée localement. 

Les panneaux solaires devront être harmonieusement intégrés au bâti environnant et à son 
environnement. 

Couvertures et toitures 

Les toits plats sont autorisés. 

A lôexception des annexes de moins de 20 mĮ dôemprise au sol et ¨ lôexception des extensions, les toits 
en pente des nouvelles constructions, devront présenter des pentes au moins égales à 30°. 

A lôexception des serres (pour les cultures, les piscines, etc.), les toits en pente devront être recouverts 
dôardoises, de tuiles ou tuilettes en terre cuite, de zinc, ou bien dôun mat®riau non r®fl®chissant de teinte 
similaire. 
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Devantures et enseignes 

Les devantures et enseignes devront présenter une sobriété, en harmonie avec les bâtiments 
environnants et la composition architecturale de la fa­ade dans laquelle elles sôinscrivent. 

Les couleurs vives et les éclairages excessifs sont interdits. 

Extensions et annexes 

Les extensions de bâtiment et la construction dôannexes devront : 

¶ soit être réalisées en harmonie avec les bâtiments existants ou principaux, 

¶ soit sôinscrire dans un projet architectural diff®rent et contemporain. 

Réhabilitation de constructions anciennes 

Les mat®riaux traditionnels dôorigine constitutifs des fa­ades seront laiss®s apparents chaque fois que 
cela sera possible. 

Uh.2.4.2. Aménagements extérieurs 

Frontage 

Le frontage devra être soigné. 

Le porteur de projet devra pouvoir justifier de la prise en compte et de la réalisation des franges 

qualitatives pr®vues dans les Orientations dôAm®nagement et de Programmation (figur® particulier :  ). 

Clôtures 

Généralités 

Les clôtures seront constituées de matériaux de bonne qualité, en harmonie avec le bâti voisin afin de 
constituer une homog®n®it® dôensemble. 

Les clôtures sur rue peuvent être refusées si elles présentent un risque pour la sécurité des usagers des 
voies publiques. Cette sécurité doit être appréciée compte tenu, notamment, de la configuration des 
voiries, de la visibilité ainsi que de la nature et de lôintensit® du trafic. 

Clôtures sur voies et emprises publiques 

Sauf dispositions sp®cifiques contraires pr®vues dans les Orientations dôAm®nagement et de 
Programmation, sont interdits : 

¶ Tous ®l®ments de cl¹ture dôune hauteur sup®rieure ¨ 2 m¯tres par rapport au niveau du sol le plus 
haut, 

¶ Les murs ne respectant pas les teintes définies pour les façades principales des constructions, 

¶ Les murs sans couronnement, 

¶ Les grillages souples, sauf sôils sont doubl®s dôune haie, 

¶ Les panneaux de béton bruts non teintés dans la masse (pleins ou évidés), 

¶ Les soubassements ma­onn®s dôune hauteur sup®rieure ¨ 1,20 mètre par rapport au niveau des voies 
et emprises publiques, 

¶ Tous matériaux de fortune, 

¶ Lôusage de couleurs vives. 
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Clôtures en limites séparatives 

Sauf dispositions sp®cifiques contraires pr®vues dans les Orientations dôAm®nagement et de 
Programmation, sont interdits  

¶ Tous ®l®ments de cl¹ture dôune hauteur sup®rieure ¨ 2 mètres par rapport au niveau du sol le plus 
haut, 

¶ Tous éléments de fortune. 

 
Schémas explicatifs de la hauteur maximale des clôtures dans le secteur Uh 

Les haies (représentées dans le règlement graphique par les figurés suivants :  et ) ne sont pas 
concernées par cette règle de hauteur. 

Locaux et équipements techniques 

Les compteurs électriques, boîtes aux lettres et autres éléments techniques similaires devront être inclus 
dans la clôture ou la construction. 

En lôabsence de local pour les bacs ¨ d®chets, un espace devra °tre am®nag® sur la parcelle de sorte 
quôils ne soient pas visibles depuis la voirie. 

Les abris de fortune sont interdits. 

ARTICLE UH.2.5. OBLIGATIONS EN MATIÈRE DE RÉALISATION DõAIRES DE STATIONNEMENT 

Dans lõensemble du secteur :  

L'obligation de réaliser des aires de stationnement n'est pas applicable aux travaux de transformation 
dôusage, dôextension ou de division de b©timents existants ¨ lôapprobation du pr®sent r¯glement. 

Uh.2.5.1. Le stationnement des véhicules (autres que vélos) 

Le stationnement correspondant aux besoins des nouvelles constructions ou installations doit être assuré 
en dehors des voies publiques et des voies priv®es susceptibles dô°tre affect®es ¨ la circulation publique. 

Les aires de stationnement doivent être réalisées sur le terrain d'assiette concerné par le projet ou dans 
l'environnement immédiat. 

Ces obligations ne sôappliquent pas au stationnement group® report® ou lorsquôil est d®montr® quôil existe 
déjà des aires de stationnement accessibles et en capacité suffisante à proximité. 

En application de l'article R111-14-3 du Code de la Construction et de l'Habitation, lorsque les bâtiments 
neufs à usage principal industriel ou tertiaire sont équipés d'un parc de stationnement destiné aux 
salariés, ce parc est alimenté par un circuit électrique spécialisé pour permettre la recharge des véhicules 
électriques ou hybrides rechargeables. 
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Uh.2.5.2. Le stationnement des vélos 

Un espace de stationnement sécurisé des vélos doit être inclus dans : 

¶ tout ensemble dôhabitations collectifs, 

¶ toute opération de construction avec une autre vocation et comportant un parc de stationnement 
véhicules (autres que vélos). 

Cet espace doit respecter les caractéristiques fixées par lôarr°t® du 13 juillet 2016 relatif ¨ lôapplication 
des articles R111-14-2 à R111-14-8 du Code de la Construction et de lôHabitation, à savoir : 

¶ être couvert et éclairé, 

¶ comporter un système de fermeture sécurisé, 

¶ comporter des dispositifs fixes permettant de stabiliser et dôattacher les v®los par le cadre ou au moins 
une roue, 

¶ °tre accessible facilement depuis le(s) point(s) dôentr®e du b©timent, 

¶ posséder : 

- pour les logements, une superficie équivalente à 0,75 m² par logement pour les logements jusquô¨ 
deux pièces principales et 1,5 m² par logement dans les autres cas, avec une superficie minimale de 
3 m², 

- pour les autres constructions, une superficie représentant 1,5% de la surface de plancher. 

Cet espace peut être constitué de plusieurs emplacements. 

Ces obligations ne sôappliquent pas au stationnement group® report® ou lorsquôil est d®montr® quôil existe 
déjà des aires de stationnement accessibles et en capacité suffisante à proximité, sous réserve que ces 
stationnements respectent les caractéristiques fixées par lôarr°t® du 13 juillet 2016. 

ARTICLE UH.2.6. OBLIGATIONS EN MATIÈRE DE RÉALISATION DõESPACES LIBRES ET DE PLANTATIONS 

Dans lõensemble du secteur :  

Les espaces libres de constructions doivent faire lôobjet dôun traitement paysager minimum. Les 
plantations existantes de qualité doivent y être préservées, notamment en limite séparative. 

Au sein des espaces publics aménagés, les espèces végétales au pouvoir allergisant le plus faible 
possible devront être utilisées28. 

Uh.2.6.1. Surface perméable 

30% au moins de la surface des unités foncières de plus de 300 m² devront être laissés libres de tout 
obstacle ¨ lôinfiltration des eaux de pluie dans le sol (construction, terrasse imperm®ableé). Les 
aménagements perméables du sol (pavés non jointés, pavés drainants, graviers, parkings engazonnés, 
etc.) sont autorisés. 

 
28 Cf. « Les plantes allergènes en Basse-Normandie, calendrier pollinique », édite par le Conseil Régional de Basse-Normandie 

https://www.normandie.ars.sante.fr/sites/default/2017-03/CalendrierPollinique-Basse-Normandie.pdf 
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Peuvent déroger à cette règle les unités foncières disposant : 

- soit dôun r®servoir enterr® ou int®gr® dans le b©ti dôau moins 3 000 litres recueillant les eaux pluviales, 

- soit de toitures v®g®talis®es dont la projection au sol correspond ¨ au moins la moiti® de lôemprise au 
sol de lôensemble des constructions. 

Uh.2.6.2. Haies identifiées 

La valorisation ®conomique ou ®nerg®tique du bois ne doit en aucun cas compromettre lôexistence et la 
pérennité de la haie concernée. 

Les travaux ou transformations sur les haies et arbres remarquables (rep®r®s au titre de lôarticle L151-23 
du Code de lôUrbanisme et repr®sent®s dans le r¯glement graphique par les figur®s suivants :  et 
) doivent faire lôobjet dôune obtention de d®claration pr®alable. 

Concernant les haies (représentées dans le règlement graphique par les figurés suivants :  et  ) : 

- Lôentretien de la haie ne doit pas remettre en cause le maintien des trois strates pr®sentes29. En cas 
de coupe ¨ blanc, la haie doit obligatoirement pouvoir se r®g®n®rer naturellement ou faire lôobjet, 
dans un d®lai dôun an, dôune replantation ¨ lôaide dôessences v®g®tales locales adapt®es. Ces 
plantations doivent être entretenues et maintenues. 

- La suppression de plus de 10 mètres de haies doit être compensée par la reconstitution à proximité 
dôun lin®aire similaire de talus et de haies compos®es exclusivement dôessences v®g®tales locales 
variées30, afin de restituer ou dôam®liorer lôint®r°t de lô®l®ment supprim®. Cette reconstitution devra 
être effectuée prioritairement sur les linéaires à créer identifiés par le figuré suivant : ). 

Le nombre dôouvertures de plus dôun m¯tre de large dans un m°me lin®aire de haie identifié est limité à 
deux par tronçon de 100 mètres. 

Un espace de 50 mètres minimum devra être respecté entre deux ouvertures dans un même linéaire de 
haie, hormis si ce linéaire mesure moins de 100 mètres. 

ARTICLE UH.2.7. OBLIGATIONS IMPOSÉES AUX CONSTRUCTIONS, TRAVAUX, INSTALLATIONS ET AMÉNAGEMENTS, 
EN MATIÈRE DE PERFORMANCES ÉNERGÉTIQUES ET ENVIRONNEMENTALES 

Dans lõensemble du secteur :  

Les constructions, installations et aménagements visant à améliorer les performances énergétiques et 
environnementales devront sôint®grer dans leur environnement architectural, selon les conditions pr®vues 
par lôarticle L111-16 du Code de lôUrbanisme. 

 

29  

30 Parmi les essences locales, en plus des essences bocagères, peuvent être plantées certaines essences ornementales, de 
manière éparse, dans les haies : Laurier tin (floraison hivernale), Cassis fleur, Photinia, Weigelia, Forsythiaé 
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UH.3. EQUIPEMENT ET RESEAUX 

ARTICLE UH.3.1. CONDITIONS DE DESSERTES DES TERRAINS PAR LES VOIES PUBLIQUES OU PRIVÉES 

Dans lõensemble du secteur :  

Tout terrain enclav®, ne disposant pas dôacc¯s sur une voie publique ou priv®e, est inconstructible sauf 
si le propriétaire produit une servitude de passage suffisante, instituée par acte authentique ou par voie 
judiciaire (en application de lôarticle 682 du Code Civil). 

Uh.3.1.1. Voies 

Les caract®ristiques des voies doivent permettre une lutte efficace contre lôincendie et une bonne collecte 
des d®chets (sauf disposition sp®cifique dans les Orientations dôAm®nagement et de Programmation) et 
r®pondre ¨ lôimportance et ¨ la destination de la (des) construction(s) desservie(s). 

Uh.3.1.2. Accès 

Les caract®ristiques des acc¯s v®hicules doivent permettre une lutte efficace contre lôincendie et r®pondre 
¨ lôimportance et ¨ la destination de la (des) construction(s) desservie(s). 

Les autorisations dôurbanisme pourront ®galement °tre refus®es ou nô°tre accept®es que sous r®serve 
de prescriptions spéciales si les accès présentent un risque pour la sécurité des usagers des voies 
publiques ou pour celle des personnes utilisant ces accès. Cette sécurité doit être appréciée compte tenu, 
notamment, de la position des acc¯s, de leur configuration ainsi que de la nature et de lôintensit® du trafic. 

Les accès véhicules à double-sens ou ¨ sens unique pr®vus dans les Orientations dôAm®nagement et de 

Programmation (figurés particuliers :  et ) devront également permettre des cheminements 
doux dans les deux sens. 

Uh.3.1.3. Liaisons douces 

Les cheminements doux, notamment ceux figurant dans les Orientations d'Aménagement et de 
Programmation, doivent toujours être assurés sous forme de chemins, voies mixtes ou trottoirs, et en 
liaison avec les cheminements doux existants (le cas échéant). 

ARTICLE UH.3.2. CONDITIONS DE DESSERTES DES TERRAINS PAR LES RÉSEAUX PUBLICS 

Dans lõensemble du secteur :  

Uh.3.2.1. Alimentation en eau potable 

Le branchement sur le r®seau public de distribution dôeau potable est obligatoire pour toute construction 
ou installation nouvelle qui le nécessite. 

Uh.3.2.2. Assainissement 

Eaux usées 

Toute construction ou installation nouvelle qui suppose la production d'eaux usées doit être raccordée au 
r®seau collectif dôassainissement, sauf s'il n'y a pas de r®seau collectif d'assainissement au droit de l'unit® 
foncière concernée. 
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Dans ces cas, ces b©timents doivent disposer dôun assainissement autonome ou semi-collectif aux 
normes en vigueur. 

En cas dôassainissement semi-collectif, lôarr°t® du 7 septembre 2009 modifi® doit °tre respect® pour des 
installations dont la capacité de traitement est inférieure à 1,2 kg/j de DB05 (soit 20 équivalent-habitants), 
ou lôarr°t® du 21 juillet 2015 pour les installations dont la capacité est supérieure à 20 équivalent-
habitants. 

Eaux résiduaires liées aux activités 

Tout déversement d'eaux usées autres que domestiques dans le réseau public de collecte doit respecter 
les dispositions de l'article L1331-10 du Code de la Santé Publique. 

Dôune mani¯re g®n®rale tous types de rejets qui ne sont pas dôorigine domestique devront °tre d®clar®s. 
Un prétraitement pourra être exigé. 

Eaux pluviales 

Les am®nagements r®alis®s sur tout terrain doivent garantir lôinfiltration directe des eaux pluviales sur 
ledit terrain sans jamais faire obstacle à leur libre écoulement, ni augmenter le ruissellement et les 
nuisances par rapport à la situation initiale. 

Des aménagements différents pourront être acceptés (exemples : rejet vers le réseau pluvial superficiel, 
rejet vers la canalisation publique de collecte, é) : 

¶ si le terrain concerné se trouve dans une zone de risques liés aux inondations par remontée de nappe 

(trames ,   sur le plan des risques (pièce n°4.3)), 

¶ si les orientations dôam®nagement et de programmation pr®cisent des dispositions différentes, 

¶ sôil est d®montr® que ceux susmentionn®s sont techniquement irr®alisables (nature du sol, 
topographie, etc.) ou induisent des nuisances pour des tiers, 

¶ si le terrain mesure moins de 300 m², 

¶ sôil est mis en place un dispositif dôinfiltration commun ¨ plusieurs constructions sur différents terrains. 

Les dispositifs de gestion des eaux pluviales sur tout terrain doivent être réalisés à la charge du 
constructeur. 

Uh.3.2.3. Réseaux divers 

Lôenfouissement des lignes et conduites de distribution (®lectricit®, t®l®communication, fluides diversé) 
est obligatoire lorsque le réseau primaire est souterrain. 

ARTICLE UH.3.3. OBLIGATIONS IMPOSÉES AUX CONSTRUCTIONS, TRAVAUX, INSTALLATIONS ET AMÉNAGEMENTS, 
EN MATIÈRE DõINFRASTRUCTURES ET RÉSEAUX DE COMMUNICATIONS ÉLECTRONIQUES 

Dans lõensemble du secteur :  

Tout aménagement de nouvelle voirie doit prévoir les installations nécessaires à une desserte du réseau 
de communications électroniques. 

Les constructeurs ou am®nageurs doivent r®aliser sur le terrain dôassiette de leur projet les fourreaux 
pour la desserte des constructions par les réseaux de communications électroniques. Les fourreaux 
devront être enfouis. 
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V. SECTEUR UE 

Extrait du titre II, chapitre A.IV du règlement écrit « caractère général des zones » : 

Le secteur Ue est d®di® ¨ lôaccueil dôéquipements d'intérêt collectif et services publics. 

UE.1. DESTINATION DES CONSTRUCTIONS, USAGE DES SOLS ET NATURES DõACTIVITÉ 

ARTICLE UE.1.1 INTERDICTION, AUTORISATION ET CONDITIONS DES DESTINATIONS ET SOUS-DESTINATIONS 

Dans lõensemble du secteur, sauf dispositions sp®cifiques contraires pr®vues par lõarticle Ue.1.2. : 

Autorisation : ᾛ 

Autorisation sous conditions : *  
Interdiction : X 

Destinations des 
constructions31 

Sous-destinations 
des constructions 

Autori-
sation / 
Interdic-

tion 

Condition(s) 

Exploitation 
agricole et 
forestière 

Exploitation agricole X  

Exploitation forestière X  

Habitation 

Logement *  

Être lié et nécessaire au fonctionnement 
dô®quipements dôint®r°t collectif et services 
publics, 

Être situés à proximité immédiate de ces 
équipements dôint®r°t collectif et services 
publics, 

Ne pas excéder 100 m² de surface de 
plancher. 

Hébergement ᾛ  

 

31 Voir les destinations et sous-destinations dans le lexique des termes et acronymes employés dans le Titre 2. 
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Destinations des 
constructions 

Sous-destinations 
des constructions 

Autori-
sation / 
Interdic-

tion 

Condition(s) 

Commerce et 
activités de 

service 

Artisanat et 
commerce de détail 

X  

Restauration X  

Commerce de gros X  

Activités de services 
où s'effectue l'accueil 

d'une clientèle 
X  

Hébergement hôtelier 
et touristique 

X  

Cinéma X  

Équipements 
dõint®r°t collectif 

et services 
publics 

Locaux et bureaux 
accueillant du public 
des administrations 

publiques et assimilés 

ᾛ  

Locaux techniques et 
industriels des 
administrations 

publiques et assimilés 

ᾛ  

Établissements 
dôenseignement 

ᾛ  

Établissements de 
sant® et dôaction 

sociale 
ᾛ  

Salles d'art et de 
spectacles 

ᾛ  

Équipements sportifs ᾛ  

Lieux de culte ᾛ  

Autres équipements 
recevant du public 

ᾛ  
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Destinations des 
constructions 

Sous-destinations 
des constructions 

Autori-
sation / 
Interdic-

tion 

Condition(s) 

Autres activités 
des secteurs 
primaires, 

secondaires ou 
tertiaires 

Industrie X  

Entrepôt X  

Bureau X  

Centre de congrès et 
dôexposition 

X  

Cuisine dédiée à la 
vente en ligne 

X  

ARTICLE UE.1.2. INTERDICTION ET LIMITATION DE CERTAINS USAGES ET AFFECTATION DU SOL ET DE CERTAINES 

CONSTRUCTIONS ET ACTIVITES 

Ue.1.2.1. Interdictions 

Dans lõensemble du secteur, sauf dispositions sp®cifiques contraires : 

Sont interdits : 

¶ Lôexploitation de carri¯res, 

¶ Le stationnement isolé ou collectif de caravanes ou de mobil homes pour une durée supérieure à 
3 mois, hors terrains aménagés, dans les conditions d®crites ¨ lôalin®a d de lôarticle R421-23 du code de 
lôurbanisme, 

¶ Les dépôts de véhicules, de ferrailles, non li®s ¨ une activit® en lien avec la destination dôéquipements 
d'intérêt collectif et services publics. 

De plus, dans les zones de risques liés aux inondations : 

Risques liés aux inondations par remontée de nappe 

¶ dans les différents secteurs de débordement de nappe (trame  sur le plan des risques (pièce 
n°4.3)), sont interdites toutes nouvelles constructions. 

 

Risques liés aux inondations marines 

¶ dans la bande de précaution derrière un ouvrage ou un cordon dunaire jouant un rôle de protection 

contre les submersions (nomenclature de la DREAL, figuré   sur le plan des risques (pièce 
n°4.3)), sont interdits toute nouvelle construction, y compris les extensions ou annexes sans 
hébergement ; 
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¶ dans les diff®rents secteurs situ®s plus dôun m¯tre en-dessous du niveau marin de référence 

(nomenclature de la DREAL, aplat  sur le plan des risques (pièce n°4.3)), sont interdits toute 
nouvelle construction augmentant la capacit® dôaccueil et dôh®bergement 

¶ dans les différents secteurs situés entre 0 et 1 mètre en dessous du niveau marin de référence 

(nomenclature de la DREAL, aplat  sur le plan des risques (pièce n°4.3)), sont interdits : 

π Les constructions ne comportant pas dôouvertures en point haut, aptes ¨ permettre le passage dôun 
individu, 

π Les constructions ne comportant pas dôespaces ext®rieurs en point haut, aptes ¨ accueillir des 
individus (balcon, terrasse, toit ¨ tr¯s faible pente dôau moins 2 m²). 

 

De plus, dans les zones de risques liés aux glissements de terrain (figure particulier , sur le 
plan des risques (pièce n°4.3)) : 

- toute nouvelle construction est interdite dans le p®rim¯tre de s®curit® en application de lôarticle 
R.111-2 du code de lôurbanisme, sauf d®monstration de lôabsence de risque dans la demande 
dôautorisation dôurbanisme ; 

- lôassainissement autonome est interdit. 

 

De plus, dans les zones de risques liés aux aléas miniers : 

Dans les zones dôal®as miniers, figur®s par  sur le plan des risques (pièce n°4.3), sont interdits : 

- Toute nouvelle construction, extension de bâtiment ou changement de destination, en application 
de lôarticle R.111-2 du code de lôurbanisme, sauf d®monstration de lôabsence de risque dans la 
demande dôautorisation dôurbanisme. 

- Lôinfiltration des eaux us®es, pluviales et de drainage, issues notamment des constructions et 
infrastructures. Elles devront être dirigées hors zone de risque pour y être traitées dans le respect 
de la législation en vigueur. 

De plus, dans les zones humides (figurés particuliers :  et , sur le règlement 
graphique (pièce n°4.2.*), sous réserve dôune actualisation consultable sur le site 
https://carmen.developpement-durable.gouv.fr/8/zh.map) : 

Sont interdits dans les zones humides, les affouillements et les exhaussements de sol et tous travaux 
contrariant le r®gime hydrographique existant, ¨ lôexception : 

¶ des constructions, installations et aménagements li®s ¨ la r®alisation dô®quipements et r®seaux 
publics, ¨ la s®curit® des personnes, ou ¨ des actions dôentretien, de valorisation et de r®habilitation de 
la zone humide. 

¶ des installations ou objets mobiliers destinés à l'accueil ou à l'information du public lorsqu'ils sont 
nécessaires à la gestion ou à l'ouverture du site au public, sous réserve de ne pas porter atteinte à la 
zone, seront autorisés. 

Ces interdictions peuvent °tre lev®es sur un terrain si une ®tude sp®cifique conclue quôil ne comprend 
aucune zone humide et si ces conclusions sont communiquées à la DREAL Normandie puis validées par 
celle-ci. 

 

De plus, dans les zones de nuisances sonores identifi®es au titre de lõarticle R151-53 5° du Code 

de l'Urbanisme (figuré particulier : , sur le règlement graphique (pièce n°4.2.*)) : 

https://carmen.developpement-durable.gouv.fr/8/zh.map)
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Sont interdites les constructions ne respectant pas les prescriptions dôisolement acoustique pr®vues par 
le décret n°95-21 du 9 janvier 1995. 

 

Ue.1.2.2. Limitations 

Dans les communes ou communes déléguées littorales : 

Les dispositions qui résultent de la Loi Littoral, telles qu'elles sont précisées aux (articles L121-1 et 
suivants et R121-1 et suivants du Code de l'urbanisme), sôappliquent selon les modalit®s dôapplication 
prévues par le SCOT DU BESSIN.  

 

Dans lõensemble du secteur : 

Sont autorisés sous conditions : 

¶ La reconstruction après sinistre, sous réserve : 

- de concerner un bâtiment régulièrement édifié démoli ou détruit depuis moins de 10 ans, 
conform®ment ¨ lôarticle L111-14 du Code de lôUrbanisme 

- de se faire ¨ lôidentique, dans le respect des implantations, emprises et volumes initiaux du 
bâtiment 

- de ne pas exposer les occupants ou les usagers de lôespace public ¨ un risque certain et 
prévisible de nature à mettre en danger leur sécurité. 

- de ne pas être prohibée par le PPRM du bassin houiller de Littry32. 

¶ Les remblais, déblais, affouillements et exhaussements de sol, sous réserve d'être liés à des travaux 
d'aménagement d'espace public, à des travaux de construction, à la sécurité incendie et à la régulation 
des eaux pluviales. 

¶ Les travaux ou transformations sur les ®l®ments b©tis et naturels (rep®r®s au titre de lôarticle L151-19 
ou de lôarticle L151-23 du Code de lôUrbanisme et repr®sent®s dans le r¯glement graphique (pièces 

n°4.2.*) par les figurés suivants : , , , , ,  et ), sous r®serve dôavoir fait lôobjet 
dôune d®claration pr®alable d®pos®e aupr¯s de lôautorit® comp®tente et dôune autorisation de celle-ci. 
Les travaux ou transformations déclarées pourront être refusées ou des adaptions exigées. 
En cas dôinfractions, les personnes sont passibles des amendes, peines et condamnations d®finies aux 
articles L480-1 à L480-14 du Code de lôUrbanisme. 

¶ Dans les zones soumises ¨ des risques dôinondations par d®bordement de cours (figurés suivants 

 sur le règlement graphique (pièce n°4.2.*), et sur le plan des risques (pièce n°4.3)), les 
constructions nouvelles, les extensions et les aménagements de constructions existantes sont autorisées 
sous réserve de respecter les prescriptions suivantes : 

- Une distance minimum de 10 m¯tres par rapport aux berges du cours dôeau 
- Un niveau de plancher bas situé : 

Á à 0,20 mètres au-dessus de la cote des Plus Hautes Eaux Estimées (PHEE) ; 
Á ou si cette cote est inconnue, ¨ plus dôun m¯tre au-dessus du terrain naturel (TN) ; 

- Des clôtures ne faisant pas entrave aux écoulements 
- Lôinterdiction des sous-sols non adapt®s ¨ lôal®a 
- Lôinterdiction des exhaussements qui ne seraient pas li®s aux b©timents autoris®s 

 

 

32 Voir le Plan de Prévention des Risques Miniers du bassin houiller de Littry dans le Titre 2 du présent règlement. 
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¶ Dans les zones soumises ¨ des risques dôinondations par remont®e de nappe : 
- Dans les différents secteurs où la profondeur de nappe en situation de très hautes eaux, est 

comprise entre 0 et 2,5 m (trame  sur le plan des risques (pièce n°4.3)), les constructeurs 
et am®nageurs prendront les mesures techniques appropri®s ¨ la nature du sol afin dôadapter les 
r®seaux, installations et constructions quôils projettent, notamment en ce qui concernent les sous-
sols, lôinfiltration des eaux pluviales et lôassainissement autonome (avis favorable du SPANC 
nécessaire) telles que : 

o La sur®l®vation des ®quipements (chaudi¯res, compteurs EDFé) 
o La réalisation des réseaux électriques descendants ; 
o La pose dôau moins un volet non ®lectrique ; 
o Lôutilisation des rev°tements hydrofuges ou peu sensibles pour les sols et les murs ; 
o La mise en place des moyens dôoccultation des voies dôeau et des entr®es dôair ; 
o Lôinstallation des clapets anti-retour sur les r®seaux dôeaux us®es ; 
o La réalisation de sous-sols étanches ; 
o La mise en place dôun syst¯me adapt® pour prendre en compte les citernes contenant 

des produits polluants qui sont enterrés. 
 

¶ Dans les zones soumises à des risques liés aux inondations marines : dans les différents secteurs 

situ®s plus dôun m¯tre en-dessous du niveau marin de référence (figuré  sur le plan des risques 
(pièce n°4.3)), sont autorisés : 
π les extensions de constructions existantes sous réserve : 
Á de ne pas augmenter la capacit® dôaccueil et dôh®bergement de la construction 
dôhabitation, 

Á de ne pas dépasser 30% de la surface de plancher de la construction existante, 
Á de prendre en compte la gestion du risque (exemple : pr®voir une zone refuge ¨ lô®tage, 
pose dôune fen°tre de toit pour acc®der ¨ la toitureé) ; 

π La cr®ation dôannexe, sous r®serves de ne pas °tre utilis®e pour de lôh®bergement ; 
π Les clôtures ou murs sous réserve de permettre le libre écoulement des eaux. 

 

¶ Dans les zones dôal®as retrait-gonflement des argiles identifiées comme moyennes et fortes (figurés 

particuliers : aléa moyen , aléa fort  sur le plan des risques, pièce n°4.3) : 
- Le vendeur dôun terrain destin® ¨ de la construction dôune maison individuelle, devra fournir une 

étude géotechnique. 
- Le constructeur dôune maison individuelle devra suivre une ®tude g®otechnique de conception 

ou appliquer les dispositions constructives forfaitaires. 

 

De plus, dans les zones de risques liés aux glissements de terrain (figure particulier , sur le 
plan des risques (pièce n°4.3)) : 

- lôassainissement des eaux pluviales devra °tre r®alis® en prenant en compte ce risque. 
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UE.2. CARACTERISTIQUES ARCHITECTURALE, URBAINE ET ECOLOGIQUE 

ARTICLE UE.2.1. IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES SÉPARATIVES 

Dans lõensemble du secteur : 

Les constructions, en respectant les dispositions stipulées par le Code Civil (notamment les articles 675 
à 680 liés aux servitudes de vue), seront implantées : 

¶ soit en limite séparative,  

¶ soit ¨ une distance minimale dôun m¯tre des limites s®paratives. 

Des implantations différentes pourront être admises : 

¶ dans le cas d'implantations spécifiques définies dans les Orientations d'Aménagement et de 
Programmation 

¶ dans le cas dôextensions, sous r®serve quôelles soient r®alis®es dans le prolongement du b©timent 
initial (figure 1), 

¶ dans le cas de bâtiments voisins construits selon un alignement particulier, avec un recul identique à 
celui de ces bâtiments (figure 2). 

  

Schémas explicatifs dõimplantations diff®rentes dans le secteur Ue 

ARTICLE UE.2.2. ASPECT EXTÉRIEUR DES CONSTRUCTIONS ET AMÉNAGEMENTS EXTERIEURS 

Dans lõensemble du secteur : 

La qualit® recherch®e vise aussi bien lôimplantation, les volumes, la forme de la toiture, que les 
percements, les couleurs, la nature des matériaux apparents et les détails architecturaux. 

Lors de travaux sur les ®l®ments b©tis rep®r®s au titre de lôarticle L151-19 du Code de lôUrbanisme et 

représentés dans le règlement graphique par les figurés suivants : , , seront refusés tous travaux 
pouvant d®naturer lô®l®ment rep®r®. 

Toute nouvelle construction proche33 dôun de ces ®l®ments b©tis rep®r®s doit en assurer la mise en valeur. 

Tout matériau non destiné à rester apparent devra être recouvert. 

 

33 Située en tout ou partie dans un rayon de 100 mètres depuis les bords extérieurs dudit élément et/ou située en covisibilité. 
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Sauf cas particulier sôinscrivant dans une d®marche architecturale de qualit®34, les bâtiments et les 
clôtures devront être de conception simple. 

Dans le cadre de r®habilitations de constructions anciennes, les mat®riaux traditionnels dôorigine 
constitutifs des façades seront laissés apparents chaque fois que cela sera possible. 

Dans le secteur du patrimoine à préserver des Villas à Grandcamp-Maisy, identifié au titre de 
lõarticle L151-19 par le figuré suivant : , sur le règlement graphique (pièces n°4.2.*) : 

La couleur blanche (teinte de la gamme de RAL 9010 ou teintes sôen approchant) est proscrite en tant 
que composante principale du bâti (hors détails architecturaux et autres éléments de modénatures, ainsi 
que dans le cas dôextensions ou dôannexes de b©timents de couleur blanche ¨ lôapprobation du pr®sent 
règlement). 

Ue.2.2.1. Aménagements extérieurs 

Frontage 

Le frontage devra être soigné. 

Le porteur de projet devra pouvoir justifier de la prise en compte et de la réalisation des franges 

qualitatives pr®vues dans les Orientations dôAm®nagement et de Programmation (figur® particulier :  ). 

Locaux et équipements techniques 

Les compteurs électriques, boîtes aux lettres et autres éléments techniques similaires devront être inclus 
dans la clôture ou la construction. 

En lôabsence de local pour les bacs ¨ d®chets, un espace devra °tre am®nag® sur la parcelle de sorte 
quôils ne soient pas visibles depuis la voirie. 

Les abris de fortune sont interdits. 

ARTICLE UE.2.3. OBLIGATIONS EN MATIÈRE DE RÉALISATION DõAIRES DE STATIONNEMENT 

Dans lõensemble du secteur : 

L'obligation de réaliser des aires de stationnement n'est pas applicable aux travaux de transformation 
dôusage, dôextension ou de division de b©timents existants ¨ lôapprobation du pr®sent r¯glement. 

Ue.2.3.1. Le stationnement des véhicules (autres que vélos) 

Le stationnement correspondant aux besoins des nouvelles constructions ou installations doit être assuré 
en dehors des voies publiques et des voies priv®es susceptibles dô°tre affect®es ¨ la circulation publique. 

Les aires de stationnement doivent être réalisées sur le terrain d'assiette concerné par le projet ou dans 
l'environnement immédiat. 

Ces obligations ne sôappliquent pas au stationnement group® report® ou lorsquôil est d®montr® quôil existe 
déjà des aires de stationnement accessibles et en capacité suffisante à proximité. 

 

34 Sont consid®r®s comme relevant dôune démarche architecturale de qualité les projets de construction faisant preuve dôune 
conception originale et pour lesquels le concepteur est en mesure de motiver et de justifier quôelle sôins¯re de fa­on 
harmonieuse dans le paysage environnant. Lôavis de lôarchitecte du CAUE14 pourra °tre demand® par le service instructeur. 
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Ue.2.3.2. Le stationnement des vélos 

Un espace de stationnement sécurisé des vélos doit être inclus dans toute opération de construction 
comportant un parc de stationnement véhicules (autres que vélos). 

Cet espace doit respecter les caractéristiques fixées par lôarr°t® du 13 juillet 2016 relatif ¨ lôapplication 
des articles R111-14-2 à R111-14-8 du Code de la Construction et de lôHabitation, à savoir : 

¶ être couvert et éclairé, 

¶ comporter un système de fermeture sécurisé, 

¶ comporter des dispositifs fixes permettant de stabiliser et dôattacher les v®los par le cadre ou au moins 
une roue, 

¶ °tre accessible facilement depuis le(s) point(s) dôentr®e du b©timent, 

¶ posséder : 

- pour les logements, une superficie équivalente à 0,75 m² par logement pour les logements jusquô¨ 
deux pièces principales et 1,5 m² par logement dans les autres cas, avec une superficie minimale 
de 3 m², 

- pour les autres constructions, une superficie représentant 1,5% de la surface de plancher. 

Cet espace peut être constitué de plusieurs emplacements. 

ARTICLE UE.2.4. OBLIGATIONS EN MATIÈRE DE RÉALISATION DõESPACES LIBRES ET DE PLANTATIONS 

Dans lõensemble du secteur : 

Les espaces libres de constructions doivent faire lôobjet dôun traitement paysager minimum. Les 
plantations existantes de qualité doivent y être préservées, notamment en limite séparative. 

Au sein des espaces publics aménagés, les espèces végétales au pouvoir allergisant le plus faible 
possible devront être utilisées35. 

 

Ue.2.4.1. Surface perméable 

30% au moins de la surface des unités foncières de plus de 300 m² devront être laissés libres de tout 
obstacle ¨ lôinfiltration des eaux de pluie dans le sol (construction, terrasse imperm®ableé). Les 
aménagements perméables du sol (pavés non jointés, pavés drainants, graviers, parkings engazonnés, 
etc.) sont autorisés. 

Peuvent déroger à cette règle les unités foncières disposant : 

- soit dôun r®servoir enterr® ou int®gr® dans le b©ti dôau moins 3 000 litres recueillant les eaux 
pluviales, 

- soit de toitures v®g®talis®es dont la projection au sol correspond ¨ au moins la moiti® de lôemprise 
au sol de lôensemble des constructions. 

 
35 Cf. « Les plantes allergènes en Basse-Normandie, calendrier pollinique », édite par le Conseil Régional de Basse-Normandie 

https://www.normandie.ars.sante.fr/sites/default/2017-03/CalendrierPollinique-Basse-Normandie.pdf 
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Les espaces de stationnement devront être conçus de façon à limiter lôimperm®abilisation des sols. 

Dans les nouveaux parcs de stationnement destinés aux véhicules légers et présentant une surface36 
supérieure à 500 m², au moins 50% des emplacements devront être réalisés de façon à assurer 
l'infiltration des eaux pluviales dans le sol (pavés non jointés, pavés drainants, parkings engazonnés, 
etc.). 

Ue.2.4.2. Haies identifiées 

La valorisation ®conomique ou ®nerg®tique du bois ne doit en aucun cas compromettre lôexistence et la 
pérennité de la haie concernée. 

Les travaux ou transformations sur les haies et arbres remarquables (rep®r®s au titre de lôarticle L151-23 
du Code de lôUrbanisme et repr®sent®s dans le r¯glement graphique par les figur®s suivants :  et 
) doivent faire lôobjet dôune obtention de d®claration pr®alable. 

Concernant les haies (représentées dans le règlement graphique par les figurés suivants :  et  ) : 

- Lôentretien de la haie ne doit pas remettre en cause le maintien des trois strates pr®sentes37. En cas 
de coupe ¨ blanc, la haie doit obligatoirement pouvoir se r®g®n®rer naturellement ou faire lôobjet, 
dans un d®lai dôun an, dôune replantation ¨ lôaide dôessences v®g®tales locales adapt®es. Ces 
plantations doivent être entretenues et maintenues. 

- La suppression de plus de 10 mètres de haies doit être compensée par la reconstitution à proximité 
dôun lin®aire similaire de talus et de haies compos®es exclusivement dôessences v®g®tales locales 
variées38, afin de restituer ou dôam®liorer lôint®r°t de lô®l®ment supprim®. Cette reconstitution devra 
être effectuée prioritairement sur les linéaires à créer identifiés par le figuré suivant : ). 

Le nombre dôouvertures de plus dôun m¯tre de large dans un m°me lin®aire de haie identifié est limité à 
deux par tronçon de 100 mètres. 

Un espace de 50 mètres minimum devra être respecté entre deux ouvertures dans un même linéaire de 
haie, hormis si ce linéaire mesure moins de 100 mètres. 

ARTICLE UE 2.5. OBLIGATIONS IMPOSÉES AUX CONSTRUCTIONS, TRAVAUX, INSTALLATIONS ET AMÉNAGEMENTS, 
EN MATIÈRE DE PERFORMANCES ÉNERGÉTIQUES ET ENVIRONNEMENTALES 

Dans lõensemble du secteur : 

Les constructions, installations et aménagements visant à améliorer les performances énergétiques et 
environnementales devront sôint®grer dans leur environnement architectural, selon les conditions prévues 
par lôarticle L111-16 du Code de lôUrbanisme. 

 

36 Superficie comprenant les emplacements et les voiries internes. 

37  

38 Parmi les essences locales, en plus des essences bocagères, peuvent être plantées certaines essences ornementales, de 
manière éparse, dans les haies : Laurier tin (floraison hivernale), Cassis fleur, Photinia, Weigelia, Forsythiaé 
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UE.3. EQUIPEMENT ET RESEAUX 

ARTICLE UE.3.1. CONDITIONS DE DESSERTES DES TERRAINS PAR LES VOIES PUBLIQUES OU PRIVÉES 

Dans lõensemble du secteur : 

Tout terrain enclav®, ne disposant pas dôacc¯s sur une voie publique ou priv®e, est inconstructible sauf 
si le propriétaire produit une servitude de passage suffisante, instituée par acte authentique ou par voie 
judiciaire (en application de lôarticle 682 du Code Civil). 

Ue.3.1.1. Voies 

Les caract®ristiques des voies doivent permettre une lutte efficace contre lôincendie et une bonne collecte 
des d®chets (sauf disposition sp®cifique dans les Orientations dôAm®nagement et de Programmation) et 
r®pondre ¨ lôimportance et ¨ la destination de la (des) construction(s) desservie(s). 

Ue.3.1.2. Accès 

Les caract®ristiques des acc¯s v®hicules doivent permettre une lutte efficace contre lôincendie et r®pondre 
¨ lôimportance et ¨ la destination de la (des) construction(s) desservie(s). 

Les autorisations dôurbanisme pourront ®galement °tre refus®es ou nô°tre accept®es que sous r®serve 
de prescriptions spéciales si les accès présentent un risque pour la sécurité des usagers des voies 
publiques ou pour celle des personnes utilisant ces accès. Cette sécurité doit être appréciée compte tenu, 
notamment, de la position des acc¯s, de leur configuration ainsi que de la nature et de lôintensit® du trafic. 

Les accès véhicules à double-sens ou ¨ sens unique pr®vus dans les Orientations dôAm®nagement et de 

Programmation (figurés particuliers :  et ) devront également permettre des cheminements 
doux dans les deux sens. 

Ue.3.1.3. Liaisons douces 

Les cheminements doux, notamment ceux figurant dans les Orientations d'Aménagement et de 
Programmation, doivent toujours être assurés sous forme de chemins, voies mixtes ou trottoirs, et en 
liaison avec les cheminements doux existants (le cas échéant). 

ARTICLE UE.3.2. CONDITIONS DE DESSERTES DES TERRAINS PAR LES RÉSEAUX PUBLICS 

Dans lõensemble du secteur : 

Ue.3.2.1. Alimentation en eau potable 

Le branchement sur le r®seau public de distribution dôeau potable est obligatoire pour toute construction 
ou installation nouvelle qui le nécessite. 

En cas de projet dôinstallation dôactivit® ®conomique, la d®livrance du permis sera conditionn®e ¨ lôaccord 
du syndicat dôalimentation en eau potable. 
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Ue.3.2.2. Assainissement 

Eaux usées 

Toute construction ou installation nouvelle qui suppose la production d'eaux usées doit être raccordée au 
r®seau collectif dôassainissement, sauf s'il n'y a pas de r®seau collectif d'assainissement au droit de l'unit® 
foncière concernée. 

Dans ces cas, ces b©timents doivent disposer dôun assainissement autonome ou semi-collectif aux 
normes en vigueur. 

En cas dôassainissement semi-collectif, lôarr°t® du 7 septembre 2009 modifi® doit °tre respect® pour des 
installations dont la capacité de traitement est inférieure à 1,2 kg/j de DB05 (soit 20 équivalent-habitants), 
ou lôarr°t® du 21 juillet 2015 pour les installations dont la capacité est supérieure à 20 équivalent-
habitants. 

Eaux résiduaires liées aux activités 

Tout déversement d'eaux usées autres que domestiques dans le réseau public de collecte doit respecter 
les dispositions de l'article L1331-10 du Code de la Santé Publique. 

Dôune mani¯re g®n®rale tous types de rejets qui ne sont pas dôorigine domestique devront °tre d®clar®s. 
Un prétraitement pourra être exigé. 

Eaux pluviales 

Les am®nagements r®alis®s sur tout terrain doivent garantir lôinfiltration directe des eaux pluviales sur 
ledit terrain sans jamais faire obstacle à leur libre écoulement, ni augmenter le ruissellement et les 
nuisances par rapport à la situation initiale. 

Des aménagements différents pourront être acceptés (exemples : rejet vers le réseau pluvial superficiel, 
rejet vers la canalisation publique de collecte, é) : 

¶ si le terrain concerné se trouve dans une zone de risques liés aux inondations par remontée de nappe 

(trames ,   sur la plan des risques (pièce n°4.3)), 

¶ si les orientations dôam®nagement et de programmation pr®cisent des dispositions différentes, 

¶ sôil est d®montr® que ceux susmentionn®s sont techniquement irr®alisables (nature du sol, 
topographie, etc.) ou induisent des nuisances pour des tiers, 

¶ si le terrain mesure moins de 300 m², 

¶ sôil est mis en place un dispositif dôinfiltration commun ¨ plusieurs constructions sur diff®rents terrains. 

Les dispositifs de gestion des eaux pluviales sur tout terrain doivent être réalisés à la charge du 
constructeur. 

Ue.3.2.3. Réseaux divers 

Lôenfouissement des lignes et conduites de distribution (®lectricit®, t®l®communication, fluides diversé) 
est obligatoire lorsque le réseau primaire est souterrain. 
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ARTICLE UE.3.3. OBLIGATIONS IMPOSÉES AUX CONSTRUCTIONS, TRAVAUX, INSTALLATIONS ET AMÉNAGEMENTS, 
EN MATIÈRE DõINFRASTRUCTURES ET RÉSEAUX DE COMMUNICATIONS ÉLECTRONIQUES 

Dans lõensemble du secteur : 

Tout aménagement de nouvelle voirie doit prévoir les installations nécessaires à une desserte du réseau 
de communications électroniques. 

Les constructeurs ou am®nageurs doivent r®aliser sur le terrain dôassiette de leur projet les fourreaux 
pour la desserte des constructions par les réseaux de communications électroniques. Les fourreaux 
devront être enfouis. 
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VI. SECTEUR UL 

Extrait du titre II, chapitre A.IV du règlement écrit « caractère général des zones » : 

Le secteur Ul correspond ¨ des espaces ¨ vocation dôactivit®s touristiques et/ou de loisirs au sein de la 
zone urbaine. 

UL.1. DESTINATION DES CONSTRUCTIONS, USAGE DES SOLS ET NATURES DõACTIVITE 

ARTICLE UL.1.1 INTERDICTION, AUTORISATION ET CONDITIONS DES DESTINATIONS ET SOUS-DESTINATIONS 

Dans lõensemble du secteur, sauf dispositions sp®cifiques contraires pr®vues par lõarticle Ul.1.2. : 

Autorisation : ᾛ 

Autorisation sous conditions : *  
Interdiction : X 

Destinations des 
constructions39 

Sous-destinations 
des constructions 

Autori-sation 
/ Interdic-

tion 
Condition(s) 

Exploitation 
agricole et 
forestière 

Exploitation agricole *  
Constituer un centre équestre et être 
principalement destiné à une activité 
commerciale de loisir ou de tourisme. 

Exploitation forestière X  

Habitation 

Logement *  

Être lié et nécessaire au fonctionnement 
dôactivit®s autoris®es dans le secteur, 

Être situés à proximité immédiate du lieu 
o½ sôexerce cette activit®, 

Ne pas excéder 100 m² de surface de 
plancher. 

Hébergement *  
Être li® au fonctionnement dôactivit®s 
autorisées dans le secteur. 

 

39 Voir les destinations et sous-destinations dans le lexique des termes et acronymes employés dans le Titre 2. 
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Destinations des 
constructions 

Sous-destinations 
des constructions 

Autorisation / 
Interdiction 

Condition(s) 

Commerce et 
activités de 

service 

Artisanat et 
commerce de détail 

*  

Être li® au fonctionnement dôactivit®s 
autorisées dans le secteur, 
Être exclusivement destiné à la clientèle 
de ces activités. 

Restauration ᾛ  

Commerce de gros X  

Activités de services 
où s'effectue l'accueil 

d'une clientèle 
X  

Hébergement hôtelier 
et touristique 

ᾛ  

Cinéma ᾛ  

Équipements 
dõint®r°t collectif 

et services 
publics 

Locaux et bureaux 
accueillant du public 
des administrations 

publiques et assimilés 

ᾛ  

Locaux techniques et 
industriels des 
administrations 

publiques et assimilés 

ᾛ  

Établissements 
dôenseignement 

ᾛ  

Établissements de 
sant® et dôaction 

sociale 
ᾛ  

Salles d'art et de 
spectacles 

ᾛ  

Équipements sportifs ᾛ  

Lieux de culte X  

Autres équipements 
recevant du public 

ᾛ  



PLANIS PLUI - Règlement écrit - Modification n°4 
 

82 

 

Destinations des 
constructions 

Sous-destinations 
des constructions 

Autorisation / 
Interdiction 

Condition(s) 

Autres activités 
des secteurs 
primaires, 

secondaires ou 
tertiaires 

Industrie X  

Entrepôt *  

Être lié et nécessaire au fonctionnement 
dôactivit®s autoris®es dans le secteur, 

Être situés à proximité immédiate du lieu 
o½ sôexerce cette activit®, 
Ne pas excéder 200 m² de surface de 
plancher. 

Bureau *  

Être lié et nécessaire au fonctionnement 
dôactivit®s autoris®es dans le secteur, 

Être situés à proximité immédiate du lieu 
o½ sôexerce cette activit®, 
Ne pas excéder 200 m² de surface de 
plancher. 

Centre de congrès et 
dôexposition 

ᾛ  

Cuisine dédiée à la 
vente en ligne 

X  

 
 

ARTICLE UL.1.2. INTERDICTION ET LIMITATION DE CERTAINS USAGES ET AFFECTATION DU SOL ET DE CERTAINES 

CONSTRUCTIONS ET ACTIVITES 

Ul.1.2.1. Interdictions 

Dans lõensemble du secteur, sauf dispositions sp®cifiques contraires : 

Sont interdits : 

¶ Les constructions et installations qui ne seraient pas compatibles avec les Orientations 
dôAm®nagement et Programmation (secteur dôOAP repr®sent® sur le r¯glement graphique (pi¯ce nÁ4.2.*) 

par le figuré suivant ), 

¶ Lôexploitation de carri¯res, 

¶ Les dépôts de véhicules, de ferrailles non liés à une activité. 
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De plus, dans les zones de risques liés aux inondations : 

Risques liés aux inondations par remontée de nappe 

¶ dans les différents secteurs de débordement de nappe (trame  sur le plan des risques (pièce 
n°4.3)), sont interdites toutes nouvelles constructions. 

 

Risques liés aux inondations marines 

¶ dans la bande de précaution derrière un ouvrage ou un cordon dunaire jouant un rôle de protection 

contre les submersions (nomenclature de la DREAL, figuré   sur le plan des risques (pièce 
n°4.3)), sont interdits toute nouvelle construction, y compris les extensions ou annexes sans 
hébergement ; 

¶ dans les diff®rents secteurs situ®s plus dôun m¯tre en-dessous du niveau marin de référence 

(nomenclature de la DREAL, aplat  sur le plan des risques (pièce n°4.3)), sont interdits toute 
nouvelle construction augmentant la capacit® dôaccueil et dôh®bergement 

¶ dans les différents secteurs situés entre 0 et 1 mètre en dessous du niveau marin de référence 

(nomenclature de la DREAL, aplat  sur le plan des risques (pièce n°4.3)), sont interdits : 

π Les constructions ne comportant pas dôouvertures en point haut, aptes ¨ permettre le passage dôun 
individu, 

π Les constructions ne comportant pas dôespaces ext®rieurs en point haut, aptes ¨ accueillir des 
individus (balcon, terrasse, toit ¨ tr¯s faible pente dôau moins 2 m²). 

 

De plus, dans les zones de risques liés aux glissements de terrain (figure particulier , sur le 
plan des risques (pièce n°4.3)) : 

- toute nouvelle construction, extension de bâtiment ou changement de destination, est interdit 
dans le p®rim¯tre de s®curit® en application de lôarticle R.111-2 du code de lôurbanisme, sauf 
d®monstration de lôabsence de risque dans la demande dôautorisation dôurbanisme ; 

- lôassainissement autonome est interdit. 

De plus, dans les zones humides (figurés particuliers :  et , sur le règlement 
graphique (pièce n°4.2.*), sous réserve dôune actualisation consultable sur le site 
https://carmen.developpement-durable.gouv.fr/8/zh.map) : 

Sont interdits dans les zones humides, les affouillements et les exhaussements de sol et tous travaux 
contrariant le r®gime hydrographique existant, ¨ lôexception : 

¶ des constructions, installations et aménagements li®s ¨ la r®alisation dô®quipements et r®seaux 
publics, ¨ la s®curit® des personnes, ou ¨ des actions dôentretien, de valorisation et de r®habilitation de 
la zone humide. 

¶ des installations ou objets mobiliers destinés à l'accueil ou à l'information du public lorsqu'ils sont 
nécessaires à la gestion ou à l'ouverture du site au public, sous réserve de ne pas porter atteinte à la 
zone, seront autorisés. 

Ces interdictions peuvent °tre lev®es sur un terrain si une ®tude sp®cifique conclue quôil ne comprend 
aucune zone humide et si ces conclusions sont communiquées à la DREAL Normandie puis validées par 
celle-ci. 

 

https://carmen.developpement-durable.gouv.fr/8/zh.map)
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De plus, dans les espaces boisés classés identifi®s au titre de lõarticle L113-1 du Code de 

l'Urbanisme (figuré particulier :, sur le règlement graphique (pièces n°4.2.*)) : 

Sont interdits tout changement d'affectation ou tout mode d'occupation du sol de nature à compromettre 
la conservation, la protection ou la création des boisements. 

Il peut être fait exception à ces interdictions pour l'exploitation des produits minéraux importants pour 
l'économie nationale ou régionale dans les conditions pr®cis®es par lôarticle L113-2 du Code de 
lôUrbanisme. 

Ul.1.2.2. Limitations 

Dans les communes ou communes déléguées littorales : 

Les dispositions qui résultent de la Loi Littoral, telles qu'elles sont précisées aux (articles L121-1 et 
suivants et R121-1 et suivants du Code de l'urbanisme), sôappliquent selon les modalit®s dôapplication 
prévues par le SCOT DU BESSIN.  

 

Dans lõensemble du secteur : 

Sont autorisés sous conditions : 

¶ La reconstruction après sinistre, sous réserve : 

- de concerner un bâtiment régulièrement édifié démoli ou détruit depuis moins de 10 ans, 
conform®ment ¨ lôarticle L111-14 du Code de lôUrbanisme 

- de se faire ¨ lôidentique, dans le respect des implantations, emprises et volumes initiaux du 
bâtiment 

- de ne pas exposer les occupants ou les usagers de lôespace public ¨ un risque certain et 
prévisible de nature à mettre en danger leur sécurité. 

- de ne pas être prohibée par le PPRM du bassin houiller de Littry40. 

¶ Les remblais, d®blais, affouillements et exhaussements de sol, sous r®serve dô°tre li®s ¨ des travaux 
de r®seaux (®nergie, transports, etc.) et dôespace public (voiries, etc.), ¨ des travaux de construction, ¨ 
la sécurité incendie et à la régulation des eaux pluviales, 

¶ Les résidences démontables de loisirs, campings, parcs résidentiels de loisirs, ou habitations légères 
de loisirs (bungalows, etc.), sous r®serve dô°tre accompagn®s de plantations dôessences v®g®tales 
locales variées41, favorisant leur intégration paysagère, 

¶ Les travaux ou transformations sur les ®l®ments b©tis et naturels (rep®r®s au titre de lôarticle L151-19 
ou de lôarticle L151-23 du Code de lôUrbanisme et repr®sent®s dans le r¯glement graphique (pièces 

n°4.2.*) par les figurés suivants : , , , , ,  et ), sous r®serve dôavoir fait lôobjet 
dôune d®claration pr®alable d®pos®e aupr¯s de lôautorit® comp®tente et dôune autorisation de celle-ci. 
Les travaux ou transformations déclarées pourront être refusées ou des adaptions exigées. 
En cas dôinfractions, les personnes sont passibles des amendes, peines et condamnations d®finies aux 
articles L480-1 à L480-14 du Code de lôUrbanisme. 
 

 

40 Voir le Plan de Prévention des Risques Miniers du bassin houiller de Littry dans le Titre 2 du présent règlement. 

41 Parmi les essences locales, en plus des essences bocagères, peuvent être plantées certaines essences ornementales, de 
manière éparse, dans les haies : Laurier tin (floraison hivernale), Cassis fleur, Photinia, Weigelia, Forsythiaé 
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¶ Dans les zones soumises ¨ des risques dôinondations par d®bordement de cours (figurés suivants 

 sur le règlement graphique (pièce n°4.2.*), et sur le plan des risques (pièce n°4.3)), les 
constructions nouvelles, les extensions et les aménagements de constructions existantes sont autorisées 
sous réserve de respecter les prescriptions suivantes : 

- Une distance minimum de 10 m¯tres par rapport aux berges du cours dôeau 
- Un niveau de plancher bas situé : 

Á à 0,20 mètres au-dessus de la cote des Plus Hautes Eaux Estimées (PHEE) ; 
Á ou si cette cote est inconnue, ¨ plus dôun m¯tre au-dessus du terrain naturel (TN) ; 

- Des clôtures ne faisant pas entrave aux écoulements 
- Lôinterdiction des sous-sols non adapt®s ¨ lôal®a 
- Lôinterdiction des exhaussements qui ne seraient pas li®s aux b©timents autoris®s 

 

¶ Dans les zones soumises ¨ des risques dôinondations par remont®e de nappe : 
- Dans les différents secteurs où la profondeur de nappe en situation de très hautes eaux, est 

comprise entre 0 et 2,5 m (trame  sur le plan des risques (pièce n°4.3)), les constructeurs 
et am®nageurs prendront les mesures techniques appropri®s ¨ la nature du sol afin dôadapter les 
r®seaux, installations et constructions quôils projettent, notamment en ce qui concernent les sous-
sols, lôinfiltration des eaux pluviales et lôassainissement autonome (avis favorable du SPANC 
nécessaire) telles que : 

o La sur®l®vation des ®quipements (chaudi¯res, compteurs EDFé) 
o La réalisation des réseaux électriques descendants ; 
o La pose dôau moins un volet non ®lectrique ; 
o Lôutilisation des rev°tements hydrofuges ou peu sensibles pour les sols et les murs ; 
o La mise en place des moyens dôoccultation des voies dôeau et des entr®es dôair ; 
o Lôinstallation des clapets anti-retour sur les r®seaux dôeaux us®es ; 
o La réalisation de sous-sols étanches ; 
o La mise en place dôun syst¯me adapt® pour prendre en compte les citernes contenant 

des produits polluants qui sont enterrés. 
 

¶ Dans les zones soumises à des risques liés aux inondations marines : dans les différents secteurs 

situ®s plus dôun m¯tre en-dessous du niveau marin de référence (figuré  sur le plan des risques 
(pièce n°4.3)), sont autorisés : 
π les extensions de constructions existantes sous réserve : 
Á de ne pas augmenter la capacit® dôaccueil et dôh®bergement de la construction 
dôhabitation, 

Á de ne pas dépasser 30% de la surface de plancher de la construction existante, 
Á de prendre en compte la gestion du risque (exemple : pr®voir une zone refuge ¨ lô®tage, 
pose dôune fen°tre de toit pour acc®der ¨ la toitureé) ; 

π La cr®ation dôannexe, sous r®serves de ne pas °tre utilis®e pour de lôh®bergement ; 
π Les clôtures ou murs sous réserve de permettre le libre écoulement des eaux. 

 
 

¶ Dans les zones dôal®as retrait-gonflement des argiles identifiées comme moyennes et fortes (figurés 

particuliers : aléa moyen , aléa fort  sur le plan des risques, pièce n°4.3)): 
- Le vendeur dôun terrain destin® ¨ de la construction dôune maison individuelle, devra fournir une 

étude géotechnique. 
- Le constructeur dôune maison individuelle devra suivre une ®tude g®otechnique de conception 

ou appliquer les dispositions constructives forfaitaires. 
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De plus, dans les zones de risques liés aux glissements de terrain (figure particulier , sur le 
plan des risques (pièce n°4.3)) : 

- lôassainissement des eaux pluviales devra °tre r®alis® en prenant en compte ce risque. 

UL.2. CARACTERISTIQUES ARCHITECTURALE, URBAINE ET ECOLOGIQUE 

ARTICLE UL.2.1. IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET EMPRISES PUBLIQUES 

Dans lõensemble du secteur : 

Les constructions devront être implantées : 

¶ soit ¨ lôalignement des voies, des emprises publiques et des emplacements r®serv®s ¨ la r®alisation 
de voies ou emprises publiques, 

¶ soit à une distance minimale de cinq mètres. 

Des implantations différentes pourront être admises ou imposées : 

¶ dans le cas d'implantations spécifiques définies dans les Orientations d'Aménagement et de 
Programmation, 

¶ dans le cas dôextensions, sous r®serve quôelles soient r®alis®es dans le prolongement du b©timent 
initial (figure 1), 

¶ dans le cas de bâtiments voisins construits selon un alignement particulier, avec un recul identique à 
celui de ces bâtiments (figure 2), 

¶ dans le cas dô®quipements dôint®r°t collectif, 

¶ dans le cas o½ une implantation ¨ lôalignement nuirait ¨ la s®curit® des usagers de lôespace public ou 
à la continuit® dôun cheminement doux identifi®, 

¶ dans le cas o½ un projet de construction est envisag® sur une parcelle situ®e ¨ lôangle de 2 voies 
publiques, la construction pourra sôimplanter au double alignement sauf si le projet engendre des 
conditions de visibilité qui remettraient en cause la sécurité de la circulation, 

¶ dans le cas dôune isolation par lôext®rieur dôun b©timent existant ou autoris® avant la date dôapprobation 
du présent règlement, sous réserve de ne pas nuire à la s®curit® des usagers de lôespace public ou à la 
continuit® dôun cheminement doux identifi® et de ne pas aller ¨ lôencontre des normes dôaccessibilit® pour 
les PMR42, en application du décret 2016-802 du 15 juin 2016, 

¶ dans le cas où les terrains sont concernés par une marge de recul (figurés particuliers :  et 
). Dans ces marges de recul, toute construction nouvelle est interdite. Par contre, la rénovation, la 
r®habilitation, lôam®lioration des constructions existantes dans ces espaces ¨ la date dôapprobation du 
PLU, ainsi que leur extension si elle ne réduit pas encore la marge, peuvent être autorisés. Une telle 
possibilit® ne sera pas donn®e dans le cas de constructions quôil nôest pas souhaitable de maintenir en 
raison des dangers résultant de leur implantation. 

 

42 PMR : Personnes à Mobilité Réduite. 
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Schémas explicatifs dõimplantations diff®rentes dans le secteur Ul 

ARTICLE UL.2.2. IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES SÉPARATIVES 

Dans lõensemble du secteur : 

Les constructions devront être implantées : 

¶ soit en limite séparative, 

¶ soit à cinq mètres ou plus des limites séparatives. 

Des implantations différentes pourront être admises : 

¶ dans le cas d'implantations spécifiques définies dans les Orientations d'Aménagement et de 
Programmation 

¶ dans le cas dôextensions, sous r®serve quôelles soient r®alis®es dans le prolongement du b©timent 
initial, 

¶ dans le cas de bâtiments voisins construits selon un alignement particulier, avec un recul identique à 
celui de ces bâtiments, 

¶ dans le cas dô®quipements dôint®r°t collectif. 
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ARTICLE UL.2.3. HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS 

Dans lõensemble du secteur : 

La hauteur des constructions est mesurée à partir du terrain avant travaux au milieu de la construction. 

La hauteur des constructions ne pourra excéder 15 mètres. 

 

Schéma explicatif de la hauteur maximale des constructions dans le secteur Ul 

Des hauteurs différentes à celles établies pourront être acceptées : 

¶ Dans le cas de hauteurs spécifiques définies dans les Orientations d'Aménagement et de 
Programmation, 

¶ Dans le cas dôouvrages techniques (chemin®e, antenne, etc.) et/ou dôint®r°t collectif (antenne, ch©teau 
dôeau, tour de s®chage de gaines incendie, etc.) qui pourront pr®senter une hauteur sup®rieure aux règles 
établies, 

¶ Dans le cas dôune nouvelle construction principale sôinscrivant entre deux constructions voisines d®j¨ 
existantes qui pourra présenter une hauteur supérieure aux règles établies sous réserve de respecter les 
mêmes volumes et la même hauteur que lesdites constructions voisines déjà existantes, 

¶ Dans le cas dôextensions dôune construction initiale d®j¨ existante qui pourront pr®senter une hauteur 
supérieure aux règles établies sous réserve de respecter les mêmes volumes et la même hauteur que 
ladite construction initiale déjà existante. 

ARTICLE UL.2.4. ASPECT EXTÉRIEUR DES CONSTRUCTIONS ET AMÉNAGEMENTS EXTERIEURS 

Dans lõensemble du secteur : 

La qualit® recherch®e vise aussi bien lôimplantation, les volumes, la forme de la toiture, que les 
percements, les couleurs, la nature des matériaux apparents et les détails architecturaux. 

Tout matériau non destiné à rester apparent devra être recouvert. 

Sauf cas particulier sôinscrivant dans une d®marche architecturale de qualit®43, les bâtiments et les 
clôtures devront être de conception simple. 

 

43 Sont consid®r®s comme relevant dôune démarche architecturale de qualité les projets de construction faisant preuve dôune 
conception originale et pour lesquels le concepteur est en mesure de motiver et de justifier quôelle sôins¯re de fa­on 
harmonieuse dans le paysage environnant. Lôavis de lôarchitecte du CAUE14 pourra °tre demand® par le service instructeur. 
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Ul.2.4.1. Aspect extérieur des constructions 

Matériaux apparents et couleurs 

Les teintes des bâtiments doivent favoriser leur insertion dans la zone et leur intégration dans le paysage, 
on privilégiera notamment des teintes neutres. Les couleurs vives ne sont autorisées que pour les 
menuiseries, les éléments de superstructure, les enseignes et les évènements architecturaux. 

La couleur blanche (teinte de la gamme de RAL 9010 ou teintes sôen approchant) en tant que composante 
principale du bâti est proscrite (hors détails architecturaux et autres éléments de modénatures). 

Les panneaux solaires devront être harmonieusement intégrés au bâti environnant et à son 
environnement. 

Dans le cadre de r®habilitations de constructions anciennes, les mat®riaux traditionnels dôorigine 
constitutifs des façades seront laissés apparents chaque fois que cela sera possible. 

Devantures et enseignes 

Les devantures et enseignes devront être réalisées en harmonie avec les bâtiments environnants et la 
composition architecturale de la fa­ade dans laquelle elles sôinscrivent. 

Ul.2.4.2. Aménagements extérieurs 

Frontage 

Le frontage devra être soigné. 

Le porteur de projet devra pouvoir justifier de la prise en compte et de la réalisation des franges 

qualitatives pr®vues dans les Orientations dôAm®nagement et de Programmation (figur® particulier :  ). 

Clôtures 

Généralités 

Les clôtures seront constituées de matériaux de bonne qualité, en harmonie avec le bâti voisin afin de 
constituer une homog®n®it® dôensemble. 

Les clôtures sur rue peuvent être refusées si elles présentent un risque pour la sécurité des usagers des 
voies publiques. Cette sécurité doit être appréciée compte tenu, notamment, de la configuration des 
voiries, de la visibilité ainsi que de la nature et de lôintensit® du trafic. 
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Clôtures sur voies et emprises publiques 

Sauf dispositions sp®cifiques contraires pr®vues dans les Orientations dôAm®nagement et de 
Programmation, sont interdits : 

¶ Tous ®l®ments de cl¹ture dôune hauteur sup®rieure ¨ 2 m¯tres par rapport au niveau du sol le plus 
haut, 

¶ Les murs ne respectant pas les teintes définies pour les façades principales des constructions, 

¶ Les murs sans couronnement, 

¶ Les grillages souples, sauf sôils sont doubl®s dôune haie, 

¶ Les panneaux de béton bruts non teintés dans la masse (pleins ou évidés), 

¶ Les soubassements ma­onn®s dôune hauteur sup®rieure ¨ 1,20 mètre par rapport au niveau des voies 
et emprises publiques, 

¶ Tous matériaux de fortune, 

¶ Lôusage de couleurs vives. 

Clôtures en limites séparatives 

Sauf dispositions sp®cifiques contraires pr®vues dans les Orientations dôAm®nagement et de 
Programmation, sont interdits  

¶ Tous ®l®ments de cl¹ture dôune hauteur sup®rieure à 2 mètres par rapport au niveau du sol le plus 
haut, 

¶ Tous éléments de fortune. 

 
Schémas explicatifs de la hauteur maximale des clôtures dans le secteur Ul 

Les haies (représentées dans le règlement graphique par les figurés suivants :  et ) ne sont pas 
concernées par cette règle de hauteur. 

Locaux et équipements techniques 

Les compteurs électriques, boîtes aux lettres et autres éléments techniques similaires devront être inclus 
dans la clôture ou la construction. 

En lôabsence de local pour les bacs ¨ d®chets, un espace devra °tre am®nag® sur la parcelle de sorte 
quôils ne soient pas visibles depuis la voirie. 

Les abris de fortune sont interdits. 



PLANIS PLUI - Règlement écrit - Modification n°4 
 

91 

ARTICLE UL.2.5. OBLIGATIONS EN MATIÈRE DE RÉALISATION DõAIRES DE STATIONNEMENT 

Dans lõensemble du secteur : 

Ul.2.5.1. Le stationnement des véhicules (autres que vélos) 

Le stationnement correspondant aux besoins des nouvelles constructions ou installations doit être assuré 
en dehors des voies publiques et des voies priv®es susceptibles dô°tre affect®es ¨ la circulation publique. 

Les aires de stationnement doivent être réalisées sur le terrain d'assiette concerné par le projet ou dans 
l'environnement immédiat. 

Ces obligations ne sôappliquent pas au stationnement group® report® ou lorsquôil est d®montr® quôil existe 
déjà des aires de stationnement accessibles et en capacité suffisante à proximité. 
 

En application de l'article R111-14-3 du Code de la Construction et de l'Habitation, lorsque les bâtiments 
neufs à usage principal industriel ou tertiaire sont équipés d'un parc de stationnement destiné aux 
salariés, ce parc est alimenté par un circuit électrique spécialisé pour permettre la recharge des véhicules 
électriques ou hybrides rechargeables. 

Ul.2.5.2. Le stationnement des vélos 

Un espace de stationnement sécurisé des vélos doit être inclus dans toute opération de construction 
comportant un parc de stationnement véhicules (autres que vélos). 

Cet espace doit respecter les caract®ristiques fix®es par lôarr°t® du 13 juillet 2016 relatif ¨ lôapplication 
des articles R111-14-2 à R111-14-8 du Code de la Construction et de lôHabitation, ¨ savoir : 

¶ être couvert et éclairé, 

¶ comporter un système de fermeture sécurisé, 

¶ comporter des dispositifs fixes permettant de stabiliser et dôattacher les v®los par le cadre ou au moins 
une roue, 

¶ °tre accessible facilement depuis le(s) point(s) dôentr®e du b©timent, 

¶ posséder : 

- pour les logements, une superficie équivalente à 0,75 m² par logement pour les logements jusquô¨ 
deux pièces principales et 1,5 m² par logement dans les autres cas, avec une superficie minimale de 
3 m², 

- pour les autres constructions, une superficie représentant 1,5% de la surface de plancher. 

Cet espace peut être constitué de plusieurs emplacements. 

Ces obligations ne sôappliquent pas au stationnement group® report® ou lorsquôil est d®montr® quôil existe 
déjà des aires de stationnement accessibles et en capacité suffisante à proximité, sous réserve que ces 
stationnements respectent les caractéristiques fixées par lôarr°t® du 13 juillet 2016. 

ARTICLE UL.2.6. OBLIGATIONS EN MATIÈRE DE RÉALISATION DõESPACES LIBRES ET DE PLANTATIONS 

Dans lõensemble du secteur : 

Les espaces libres de constructions doivent faire lôobjet dôun traitement paysager minimum. Les 
plantations existantes de qualité doivent y être préservées, notamment en limite séparative. 
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Au sein des espaces publics aménagés, les espèces végétales au pouvoir allergisant le plus faible 
possible devront être utilisées44. 

 

Ul.2.6.1. Surface perméable 

30% au moins de la surface des unités foncières de plus de 300 m² devront être laissés libres de tout 
obstacle ¨ lôinfiltration des eaux de pluie dans le sol (construction, terrasse imperm®ableé). Les 
aménagements perméables du sol (pavés non jointés, pavés drainants, graviers, parkings engazonnés, 
etc.) sont autorisés. 

Peuvent déroger à cette règle les unités foncières disposant : 

- soit dôun r®servoir enterr® ou int®gr® dans le b©ti dôau moins 3 000 litres recueillant les eaux pluviales, 

- soit de toitures v®g®talis®es dont la projection au sol correspond ¨ au moins la moiti® de lôemprise au 
sol de lôensemble des constructions. 

Les espaces de stationnement devront être conçus de façon à limiter lôimperm®abilisation des sols. 

Dans les nouveaux parcs de stationnement destinés aux véhicules légers et présentant une surface45 
supérieure à 500 m², au moins 50% des emplacements devront être réalisés de façon à assurer 
l'infiltration des eaux pluviales dans le sol (pavés non jointés, pavés drainants, parkings engazonnés, 
etc.). 

Ul.2.6.2. Haies identifiées 

La valorisation ®conomique ou ®nerg®tique du bois ne doit en aucun cas compromettre lôexistence et la 
pérennité de la haie concernée. 

Les travaux ou transformations sur les haies et arbres remarquables (rep®r®s au titre de lôarticle L151-23 
du Code de lôUrbanisme et repr®sent®s dans le r¯glement graphique par les figur®s suivants :  et 
) doivent faire lôobjet dôune obtention de d®claration pr®alable. 

Concernant les haies (représentées dans le règlement graphique par les figurés suivants :  et  ) : 

- Lôentretien de la haie ne doit pas remettre en cause le maintien des trois strates pr®sentes46. En cas 
de coupe ¨ blanc, la haie doit obligatoirement pouvoir se r®g®n®rer naturellement ou faire lôobjet, 
dans un d®lai dôun an, dôune replantation ¨ lôaide dôessences v®g®tales locales adapt®es. Ces 
plantations doivent être entretenues et maintenues. 

- La suppression de plus de 10 mètres de haies doit être compensée par la reconstitution à proximité 
dôun lin®aire similaire de talus et de haies compos®es exclusivement dôessences v®g®tales locales 
variées47, afin de restituer ou dôam®liorer lôint®r°t de lô®l®ment supprim®. Cette reconstitution devra 
être effectuée prioritairement sur les linéaires à créer identifiés par le figuré suivant : ). 

 
44 Cf. « Les plantes allergènes en Basse-Normandie, calendrier pollinique », édite par le Conseil Régional de Basse-Normandie 

https://www.normandie.ars.sante.fr/sites/default/2017-03/CalendrierPollinique-Basse-Normandie.pdf 

45 Superficie comprenant les emplacements et les voiries internes. 

46  

47 Parmi les essences locales, en plus des essences bocagères, peuvent être plantées certaines essences ornementales, de 
manière éparse, dans les haies : Laurier tin (floraison hivernale), Cassis fleur, Photinia, Weigelia, Forsythiaé 
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Le nombre dôouvertures de plus dôun m¯tre de large dans un m°me lin®aire de haie identifié est limité à 
deux par tronçon de 100 mètres. 

Un espace de 50 mètres minimum devra être respecté entre deux ouvertures dans un même linéaire de 
haie, hormis si ce linéaire mesure moins de 100 mètres. 

ARTICLE UL.2.7. OBLIGATIONS IMPOSÉES AUX CONSTRUCTIONS, TRAVAUX, INSTALLATIONS ET AMÉNAGEMENTS, 
EN MATIÈRE DE PERFORMANCES ÉNERGÉTIQUES ET ENVIRONNEMENTALES 

Dans lõensemble du secteur : 

Les constructions, installations et aménagements visant à améliorer les performances énergétiques et 
environnementales devront sôint®grer dans leur environnement architectural, selon les conditions pr®vues 
par lôarticle L111-16 du Code de lôUrbanisme. 

UL.3. EQUIPEMENT ET RESEAUX 

ARTICLE UL.3.1. CONDITIONS DE DESSERTES DES TERRAINS PAR LES VOIES PUBLIQUES OU PRIVÉES 

Dans lõensemble du secteur : 

Tout terrain enclav®, ne disposant pas dôacc¯s sur une voie publique ou priv®e, est inconstructible sauf 
si le propriétaire produit une servitude de passage suffisante, instituée par acte authentique ou par voie 
judiciaire (en application de lôarticle 682 du Code Civil). 

Ul.3.1.1. Voies 

Les caract®ristiques des voies doivent permettre une lutte efficace contre lôincendie et une bonne collecte 
des d®chets (sauf disposition contraire dans les Orientations dôAm®nagement et de Programmation) et 
r®pondre ¨ lôimportance et ¨ la destination de la (des) construction(s) desservie(s). 

Ul.3.1.2. Accès 

Les caract®ristiques des acc¯s v®hicules doivent permettre une lutte efficace contre lôincendie et r®pondre 
¨ lôimportance et ¨ la destination de la (des) construction(s) desservie(s). 

Les autorisations dôurbanisme pourront ®galement °tre refus®es ou nô°tre accept®es que sous r®serve 
de prescriptions spéciales si les accès présentent un risque pour la sécurité des usagers des voies 
publiques ou pour celle des personnes utilisant ces accès. Cette sécurité doit être appréciée compte tenu, 
notamment, de la position des acc¯s, de leur configuration ainsi que de la nature et de lôintensit® du trafic. 

Les accès véhicules à double-sens ou ¨ sens unique pr®vus dans les Orientations dôAm®nagement et de 

Programmation (figurés particuliers :  et ) devront également permettre des cheminements 
doux dans les deux sens. 

Liaisons douces : 

Les cheminements doux, notamment ceux figurant dans les Orientations d'Aménagement et de 
Programmation, doivent toujours être assurés sous forme de chemins, voies mixtes ou trottoirs, et en 
liaison avec les cheminements doux existants (le cas échéant). 
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ARTICLE UL.3.2. CONDITIONS DE DESSERTES DES TERRAINS PAR LES RÉSEAUX PUBLICS 

Dans lõensemble du secteur : 

Ul.3.2.1. Alimentation en eau potable : 

Le branchement sur le r®seau public de distribution dôeau potable est obligatoire pour toute construction 
ou installation nouvelle qui le nécessite. 

En cas de projet dôinstallation dôactivit® ®conomique, la d®livrance du permis sera conditionn®e ¨ lôaccord 
du syndicat dôalimentation en eau potable. 

 

Ul.3.2.2. Assainissement 

Eaux usées 

Toute construction ou installation nouvelle qui suppose la production d'eaux usées doit être raccordée au 
r®seau collectif dôassainissement, sauf s'il n'y a pas de r®seau collectif d'assainissement au droit de l'unit® 
foncière concernée. 

Dans ces cas, ces b©timents doivent disposer dôun assainissement autonome ou semi-collectif aux 
normes en vigueur. 

En cas dôassainissement semi-collectif, lôarr°t® du 7 septembre 2009 modifi® doit °tre respect® pour des 
installations dont la capacité de traitement est inférieure à 1,2 kg/j de DB05 (soit 20 équivalent-habitants), 
ou lôarr°t® du 21 juillet 2015 pour les installations dont la capacité est supérieure à 20 équivalent-
habitants. 

Eaux résiduaires liées aux activités 

Tout déversement d'eaux usées autres que domestiques dans le réseau public de collecte doit respecter 
les dispositions de l'article L1331-10 du Code de la Santé Publique. 

Dôune mani¯re g®n®rale tous types de rejets qui ne sont pas dôorigine domestique devront °tre d®clar®s. 
Un prétraitement pourra être exigé. 

Eaux pluviales 

Les am®nagements r®alis®s sur tout terrain doivent garantir lôinfiltration directe des eaux pluviales sur 
ledit terrain sans jamais faire obstacle à leur libre écoulement, ni augmenter le ruissellement et les 
nuisances par rapport à la situation initiale. 
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Des aménagements différents pourront être acceptés (exemples : rejet vers le réseau pluvial superficiel, 
rejet vers la canalisation publique de collecte, é) : 

¶ si le terrain concerné se trouve dans une zone de risques liés aux inondations par remontée de nappe 

(trames ,   sur le plan des risques (pièce n°4.3)), 

¶ si les orientations dôam®nagement et de programmation pr®cisent des dispositions différentes, 

¶ sôil est d®montr® que ceux susmentionn®s sont techniquement irr®alisables (nature du sol, 
topographie, etc.) ou induisent des nuisances pour des tiers, 

¶ si le terrain mesure moins de 300 m², 

¶ sôil est mis en place un dispositif dôinfiltration commun ¨ plusieurs constructions sur différents terrains. 

Les dispositifs de gestion des eaux pluviales sur tout terrain doivent être réalisés à la charge du 
constructeur. 

Ul.3.2.3. Réseaux divers 

Lôenfouissement des lignes et conduites de distribution (®lectricit®, t®l®communication, fluides diversé) 
est obligatoire lorsque le réseau primaire est souterrain. 

ARTICLE UL.3.3. OBLIGATIONS IMPOSÉES AUX CONSTRUCTIONS, TRAVAUX, INSTALLATIONS ET AMÉNAGEMENTS, 
EN MATIÈRE DõINFRASTRUCTURES ET RÉSEAUX DE COMMUNICATIONS ÉLECTRONIQUES 

Dans lõensemble du secteur : 

Tout aménagement de nouvelle voirie doit prévoir les installations nécessaires à une desserte du réseau 
de communications électroniques. 

Les constructeurs ou am®nageurs doivent r®aliser sur le terrain dôassiette de leur projet les fourreaux 
pour la desserte des constructions par les réseaux de communications électroniques. Les fourreaux 
devront être enfouis. 
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VII.  SECTEUR UX 

Extrait du titre II, chapitre A.IV du règlement écrit « caractère général des zones » : 

Le secteur Ux correspond ¨ des espaces ¨ vocation dôactivit®s ®conomiques. Il est destiné à des activités 
qui, par leur nature, leur taille ou les nuisances ®ventuelles quôelles induisent, ne peuvent trouver place 
dans un quartier ¨ vocation principale dôhabitat. Le secteur Ux comprend des sous-secteurs : 

- Le sous-secteur Uxa correspond aux espaces ¨ vocation dôactivit®s ®conomiques n®cessitant des 
bâtiments de grande hauteur supérieure à 15 m, mais limitée à 25 m. 

- Le sous-secteur Uxc correspond aux espaces ¨ vocation dôactivit®s ®conomiques d®di®es aux 
commerces pour le grand public. 

- le sous-secteur UXp correspond à des espaces à vocation portuaire ou halieutiques, sur la ville de 
Grandcamp-Maisy  

UX.1. DESTINATION DES CONSTRUCTIONS, USAGE DES SOLS ET NATURES DõACTIVITE 

ARTICLE UX.1.1 INTERDICTION, AUTORISATION ET CONDITIONS DES DESTINATIONS ET SOUS-DESTINATIONS 

Dans lõensemble du secteur, sauf dispositions sp®cifiques contraires pr®vues par lõarticle Ux.1.2. : 

Autorisation : ᾛ 

Autorisation sous conditions : *  
Interdiction : X 

Destinations des 
constructions48 

Sous-destinations 
des constructions 

Autorisation / Interdiction 

Condition(s) 
Ux 

«pur» 
Uxc Uxa Uxp 

Exploitation 
agricole et 
forestière 

Exploitation agricole *  X *  ᾛ 

Être lié et nécessaire au fonctionnement 
dôactivit®s commerciales autoris®es dans le 
secteur. 
Être compatible de par sa nature, avec lôexercice 
des fonctions urbaines environnantes. 
Dans le sous-secteur Uxp : 
Être nécessité par des activités portuaires ou 
halieutiques ;  
Dans le sous-secteur Uxc : 
Sous-destination interdite. 

Exploitation 
forestière 

X X X X  

 

48 Voir les destinations et sous-destinations dans le lexique des termes et acronymes employés dans le Titre 2. 
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Destinations des 
constructions 

Sous-destinations 
des constructions 

Autorisation / Interdiction 

Condition(s) 
Ux 

« pur 
» 

Uxc Uxa Uxp 

Habitation 

Logement *  *  *  X 

Être lié et nécessaire au fonctionnement 
dôactivit®s autoris®es dans le secteur, 

Être intégrés dans le volume principal du 
b©timent dôactivit®s, 

Ne pas excéder 60 m² de surface de plancher. 

Hébergement X X X X  

Commerce et 
activités de service 

Artisanat et 
commerce de détail 

*  ᾛ *  X 

Sont autorisés en secteurs Ux et Uxa : 
- Les commerces de détails et les 

activités artisanales affiliées à une 
activité commerciale de vente de biens 
ou de services, présentant une surface 
de plancher dédiée supérieure à 250 
m² ; 

- Les autres activités artisanales sans 
condition de surface. 

Restauration ᾛ ᾛ ᾛ X  

Commerce de gros *  X *  *  

Les nouvelles constructions doivent présenter 
une surface de plancher dédiée supérieure à 
250 m². 
 
Dans le sous-secteur Uxp : 
Être nécessité par des activités portuaires ou 
halieutiques ;  
 
Dans le sous-secteur Uxc : 
Sous-destination interdite. 

Activités de services 
où s'effectue 
l'accueil d'une 

clientèle 

*  *  *  X 
Les nouvelles constructions doivent présenter 
une surface de plancher dédiée supérieure à 
250 m² 

Hébergement 
hôtelier et touristique 

ᾛ ᾛ ᾛ X  

Cinéma ᾛ ᾛ ᾛ X  
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Destinations des 
constructions 

Sous-destinations 
des constructions 

Autorisation / Interdiction Condition(s) 

Ux 
« pur » 

Uxc Uxa Uxp  

Équipements 
dõint®r°t collectif et 

services publics 

Locaux et bureaux 
accueillant du public 
des administrations 

publiques et 
assimilés 

ᾛ ᾛ ᾛ X  

Locaux techniques 
et industriels des 
administrations 
publiques et 
assimilés 

ᾛ ᾛ ᾛ *  

Dans le sous-secteur Uxp : 
Être nécessité par des activités portuaires ou 
halieutiques ;  
 

Établissements 
dôenseignement 

ᾛ ᾛ ᾛ X  

Établissements de 
sant® et dôaction 

sociale 
ᾛ ᾛ ᾛ X  

Salles d'art et de 
spectacles 

ᾛ ᾛ ᾛ X  

Équipements sportifs ᾛ ᾛ ᾛ X  

Lieux de culte ᾛ X X X  

Autres équipements 
recevant du public 

ᾛ ᾛ ᾛ X  

Autres activités 
des secteurs 
primaires, 

secondaires ou 
tertiaires 

Industrie ᾛ X ᾛ X 
Dans le sous-secteur Uxc : 
Sous-destination interdite. 

Entrepôt ᾛ ᾛ ᾛ *  
Dans le sous-secteur Uxp : 
Être nécessité par des activités portuaires ou 
halieutiques ;  

Bureau ᾛ ᾛ ᾛ 
X  

Centre de congrès et 
dôexposition 

ᾛ ᾛ ᾛ X  

Cuisine dédiée à la 
vente en ligne 

ᾛ ᾛ X X  
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ARTICLE UX.1.2. INTERDICTION ET LIMITATION DE CERTAINS USAGES ET AFFECTATION DU SOL ET DE CERTAINES 

CONSTRUCTIONS ET ACTIVITES 

Ux.1.2.1. Interdictions 

Dans lõensemble du secteur, sauf dispositions sp®cifiques contraires : 

Sont interdits : 

¶ Les constructions et installations qui ne seraient pas compatibles avec les Orientations 
dôAm®nagement et Programmation (secteur dôOAP repr®sent® sur le r¯glement graphique (pi¯ce nÁ4.2.*) 

par le figuré suivant ), 

¶ Lôexploitation de carri¯res, 

¶ Le stationnement isolé ou collectif de caravanes ou de mobil homes non lié à une activité pour une 
durée supérieure à 3 mois dans les conditions d®crites ¨ lôalin®a d de lôarticle R421-23 du code de 
lôurbanisme, 

¶ Les résidences démontables de loisirs ou constituant un habitat permanent, campings, parcs 
résidentiels de loisirs, ou habitations légères de loisirs (bungalows, etc.), 

¶ Les dépôts de véhicules, de ferrailles non liés à une activité. 

De plus, dans la bande dõinconstructibilit® pour préserver un alignement bâti, identifiée au titre de 

lõarticle L151-19 du Code de l'Urbanisme (figuré particulier : , sur le règlement graphique (pièces 
n°4.2.*)) : 

Sont interdites toutes nouvelles constructions, sauf celles ¨ destination dô®quipements dôint®r°t collectif 
et services publics qui ne pourraient, pour des raisons techniques, trouver place ailleurs. 

De plus, dans les zones de risques liés aux inondations : 

Risques liés aux inondations par remontée de nappe 

¶ dans les différents secteurs de débordement de nappe (trame  sur le plan des risques (pièce 
n°4.3)), sont interdites toutes nouvelles constructions. 

Risques liés aux inondations marines 

¶ dans la bande de précaution derrière un ouvrage ou un cordon dunaire jouant un rôle de protection 

contre les submersions (nomenclature de la DREAL, figuré   sur le plan des risques (pièce 
n°4.3)), sont interdits toute nouvelle construction, y compris les extensions ou annexes sans 
hébergement ; 

¶ dans les diff®rents secteurs situ®s plus dôun m¯tre en-dessous du niveau marin de référence 

(nomenclature de la DREAL, aplat  sur le plan des risques (pièce n°4.3)), sont interdits toute 
nouvelle construction augmentant la capacit® dôaccueil et dôh®bergement 

¶ dans les différents secteurs situés entre 0 et 1 mètre en dessous du niveau marin de référence 

(nomenclature de la DREAL, aplat  sur le plan des risques (pièce n°4.3)), sont interdits : 

π Les constructions ne comportant pas dôouvertures en point haut, aptes ¨ permettre le passage dôun 
individu, 

π Les constructions ne comportant pas dôespaces ext®rieurs en point haut, aptes ¨ accueillir des 
individus (balcon, terrasse, toit ¨ tr¯s faible pente dôau moins 2 m²). 



PLANIS PLUI - Règlement écrit - Modification n°4 100 

De plus, dans les zones de risques liés aux aléas miniers : 

Dans les zones dôal®as miniers, figur®s par  sur le plan des risques (pièce n°4.3), sont interdits : 

- Toute nouvelle construction, extension de bâtiment ou changement de destination, en application 
de lôarticle R.111-2 du code de lôurbanisme, sauf d®monstration de lôabsence de risque dans la 
demande dôautorisation dôurbanisme. 

- Lôinfiltration des eaux us®es, pluviales et de drainage, issues notamment des constructions et 
infrastructures. Elles devront être dirigées hors zone de risque pour y être traitées dans le respect 
de la législation en vigueur. 

 

Risques li®s ¨ des installations class®s pour la protection de lôenvironnement : 

¶ Dans les zones de dangers très graves ou zones à Effets Létaux Significatifs (SELS) (figuré 

particulier  sur le plan des risques (pièce n°4.3)) : toute nouvelle construction est interdite, 
¨ lôexception dôinstallations industrielles directement en lien avec lôactivit® ¨ lôorigine des risques ; 

¶ Dans les zones exposées à des Effets Létaux (SEL), (figuré particulier  sur le plan des risques 

(pièce n°4.3)) : toute construction est interdite, ¨ lôexception : 

- Dôinstallations industrielles en lien direct avec lôactivit® ¨ lôorigine des risques ; 

- Dôam®nagements et dôextensions dôinstallations existantes ; 

- De nouvelles installations classées, soumises à autorisation, compatibles avec cet 

environnement (notamment au regard des effets dominos et au regard de la gestion des 

situations dôurgence). La construction dôinfrastructures de transport peut °tre autoris®e 

uniquement pour les fonctions de desserte de la zone industrielle. 

¶ Dans les zones exposées à des Effets Irréversibles (SEI), (figuré particulier  sur le plan des 
risques (pièce n°4.3)) : lôam®nagement ou lôextension de constructions existantes est possible. Par 
ailleurs, lôautorisation de nouvelles constructions est possible sous r®serve de ne pas augmenter la 
population exposée à ces effets irréversibles. Les changements de destination doivent être 
réglementées dans le même cadre. 

 

De plus, dans les zones humides (figurés particuliers :  et , sur le règlement 
graphique (pièce n°4.2.*), sous réserve dôune actualisation consultable sur le site 
https://carmen.developpement-durable.gouv.fr/8/zh.map) : 

Sont interdits dans les zones humides, les affouillements et les exhaussements de sol et tous travaux 
contrariant le r®gime hydrographique existant, ¨ lôexception : 

¶ des constructions, installations et am®nagements li®s ¨ la r®alisation dô®quipements et r®seaux 
publics, ¨ la s®curit® des personnes, ou ¨ des actions dôentretien, de valorisation et de r®habilitation de 
la zone humide. 

¶ des installations ou objets mobiliers destinés à l'accueil ou à l'information du public lorsqu'ils sont 
nécessaires à la gestion ou à l'ouverture du site au public, sous réserve de ne pas porter atteinte à la 
zone, seront autorisés. 

Ces interdictions peuvent °tre lev®es sur un terrain si une ®tude sp®cifique conclue quôil ne comprend 
aucune zone humide et si ces conclusions sont communiquées à la DREAL Normandie puis validées par 
celle-ci. 

 

https://carmen.developpement-durable.gouv.fr/8/zh.map)
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De plus, dans les p®rim¯tres de protections ®tablis autour de captages dõeau potable, au titre de 
lõarticle R151-53 8Á du Code de lõUrbanisme : 

Les p®rim¯tres de protection rapproch®e et ®loign®e font lôobjet de figur®s particuliers : respectivement 

 et , sur le plan des servitudes dôutilit® publique (pi¯ce nÁ5.2.2). 

Au sein de ces périmètres, sont interdites toutes constructions ou installations contraires aux dispositions 
des arr°t®s pr®fectoraux de d®claration dôutilit® publique. De plus, lô®limination des eaux pluviales par des 
syst¯mes dôengouffrement rapide tels que puisard, puits perdué y est interdite. 

De plus, dans les zones de nuisances sonores identifi®es au titre de lõarticle R151-53 5° du Code 

de l'Urbanisme (figuré particulier : , sur le règlement graphique (pièces n°4.2.*)) : 

Sont interdites les constructions ne respectant pas les prescriptions dôisolement acoustique pr®vues par 
le décret n°95-21 du 9 janvier 1995. 

Ux.1.2.2. Limitations 

Dans les communes ou communes déléguées littorales : 

Les dispositions qui résultent de la Loi Littoral, telles qu'elles sont précisées aux (articles L121-1 et 
suivants et R121-1 et suivants du Code de l'urbanisme), sôappliquent selon les modalit®s dôapplication 
prévues par le SCOT DU BESSIN.  

Dans lõensemble du secteur : 

Sont autorisés sous conditions : 

¶ Lôurbanisation de secteurs soumis ¨ des Orientations dôAm®nagement et de Programmation 

(représenté sur le règlement graphique (pièce n°4.2.*) par le figuré suivant), sous réserve : 
- De lôaccord du syndicat dôalimentation en eau potable concern®, 
- De lôaccord du g®rant du service dôassainissement des eaux us®es concern®, en cas de 
desserte de la zone par le r®seau dôeaux us®es collectif. 

¶ La reconstruction après sinistre, sous réserve : 

- de ne porter ni sur une construction à destination dôactivit® agricole ou foresti¯re, ni sur une 
construction à destination dôhabitation (autre que les constructions à sous-destination de 
logement telles que pr®vues ¨ lôarticle Ux.1.1.). 

- de concerner un bâtiment régulièrement édifié démoli ou détruit depuis moins de 10 ans, 
conform®ment ¨ lôarticle L111-14 du Code de lôUrbanisme 

- de se faire ¨ lôidentique, dans le respect des implantations, emprises et volumes initiaux du 
bâtiment 

- de ne pas exposer les occupants ou les usagers de lôespace public ¨ un risque certain et 
prévisible de nature à mettre en danger leur sécurité. 

- de ne pas être prohibée par le PPRM du bassin houiller de Littry49. 

¶ Les remblais, d®blais, affouillements et exhaussements de sol, sous r®serve dô°tre li®s ¨ des travaux 
de r®seaux (®nergie, transports, etc.) et dôespace public (voiries, etc.), ¨ des travaux de construction, ¨ 
la sécurité incendie et à la régulation des eaux pluviales, 

 

 

 

49 Voir le Plan de Prévention des Risques Miniers du bassin houiller de Littry dans le Titre 2 du présent règlement. 
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¶ Les travaux ou transformations sur les ®l®ments b©tis et naturels (rep®r®s au titre de lôarticle L151-19 
ou de lôarticle L151-23 du Code de lôUrbanisme et repr®sent®s dans le r¯glement graphique (pièces 

n°4.2.*) par les figurés suivants : , , , , ,  et ), sous r®serve dôavoir fait lôobjet 
dôune d®claration pr®alable d®pos®e aupr¯s de lôautorit® comp®tente et dôune autorisation de celle-ci. 
Les travaux ou transformations déclarées pourront être refusées ou des adaptions exigées. 
En cas dôinfractions, les personnes sont passibles des amendes, peines et condamnations d®finies aux 
articles L480-1 à L480-14 du Code de lôUrbanisme. 
 

¶ Dans les zones soumises ¨ des risques dôinondations par d®bordement de cours (figurés suivants 

 sur le règlement graphique (pièce n°4.2.*), et sur le plan des risques (pièce n°4.3)), les 
constructions nouvelles, les extensions et les aménagements de constructions existantes sont autorisées 
sous réserve de respecter les prescriptions suivantes : 

- Une distance minimum de 10 m¯tres par rapport aux berges du cours dôeau 
- Un niveau de plancher bas situé : 

Á à 0,20 mètres au-dessus de la cote des Plus Hautes Eaux Estimées (PHEE) ; 
Á ou si cette cote est inconnue, ¨ plus dôun m¯tre au-dessus du terrain naturel (TN) ; 

- Des clôtures ne faisant pas entrave aux écoulements 
- Lôinterdiction des sous-sols non adapt®s ¨ lôal®a 
- Lôinterdiction des exhaussements qui ne seraient pas li®s aux b©timents autoris®s 

 

¶ Dans les zones soumises ¨ des risques dôinondations par remont®e de nappe : 
- Dans les différents secteurs où la profondeur de nappe en situation de très hautes eaux, est 

comprise entre 0 et 2,5 m (trame  sur le plan des risques (pièce n°4.3)), les constructeurs 
et am®nageurs prendront les mesures techniques appropri®s ¨ la nature du sol afin dôadapter les 
r®seaux, installations et constructions quôils projettent, notamment en ce qui concernent les sous-
sols, lôinfiltration des eaux pluviales et lôassainissement autonome (avis favorable du SPANC 
nécessaire) telles que : 

o La sur®l®vation des ®quipements (chaudi¯res, compteurs EDFé) 
o La réalisation des réseaux électriques descendants ; 
o La pose dôau moins un volet non ®lectrique ; 
o Lôutilisation des rev°tements hydrofuges ou peu sensibles pour les sols et les murs ; 
o La mise en place des moyens dôoccultation des voies dôeau et des entr®es dôair ; 
o Lôinstallation des clapets anti-retour sur les r®seaux dôeaux us®es ; 
o La réalisation de sous-sols étanches ; 
o La mise en place dôun syst¯me adapt® pour prendre en compte les citernes contenant 

des produits polluants qui sont enterrés. 
 

¶ Dans les zones soumises à des risques liés aux inondations marines : dans les différents secteurs 

situ®s plus dôun m¯tre en-dessous du niveau marin de référence (figuré  sur le plan des risques 
(pièce n°4.3)), sont autorisés : 
π les extensions de constructions existantes sous réserve : 
Á de ne pas augmenter la capacit® dôaccueil et dôh®bergement de la construction 
dôhabitation, 

Á de ne pas dépasser 30% de la surface de plancher de la construction existante, 
Á de prendre en compte la gestion du risque (exemple : pr®voir une zone refuge ¨ lô®tage, 
pose dôune fen°tre de toit pour acc®der ¨ la toitureé) ; 

π La cr®ation dôannexe, sous r®serves de ne pas °tre utilis®e pour de lôh®bergement ; 
π Les clôtures ou murs sous réserve de permettre le libre écoulement des eaux. 
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¶ Dans les zones dôal®as retrait-gonflement des argiles identifiées comme moyennes et fortes (figurés 

particuliers : aléa moyen , aléa fort  sur le plan des risques, pièce n°4.3) : 
- Le vendeur dôun terrain destin® ¨ de la construction dôune maison individuelle, devra fournir une 

étude géotechnique. 
- Le constructeur dôune maison individuelle devra suivre une ®tude g®otechnique de conception 

ou appliquer les dispositions constructives forfaitaires. 

UX.2. CARACTERISTIQUES ARCHITECTURALE, URBAINE ET ECOLOGIQUE 

ARTICLE UX.2.1. IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET EMPRISES PUBLIQUES 

Dans lõensemble du secteur : 

Les constructions devront être implantées : 

¶ soit ¨ lôalignement des voies, des emprises publiques et des emplacements r®serv®s ¨ la 
réalisation de voies ou emprises publiques, 

¶ soit à une distance minimale de cinq mètres. 

Des implantations différentes pourront être admises ou imposées : 

¶ dans le cas d'implantations spécifiques définies dans les Orientations d'Aménagement et de 
Programmation, 

¶ dans le cas dôextensions, sous r®serve quôelles soient r®alis®es dans le prolongement du 
bâtiment initial (figure 1), 

¶ dans le cas de bâtiments voisins construits selon un alignement particulier, avec un recul 
identique à celui de ces bâtiments (figure 2), 

¶ dans le cas dô®quipements dôint®r°t collectif, 

¶ dans le cas o½ une implantation ¨ lôalignement nuirait ¨ la s®curit® des usagers de lôespace public 
ou à la continuit® dôun cheminement doux identifi®, 

¶ dans le cas o½ un projet de construction est envisag® sur une parcelle situ®e ¨ lôangle de 2 voies 
publiques, la construction pourra sôimplanter au double alignement sauf si le projet engendre des 
conditions de visibilité qui remettraient en cause la sécurité de la circulation, 

¶ dans le cas dôune isolation par lôext®rieur dôun b©timent existant ou autoris® avant la date 
dôapprobation du pr®sent r¯glement, sous r®serve de ne pas nuire ¨ la sécurité des usagers de 
lôespace public ou à la continuit® dôun cheminement doux identifi® et de ne pas aller ¨ lôencontre des 
normes dôaccessibilit® pour les PMR50, en application du décret 2016-802 du 15 juin 2016, 

¶ dans le cas où les terrains sont concernés par une marge de recul (figurés particuliers : 

 et ). Dans ces marges de recul, toute construction nouvelle est interdite. Par contre, la 
r®novation, la r®habilitation, lôam®lioration des constructions existantes dans ces espaces ¨ la date 
dôapprobation du PLU, ainsi que leur extension si elle ne r®duit pas encore la marge, peuvent être 
autoris®s. Une telle possibilit® ne sera pas donn®e dans le cas de constructions quôil nôest pas 
souhaitable de maintenir en raison des dangers résultant de leur implantation. 

 

50 PMR : Personnes à Mobilité Réduite. 
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Schémas explicatifs dõimplantations diff®rentes dans le secteur Ux 

ARTICLE UX.2.2. IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES SÉPARATIVES 

Dans lõensemble du secteur : 

Les constructions devront être implantées : 

¶ soit en limite séparative, ¨ la condition que deux b©timents ne sôimplantent pas sur une m°me 
limite s®parative, sauf sôil sôagit dôune m°me unit® fonci¯re, 

¶ soit à trois mètres minimum des limites séparatives. 

Des implantations différentes pourront être admises : 

¶ dans le cas d'implantations spécifiques définies dans les Orientations d'Aménagement et de 
Programmation 

¶ dans le cas dôextensions, sous r®serve quôelles soient r®alis®es dans le prolongement du 
bâtiment initial, 

¶ dans le cas de bâtiments voisins construits selon un alignement particulier, avec un recul 
identique à celui de ces bâtiments. 

¶ dans le cas dô®quipements dôint®r°t collectif. 

Ces dispositions ne pr®jugent pas dôimplantations diff®rentes qui pourraient °tre impos®es pour des 
raisons de sécurité ou de salubrité publiques.  
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ARTICLE UX.2.3. HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS 

Dans lõensemble du secteur, sauf dispositions spécifiques contraires : 

La hauteur des constructions est mesurée à partir du terrain avant travaux au milieu de la construction. 

La hauteur des constructions ne pourra excéder 15 mètres. 

 

Schéma explicatif de la hauteur maximale des constructions dans le secteur Ux 

Des hauteurs différentes à celles établies pourront être acceptées : 

¶ Dans le cas de hauteurs spécifiques définies dans les Orientations d'Aménagement et de 
Programmation, 

¶ Dans le cas dôouvrages techniques (cheminée, antenne, tour de s®chage de lôindustrie 
agroalimentaire etc.) et/ou dôint®r°t collectif (antenne, ch©teau dôeau, tour de s®chage de gaines 
incendie, etc.) qui pourront présenter une hauteur supérieure aux règles établies, 

¶ Dans le cas dôune nouvelle construction principale sôinscrivant entre deux constructions voisines 
déjà existantes qui pourra présenter une hauteur supérieure aux règles établies sous réserve de 
respecter les mêmes volumes et la même hauteur que lesdites constructions voisines déjà existantes, 

¶ Dans le cas dôextensions dôune construction initiale d®j¨ existante qui pourront pr®senter une 
hauteur supérieure aux règles établies sous réserve de respecter les mêmes volumes et la même 
hauteur que ladite construction initiale déjà existante. 

Dans le sous-secteur Uxc : 

La hauteur des constructions ne pourra excéder 10 mètres. 

 

Schéma explicatif de la hauteur maximale des constructions dans le sous-secteur Uxc 
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Dans le sous-secteur Uxa : 

La hauteur des constructions ne pourra excéder 25 mètres. 

 

ARTICLE UX.2.4. ASPECT EXTÉRIEUR DES CONSTRUCTIONS ET AMÉNAGEMENTS EXTERIEURS 

Dans lõensemble du secteur : 

La qualit® recherch®e vise aussi bien lôimplantation, les volumes, la forme de la toiture, que les 
percements, les couleurs, la nature des matériaux apparents et les détails architecturaux. 

Tout matériau non destiné à rester apparent devra être recouvert. 

Sauf cas particulier sôinscrivant dans une d®marche architecturale de qualit®51, les bâtiments et les 
clôtures devront être de conception simple. 

Ux.2.4.1. Aspect extérieur des constructions 

Matériaux apparents et couleurs 

Les teintes des bâtiments doivent favoriser leur insertion dans la zone et leur intégration dans le paysage, 
on privilégiera notamment des teintes neutres. Les couleurs vives ne sont autorisées que pour les 
menuiseries, les éléments de superstructure, les enseignes et les évènements architecturaux. 

La couleur blanche (teinte de la gamme de RAL 9010 ou teintes sôen approchant) en tant que composante 
principale du bâti est proscrite (hors détails architecturaux et autres éléments de modénatures). 

Les panneaux solaires devront être harmonieusement intégrés au bâti environnant et à son 
environnement. 

Dans le cadre de réhabilitations de constructions anciennes mat®riaux traditionnels dôorigine constitutifs 
des façades seront laissés apparents chaque fois que cela sera possible. 

Devantures et enseignes 

Les devantures et enseignes devront être réalisées en harmonie avec les bâtiments environnants et la 
composition architecturale de la fa­ade dans laquelle elles sôinscrivent. 

Ux.2.4.2. Aménagements extérieurs 

Frontage 

Le frontage devra être soigné. 

Le porteur de projet devra pouvoir justifier de la prise en compte et de la réalisation des franges 

qualitatives pr®vues dans les Orientations dôAm®nagement et de Programmation (figur® particulier :  ). 

 

51 Sont consid®r®s comme relevant dôune démarche architecturale de qualité les projets de construction faisant preuve dôune 
conception originale et pour lesquels le concepteur est en mesure de motiver et de justifier quôelle sôins¯re de fa­on 
harmonieuse dans le paysage environnant. Lôavis de lôarchitecte du CAUE14 pourra °tre demand® par le service instructeur. 



PLANIS PLUI - Règlement écrit - Modification n°4 107 

Clôtures 

Généralités 

Les cl¹tures seront dôun style simple, en harmonie avec le paysage environnant et notamment la zone 
dôactivit®s o½ elles se situent. Les haies vives seront compos®es dôessences locales et ®ventuellement 
doubl®es dôun grillage ¨ lôint®rieur du lot. La v®g®tation nouvelle qui peut être prévue au projet devra 
sôint®grer au cadre v®g®tal environnant. 

Les clôtures sur rue peuvent être refusées si elles présentent un risque pour la sécurité des usagers des 
voies publiques. Cette sécurité doit être appréciée compte tenu, notamment, de la configuration des 
voiries, de la visibilité ainsi que de la nature et de lôintensit® du trafic. 

Clôtures sur voies et emprises publiques 

Sauf dispositions sp®cifiques contraires pr®vues dans les Orientations dôAm®nagement et de 
Programmation, sont interdits : 

¶ Tous ®l®ments de cl¹ture dôune hauteur sup®rieure ¨ 2 m¯tres par rapport au niveau du sol le plus 
haut, 

¶ Les murs ne respectant pas les teintes définies pour les façades principales des constructions, 

¶ Les murs sans couronnement, 

¶ Les grillages souples, sauf sôils sont doubl®s dôune haie, 

¶ Les panneaux de béton bruts non teintés dans la masse (pleins ou évidés), 

¶ Les soubassements ma­onn®s dôune hauteur sup®rieure ¨ 1,20 mètre par rapport au niveau des voies 
et emprises publiques, 

¶ Tous matériaux de fortune, 

¶ Lôusage de couleurs vives. 

Clôtures en limites séparatives 

Sauf dispositions sp®cifiques contraires pr®vues dans les Orientations dôAm®nagement et de 
Programmation, sont interdits  

¶ Tous ®l®ments de cl¹ture dôune hauteur sup®rieure à 2 mètres par rapport au niveau du sol le plus 
haut, 

¶ Tous éléments de fortune. 

 
Schémas explicatifs de la hauteur maximale des clôtures dans le secteur Ua 

Les haies (représentées dans le règlement graphique par les figurés suivants :  et ) ne sont pas 
concernées par cette règle de hauteur. 
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Locaux et équipements techniques 

Les compteurs électriques, boîtes aux lettres et autres éléments techniques similaires devront être inclus 
dans la clôture ou la construction. 

En lôabsence de local pour les bacs ¨ d®chets, un espace devra °tre am®nag® sur la parcelle de sorte 
quôils ne soient pas visibles depuis la voirie. 

Les abris de fortune sont interdits. 

ARTICLE UX.2.5. OBLIGATIONS EN MATIÈRE DE RÉALISATION DõAIRES DE STATIONNEMENT 

Dans lõensemble du secteur : 

Ux.2.5.1. Le stationnement des véhicules (autres que vélos) 

Le stationnement correspondant aux besoins des nouvelles constructions ou installations doit être assuré 
en dehors des voies publiques et des voies priv®es susceptibles dô°tre affect®es ¨ la circulation publique. 

Les aires de stationnement doivent être réalisées sur le terrain d'assiette concerné par le projet ou dans 
l'environnement immédiat. 

Ces obligations ne sôappliquent pas au stationnement group® report® ou lorsquôil est d®montr® quôil existe 
déjà des aires de stationnement accessibles et en capacité suffisante à proximité. 

 
En application de l'article R111-14-3 du Code de la Construction et de l'Habitation, lorsque les bâtiments 
neufs à usage principal industriel ou tertiaire sont équipés d'un parc de stationnement destiné aux 
salariés, ce parc est alimenté par un circuit électrique spécialisé pour permettre la recharge des véhicules 
électriques ou hybrides rechargeables. 

Ux.2.5.2. Le stationnement des vélos 

Un espace de stationnement sécurisé des vélos doit être inclus dans toute opération de construction 
comportant un parc de stationnement véhicules (autres que vélos). 

Cet espace doit respecter les caractéristiques fixées par lôarr°t® du 13 juillet 2016 relatif ¨ lôapplication 
des articles R111-14-2 à R111-14-8 du Code de la Construction et de lôHabitation, à savoir : 

¶ être couvert et éclairé, 

¶ comporter un système de fermeture sécurisé, 

¶ comporter des dispositifs fixes permettant de stabiliser et dôattacher les v®los par le cadre ou au moins 
une roue, 

¶ °tre accessible facilement depuis le(s) point(s) dôentr®e du b©timent, 

¶ posséder : 

- pour les logements, une superficie équivalente à 0,75 m² par logement pour les logements jusquô¨ 
deux pièces principales et 1,5 m² par logement dans les autres cas, avec une superficie minimale de 
3 m², 

- pour les autres constructions, une superficie représentant 1,5% de la surface de plancher. 

Cet espace peut être constitué de plusieurs emplacements. 
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Ces obligations ne sôappliquent pas au stationnement group® report® ou lorsquôil est d®montr® quôil existe 
déjà des aires de stationnement accessibles et en capacité suffisante à proximité, sous réserve que ces 
stationnements respectent les caractéristiques fixées par lôarr°t® du 13 juillet 2016. 

ARTICLE UX.2.6. OBLIGATIONS EN MATIÈRE DE RÉALISATION DõESPACES LIBRES ET DE PLANTATIONS 

Dans lõensemble du secteur : 

Les espaces libres de constructions doivent faire lôobjet dôun traitement paysager minimum. Les 
plantations existantes de qualité doivent y être préservées, notamment en limite séparative. 

Au sein des espaces publics aménagés, les espèces végétales au pouvoir allergisant le plus faible 
possible devront être utilisées52. 

 

Ux.2.6.1. Surface perméable 

30% au moins de la surface des unités foncières de plus de 300 m² devront être laissés libres de tout 
obstacle ¨ lôinfiltration des eaux de pluie dans le sol (construction, terrasse imperm®ableé). Les 
aménagements perméables du sol (pavés non jointés, pavés drainants, graviers, parkings engazonnés, 
etc.) sont autorisés. 

Peuvent déroger à cette règle les unités foncières disposant : 

- soit dôun r®servoir enterr® ou int®gr® dans le b©ti dôau moins 3 000 litres recueillant les eaux pluviales, 

- soit de toitures v®g®talis®es dont la projection au sol correspond ¨ au moins la moiti® de lôemprise au 
sol de lôensemble des constructions. 

Les espaces de stationnement devront être conçus de façon à limiter lôimperm®abilisation des sols. 

Dans les nouveaux parcs de stationnement destinés aux véhicules légers et présentant une surface53 
supérieure à 500 m², au moins 50% des emplacements devront être réalisés de façon à assurer 
l'infiltration des eaux pluviales dans le sol (pavés non jointés, pavés drainants, parkings engazonnés, 
etc.). 

Ux.2.6.2. Haies identifiées 

La valorisation ®conomique ou ®nerg®tique du bois ne doit en aucun cas compromettre lôexistence et la 
pérennité de la haie concernée. 

Les travaux ou transformations sur les haies et arbres remarquables (rep®r®s au titre de lôarticle L151-23 
du Code de lôUrbanisme et repr®sent®s dans le r¯glement graphique par les figur®s suivants :  et 
) doivent faire lôobjet dôune obtention de d®claration pr®alable. 

 
52 Cf. « Les plantes allergènes en Basse-Normandie, calendrier pollinique », édite par le Conseil Régional de Basse-Normandie 

https://www.normandie.ars.sante.fr/sites/default/2017-03/CalendrierPollinique-Basse-Normandie.pdf 

53 Superficie comprenant les emplacements et les voiries internes. 
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Concernant les haies (représentées dans le règlement graphique par les figurés suivants :  et  ) : 

- Lôentretien de la haie ne doit pas remettre en cause le maintien des trois strates pr®sentes54. En cas 
de coupe ¨ blanc, la haie doit obligatoirement pouvoir se r®g®n®rer naturellement ou faire lôobjet, 
dans un d®lai dôun an, dôune replantation ¨ lôaide dôessences v®g®tales locales adapt®es. Ces 
plantations doivent être entretenues et maintenues. 

- La suppression de plus de 10 mètres de haies doit être compensée par la reconstitution à proximité 
dôun lin®aire similaire de talus et de haies compos®es exclusivement dôessences v®g®tales locales 
variées55, afin de restituer ou dôam®liorer lôint®r°t de lô®l®ment supprim®. Cette reconstitution devra 
être effectuée prioritairement sur les linéaires à créer identifiés par le figuré suivant sur le règlement 
graphique : ). 

Le nombre dôouvertures de plus dôun m¯tre de large dans un m°me lin®aire de haie identifié est limité à 
deux par tronçon de 100 mètres. 

Un espace de 50 mètres minimum devra être respecté entre deux ouvertures dans un même linéaire de 
haie, hormis si ce linéaire mesure moins de 100 mètres. 

ARTICLE UX.2.7. OBLIGATIONS IMPOSÉES AUX CONSTRUCTIONS, TRAVAUX, INSTALLATIONS ET AMÉNAGEMENTS, 
EN MATIÈRE DE PERFORMANCES ÉNERGÉTIQUES ET ENVIRONNEMENTALES 

Dans lõensemble du secteur : 

Les constructions, installations et aménagements visant à améliorer les performances énergétiques et 
environnementales devront sôint®grer dans leur environnement architectural, selon les conditions pr®vues 
par lôarticle L111-16 du Code de lôUrbanisme. 

UX.3. EQUIPEMENT ET RESEAUX 

ARTICLE UX.3.1. CONDITIONS DE DESSERTES DES TERRAINS PAR LES VOIES PUBLIQUES OU PRIVÉES 

Dans lõensemble du secteur : 

Tout terrain enclav®, ne disposant pas dôacc¯s sur une voie publique ou priv®e, est inconstructible sauf 
si le propriétaire produit une servitude de passage suffisante, instituée par acte authentique ou par voie 
judiciaire (en application de lôarticle 682 du Code Civil). 

 

54  

55 Parmi les essences locales, en plus des essences bocagères, peuvent être plantées certaines essences ornementales, de 
manière éparse, dans les haies : Laurier tin (floraison hivernale), Cassis fleur, Photinia, Weigelia, Forsythiaé 
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Ux.3.1.1. Voies 

Les caract®ristiques des voies doivent permettre une lutte efficace contre lôincendie et une bonne collecte 
des d®chets (sauf disposition contraire dans les Orientations dôAm®nagement et de Programmation) et 
r®pondre ¨ lôimportance et ¨ la destination de la (des) construction(s) desservie(s). 

Ux.3.1.2. Accès 

Les caract®ristiques des acc¯s v®hicules doivent permettre une lutte efficace contre lôincendie et r®pondre 
¨ lôimportance et ¨ la destination de la (des) construction(s) desservie(s). 

Les autorisations dôurbanisme pourront ®galement °tre refus®es ou nô°tre accept®es que sous r®serve 
de prescriptions spéciales si les accès présentent un risque pour la sécurité des usagers des voies 
publiques ou pour celle des personnes utilisant ces accès. Cette sécurité doit être appréciée compte tenu, 
notamment, de la position des acc¯s, de leur configuration ainsi que de la nature et de lôintensit® du trafic. 

Les accès véhicules à double-sens ou ¨ sens unique pr®vus dans les Orientations dôAm®nagement et de 

Programmation (figurés particuliers :  et ) devront également permettre des cheminements 
doux dans les deux sens. 

Ux.3.1.3. Liaisons douces 

Les cheminements doux, notamment ceux figurant dans les Orientations d'Aménagement et de 
Programmation, doivent toujours être assurés sous forme de chemins, voies mixtes ou trottoirs, et en 
liaison avec les cheminements doux existants (le cas échéant). 

ARTICLE UX.3.2. CONDITIONS DE DESSERTES DES TERRAINS PAR LES RÉSEAUX PUBLICS 

Dans lõensemble du secteur : 

Ux.3.2.1. Alimentation en eau potable 

Le branchement sur le r®seau public de distribution dôeau potable est obligatoire pour toute construction 
ou installation nouvelle qui le nécessite. 

En cas de projet dôinstallation dôactivit® ®conomique, la d®livrance du permis sera conditionn®e ¨ lôaccord 
du syndicat dôalimentation en eau potable. 

 

Ux.3.2.2. Assainissement 

Eaux usées 

Toute construction ou installation nouvelle qui suppose la production d'eaux usées doit être raccordée au 
r®seau collectif dôassainissement, sauf s'il n'y a pas de r®seau collectif d'assainissement au droit de l'unit® 
foncière concernée. 

Dans ces cas, ces b©timents doivent disposer dôun assainissement autonome ou semi-collectif aux 
normes en vigueur. 

En cas dôassainissement semi-collectif, lôarr°t® du 7 septembre 2009 modifi® doit °tre respect® pour des 
installations dont la capacité de traitement est inférieure à 1,2 kg/j de DB05 (soit 20 équivalent-habitants), 
ou lôarr°t® du 21 juillet 2015 pour les installations dont la capacité est supérieure à 20 équivalent-
habitants. 
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Eaux résiduaires liées aux activités 

Tout déversement d'eaux usées autres que domestiques dans le réseau public de collecte doit respecter 
les dispositions de l'article L1331-10 du Code de la Santé Publique. 

Dôune mani¯re g®n®rale tous types de rejets qui ne sont pas dôorigine domestique devront °tre d®clar®s. 
Un prétraitement pourra être exigé. 

Eaux pluviales 

Les am®nagements r®alis®s sur tout terrain doivent garantir lôinfiltration directe des eaux pluviales sur 
ledit terrain sans jamais faire obstacle à leur libre écoulement, ni augmenter le ruissellement et les 
nuisances par rapport à la situation initiale. 

Des aménagements différents pourront être acceptés (exemples : rejet vers le réseau pluvial superficiel, 
rejet vers la canalisation publique de collecte, é) : 

¶ si le terrain concerné se trouve dans une zone de risques liés aux inondations par remontée de nappe 

(trames ,   sur le plan des risques (pièce n°4.3)), 

¶ si les orientations dôam®nagement et de programmation pr®cisent des dispositions différentes, 

¶ sôil est d®montr® que ceux susmentionn®s sont techniquement irr®alisables (nature du sol, 
topographie, etc.) ou induisent des nuisances pour des tiers, 

¶ si le terrain mesure moins de 300 m², 

¶ sôil est mis en place un dispositif dôinfiltration commun ¨ plusieurs constructions sur différents terrains. 

Les dispositifs de gestion des eaux pluviales sur tout terrain doivent être réalisés à la charge du 
constructeur. 

Ux.3.2.3. Réseaux divers 

Lôenfouissement des lignes et conduites de distribution (®lectricit®, t®l®communication, fluides diversé) 
est obligatoire. 

ARTICLE UX.3.3. OBLIGATIONS IMPOSÉES AUX CONSTRUCTIONS, TRAVAUX, INSTALLATIONS ET AMÉNAGEMENTS, 
EN MATIÈRE DõINFRASTRUCTURES ET RÉSEAUX DE COMMUNICATIONS ÉLECTRONIQUES 

Dans lõensemble du secteur : 

Tout aménagement de nouvelle voirie doit prévoir les installations nécessaires à une desserte du réseau 
de communications électroniques. 

Les constructeurs ou am®nageurs doivent r®aliser sur le terrain dôassiette de leur projet les fourreaux 
pour la desserte des constructions par les réseaux de communications électroniques. Les fourreaux 
devront être enfouis. 
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B ï ZONE A URBANISER A COURT TERME
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I. RÉCAPITULATIF DES INTERDICTIONS, AUTORISATIONS ET 
CONDITIONS DES DESTINATIONS ET SOUS-DESTINATIONS EN 
ZONE 1AU 

Dans lõensemble du secteur, sauf dispositions spécifiques contraires prévues par les articles 
1AUb.1.2., 1AUh.1.2., 1AUe.1.2., 1AUl.1.2. et 1AUx.1.2. : 

Autorisation : ᾛ 

Autorisation sous conditions : *  
Interdiction : X 

Destinations des 
constructions56 

Sous-destinations 
des constructions 

Autorisation / Interdiction 

1AUb 
et 

1AUbsr 
1AUh 1AUe 1AUl 1AUx 

« pur » 1AUxc 

Exploitation 
agricole et 
forestière 

Exploitation agricole X X *  *  *  X 

Exploitation forestière X X X X X X 

Habitation 

Logement ᾛ ᾛ *  *  *  *  

Hébergement ᾛ ᾛ ᾛ *  X X 

Commerce et 
activités de 

service 

Artisanat et 
commerce de détail 

*  *  X *  *  ᾛ 

Restauration ᾛ ᾛ X ᾛ ᾛ ᾛ 

Commerce de gros *  *  X X *  X 

Activités de services 
où s'effectue l'accueil 

d'une clientèle 
*  *  X X *  *  

Hébergement hôtelier 
et touristique 

*  *  X ᾛ ᾛ ᾛ 

Cinéma ᾛ X X ᾛ ᾛ ᾛ 

 

56 Voir les destinations et sous-destinations dans le lexique des termes et acronymes employés dans le Titre 2. 
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Destinations des 
constructions 

Sous-destinations 
des constructions 

Autorisation / Interdiction 

1AUb 1AUh 1AUe 1AUl 1AUx 
« pur » 1AUxc 

Équipements 
dõint®r°t collectif 

et services 
publics 

Locaux et bureaux 
accueillant du public 
des administrations 

publiques et assimilés 

ᾛ ᾛ ᾛ ᾛ ᾛ ᾛ 

Locaux techniques et 
industriels des 
administrations 

publiques et assimilés 

ᾛ ᾛ ᾛ ᾛ ᾛ ᾛ 

Établissements 
dôenseignement 

ᾛ ᾛ ᾛ ᾛ ᾛ ᾛ 

Établissements de 
sant® et dôaction 

sociale 
ᾛ ᾛ ᾛ ᾛ ᾛ ᾛ 

Salles d'art et de 
spectacles 

ᾛ ᾛ ᾛ ᾛ ᾛ ᾛ 

Équipements sportifs ᾛ ᾛ ᾛ ᾛ ᾛ ᾛ 

Lieux de culte X X ᾛ X X X 

Autres équipements 
recevant du public 

ᾛ ᾛ ᾛ ᾛ ᾛ ᾛ 

Autres activités 
des secteurs 
primaires, 

secondaires ou 
tertiaires 

Industrie X X X X ᾛ X 

Entrepôt *  *  X *  ᾛ ᾛ 

Bureau ᾛ ᾛ X *  ᾛ ᾛ 

Centre de congrès et 
dôexposition 

ᾛ X X ᾛ ᾛ ᾛ 

Cuisine dédiée à la 
vente en ligne 

ᾛ ᾛ X X ᾛ X 
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II. SECTEUR 1AUB 

Extrait du titre II, chapitre A.IV du règlement écrit « caractère général des zones » : 

Le secteur 1AUb est un secteur mixte ¨ vocation principale dôhabitat, urbanisable à court terme car 
disposant des réseaux et des accès nécessaires. 
On distinguera : 
- Le secteur 1AUb « pur » qui est situé en périphérie des noyaux bâtis principaux des pôles de 

proximité, des pôles littoraux et ruraux, et des communes associées à un pôle (secondaire, relais, de 
proximité) ; 

- Le sous-secteur 1AUbsr qui est situé en périphérie des noyaux bâtis principaux des pôles 
secondaires et des pôles relais. 

1AUB.1. DESTINATION DES CONSTRUCTIONS, USAGE DES SOLS ET NATURES 

DõACTIVITE 

ARTICLE 1AUB.1.1 INTERDICTION, AUTORISATION ET CONDITIONS DES DESTINATIONS ET SOUS-DESTINATIONS 

Dans lõensemble du secteur, sauf dispositions sp®cifiques contraires pr®vues par lõarticle 
1AUb.1.2. : 

Autorisation : ᾛ 

Autorisation sous conditions : *  
Interdiction : X 

Destinations des 
constructions57 

Sous-destinations 
des constructions 

Autorisation / 
Interdiction 

Condition(s) 

Exploitation 
agricole et 
forestière 

Exploitation agricole X  

Exploitation forestière X  

Habitation 

Logement ᾛ  

Hébergement ᾛ  

 
 
 
 
 

 

57 Voir les destinations et sous-destinations dans le lexique des termes et acronymes employés dans le Titre 2. 
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Destinations des 
constructions 

Sous-destinations 
des constructions 

Autorisation / 
Interdiction 

Condition(s) 

Commerce et 
activités de 

service 

Artisanat et 
commerce de détail 

*  
Les nouvelles constructions doivent 
présenter une surface de plancher dédiée 
inférieure à 250 m² 

Restauration ᾛ  

Commerce de gros *  
Les nouvelles constructions doivent 
présenter une surface de plancher dédiée 
inférieure à 250 m² 

Activités de services 
où s'effectue l'accueil 

d'une clientèle 
*  

Les nouvelles constructions doivent 
présenter une surface de plancher dédiée 
inférieure à 250 m² 

Hébergement hôtelier 
et touristique 

*  

Ne pas comporter de résidences 
démontables de loisirs ou constituant un 
habitat permanent, campings, parcs 
résidentiels de loisirs, ou habitations légères 
de loisirs (bungalows, etc.) 

Cinéma ᾛ  

Équipements 
dõint®r°t collectif 

et services 
publics 

Locaux et bureaux 
accueillant du public 
des administrations 

publiques et assimilés 

ᾛ  

Locaux techniques et 
industriels des 
administrations 

publiques et assimilés 

ᾛ  

Établissements 
dôenseignement 

ᾛ  

Établissements de 
sant® et dôaction 

sociale 
ᾛ  

Salles d'art et de 
spectacles 

ᾛ  

Équipements sportifs ᾛ  

Lieux de culte X  

Autres équipements 
recevant du public 

ᾛ  
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Destinations des 
constructions 

Sous-destinations 
des constructions 

Autorisation / 
Interdiction 

Condition(s) 

Autres activités 
des secteurs 
primaires, 

secondaires ou 
tertiaires 

Industrie X  

Entrepôt *  
Présenter une emprise au sol inférieure à 
50 m² 

Bureau ᾛ  

Centre de congrès et 
dôexposition 

ᾛ  

Cuisine dédiée à la 
vente en ligne 

ᾛ  

ARTICLE 1AUB.1.2. INTERDICTION ET LIMITATION DE CERTAINS USAGES ET AFFECTATION DU SOL ET DE 

CERTAINES CONSTRUCTIONS ET ACTIVITES 

1AUb.1.2.1. Interdictions 

Dans lõensemble du secteur, sauf dispositions sp®cifiques contraires : 

Sont interdits : 

¶ Les constructions et installations qui ne seraient pas compatibles avec les Orientations 
dôAm®nagement et Programmation (secteur dôOAP repr®sent® sur le r¯glement graphique (pi¯ce nÁ4.2.*) 

par le figuré suivant ), 

¶ Le stationnement isolé ou collectif de caravanes ou de mobil homes pour une durée supérieure à 
3 mois dans les conditions d®crites ¨ lôalin®a d de lôarticle R421-23 du code de lôurbanisme, 

¶ Les dépôts de véhicules, de ferrailles, 

¶ Les établissements et installations qui, par leur destination, leur nature, leur importance, leur aspect 
ou leurs cons®quences (monopolisation du stationnement dans lôespace public, stationnement 
anarchique dans lôespace public, pollution sonore, pollution olfactiveé) sont incompatibles avec la 
salubrit®, la tranquillit® ou la s®curit® dôun quartier dôhabitations environnant. 

 

De plus, dans les zones de risques liés aux inondations : 

Risques liés aux inondations par remontée de nappe 

¶ dans les différents secteurs de débordement de nappe (trame  sur le plan des risques (pièce 
n°4.3)), sont interdites toutes nouvelles constructions. 

 

Risques liés aux inondations marines 

¶ dans la bande de précaution derrière un ouvrage ou un cordon dunaire jouant un rôle de protection 

contre les submersions (nomenclature de la DREAL, figuré   sur le plan des risques (pièce 
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n°4.3)), sont interdits toute nouvelle construction, y compris les extensions ou annexes sans 
hébergement ; 

¶ dans les diff®rents secteurs situ®s plus dôun m¯tre en-dessous du niveau marin de référence 

(nomenclature de la DREAL, aplat  sur le plan des risques (pièce n°4.3)), sont interdits toute 
nouvelle construction augmentant la capacit® dôaccueil et dôh®bergement 

¶ dans les différents secteurs situés entre 0 et 1 mètre en dessous du niveau marin de référence 

(nomenclature de la DREAL, aplat  sur le plan des risques (pièce n°4.3)), sont interdits : 

π Les constructions ne comportant pas dôouvertures en point haut, aptes ¨ permettre le passage dôun 
individu, 

π Les constructions ne comportant pas dôespaces ext®rieurs en point haut, aptes ¨ accueillir des 
individus (balcon, terrasse, toit ¨ tr¯s faible pente dôau moins 2 m²). 

De plus, dans les zones humides (figurés particuliers :  et , sur le règlement 
graphique (pièce n°4.2.*), sous réserve dôune actualisation consultable sur le site 
https://carmen.developpement-durable.gouv.fr/8/zh.map) : 

Sont interdits dans les zones humides, les affouillements et les exhaussements de sol et tous travaux 
contrariant le r®gime hydrographique existant, ¨ lôexception : 

¶ des constructions, installations et aménagements li®s ¨ la r®alisation dô®quipements et r®seaux 
publics, ¨ la s®curit® des personnes, ou ¨ des actions dôentretien, de valorisation et de r®habilitation de 
la zone humide. 

¶ des installations ou objets mobiliers destinés à l'accueil ou à l'information du public lorsqu'ils sont 
nécessaires à la gestion ou à l'ouverture du site au public, sous réserve de ne pas porter atteinte à la 
zone, seront autorisés. 

Ces interdictions peuvent °tre lev®es sur un terrain si une ®tude sp®cifique conclue quôil ne comprend 
aucune zone humide et si ces conclusions sont communiquées à la DREAL Normandie puis validées par 
celle-ci. 

 

De plus, dans les p®rim¯tres de protections ®tablis autour de captages dõeau potable, au titre de 
lõarticle R151-53 8Á du Code de lõUrbanisme : 

Les p®rim¯tres de protection rapproch®e et ®loign®e font lôobjet de figur®s particuliers : respectivement 

 et , sur le plan des servitudes dôutilit® publique (pi¯ce nÁ5.2.2). 

Au sein de ces périmètres, sont interdites toutes constructions ou installations contraires aux dispositions 
des arr°t®s pr®fectoraux de d®claration dôutilit® publique. De plus, lô®limination des eaux pluviales par des 
syst¯mes dôengouffrement rapide tels que puisard, puits perdué y est interdite. 

1AUb.1.2.2. Limitations 

Dans les communes ou communes déléguées littorales : 

Les dispositions qui résultent de la Loi Littoral, telles qu'elles sont précisées aux (articles L121-1 et 
suivants et R121-1 et suivants du Code de l'urbanisme), sôappliquent selon les modalit®s dôapplication 
prévues par le SCOT DU BESSIN.  

https://carmen.developpement-durable.gouv.fr/8/zh.map)
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Dans lõensemble du secteur : 

Sont autorisés sous conditions : 

¶ Lôouverture ¨ lôurbanisation des zones (secteur dôOAP repr®sent® sur le r¯glement graphique (pi¯ce 

n°4.2.*) par le figuré suivant ), sous réserve : 

- de respecter lô®ch®ancier dôurbanisation des zones AU d®fini dans la pi¯ce 3.1 (OAP th®matique 
3.1.2), 

- de lôaccord du syndicat dôalimentation en eau potable concern®, 
- de lôaccord du g®rant du service dôassainissement des eaux us®es concern®, en cas de desserte 
de la zone par le r®seau dôeaux us®es collectif. 

¶ La reconstruction après sinistre, sous réserve : 

- de concerner un bâtiment régulièrement édifié démoli ou détruit depuis moins de 10 ans, 
conform®ment ¨ lôarticle L111-14 du Code de lôUrbanisme 

- de se faire ¨ lôidentique, dans le respect des implantations, emprises et volumes initiaux du 
bâtiment 

- de ne pas exposer les occupants ou les usagers de lôespace public ¨ un risque certain et pr®visible 
de nature à mettre en danger leur sécurité. 

- de ne pas être prohibée par le PPRM du bassin houiller de Littry58. 

¶ Les remblais, déblais, affouillements et exhaussements de sol, sous réserve d'être liés à des travaux 
d'aménagement de réseaux (énergie, transports, etc.) et d'espace public (voiries, etc.), à des travaux de 
construction, à la sécurité incendie et à la régulation des eaux pluviales. 

¶ Les travaux ou transformations sur les ®l®ments b©tis et naturels (rep®r®s au titre de lôarticle L151-19 
ou de lôarticle L151-23 du Code de lôUrbanisme et repr®sent®s dans le r¯glement graphique (pièces 

n°4.2.*) par les figurés suivants : , , , ,  et ), sous r®serve dôavoir fait lôobjet dôune 
d®claration pr®alable d®pos®e aupr¯s de lôautorit® comp®tente et dôune autorisation de celle-ci. 
Les travaux ou transformations déclarées pourront être refusées ou des adaptions exigées. 
En cas dôinfractions, les personnes sont passibles des amendes, peines et condamnations d®finies aux 
articles L480-1 à L480-14 du Code de lôUrbanisme. 
 

¶ Dans les zones soumises ¨ des risques dôinondations par remont®e de nappe : 
- Dans les différents secteurs où la profondeur de nappe en situation de très hautes eaux, est 

comprise entre 0 et 2,5 m (trame  sur le plan des risques (pièce n°4.3)), les constructeurs 
et am®nageurs prendront les mesures techniques appropri®s ¨ la nature du sol afin dôadapter les 
r®seaux, installations et constructions quôils projettent, notamment en ce qui concernent les sous-
sols, lôinfiltration des eaux pluviales et lôassainissement autonome (avis favorable du SPANC 
nécessaire) telles que : 

o La sur®l®vation des ®quipements (chaudi¯res, compteurs EDFé) 
o La réalisation des réseaux électriques descendants ; 
o La pose dôau moins un volet non ®lectrique ; 
o Lôutilisation des rev°tements hydrofuges ou peu sensibles pour les sols et les murs ; 
o La mise en place des moyens dôoccultation des voies dôeau et des entr®es dôair ; 
o Lôinstallation des clapets anti-retour sur les r®seaux dôeaux us®es ; 
o La réalisation de sous-sols étanches ; 
o La mise en place dôun syst¯me adapt® pour prendre en compte les citernes contenant 

des produits polluants qui sont enterrés. 
 

 

58 Voir le Plan de Prévention des Risques Miniers du bassin houiller de Littry dans le Titre 2 du présent règlement. 
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¶ Dans les zones soumises à des risques liés aux inondations marines : dans les différents secteurs 

situ®s plus dôun m¯tre en-dessous du niveau marin de référence (figuré  sur le plan des risques 
(pièce n°4.3)), sont autorisés : 
π les extensions de constructions existantes sous réserve : 
Á de ne pas augmenter la capacit® dôaccueil et dôh®bergement de la construction 
dôhabitation, 

Á de ne pas dépasser 30% de la surface de plancher de la construction existante, 
Á de prendre en compte la gestion du risque (exemple : pr®voir une zone refuge ¨ lô®tage, 
pose dôune fen°tre de toit pour acc®der ¨ la toitureé) ; 

π La cr®ation dôannexe, sous r®serves de ne pas °tre utilis®e pour de lôh®bergement ; 
π Les clôtures ou murs sous réserve de permettre le libre écoulement des eaux. 

 

¶ Dans les zones dôal®as retrait-gonflement des argiles identifiées comme moyennes et fortes (figurés 

particuliers : aléa moyen , aléa fort  sur le plan des risques, pièce n°4.3): 
- Le vendeur dôun terrain destin® ¨ de la construction dôune maison individuelle, devra fournir une 

étude géotechnique. 
- Le constructeur dôune maison individuelle devra suivre une ®tude g®otechnique de conception ou 

appliquer les dispositions constructives forfaitaires. 

Dans les cônes de vue identifiés (figuré particulier : , sur le règlement graphique (pièces n°4.2.*)) : 

Toute occupation du sol par une construction ou par de la végétation devra assurer le maintien de la vue 
sur le grand paysage depuis le point dôorigine de la vue (côest-à-dire le point commun aux deux lignes 

droites délimitant les cônes de vues, figuré particulier : ). 

1AUB.2. CARACTERISTIQUES ARCHITECTURALE, URBAINE ET ECOLOGIQUE 

ARTICLE 1AUB.2.1 IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET EMPRISES PUBLIQUES 

Dans lõensemble du secteur : 

Les constructions devront être implantées : 

¶ soit ¨ lôalignement,  

¶ soit ¨ une distance minimale dôun m¯tre des voies, des emprises publiques et des emplacements 
réservés à la réalisation de voies ou emprises publiques. 

Des implantations différentes pourront être admises ou imposées : 

¶ dans le cas d'implantations spécifiques définies dans les Orientations d'Aménagement et de 
Programmation, 

¶ dans le cas dôextensions, sous r®serve quôelles soient r®alis®es dans le prolongement du b©timent 
initial, 

¶ dans le cas de bâtiments voisins construits selon un alignement particulier, avec un recul identique à 
celui de ces bâtiments, 

¶ dans le cas dôéquipements d'intérêt collectif et services publics, 
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¶ dans le cas o½ une implantation ¨ lôalignement nuirait ¨ la s®curit® des usagers de lôespace public ou 
¨ la continuit® dôun cheminement doux identifi®, 

¶ dans le cas o½ un projet de construction est envisag® sur une parcelle situ®e ¨ lôangle de 2 voies 
publiques, la construction pourra sôimplanter au double alignement sauf si le projet engendre des 
conditions de visibilité qui remettraient en cause la sécurité de la circulation, 

¶ dans le cas dôune isolation par lôext®rieur dôun b©timent existant ou autoris® avant la date dôapprobation 
du présent règlement, sous réserve de ne pas nuire à la s®curit® des usagers de lôespace public ou à la 
continuit® dôun cheminement doux identifi® et de ne pas aller ¨ lôencontre des normes dôaccessibilit® pour 
les PMR59, en application du décret 2016-802 du 15 juin 2016, 

¶ dans le cas où les terrains sont concernés par une marge de recul (figurés particuliers :  et 
, sur le règlement graphique (pièces n°4.2.*)). Dans ces marges de recul, toute construction nouvelle est 
interdite. Par contre, la r®novation, la r®habilitation, lôam®lioration des constructions existantes dans ces 
espaces ¨ la date dôapprobation du PLU, ainsi que leur extension si elle ne r®duit pas encore la marge, 
peuvent °tre autoris®s. Une telle possibilit® ne sera pas donn®e dans le cas de constructions quôil nôest 
pas souhaitable de maintenir en raison des dangers résultant de leur implantation. 

  

Schémas explicatifs dõimplantations diff®rentes dans le secteur 1AUb 

ARTICLE 1AUB.2.2 IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES SÉPARATIVES 

Dans lõensemble du secteur : 

Les constructions, en respectant les dispositions stipulées par le Code Civil (notamment les articles 675 
à 680 liés aux servitudes de vue), seront implantées : 

¶ soit en limite séparative,  

¶ soit ¨ une distance minimale dôun m¯tre des limites s®paratives. 

Des implantations différentes pourront être admises : 

¶ dans le cas d'implantations spécifiques définies dans les Orientations d'Aménagement et de 
Programmation. 

¶ dans le cas dô®quipements dôint®r°t collectif, 

¶ dans le cas de bâtiments voisins construits selon un alignement particulier, avec un recul identique à 
celui de ces bâtiments. 

 

59 PMR : Personnes à Mobilité Réduite. 
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ARTICLE 1AUB.2.3. HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS 

Dans lõensemble du secteur, sauf dispositions spécifiques contraires : 

La hauteur des constructions est mesurée à partir du terrain avant travaux au milieu de la construction. 

Les constructions devront compter au minimum 2 niveaux et au maximum 3 niveaux, y compris les 
combles aménageables ou non, mais non compris le ou les sous-sol(s). 

 

 

Schémas explicatifs des hauteurs minimale et maximale des constructions dans le secteur 1AUb 
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Dans les sous-secteurs 1AUbsr : 

Les constructions devront compter au minimum 2 niveaux et au maximum 4 niveaux, y compris les 
combles aménageables ou non, mais non compris le ou les sous-sol(s). 

 

 

Schémas explicatifs des hauteurs minimale et maximale des constructions dans le sous-secteur 1AUbsr 

 

Dans le secteur 1AUb et le sous-secteur 1AUbsr, des hauteurs différentes à celles établies pourront être 
acceptées : 

¶ Dans le cas de hauteurs spécifiques définies dans les Orientations d'Aménagement et de 
Programmation. 

¶ Dans le cas de logement de plain-pied à toit plat respectant la Règlementation Thermique 2020. 

¶ Dans le cas dôouvrages techniques (chemin®e, antenne, etc.) et/ou dôint®r°t collectif (antenne, ch©teau 
dôeau, tour de s®chage de gaines incendie, etc.) qui pourront pr®senter une hauteur sup®rieure ¨ la 
hauteur maximale établie. 

¶ Dans le cas dôune nouvelle construction principale sôinscrivant entre deux constructions voisines d®j¨ 
existantes qui pourra présenter une hauteur supérieure à la hauteur maximale établie sous réserve de 
respecter les mêmes volumes et la même hauteur que lesdites constructions voisines déjà existantes. 

¶ Dans le cas dôextensions dôune construction initiale d®j¨ existante qui pourront pr®senter une hauteur 
supérieure aux règles établies sous réserve de respecter les mêmes volumes et la même hauteur que 
ladite construction initiale déjà existante. 

¶ Dans le cas dôextensions et dôannexes de constructions principales qui pourront pr®senter une hauteur 
inférieure à la hauteur minimale établie. 
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ARTICLE 1AUB.2.4. ASPECT EXTÉRIEUR DES CONSTRUCTIONS ET AMÉNAGEMENTS EXTERIEURS 

Dans lõensemble du secteur : 

La qualit® recherch®e vise aussi bien lôimplantation, les volumes, la forme de la toiture, que les 
percements, les couleurs, la nature des matériaux apparents et les détails architecturaux. 

Lors de travaux sur les ®l®ments b©tis rep®r®s au titre de lôarticle L151-19 du Code de lôUrbanisme et 

représentés dans le règlement graphique par les figurés suivants : , , seront refusés tous travaux 
pouvant d®naturer lô®l®ment rep®r®. 

Toute nouvelle construction proche60 dôun de ces ®l®ments b©tis rep®r®s doit en assurer la mise en valeur. 

Tout matériau non destiné à rester apparent devra être recouvert. 

Sauf cas particulier sôinscrivant dans une d®marche architecturale de qualit®61, les bâtiments et les 
clôtures devront être de conception simple. 

1AUb.2.4.1. Aspect extérieur des constructions 

Matériaux apparents et couleurs 

En accord avec les cartes de teintes présentes au Titre 2 du présent règlement, les matériaux apparents 
et couleurs des façades principales des constructions (hors détails architecturaux et autres éléments de 
modénatures) devront : 

¶ sôinspirer des coloris traditionnels, tout en choisissant un coloris parmi les teintes pr®sentes sur 
la commune de localisation du projet (voir titre 2, chapitre A.IV.5 du présent règlement) : 

o de la pierre calcaire du Bessin (teintes dans les nuances de cr¯me pouvant sôinspirer 
des teintes de la gamme de RAL 1013 à 1015), 

o ou du poudingue pourpré du Bessin (teintes dans les nuances de rouge et de violet 
pouvant sôinspirer des teintes de la gamme de RAL 3012 et 4002), 

o ou du schiste du Bessin (teintes dans les nuances de gris, de brun et dôocres pouvant 
sôinspirer des teintes de la gamme de RAL 1000 à 1002, 1011, 1019 et 1024), 

o ou de la terre crue des murs en « masse » argileuse (teintes dans les nuances dôocre et 
de rouge pouvant sôinspirer des teintes de la gamme de RAL 1024 et 3012), 

o ou de la brique de terre cuite, vernissé ou non (teintes dans les nuances dôorange, de 
rouge et de brun pouvant sôinspirer des teintes de la gamme de RAL 2001, 2012 et 3007), 

o ou bien des enduits traditionnels en chaux ou en ciment62 (teintes insaturées contenant 
du gris), 

o ou bien être à parements bois non teintés ¨ condition quôil ne sôagisse pas dôun pastiche 
dôune architecture ®trang¯re ¨ la r®gion (ex : chalet alpiné), 

¶ ou sôint®grer dans le paysage environnant. 

 

60 Située en tout ou partie dans un rayon de 100 mètres depuis les bords extérieurs dudit élément et/ou située en covisibilité. 

61 Sont consid®r®s comme relevant dôune démarche architecturale de qualité les projets de construction faisant preuve dôune 
conception originale et pour lesquels le concepteur est en mesure de motiver et de justifier quôelle sôins¯re de fa­on 
harmonieuse dans le paysage environnant. Lôavis de lôarchitecte du CAUE14 pourra °tre demand® par le service instructeur. 

62 A noter que le ciment est un matériau « peu respirant » qui peut perturber les échanges hygrométriques entre lôint®rieur et 
lôext®rieur de certains bâtiments. 
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Façade en pierres calcaires à Isigny-

sur-Mer 
Façade en schiste 

à Balleroy-sur-Drôme 
Mur en poudingue pourpré à 

Cartigny-lõEpinay 

   
Mur en terre crue au Molay-Littry Façade en briques de terre cuite 

dont certaines sont vernissées au 
Molay-Littry 

Façade en enduit traditionnel à la 
chaux à Trévières 

Exemples de murs et façades du territoire 

Plusieurs teintes différentes sont possibles sur une façade principale si le changement de teintes 
accompagne un changement de volume bâti ou pour un effet architectural autour des ouvertures. 

La couleur blanche (teinte de la gamme de RAL 9010 ou teintes sôen approchant) en tant que composante 
principale du bâti est proscrite (hors détails architecturaux et autres éléments de modénatures). 

Les bardages bois peints sont possibles s'ils sont peints avec une couleur autorisée localement. 
Les panneaux solaires devront être harmonieusement intégrés au bâti environnant et à son 
environnement. 

Couvertures et toitures 

Les toits plats sont autorisés. 

A lôexception des annexes de moins de 20 mĮ dôemprise au sol et ¨ lôexception des extensions, les toits 
en pente des nouvelles constructions, devront présenter des pentes au moins égales à 30°. 

A lôexception des serres (pour les cultures, les piscines, etc.), les toits en pente devront être recouverts 
dôardoises, de tuiles ou tuilettes en terre cuite, de zinc, ou bien dôun mat®riau non r®fl®chissant de teinte 
similaire. 
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Devantures et enseignes 

Les devantures et enseignes devront présenter une sobriété, en harmonie avec les bâtiments 
environnants et la composition architecturale de la fa­ade dans laquelle elles sôinscrivent. 

Les couleurs vives et les éclairages excessifs sont interdits. 

Extensions et annexes 

Les extensions de bâtiment et la construction dôannexes devront : 

¶ soit être réalisées en harmonie avec les bâtiments existants ou principaux, 

¶ soit sôinscrire dans un projet architectural diff®rent et contemporain. 

1AUb.2.4.2. Aménagements extérieurs 

Frontage 

Le frontage devra être soigné. 

Le porteur de projet devra pouvoir justifier de la prise en compte et de la réalisation des franges 

qualitatives pr®vues dans les Orientations dôAm®nagement et de Programmation (figur® particulier :  ). 

Clôtures 

Généralités 

Les clôtures seront constituées de matériaux de bonne qualité, en harmonie avec le bâti voisin afin de 
constituer une homog®n®it® dôensemble. 

Les clôtures sur rue peuvent être refusées si elles présentent un risque pour la sécurité des usagers des 
voies publiques. Cette sécurité doit être appréciée compte tenu, notamment, de la configuration des 
voiries, de la visibilité ainsi que de la nature et de lôintensit® du trafic. 

Clôtures sur voies et emprises publiques 

Sauf dispositions sp®cifiques contraires pr®vues dans les Orientations dôAm®nagement et de 
Programmation, sont interdits : 

¶ Tous ®l®ments de cl¹ture dôune hauteur sup®rieure ¨ 2 m¯tres par rapport au niveau du sol le plus 
haut, 

¶ Les murs ne respectant pas les teintes définies pour les façades principales des constructions, 

¶ Les murs sans couronnement, 

¶ Les grillages souples, sauf sôils sont doubl®s dôune haie, 

¶ Les panneaux de béton bruts non teintés dans la masse (pleins ou évidés), 

¶ Les soubassements ma­onn®s dôune hauteur sup®rieure ¨ 1,20 mètre par rapport au niveau des voies 
et emprises publiques, 

¶ Tous matériaux de fortune, 

¶ Lôusage de couleurs vives. 
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Clôtures en limites séparatives 

Sauf dispositions sp®cifiques contraires pr®vues dans les Orientations dôAm®nagement et de 
Programmation, sont interdits  

¶ Tous ®l®ments de cl¹ture dôune hauteur sup®rieure à 2 mètres par rapport au niveau du sol le plus 
haut, 

¶ Tous éléments de fortune. 

 
Schémas explicatifs de la hauteur maximale des clôtures dans le secteur 1AUb 

Les haies (représentées dans le règlement graphique par les figurés suivants :  et ) ne sont pas 
concernées par cette règle de hauteur. 

Locaux et équipements techniques 

Les compteurs électriques, boîtes aux lettres et autres éléments techniques similaires devront être inclus 
dans la clôture ou la construction. 

En lôabsence de local pour les bacs ¨ d®chets, un espace devra °tre am®nag® sur la parcelle de sorte 
quôils ne soient pas visibles depuis la voirie. 

Les abris de fortune sont interdits. 

ARTICLE 1AUB.2.5. OBLIGATIONS EN MATIÈRE DE RÉALISATION DõAIRES DE STATIONNEMENT 

Dans lõensemble du secteur : 

L'obligation de réaliser des aires de stationnement n'est pas applicable aux travaux de transformation 
dôusage, dôextension ou de division de b©timents existants ¨ lôapprobation du pr®sent r¯glement. 

1AUb.2.5.1. Le stationnement des véhicules (autres que vélos) 

Le stationnement correspondant aux besoins des nouvelles constructions ou installations doit être assuré 
en dehors des voies publiques et des voies priv®es susceptibles dô°tre affect®es ¨ la circulation publique. 

Les aires de stationnement doivent être réalisées sur le terrain d'assiette concerné par le projet ou dans 
l'environnement immédiat. 

Ces obligations ne sôappliquent pas au stationnement group® report® ou lorsquôil est d®montr® quôil existe 
déjà des aires de stationnement accessibles et en capacité suffisante à proximité. 

En application de l'article R111-14-3 du Code de la Construction et de l'Habitation, lorsque les bâtiments 
neufs à usage principal industriel ou tertiaire sont équipés d'un parc de stationnement destiné aux 
salariés, ce parc est alimenté par un circuit électrique spécialisé pour permettre la recharge des véhicules 
électriques ou hybrides rechargeables. 
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1AUb.2.5.2. Le stationnement des vélos 

Un espace de stationnement sécurisé des vélos doit être inclus dans : 

¶ tout ensemble dôhabitations collectifs, 

¶ toute opération de construction avec une autre vocation et comportant un parc de stationnement 
véhicules (autres que vélos). 

Cet espace doit respecter les caractéristiques fixées par lôarr°t® du 13 juillet 2016 relatif ¨ lôapplication 
des articles R111-14-2 à R111-14-8 du Code de la Construction et de lôHabitation, à savoir : 

¶ être couvert et éclairé, 

¶ comporter un système de fermeture sécurisé, 

¶ comporter des dispositifs fixes permettant de stabiliser et dôattacher les v®los par le cadre ou au moins 
une roue, 

¶ °tre accessible facilement depuis le(s) point(s) dôentr®e du b©timent, 

¶ posséder : 

- pour les logements, une superficie équivalente à 0,75 m² par logement pour les logements jusquô¨ 
deux pièces principales et 1,5 m² par logement dans les autres cas, avec une superficie minimale 
de 3 m², 

- pour les autres constructions, une superficie représentant 1,5% de la surface de plancher. 

Cet espace peut être constitué de plusieurs emplacements. 

Ces obligations ne sôappliquent pas au stationnement group® report® ou lorsquôil est d®montr® quôil existe 
déjà des aires de stationnement accessibles et en capacité suffisante à proximité, sous réserve que ces 
stationnements respectent les caractéristiques fixées par lôarr°t® du 13 juillet 2016. 

ARTICLE 1AUB.2.6. OBLIGATIONS EN MATIÈRE DE RÉALISATION DõESPACES LIBRES ET DE PLANTATIONS 

Dans lõensemble du secteur : 

Les espaces libres de constructions doivent faire lôobjet dôun traitement paysager minimum. Les 
plantations existantes de qualité doivent y être préservées, notamment en limite séparative. 

Au sein des espaces publics aménagés, les espèces végétales au pouvoir allergisant le plus faible 
possible devront être utilisées63. 

 

1AUb.2.6.1. Surface perméable 

30% au moins de la surface des unités foncières de plus de 300 m² devront être laissés libres de tout 
obstacle ¨ lôinfiltration des eaux de pluie dans le sol (construction, terrasse imperm®ableé). Les 
aménagements perméables du sol (pavés non jointés, pavés drainants, graviers, parkings engazonnés, 
etc.) sont autorisés. 

 
63 Cf. « Les plantes allergènes en Basse-Normandie, calendrier pollinique », édite par le Conseil Régional de Basse-Normandie 

https://www.normandie.ars.sante.fr/sites/default/2017-03/CalendrierPollinique-Basse-Normandie.pdf 
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Peuvent déroger à cette règle les unités foncières disposant : 

- soit dôun r®servoir enterr® ou int®gr® dans le b©ti dôau moins 3 000 litres recueillant les eaux pluviales, 

- soit de toitures v®g®talis®es dont la projection au sol correspond ¨ au moins la moiti® de lôemprise au 
sol de lôensemble des constructions. 

1AUb.2.6.2. Haies identifiées 

La valorisation ®conomique ou ®nerg®tique du bois ne doit en aucun cas compromettre lôexistence et la 
pérennité de la haie concernée. 

Les travaux ou transformations sur les haies et arbres remarquables (rep®r®s au titre de lôarticle L151-23 
du Code de lôUrbanisme et repr®sent®s dans le r¯glement graphique par les figur®s suivants :  et 
) doivent faire lôobjet dôune obtention de d®claration pr®alable. 

Concernant les haies (représentées dans le règlement graphique par les figurés suivants :  et  ) : 

- Lôentretien de la haie ne doit pas remettre en cause le maintien des trois strates pr®sentes64. En cas 
de coupe ¨ blanc, la haie doit obligatoirement pouvoir se r®g®n®rer naturellement ou faire lôobjet, 
dans un d®lai dôun an, dôune replantation ¨ lôaide dôessences v®g®tales locales adapt®es. Ces 
plantations doivent être entretenues et maintenues. 

- La suppression de plus de 10 mètres de haies doit être compensée par la reconstitution à proximité 
dôun lin®aire similaire de talus et de haies compos®es exclusivement dôessences v®g®tales locales 
variées65, afin de restituer ou dôam®liorer lôint®r°t de lô®l®ment supprim®. Cette reconstitution devra 
être effectuée prioritairement sur les linéaires à créer identifiés par le figuré suivant : ). 

Le nombre dôouvertures de plus dôun m¯tre de large dans un m°me lin®aire de haie identifié est limité à 
deux par tronçon de 100 mètres. 

Un espace de 50 mètres minimum devra être respecté entre deux ouvertures dans un même linéaire de 
haie, hormis si ce linéaire mesure moins de 100 mètres. 

ARTICLE 1AUB.2.7. OBLIGATIONS IMPOSÉES AUX CONSTRUCTIONS, TRAVAUX, INSTALLATIONS ET 

AMÉNAGEMENTS, EN MATIÈRE DE PERFORMANCES ÉNERGÉTIQUES ET ENVIRONNEMENTALES 

Dans lõensemble du secteur : 

Les constructions, installations et aménagements visant à améliorer les performances énergétiques et 
environnementales devront sôint®grer dans leur environnement architectural, selon les conditions pr®vues 
par lôarticle L111-16 du Code de lôUrbanisme. 

 

64  

65 Parmi les essences locales, en plus des essences bocagères, peuvent être plantées certaines essences ornementales, de 
manière éparse, dans les haies : Laurier tin (floraison hivernale), Cassis fleur, Photinia, Weigelia, Forsythiaé 
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1AUB.3. EQUIPEMENT ET RESEAUX 

ARTICLE 1AUB.3.1. CONDITIONS DE DESSERTES DES TERRAINS PAR LES VOIES PUBLIQUES OU PRIVÉES 

Dans lõensemble du secteur : 

Tout terrain enclav®, ne disposant pas dôacc¯s sur une voie publique ou priv®e, est inconstructible sauf 
si le propriétaire produit une servitude de passage suffisante, instituée par acte authentique ou par voie 
judiciaire (en application de lôarticle 682 du Code Civil). 

1AUb.3.1.1. Voies 

Les caract®ristiques des voies doivent permettre une lutte efficace contre lôincendie et une bonne collecte 
des d®chets (sauf disposition sp®cifique dans les Orientations dôAm®nagement et de Programmation) et 
r®pondre ¨ lôimportance et ¨ la destination de la (des) construction(s) desservie(s). 

1AUb.3.1.2. Accès 

Les caract®ristiques des acc¯s v®hicules doivent permettre une lutte efficace contre lôincendie et r®pondre 
¨ lôimportance et ¨ la destination de la (des) construction(s) desservie(s). 

Les autorisations dôurbanisme pourront ®galement °tre refus®es ou nô°tre accept®es que sous r®serve 
de prescriptions spéciales si les accès présentent un risque pour la sécurité des usagers des voies 
publiques ou pour celle des personnes utilisant ces accès. Cette sécurité doit être appréciée compte tenu, 
notamment, de la position des acc¯s, de leur configuration ainsi que de la nature et de lôintensit® du trafic. 

Les accès véhicules à double-sens ou ¨ sens unique pr®vus dans les Orientations dôAm®nagement et de 

Programmation (figurés particuliers :  et ) devront également permettre des cheminements 
doux dans les deux sens. 

1AUb.3.1.3. Liaisons douces 

Les cheminements doux, notamment ceux figurant dans les Orientations d'Aménagement et de 
Programmation, doivent toujours être assurés sous forme de chemins, voies mixtes ou trottoirs, et en 
liaison avec les cheminements doux existants (le cas échéant). 

ARTICLE 1AUB.3.2. CONDITIONS DE DESSERTES DES TERRAINS PAR LES RÉSEAUX PUBLICS 

Dans lõensemble du secteur : 

1AUb.3.2.1. Alimentation en eau potable 

Le branchement sur le r®seau public de distribution dôeau potable est obligatoire pour toute construction 
ou installation nouvelle qui le nécessite. 

En cas de projet dôinstallation dôactivit® ®conomique, la d®livrance du permis sera conditionn®e ¨ lôaccord 
du syndicat dôalimentation en eau potable. 
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1AUb.3.2.2. Assainissement 

Eaux usées 

Toute construction ou installation nouvelle qui suppose la production d'eaux usées doit être raccordée au 
r®seau collectif dôassainissement, sauf s'il n'y a pas de r®seau collectif d'assainissement au droit de l'unit® 
foncière concernée. 

Dans ces cas, ces b©timents doivent disposer dôun assainissement autonome ou semi-collectif aux 
normes en vigueur. 

En cas dôassainissement semi-collectif, lôarr°t® du 7 septembre 2009 modifi® doit °tre respect® pour des 
installations dont la capacité de traitement est inférieure à 1,2 kg/j de DB05 (soit 20 équivalent-habitants), 
ou lôarr°t® du 21 juillet 2015 pour les installations dont la capacité est supérieure à 20 équivalent-
habitants. 

Eaux résiduaires liées aux activités 

Tout déversement d'eaux usées autres que domestiques dans le réseau public de collecte doit respecter 
les dispositions de l'article L1331-10 du Code de la Santé Publique. 

Dôune mani¯re g®n®rale tous types de rejets qui ne sont pas dôorigine domestique devront °tre d®clar®s. 
Un prétraitement pourra être exigé. 

Eaux pluviales 

Les am®nagements r®alis®s sur tout terrain doivent garantir lôinfiltration directe des eaux pluviales sur 
ledit terrain sans jamais faire obstacle à leur libre écoulement, ni augmenter le ruissellement et les 
nuisances par rapport à la situation initiale. 

Des aménagements différents pourront être acceptés (exemples : rejet vers le réseau pluvial superficiel, 
rejet vers la canalisation publique de collecte, é) : 

¶ si le terrain concerné se trouve dans une zone de risques liés aux inondations par remontée de nappe 

(trames ,   sur le plan des risques (pièce n°4.3)), 

¶ si les orientations dôam®nagement et de programmation pr®cisent des dispositions différentes, 

¶ sôil est d®montr® que ceux susmentionn®s sont techniquement irr®alisables (nature du sol, 
topographie, etc.) ou induisent des nuisances pour des tiers, 

¶ si le terrain mesure moins de 300 m², 

¶ sôil est mis en place un dispositif dôinfiltration commun ¨ plusieurs constructions sur différents terrains. 

Les dispositifs de gestion des eaux pluviales sur tout terrain doivent être réalisés à la charge du 
constructeur. 

1AUb.3.2.3. Réseaux divers 

Lôenfouissement des lignes et conduites de distribution (®lectricit®, t®l®communication, fluides diversé) 
est obligatoire lorsque le réseau primaire est souterrain. 
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ARTICLE 1AUB.3.3. OBLIGATIONS IMPOSÉES AUX CONSTRUCTIONS, TRAVAUX, INSTALLATIONS ET 

AMÉNAGEMENTS, EN MATIÈRE DõINFRASTRUCTURES ET RÉSEAUX DE COMMUNICATIONS ÉLECTRONIQUES 

Dans lõensemble du secteur : 

Tout aménagement de nouvelle voirie doit prévoir les installations nécessaires à une desserte du réseau 
de communications électroniques. 

Les constructeurs ou am®nageurs doivent r®aliser sur le terrain dôassiette de leur projet les fourreaux 
pour la desserte des constructions par les réseaux de communications électroniques. Les fourreaux 
devront être enfouis. 
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III. SECTEUR 1AUH 

Extrait du titre II, chapitre A.IV du règlement écrit « caractère général des zones » : 

Le secteur 1AUh est un secteur mixte ¨ vocation principale dôhabitat, urbanisable à court terme car 
disposant des réseaux et des accès nécessaires. Il est situé en périphérie des noyaux bâtis rassemblant 
au minimum 15 logements et/ou ayant un r¹le symbolique (centre de vie dôune ancienne commune, etc.). 

1AUH.1. DESTINATION DES CONSTRUCTIONS, USAGE DES SOLS ET NATURES 

DõACTIVITÉ 

ARTICLE 1AUH.1.1 INTERDICTION, AUTORISATION ET CONDITIONS DES DESTINATIONS ET SOUS-DESTINATIONS 

Dans lõensemble du secteur, sauf dispositions sp®cifiques contraires pr®vues par lõarticle 
1AUh.1.2. : 

Autorisation : ᾛ 

Autorisation sous conditions : *  
Interdiction : X 

Destinations des 
constructions66 

Sous-destinations 
des constructions 

Autori-
sation / 
Interdic-

tion 

Condition(s) 

Exploitation 
agricole et 
forestière 

Exploitation agricole X  

Exploitation forestière X  

Habitation 

Logement ᾛ  

Hébergement ᾛ  

 
 
 
 
 
 

 

66 Voir les destinations et sous-destinations dans le lexique des termes et acronymes employés dans le Titre 2. 
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Destinations des 
constructions 

Sous-destinations 
des constructions 

Autori-
sation / 
Interdic-

tion 

Condition(s) 

Commerce et 
activités de 

service 

Artisanat et 
commerce de détail 

*  
Les nouvelles constructions doivent présenter 
une surface de plancher dédiée inférieure à 
250 m² 

Restauration ᾛ  

Commerce de gros *  
Les nouvelles constructions doivent présenter 
une surface de plancher dédiée inférieure à 
250 m² 

Activités de services 
où s'effectue l'accueil 

d'une clientèle 
*  

Les nouvelles constructions doivent présenter 
une surface de plancher dédiée inférieure à 
250 m² 

Hébergement hôtelier 
et touristique 

*  

Ne pas comporter de résidences 
démontables de loisirs ou constituant un 
habitat permanent, campings, parcs 
résidentiels de loisirs, ou habitations légères 
de loisirs (bungalows, etc.) 

Cinéma X  

Équipements 
dõint®r°t collectif 

et services 
publics 

Locaux et bureaux 
accueillant du public 
des administrations 

publiques et assimilés 

ᾛ  

Locaux techniques et 
industriels des 
administrations 

publiques et assimilés 

ᾛ  

Établissements 
dôenseignement 

ᾛ  

Établissements de 
sant® et dôaction 

sociale 
ᾛ  

Salles d'art et de 
spectacles 

ᾛ  

Équipements sportifs ᾛ  

Lieux de culte X  

Autres équipements 
recevant du public 

ᾛ  
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Destinations des 
constructions 

Sous-destinations 
des constructions 

Autori-
sation / 
Interdic-

tion 

Condition(s) 

Autres activités 
des secteurs 
primaires, 

secondaires ou 
tertiaires 

Industrie X  

Entrepôt *  
Présenter une emprise au sol inférieure à 
50 m² 

Bureau ᾛ  

Centre de congrès et 
dôexposition 

X  

Cuisine dédiée à la 
vente en ligne 

ᾛ  

ARTICLE 1AUH.1.2. INTERDICTION ET LIMITATION DE CERTAINS USAGES ET AFFECTATION DU SOL ET DE 

CERTAINES CONSTRUCTIONS ET ACTIVITES 

1AUh.1.2.1. Interdictions 

Dans lõensemble du secteur, sauf dispositions sp®cifiques contraires : 

Sont interdits : 

¶ Les constructions et installations qui ne seraient pas compatibles avec les Orientations 
dôAm®nagement et Programmation (secteur dôOAP repr®sent® sur le r¯glement graphique (pi¯ce nÁ4.2.*) 

par le figuré suivant ), 

¶ Le stationnement isolé ou collectif de caravanes ou de mobil homes pour une durée supérieure à 
3 mois dans les conditions d®crites ¨ lôalin®a d de lôarticle R421-23 du code de lôurbanisme, 

¶ Les dépôts de véhicules, de ferrailles, 

¶ Les établissements et installations qui, par leur destination, leur nature, leur importance, leur aspect 
ou leurs cons®quences (monopolisation du stationnement dans lôespace public, stationnement 
anarchique dans lôespace public, pollution sonore, pollution olfactiveé) sont incompatibles avec la 
salubrit®, la tranquillit® ou la s®curit® dôun quartier dôhabitations environnant. 

De plus, dans les zones de risques liés aux inondations : 

Risques liés aux inondations par remontée de nappe 

¶ dans les différents secteurs de débordement de nappe (trame  sur le plan des risques (pièce 
n°4.3)), sont interdites toutes nouvelles constructions. 

De plus, dans les zones humides (figurés particuliers :  et , sur le règlement 
graphique (pièce n°4.2.*), sous réserve dôune actualisation consultable sur le site 
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https://carmen.developpement-durable.gouv.fr/8/zh.map) : 

Sont interdits dans les zones humides, les affouillements et les exhaussements de sol et tous travaux 
contrariant le r®gime hydrographique existant, ¨ lôexception : 

¶ des constructions, installations et aménagements li®s ¨ la r®alisation dô®quipements et r®seaux 
publics, ¨ la s®curit® des personnes, ou ¨ des actions dôentretien, de valorisation et de r®habilitation de 
la zone humide. 

¶ des installations ou objets mobiliers destinés à l'accueil ou à l'information du public lorsqu'ils sont 
nécessaires à la gestion ou à l'ouverture du site au public, sous réserve de ne pas porter atteinte à la 
zone, seront autorisés. 

Ces interdictions peuvent °tre lev®es sur un terrain si une ®tude sp®cifique conclue quôil ne comprend 
aucune zone humide et si ces conclusions sont communiquées à la DREAL Normandie puis validées par 
celle-ci. 

 

De plus, dans les zones de nuisances sonores identifi®es au titre de lõarticle R151-53 5° du Code 

de l'Urbanisme (figuré particulier : , sur le règlement graphique (pièces n°4.2.*) : 

Sont interdites les constructions ne respectant pas les prescriptions dôisolement acoustique pr®vues par 
le décret n°95-21 du 9 janvier 1995. 

1AUh.1.2.2. Limitations 

Dans les communes ou communes déléguées littorales : 

Les dispositions qui résultent de la Loi Littoral, telles qu'elles sont précisées aux (articles L121-1 et 
suivants et R121-1 et suivants du Code de l'urbanisme), sôappliquent selon les modalit®s dôapplication 
prévues par le SCOT DU BESSIN.  

https://carmen.developpement-durable.gouv.fr/8/zh.map)
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Dans lõensemble du secteur : 

Sont autorisés sous conditions : 

¶ Lôouverture ¨ lôurbanisation des zones (secteur dôOAP repr®sent® sur le r¯glement graphique (pi¯ce 

n°4.2.*) par le figuré suivant ), sous réserve : 

- de respecter lô®ch®ancier dôurbanisation des zones AU d®fini dans la pi¯ce 3.1 (OAP th®matique 
3.1.2), 

- de lôaccord du syndicat dôalimentation en eau potable concern®, 
- de lôaccord du g®rant du service dôassainissement des eaux us®es concern®, en cas de desserte 
de la zone par le r®seau dôeaux us®es collectif. 

¶ La reconstruction après sinistre, sous réserve : 

- de concerner un bâtiment régulièrement édifié démoli ou détruit depuis moins de 10 ans, 
conform®ment ¨ lôarticle L111-14 du Code de lôUrbanisme 

- de se faire ¨ lôidentique, dans le respect des implantations, emprises et volumes initiaux du 
bâtiment 

- de ne pas exposer les occupants ou les usagers de lôespace public ¨ un risque certain et 
prévisible de nature à mettre en danger leur sécurité. 

- de ne pas être prohibée par le PPRM du bassin houiller de Littry67. 

¶ Les remblais, déblais, affouillements et exhaussements de sol, sous réserve d'être liés à des travaux 
d'aménagement de réseaux (énergie, transports, etc.) et d'espace public (voiries, etc.), à des travaux de 
construction, à la sécurité incendie et à la régulation des eaux pluviales. 

¶ Les travaux ou transformations sur les ®l®ments b©tis et naturels (rep®r®s au titre de lôarticle L151-19 
ou de lôarticle L151-23 du Code de lôUrbanisme et repr®sent®s dans le r¯glement graphique (pièces 

n°4.2.*) par les figurés suivants : , , , ,  et ), sous r®serve dôavoir fait lôobjet dôune 
d®claration pr®alable d®pos®e aupr¯s de lôautorit® comp®tente et dôune autorisation de celle-ci. 
Les travaux ou transformations déclarées pourront être refusées ou des adaptions exigées. 
En cas dôinfractions, les personnes sont passibles des amendes, peines et condamnations d®finies aux 
articles L480-1 à L480-14 du Code de lôUrbanisme. 
 

¶ Dans les zones soumises ¨ des risques dôinondations par remont®e de nappe : 
- Dans les différents secteurs où la profondeur de nappe en situation de très hautes eaux, est 

comprise entre 0 et 2,5 m (trame  le plan des risques (pièce n°4.3)), les constructeurs et 
am®nageurs prendront les mesures techniques appropri®s ¨ la nature du sol afin dôadapter les 
r®seaux, installations et constructions quôils projettent, notamment en ce qui concernent les sous-
sols, lôinfiltration des eaux pluviales et lôassainissement autonome (avis favorable du SPANC 
nécessaire) telles que : 

o La sur®l®vation des ®quipements (chaudi¯res, compteurs EDFé) 
o La réalisation des réseaux électriques descendants ; 
o La pose dôau moins un volet non ®lectrique ; 
o Lôutilisation des rev°tements hydrofuges ou peu sensibles pour les sols et les murs ; 
o La mise en place des moyens dôoccultation des voies dôeau et des entr®es dôair ; 
o Lôinstallation des clapets anti-retour sur les r®seaux dôeaux us®es ; 
o La réalisation de sous-sols étanches ; 
o La mise en place dôun syst¯me adapt® pour prendre en compte les citernes contenant 

des produits polluants qui sont enterrés. 
 

 

67 Voir le Plan de Prévention des Risques Miniers du bassin houiller de Littry dans le Titre 2 du présent règlement. 
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¶ Dans les zones dôal®as retrait-gonflement des argiles identifiées comme moyennes et fortes (figurés 

particuliers : aléa moyen , aléa fort  sur le plan des risques, pièce n°4.3) : 
- Le vendeur dôun terrain destin® ¨ de la construction dôune maison individuelle, devra fournir une 

étude géotechnique. 
- Le constructeur dôune maison individuelle devra suivre une ®tude g®otechnique de conception ou 

appliquer les dispositions constructives forfaitaires. 

Dans les cônes de vue identifiés (figuré particulier : , sur le règlement graphique (pièces n°4.2.*)) : 

Toute occupation du sol par une construction ou par de la végétation devra assurer le maintien de la vue 
sur le grand paysage depuis le point dôorigine de la vue (côest-à-dire le point commun aux deux lignes 

droites délimitant les cônes de vues, figuré particulier : ). 

1AUH.2. CARACTERISTIQUES ARCHITECTURALE, URBAINE ET ECOLOGIQUE 

ARTICLE 1AUH.2.1. IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET EMPRISES PUBLIQUES 

Dans lõensemble du secteur : 

Les constructions devront être implantées : 

¶ soit ¨ lôalignement, 

¶ soit ¨ une distance minimale dôun m¯tre des voies, des emprises publiques et des emplacements 
réservés à la réalisation de voies ou emprises publiques. 

Des implantations différentes pourront être admises ou imposées : 

¶ dans le cas d'implantations spécifiques définies dans les Orientations d'Aménagement et de 
Programmation, 

¶ dans le cas dôextensions, sous r®serve quôelles soient r®alis®es dans le prolongement du b©timent 
initial, 

¶ dans le cas de bâtiments voisins construits selon un alignement particulier, avec un recul identique à 
celui de ces bâtiments, 

¶ dans le cas dôéquipements d'intérêt collectif et services publics, 

¶ dans le cas o½ une implantation ¨ lôalignement nuirait ¨ la s®curit® des usagers de lôespace public ou 
à la continuit® dôun cheminement doux identifi®, 

¶ dans le cas o½ un projet de construction est envisag® sur une parcelle situ®e ¨ lôangle de 2 voies 
publiques, la construction pourra sôimplanter au double alignement sauf si le projet engendre des 
conditions de visibilité qui remettraient en cause la sécurité de la circulation, 

¶ dans le cas dôune isolation par lôext®rieur dôun b©timent existant ou autoris® avant la date dôapprobation 
du présent règlement, sous réserve de ne pas nuire à la s®curit® des usagers de lôespace public ou à la 
continuit® dôun cheminement doux identifi® et de ne pas aller ¨ lôencontre des normes dôaccessibilit® pour 
les PMR68, en application du décret 2016-802 du 15 juin 2016, 

 

68 PMR : Personnes à Mobilité Réduite. 
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¶ dans le cas où les terrains sont concernés par une marge de recul (figurés particuliers :  et 
, sur le règlement graphique (pièces n°4.2.*)). Dans ces marges de recul, toute construction nouvelle est 
interdite. Par contre, la r®novation, la r®habilitation, lôam®lioration des constructions existantes dans ces 
espaces ¨ la date dôapprobation du PLU, ainsi que leur extension si elle ne r®duit pas encore la marge, 
peuvent °tre autoris®s. Une telle possibilit® ne sera pas donn®e dans le cas de constructions quôil nôest 
pas souhaitable de maintenir en raison des dangers résultant de leur implantation. 

  

Schémas explicatifs dõimplantations diff®rentes dans le secteur 1AUh 

En lôabsence de construction ¨ lôalignement des voies, des emprises publiques, des emplacements 
r®serv®s ¨ la r®alisation de voies ou emprises publiques, ou des b©timents voisins, lôalignement doit °tre 
maintenu par un mur ou une clôture respectant les dispositions de lôarticle 1AUh.2.4.1. du présent 
règlement. 

ARTICLE 1AUH.2.2. IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES SÉPARATIVES 

Dans lõensemble du secteur : 

Les constructions, en respectant les dispositions stipulées par le Code Civil (notamment les articles 675 
à 680 liés aux servitudes de vue), seront implantées : 

¶ soit en limite séparative,  

¶ soit ¨ une distance minimale dôun m¯tre des limites s®paratives. 

Des implantations différentes pourront être admises : 

¶ dans le cas d'implantations spécifiques définies dans les Orientations d'Aménagement et de 
Programmation, 

¶ dans le cas dô®quipements dôint®r°t collectif, 

¶ dans le cas de bâtiments voisins construits selon un alignement particulier, avec un recul identique à 
celui de ces bâtiments. 



PLANIS PLUI - Règlement écrit - Modification n°4 141 

ARTICLE 1AUH.2.3. HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS 

Dans lõensemble du secteur : 

La hauteur des constructions est mesurée à partir du terrain avant travaux au milieu de la construction. 

Les constructions devront compter au minimum 2 niveaux et au maximum 3 niveaux, y compris les 
combles aménageables ou non, mais non compris le ou les sous-sol(s). 

 

 

Schémas explicatifs des hauteurs minimale et maximale des constructions dans le secteur 1AUh 

Des hauteurs différentes à celles établies pourront être acceptées : 

¶ Dans le cas de hauteurs spécifiques définies dans les Orientations d'Aménagement et de 
Programmation. 

¶ Dans le cas de logement de plain-pied à toit plat respectant la Règlementation Thermique 2020. 

¶ Dans le cas dôouvrages techniques (chemin®e, antenne, etc.) et/ou dôint®r°t collectif (antenne, ch©teau 
dôeau, tour de s®chage de gaines incendie, etc.) qui pourront pr®senter une hauteur sup®rieure ¨ la 
hauteur maximale établie, 

¶ Dans le cas dôune nouvelle construction principale sôinscrivant entre deux constructions voisines d®j¨ 
existantes qui pourra présenter une hauteur supérieure à la hauteur maximale établie sous réserve de 
respecter les mêmes volumes et la même hauteur que lesdites constructions voisines déjà existantes, 

¶ Dans le cas dôextensions dôune construction initiale d®j¨ existante qui pourront pr®senter une hauteur 
supérieure aux règles établies sous réserve de respecter les mêmes volumes et la même hauteur que 
ladite construction initiale déjà existante, 

¶ Dans le cas dôextensions et dôannexes de constructions principales qui pourront pr®senter une hauteur 
inférieure à la hauteur minimale établie. 
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ARTICLE 1AUH 2.4. ASPECT EXTÉRIEUR DES CONSTRUCTIONS ET AMÉNAGEMENTS EXTERIEURS 

Dans lõensemble du secteur : 

La qualit® recherch®e vise aussi bien lôimplantation, les volumes, la forme de la toiture, que les 
percements, les couleurs, la nature des matériaux apparents et les détails architecturaux. 

Lors de travaux sur les ®l®ments b©tis rep®r®s au titre de lôarticle L151-19 du Code de lôUrbanisme et 

représentés dans le règlement graphique par les figurés suivants : , , seront refusés tous travaux 
pouvant d®naturer lô®l®ment rep®r®. 

Toute nouvelle construction proche69 dôun de ces ®l®ments b©tis rep®r®s doit en assurer la mise en valeur. 

Tout matériau non destiné à rester apparent devra être recouvert. 

Sauf cas particulier sôinscrivant dans une d®marche architecturale de qualit®70, les bâtiments et les 
clôtures devront être de conception simple. 

1AUh.2.4.1. Aspect extérieur des constructions 

Matériaux apparents et couleurs 

En accord avec les cartes de teintes présentes au Titre 2 du présent règlement, les matériaux apparents 
et couleurs des façades principales des constructions (hors détails architecturaux et autres éléments de 
modénatures) devront : 

¶ sôinspirer des coloris traditionnels, tout en choisissant un coloris parmi les teintes pr®sentes sur 
la commune de localisation du projet (voir titre 2, chapitre A.IV.5 du présent règlement) : 

o de la pierre calcaire du Bessin (teintes dans les nuances de cr¯me pouvant sôinspirer 
des teintes de la gamme de RAL 1013 à 1015), 

o ou du poudingue pourpré du Bessin (teintes dans les nuances de rouge et de violet 
pouvant sôinspirer des teintes de la gamme de RAL 3012 et 4002), 

o ou du schiste du Bessin (teintes dans les nuances de gris, de brun et dôocres pouvant 
sôinspirer des teintes de la gamme de RAL 1000 à 1002, 1011, 1019 et 1024), 

o ou de la terre crue des murs en « masse » argileuse (teintes dans les nuances dôocre et 
de rouge pouvant sôinspirer des teintes de la gamme de RAL 1024 et 3012), 

o ou de la brique de terre cuite, vernissé ou non (teintes dans les nuances dôorange, de 
rouge et de brun pouvant sôinspirer des teintes de la gamme de RAL 2001, 2012 et 3007), 

o ou bien des enduits traditionnels en chaux ou en ciment71 (teintes insaturées contenant 
du gris), 

o ou bien être à parements bois non teintés ¨ condition quôil ne sôagisse pas dôun pastiche 
dôune architecture ®trang¯re ¨ la r®gion (ex : chalet alpiné), 

¶ ou sôint®grer dans le paysage environnant. 

 

69 Située en tout ou partie dans un rayon de 100 mètres depuis les bords extérieurs dudit élément et/ou située en covisibilité. 

70 Sont consid®r®s comme relevant dôune démarche architecturale de qualité les projets de construction faisant preuve dôune 
conception originale et pour lesquels le concepteur est en mesure de motiver et de justifier quôelle sôins¯re de fa­on 
harmonieuse dans le paysage environnant. Lôavis de lôarchitecte du CAUE14 pourra °tre demand® par le service instructeur. 

71 A noter que le ciment est un matériau « peu respirant » qui peut perturber les échanges hygrométriques entre lôint®rieur et 
lôext®rieur de certains bâtiments. 
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Façade en pierres calcaires à Isigny-

sur-Mer 
Façade en schiste 

à Balleroy-sur-Drôme 
Mur en poudingue pourpré à 

Cartigny-lõEpinay 

   
Mur en terre crue au Molay-Littry Façade en briques de terre cuite 

dont certaines sont vernissées au 
Molay-Littry 

Façade en enduit traditionnel à la 
chaux à Trévières 

Exemples de murs et façades du territoire 

Plusieurs teintes différentes sont possibles sur une façade principale si le changement de teintes 
accompagne un changement de volume bâti ou pour un effet architectural autour des ouvertures. 

La couleur blanche (teinte de la gamme de RAL 9010 ou teintes sôen approchant) en tant que composante 
principale du bâti est proscrite (hors détails architecturaux et autres éléments de modénatures). 

Les bardages bois peints sont possibles s'ils sont peints avec une couleur autorisée localement. 
Les panneaux solaires devront être harmonieusement intégrés au bâti environnant et à son 
environnement. 

Couvertures et toitures 

Les toits plats sont autorisés. 

A lôexception des annexes de moins de 20 mĮ dôemprise au sol et ¨ lôexception des extensions, les toits 
en pente des nouvelles constructions, devront présenter des pentes au moins égales à 30°. 

A lôexception des serres (pour les cultures, les piscines, etc.), les toits en pente devront être recouverts 
dôardoises, de tuiles ou tuilettes en terre cuite, de zinc, ou bien dôun mat®riau non r®fl®chissant de teinte 
similaire. 
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Devantures et enseignes 

Les devantures et enseignes devront présenter une sobriété, en harmonie avec les bâtiments 
environnants et la composition architecturale de la fa­ade dans laquelle elles sôinscrivent. 

Les couleurs vives et les éclairages excessifs sont interdits. 

Extensions et annexes 

Les extensions de bâtiment et la construction dôannexes devront : 

¶ soit être réalisées en harmonie avec les bâtiments existants ou principaux, 

¶ soit sôinscrire dans un projet architectural diff®rent et contemporain. 

1AUh.2.4.1. Aménagements extérieurs 

Frontage 

Le frontage devra être soigné. 

Le porteur de projet devra pouvoir justifier de la prise en compte et de la réalisation des franges 

qualitatives pr®vues dans les Orientations dôAm®nagement et de Programmation (figur® particulier :  ). 

Clôtures 

Généralités 

Les clôtures seront constituées de matériaux de bonne qualité, en harmonie avec le bâti voisin afin de 
constituer une homog®n®it® dôensemble. 

Les clôtures sur rue peuvent être refusées si elles présentent un risque pour la sécurité des usagers des 
voies publiques. Cette sécurité doit être appréciée compte tenu, notamment, de la configuration des 
voiries, de la visibilité ainsi que de la nature et de lôintensit® du trafic. 

Clôtures sur voies et emprises publiques 

Sauf dispositions sp®cifiques contraires pr®vues dans les Orientations dôAm®nagement et de 
Programmation, sont interdits : 

¶ Tous ®l®ments de cl¹ture dôune hauteur sup®rieure ¨ 2 m¯tres par rapport au niveau du sol le plus 
haut, 

¶ Les murs ne respectant pas les teintes définies pour les façades principales des constructions, 

¶ Les murs sans couronnement, 

¶ Les grillages souples, sauf sôils sont doubl®s dôune haie, 

¶ Les panneaux de béton bruts non teintés dans la masse (pleins ou évidés), 

¶ Les soubassements ma­onn®s dôune hauteur sup®rieure ¨ 1,20 mètre par rapport au niveau des voies 
et emprises publiques, 

¶ Tous matériaux de fortune, 

¶ Lôusage de couleurs vives. 
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Clôtures en limites séparatives 

Sauf dispositions sp®cifiques contraires pr®vues dans les Orientations dôAm®nagement et de 
Programmation, sont interdits  

¶ Tous ®l®ments de cl¹ture dôune hauteur sup®rieure ¨ 2 mètres par rapport au niveau du sol le plus 
haut, 

¶ Tous éléments de fortune. 

 
Schémas explicatifs de la hauteur maximale des clôtures dans le secteur 1AUh 

Les haies (représentées dans le règlement graphique par les figurés suivants :  et ) ne sont pas 
concernées par cette règle de hauteur. 

Locaux et équipements techniques 

Les compteurs électriques, boîtes aux lettres et autres éléments techniques similaires devront être inclus 
dans la clôture ou la construction. 

En lôabsence de local pour les bacs ¨ d®chets, un espace devra °tre am®nag® sur la parcelle de sorte 
quôils ne soient pas visibles depuis la voirie. 

Les abris de fortune sont interdits. 

ARTICLE 1AUH.2.5. OBLIGATIONS EN MATIÈRE DE RÉALISATION DõAIRES DE STATIONNEMENT 

Dans lõensemble du secteur : 

L'obligation de réaliser des aires de stationnement n'est pas applicable aux travaux de transformation 
dôusage, dôextension ou de division de b©timents existants ¨ lôapprobation du pr®sent r¯glement. 

1AUh.2.5.1. Le stationnement des véhicules (autres que vélos) 

Le stationnement correspondant aux besoins des nouvelles constructions ou installations doit être assuré 
en dehors des voies publiques et des voies priv®es susceptibles dô°tre affect®es ¨ la circulation publique. 

Les aires de stationnement doivent être réalisées sur le terrain d'assiette concerné par le projet ou dans 
l'environnement immédiat. 

Ces obligations ne sôappliquent pas au stationnement group® report® ou lorsquôil est d®montr® quôil existe 
déjà des aires de stationnement accessibles et en capacité suffisante à proximité. 

En application de l'article R111-14-3 du Code de la Construction et de l'Habitation, lorsque les bâtiments 
neufs à usage principal industriel ou tertiaire sont équipés d'un parc de stationnement destiné aux 
salariés, ce parc est alimenté par un circuit électrique spécialisé pour permettre la recharge des véhicules 
électriques ou hybrides rechargeables. 
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1AUh.2.5.2. Le stationnement des vélos 

Un espace de stationnement sécurisé des vélos doit être inclus dans : 

¶ tout ensemble dôhabitations collectifs, 

¶ toute opération de construction avec une autre vocation et comportant un parc de stationnement 
véhicules (autres que vélos). 

Cet espace doit respecter les caractéristiques fixées par lôarr°t® du 13 juillet 2016 relatif ¨ lôapplication 
des articles R111-14-2 à R111-14-8 du Code de la Construction et de lôHabitation, à savoir : 

¶ être couvert et éclairé, 

¶ comporter un système de fermeture sécurisé, 

¶ comporter des dispositifs fixes permettant de stabiliser et dôattacher les v®los par le cadre ou au moins 
une roue, 

¶ °tre accessible facilement depuis le(s) point(s) dôentr®e du b©timent, 

¶ posséder : 

- pour les logements, une superficie équivalente à 0,75 mĮ par logement pour les logements jusquô¨ 
deux pièces principales et 1,5 m² par logement dans les autres cas, avec une superficie minimale de 
3 m², 

- pour les autres constructions, une superficie représentant 1,5% de la surface de plancher. 

Cet espace peut être constitué de plusieurs emplacements. 

Ces obligations ne sôappliquent pas au stationnement group® report® ou lorsquôil est d®montr® quôil existe 
déjà des aires de stationnement accessibles et en capacité suffisante à proximité, sous réserve que ces 
stationnements respectent les caractéristiques fixées par lôarr°t® du 13 juillet 2016. 

ARTICLE 1AUH.2.6. OBLIGATIONS EN MATIÈRE DE RÉALISATION DõESPACES LIBRES ET DE PLANTATIONS 

Dans lõensemble du secteur : 

Les espaces libres de constructions doivent faire lôobjet dôun traitement paysager minimum. Les 
plantations existantes de qualité doivent y être préservées, notamment en limite séparative. 

Au sein des espaces publics aménagés, les espèces végétales au pouvoir allergisant le plus faible 
possible devront être utilisées72. 

 

1AUh.2.6.1. Surface perméable 

30% au moins de la surface des unités foncières de plus de 300 m² devront être laissés libres de tout 
obstacle ¨ lôinfiltration des eaux de pluie dans le sol (construction, terrasse imperm®ableé). Les 
aménagements perméables du sol (pavés non jointés, pavés drainants, graviers, parkings engazonnés, 
etc.) sont autorisés. 

 
72 Cf. « Les plantes allergènes en Basse-Normandie, calendrier pollinique », édite par le Conseil Régional de Basse-Normandie 

https://www.normandie.ars.sante.fr/sites/default/2017-03/CalendrierPollinique-Basse-Normandie.pdf 
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Peuvent déroger à cette règle les unités foncières disposant : 

- soit dôun r®servoir enterr® ou int®gr® dans le b©ti dôau moins 3 000 litres recueillant les eaux pluviales, 

- soit de toitures v®g®talis®es dont la projection au sol correspond ¨ au moins la moiti® de lôemprise au 
sol de lôensemble des constructions. 

1AUh.2.6.2. Haies identifiées 

La valorisation ®conomique ou ®nerg®tique du bois ne doit en aucun cas compromettre lôexistence et la 
pérennité de la haie concernée. 

Les travaux ou transformations sur les haies et arbres remarquables (rep®r®s au titre de lôarticle L151-23 
du Code de lôUrbanisme et repr®sent®s dans le r¯glement graphique par les figur®s suivants :  et 
) doivent faire lôobjet dôune obtention de d®claration pr®alable. 

Concernant les haies (représentées dans le règlement graphique par les figurés suivants :  et  ) : 

- Lôentretien de la haie ne doit pas remettre en cause le maintien des trois strates pr®sentes73. En cas 
de coupe ¨ blanc, la haie doit obligatoirement pouvoir se r®g®n®rer naturellement ou faire lôobjet, 
dans un d®lai dôun an, dôune replantation ¨ lôaide dôessences v®g®tales locales adapt®es. Ces 
plantations doivent être entretenues et maintenues. 

- La suppression de plus de 10 mètres de haies doit être compensée par la reconstitution à proximité 
dôun lin®aire similaire de talus et de haies compos®es exclusivement dôessences v®g®tales locales 
variées74, afin de restituer ou dôam®liorer lôint®r°t de lô®l®ment supprim®. Cette reconstitution devra 
être effectuée prioritairement sur les linéaires à créer identifiés par le figuré suivant : ). 

Le nombre dôouvertures de plus dôun m¯tre de large dans un m°me lin®aire de haie identifié est limité à 
deux par tronçon de 100 mètres. 

Un espace de 50 mètres minimum devra être respecté entre deux ouvertures dans un même linéaire de 
haie, hormis si ce linéaire mesure moins de 100 mètres. 

ARTICLE 1AUH.2.7. OBLIGATIONS IMPOSÉES AUX CONSTRUCTIONS, TRAVAUX, INSTALLATIONS ET 

AMÉNAGEMENTS, EN MATIÈRE DE PERFORMANCES ÉNERGÉTIQUES ET ENVIRONNEMENTALES 

Dans lõensemble du secteur : 

Les constructions, installations et aménagements visant à améliorer les performances énergétiques et 
environnementales devront sôint®grer dans leur environnement architectural, selon les conditions pr®vues 
par lôarticle L111-16 du Code de lôUrbanisme. 

 

73  

74 Parmi les essences locales, en plus des essences bocagères, peuvent être plantées certaines essences ornementales, de 
manière éparse, dans les haies : Laurier tin (floraison hivernale), Cassis fleur, Photinia, Weigelia, Forsythiaé 
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1AUH.3. EQUIPEMENT ET RESEAUX 

ARTICLE 1AUH.3.1. CONDITIONS DE DESSERTES DES TERRAINS PAR LES VOIES PUBLIQUES OU PRIVÉES 

Dans lõensemble du secteur : 

Tout terrain enclav®, ne disposant pas dôacc¯s sur une voie publique ou priv®e, est inconstructible sauf 
si le propriétaire produit une servitude de passage suffisante, instituée par acte authentique ou par voie 
judiciaire (en application de lôarticle 682 du Code Civil). 

1AUh.3.1.1. Voies 

Les caract®ristiques des voies doivent permettre une lutte efficace contre lôincendie et une bonne collecte 
des d®chets (sauf disposition sp®cifique dans les Orientations dôAm®nagement et de Programmation) et 
r®pondre ¨ lôimportance et ¨ la destination de la (des) construction(s) desservie(s). 

1AUh.3.1.2. Accès 

Les caract®ristiques des acc¯s v®hicules doivent permettre une lutte efficace contre lôincendie et r®pondre 
¨ lôimportance et ¨ la destination de la (des) construction(s) desservie(s). 

Les autorisations dôurbanisme pourront ®galement °tre refus®es ou nô°tre accept®es que sous r®serve 
de prescriptions spéciales si les accès présentent un risque pour la sécurité des usagers des voies 
publiques ou pour celle des personnes utilisant ces accès. Cette sécurité doit être appréciée compte tenu, 
notamment, de la position des acc¯s, de leur configuration ainsi que de la nature et de lôintensit® du trafic. 

Les accès véhicules à double-sens ou ¨ sens unique pr®vus dans les Orientations dôAm®nagement et de 

Programmation (figurés particuliers :  et ) devront également permettre des cheminements 
doux dans les deux sens. 

1AUh.3.1.3. Liaisons douces 

Les cheminements doux, notamment ceux figurant dans les Orientations d'Aménagement et de 
Programmation, doivent toujours être assurés sous forme de chemins, voies mixtes ou trottoirs, et en 
liaison avec les cheminements doux existants (le cas échéant). 

ARTICLE 1AUH.3.2. CONDITIONS DE DESSERTES DES TERRAINS PAR LES RÉSEAUX PUBLICS 

Dans lõensemble du secteur : 

1AUh.3.2.1. Alimentation en eau potable 

Le branchement sur le r®seau public de distribution dôeau potable est obligatoire pour toute construction 
ou installation nouvelle qui le nécessite. 

En cas de projet dôinstallation dôactivit® ®conomique, la d®livrance du permis sera conditionn®e ¨ lôaccord 
du syndicat dôalimentation en eau potable. 
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1AUh.3.2.2. Assainissement 

Eaux usées 

Toute construction ou installation nouvelle qui suppose la production d'eaux usées doit être raccordée au 
r®seau collectif dôassainissement, sauf s'il n'y a pas de r®seau collectif d'assainissement au droit de l'unit® 
foncière concernée. 

Dans ces cas, ces b©timents doivent disposer dôun assainissement autonome ou semi-collectif aux 
normes en vigueur. 

En cas dôassainissement semi-collectif, lôarr°t® du 7 septembre 2009 modifi® doit °tre respect® pour des 
installations dont la capacité de traitement est inférieure à 1,2 kg/j de DB05 (soit 20 équivalent-habitants), 
ou lôarr°t® du 21 juillet 2015 pour les installations dont la capacité est supérieure à 20 équivalent-
habitants. 

Eaux résiduaires liées aux activités 

Tout déversement d'eaux usées autres que domestiques dans le réseau public de collecte doit respecter 
les dispositions de l'article L1331-10 du Code de la Santé Publique. 

Dôune mani¯re g®n®rale tous types de rejets qui ne sont pas dôorigine domestique devront °tre d®clar®s. 
Un prétraitement pourra être exigé. 

Eaux pluviales 

Les am®nagements r®alis®s sur tout terrain doivent garantir lôinfiltration directe des eaux pluviales sur 
ledit terrain sans jamais faire obstacle à leur libre écoulement, ni augmenter le ruissellement et les 
nuisances par rapport à la situation initiale. 

Des aménagements différents pourront être acceptés (exemples : rejet vers le réseau pluvial superficiel, 
rejet vers la canalisation publique de collecte, é) : 

¶ si le terrain concerné se trouve dans une zone de risques liés aux inondations par remontée de nappe 

(trames ,   sur le plan des risques (pièce n°4.3)), 

¶ si les orientations dôam®nagement et de programmation pr®cisent des dispositions différentes, 

¶ sôil est d®montr® que ceux susmentionn®s sont techniquement irr®alisables (nature du sol, 
topographie, etc.) ou induisent des nuisances pour des tiers, 

¶ si le terrain mesure moins de 300 m², 

¶ sôil est mis en place un dispositif dôinfiltration commun ¨ plusieurs constructions sur différents terrains. 

Les dispositifs de gestion des eaux pluviales sur tout terrain doivent être réalisés à la charge du 
constructeur. 

1AUh.3.2.3. Réseaux divers 

Lôenfouissement des lignes et conduites de distribution (®lectricit®, t®l®communication, fluides diversé) 
est obligatoire lorsque le réseau primaire est souterrain. 



PLANIS PLUI - Règlement écrit - Modification n°4 150 

ARTICLE 1AUH.3.3. OBLIGATIONS IMPOSÉES AUX CONSTRUCTIONS, TRAVAUX, INSTALLATIONS ET 

AMÉNAGEMENTS, EN MATIÈRE DõINFRASTRUCTURES ET RÉSEAUX DE COMMUNICATIONS ÉLECTRONIQUES 

Dans lõensemble du secteur : 

Tout aménagement de nouvelle voirie doit prévoir les installations nécessaires à une desserte du réseau 
de communications électroniques. 

Les constructeurs ou am®nageurs doivent r®aliser sur le terrain dôassiette de leur projet les fourreaux 
pour la desserte des constructions par les réseaux de communications électroniques. Les fourreaux 
devront être enfouis. 
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IV. SECTEUR 1AUE 

Extrait du titre II, chapitre A.IV du règlement écrit « caractère général des zones » : 

Le secteur 1AUe est un secteur destiné à accueillir des équipements. 

1AUE.1. DESTINATION DES CONSTRUCTIONS, USAGE DES SOLS ET NATURES 

DõACTIVITÉ 

ARTICLE 1AUE.1.1 INTERDICTION, AUTORISATION ET CONDITIONS DES DESTINATIONS ET SOUS-DESTINATIONS 

Dans lõensemble du secteur, sauf dispositions sp®cifiques contraires pr®vues par lõarticle 
1AUe.1.2. : 

Autorisation : ᾛ 

Autorisation sous conditions : *  
Interdiction : X 

 

Destinations des 
constructions75 

Sous-destinations 
des constructions 

Autorisation 
/ Interdiction 

Condition(s) 

Exploitation 
agricole et 
forestière 

Exploitation agricole *  
Constituer un centre équestre et être 
principalement destiné à une activité 
commerciale de loisir ou de tourisme. 

Exploitation forestière X  

Habitation 

Logement *  

Être lié et nécessaire au fonctionnement 
dô®quipements dôint®r°t collectif et services 
publics, 

Être situés à proximité immédiate de ces 
équipements dôint®r°t collectif et services 
publics, 

Ne pas excéder 100 m² de surface de 
plancher. 

Hébergement ᾛ  

 

75 Voir les destinations et sous-destinations dans le lexique des termes et acronymes employés dans le Titre 2. 
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Destinations des 
constructions 

Sous-destinations 
des constructions 

Autorisation 
/ Interdiction 

Condition(s) 

Commerce et 
activités de 

service 

Artisanat et 
commerce de détail 

X  

Restauration X  

Commerce de gros X  

Activités de services 
où s'effectue l'accueil 

d'une clientèle 
X  

Hébergement hôtelier 
et touristique 

X  

Cinéma X  

Équipements 
dõint®r°t collectif 

et services 
publics 

Locaux et bureaux 
accueillant du public 
des administrations 

publiques et assimilés 

ᾛ  

Locaux techniques et 
industriels des 
administrations 

publiques et assimilés 

ᾛ  

Établissements 
dôenseignement 

ᾛ  

Établissements de 
sant® et dôaction 

sociale 
ᾛ  

Salles d'art et de 
spectacles 

ᾛ  

Équipements sportifs ᾛ  

Lieux de culte ᾛ  

Autres équipements 
recevant du public 

ᾛ  
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Destinations des 
constructions 

Sous-destinations 
des constructions 

Autorisation 
/ Interdiction 

Condition(s) 

Autres activités 
des secteurs 
primaires, 

secondaires ou 
tertiaires 

Industrie X  

Entrepôt X  

Bureau X  

Centre de congrès et 
dôexposition 

X  

Cuisine dédiée à la 
vente en ligne 

X  

ARTICLE 1AUE.1.2. INTERDICTION ET LIMITATION DE CERTAINS USAGES ET AFFECTATION DU SOL ET DE 

CERTAINES CONSTRUCTIONS ET ACTIVITES 

1AUe.1.2.1. Interdictions 

Dans lõensemble du secteur, sauf dispositions sp®cifiques contraires : 

Sont interdits : 

¶ Les constructions et installations qui ne seraient pas compatibles avec les Orientations 
dôAm®nagement et Programmation (secteur dôOAP repr®sent® sur le r¯glement graphique (pi¯ce nÁ4.2.*) 

par le figuré suivant ), 

¶ Lôexploitation de carri¯res, 

¶ Le stationnement isolé ou collectif de caravanes ou de mobil homes pour une durée supérieure à 
3 mois, hors terrains aménagés, dans les conditions d®crites ¨ lôalin®a d de lôarticle R421-23 du code de 
lôurbanisme, 

¶ Les d®p¹ts de v®hicules, de ferrailles, non li®s ¨ une activit® en lien avec la destination dôéquipements 
d'intérêt collectif et services publics. 

De plus, dans la bande dõinconstructibilit® pour préserver un alignement bâti, identifiée au titre de 

lõarticle L151-19 du Code de l'Urbanisme (figuré particulier : , sur le règlement graphique (pièces 
n°4.2*)) : 

Sont interdites toutes nouvelles constructions, sauf celles ¨ destination dô®quipements dôint®r°t collectif 
et services publics qui ne pourraient, pour des raisons techniques, trouver place ailleurs. 

De plus, dans les zones de risques liés aux inondations : 

Risques liés aux inondations par remontée de nappe 
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¶ dans les différents secteurs de débordement de nappe (trame  sur le plan des risques (pièce 
n°4.3)), sont interdites toutes nouvelles constructions. 

 

De plus, dans les zones humides (figurés particuliers :  et , sur le règlement 
graphique (pièce n°4.2.*), sous réserve dôune actualisation consultable sur le site 
https://carmen.developpement-durable.gouv.fr/8/zh.map) : 

Sont interdits dans les zones humides, les affouillements et les exhaussements de sol et tous travaux 
contrariant le r®gime hydrographique existant, ¨ lôexception : 

¶ des constructions, installations et aménagements li®s ¨ la r®alisation dô®quipements et r®seaux 
publics, ¨ la s®curit® des personnes, ou ¨ des actions dôentretien, de valorisation et de r®habilitation de 
la zone humide. 

¶ des installations ou objets mobiliers destinés à l'accueil ou à l'information du public lorsqu'ils sont 
nécessaires à la gestion ou à l'ouverture du site au public, sous réserve de ne pas porter atteinte à la 
zone, seront autorisés. 

Ces interdictions peuvent °tre lev®es sur un terrain si une ®tude sp®cifique conclue quôil ne comprend 
aucune zone humide et si ces conclusions sont communiquées à la DREAL Normandie puis validées par 
celle-ci. 

 

De plus, dans les zones de nuisances sonores identifi®es au titre de lõarticle R151-53 5° du Code 

de l'Urbanisme (figuré particulier : , sur le règlement graphique (pièces n°4.2.*)) : 

Sont interdites les constructions ne respectant pas les prescriptions dôisolement acoustique pr®vues par 
le décret n°95-21 du 9 janvier 1995. 

1AUe.1.2.2. Limitations 

Dans les communes ou communes déléguées littorales : 

Les dispositions qui résultent de la Loi Littoral, telles qu'elles sont précisées aux (articles L121-1 et 
suivants et R121-1 et suivants du Code de l'urbanisme), sôappliquent selon les modalit®s dôapplication 
prévues par le SCOT DU BESSIN.  

https://carmen.developpement-durable.gouv.fr/8/zh.map)
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Dans lõensemble du secteur : 

Sont autorisés sous conditions : 

¶ Lôouverture ¨ lôurbanisation des zones (secteur dôOAP repr®sent® sur le r¯glement graphique (pi¯ce 

n°4.2.*) par le figuré suivant ), sous réserve : 

- de lôaccord du syndicat dôalimentation en eau potable concern®, 
- de lôaccord du g®rant du service dôassainissement des eaux us®es concern®, en cas de desserte 
de la zone par le r®seau dôeaux us®es collectif. 

¶ La reconstruction après sinistre, sous réserve : 

- de concerner un bâtiment régulièrement édifié démoli ou détruit depuis moins de 10 ans, 
conform®ment ¨ lôarticle L111-14 du Code de lôUrbanisme 

- de se faire ¨ lôidentique, dans le respect des implantations, emprises et volumes initiaux du 
bâtiment 

- de ne pas exposer les occupants ou les usagers de lôespace public ¨ un risque certain et 
prévisible de nature à mettre en danger leur sécurité. 

- de ne pas être prohibée par le PPRM du bassin houiller de Littry76. 

¶ Les remblais, déblais, affouillements et exhaussements de sol, sous réserve d'être liés à des travaux 
d'aménagement d'espace public, à des travaux de construction, à la sécurité incendie et à la régulation 
des eaux pluviales. 

¶ Les travaux ou transformations sur les ®l®ments b©tis et naturels (rep®r®s au titre de lôarticle L151-19 
ou de lôarticle L151-23 du Code de lôUrbanisme et repr®sent®s dans le r¯glement graphique (pièces 

n°4.2.*) par les figurés suivants : , , , , ,  et ), sous r®serve dôavoir fait lôobjet 
dôune d®claration pr®alable d®pos®e aupr¯s de lôautorit® comp®tente et dôune autorisation de celle-ci. 
Les travaux ou transformations déclarées pourront être refusées ou des adaptions exigées. 
En cas dôinfractions, les personnes sont passibles des amendes, peines et condamnations d®finies aux 
articles L480-1 à L480-14 du Code de lôUrbanisme. 
 

¶ Dans les zones soumises ¨ des risques dôinondations par remont®e de nappe : 
- Dans les différents secteurs où la profondeur de nappe en situation de très hautes eaux, est 

comprise entre 0 et 2,5 m (trame  sur le plan des risques (pièce n°4.3)), les constructeurs 
et am®nageurs prendront les mesures techniques appropri®s ¨ la nature du sol afin dôadapter les 
r®seaux, installations et constructions quôils projettent, notamment en ce qui concernent les sous-
sols, lôinfiltration des eaux pluviales et lôassainissement autonome (avis favorable du SPANC 
nécessaire) telles que : 

o La sur®l®vation des ®quipements (chaudi¯res, compteurs EDFé) 
o La réalisation des réseaux électriques descendants ; 
o La pose dôau moins un volet non ®lectrique ; 
o Lôutilisation des rev°tements hydrofuges ou peu sensibles pour les sols et les murs ; 
o La mise en place des moyens dôoccultation des voies dôeau et des entr®es dôair ; 
o Lôinstallation des clapets anti-retour sur les r®seaux dôeaux us®es ; 
o La réalisation de sous-sols étanches ; 
o La mise en place dôun syst¯me adapt® pour prendre en compte les citernes contenant 

des produits polluants qui sont enterrés. 
 

 

76 Voir le Plan de Prévention des Risques Miniers du bassin houiller de Littry dans le Titre 2 du présent règlement. 
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¶ Dans les zones dôal®as retrait-gonflement des argiles identifiées comme moyennes et fortes (figurés 

particuliers : aléa moyen , aléa fort  sur le plan des risques, pièce n°4.3) : 
- Le vendeur dôun terrain destin® ¨ de la construction dôune maison individuelle, devra fournir une 

étude géotechnique. 
- Le constructeur dôune maison individuelle devra suivre une ®tude g®otechnique de conception ou 

appliquer les dispositions constructives forfaitaires. 

Dans les cônes de vue identifiés (figuré particulier : , sur le règlement graphique (pièces n°4.2.*)) : 

Toute occupation du sol par une construction ou par de la végétation devra assurer le maintien de la vue 
sur le grand paysage depuis le point dôorigine de la vue (côest-à-dire le point commun aux deux lignes 

droites délimitant les cônes de vues, figuré particulier : ). 

1AUE.2. CARACTERISTIQUES ARCHITECTURALE, URBAINE ET ECOLOGIQUE 

ARTICLE 1AUE.2.1. IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES SÉPARATIVES 

Dans lõensemble du secteur : 

Les constructions, en respectant les dispositions stipulées par le Code Civil (notamment les articles 675 
à 680 liés aux servitudes de vue), seront implantées : 

¶ soit en limite séparative,  

¶ soit ¨ une distance minimale dôun m¯tre des limites s®paratives. 

Des implantations différentes pourront être admises : 

¶ dans le cas d'implantations spécifiques définies dans les Orientations d'Aménagement et de 
Programmation 

¶ dans le cas dôextensions, sous r®serve quôelles soient r®alis®es dans le prolongement du b©timent 
initial (figure 1), 

¶ dans le cas de bâtiments voisins construits selon un alignement particulier, avec un recul identique à 
celui de ces bâtiments (figure 2). 

  

Schémas explicatifs dõimplantations diff®rentes dans le secteur 1AUe 
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ARTICLE 1AUE.2.2. ASPECT EXTÉRIEUR DES CONSTRUCTIONS ET AMÉNAGEMENTS EXTERIEURS 

Dans lõensemble du secteur : 

La qualit® recherch®e vise aussi bien lôimplantation, les volumes, la forme de la toiture, que les 
percements, les couleurs, la nature des matériaux apparents et les détails architecturaux. 

Lors de travaux sur les ®l®ments b©tis rep®r®s au titre de lôarticle L151-19 du Code de lôUrbanisme et 

représentés dans le règlement graphique par les figurés suivants : , , seront refusés tous travaux 
pouvant d®naturer lô®l®ment rep®r®. 

Toute nouvelle construction proche77 dôun de ces ®l®ments b©tis rep®r®s doit en assurer la mise en valeur. 

Tout matériau non destiné à rester apparent devra être recouvert. 

Sauf cas particulier sôinscrivant dans une d®marche architecturale de qualit®78, les bâtiments et les 
clôtures devront être de conception simple. 

1AUe.2.2.1. Aménagements extérieurs 

Locaux et équipements techniques 

Les compteurs électriques, boîtes aux lettres et autres éléments techniques similaires devront être inclus 
dans la clôture ou la construction. 

En lôabsence de local pour les bacs ¨ d®chets, un espace devra °tre am®nag® sur la parcelle de sorte 
quôils ne soient pas visibles depuis la voirie. 

Les abris de fortune sont interdits. 

ARTICLE 1AUE.2.3. OBLIGATIONS EN MATIÈRE DE RÉALISATION DõAIRES DE STATIONNEMENT 

Dans lõensemble du secteur : 

L'obligation de réaliser des aires de stationnement n'est pas applicable aux travaux de transformation 
dôusage, dôextension ou de division de b©timents existants ¨ lôapprobation du pr®sent r¯glement. 

1AUe.2.3.1. Le stationnement des véhicules (autres que vélos) 

Le stationnement correspondant aux besoins des nouvelles constructions ou installations doit être assuré 
en dehors des voies publiques et des voies priv®es susceptibles dô°tre affect®es ¨ la circulation publique. 

Les aires de stationnement doivent être réalisées sur le terrain d'assiette concerné par le projet ou dans 
l'environnement immédiat. 

Ces obligations ne sôappliquent pas au stationnement group® report® ou lorsquôil est d®montr® quôil existe 
déjà des aires de stationnement accessibles et en capacité suffisante à proximité. 

 

77 Située en tout ou partie dans un rayon de 100 mètres depuis les bords extérieurs dudit élément et/ou située en covisibilité. 

78 Sont consid®r®s comme relevant dôune démarche architecturale de qualité les projets de construction faisant preuve dôune 
conception originale et pour lesquels le concepteur est en mesure de motiver et de justifier quôelle sôins¯re de fa­on 
harmonieuse dans le paysage environnant. Lôavis de lôarchitecte du CAUE14 pourra °tre demand® par le service instructeur. 
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1AUe.2.3.2. Le stationnement des vélos 

Un espace de stationnement sécurisé des vélos doit être inclus dans toute opération de construction 
comportant un parc de stationnement véhicules (autres que vélos). 

Cet espace doit respecter les caractéristiques fixées par lôarr°t® du 13 juillet 2016 relatif ¨ lôapplication 
des articles R111-14-2 à R111-14-8 du Code de la Construction et de lôHabitation, à savoir : 

¶ être couvert et éclairé, 

¶ comporter un système de fermeture sécurisé, 

¶ comporter des dispositifs fixes permettant de stabiliser et dôattacher les v®los par le cadre ou au moins 
une roue, 

¶ °tre accessible facilement depuis le(s) point(s) dôentr®e du b©timent, 

¶ posséder : 

- pour les logements, une superficie équivalente à 0,75 m² par logement pour les logements jusquô¨ 
deux pièces principales et 1,5 m² par logement dans les autres cas, avec une superficie minimale 
de 3 m², 

- pour les autres constructions, une superficie représentant 1,5% de la surface de plancher. 

Cet espace peut être constitué de plusieurs emplacements. 

ARTICLE 1AUE.2.4. OBLIGATIONS EN MATIÈRE DE RÉALISATION DõESPACES LIBRES ET DE PLANTATIONS 

Dans lõensemble du secteur : 

Les espaces libres de constructions doivent faire lôobjet dôun traitement paysager minimum. Les 
plantations existantes de qualité doivent y être préservées, notamment en limite séparative. 

Au sein des espaces publics aménagés, les espèces végétales au pouvoir allergisant le plus faible 
possible devront être utilisées79. 

 

1AUe.2.4.1. Surface perméable 

30% au moins de la surface des unités foncières de plus de 300 m² devront être laissés libres de tout 
obstacle ¨ lôinfiltration des eaux de pluie dans le sol (construction, terrasse imperm®ableé). Les 
aménagements perméables du sol (pavés non jointés, pavés drainants, graviers, parkings engazonnés, 
etc.) sont autorisés. 

Peuvent déroger à cette règle les unités foncières disposant : 

- soit dôun r®servoir enterr® ou int®gr® dans le b©ti dôau moins 3 000 litres recueillant les eaux pluviales, 

- soit de toitures v®g®talis®es dont la projection au sol correspond ¨ au moins la moiti® de lôemprise au 
sol de lôensemble des constructions. 

 
79 Cf. « Les plantes allergènes en Basse-Normandie, calendrier pollinique », édite par le Conseil Régional de Basse-Normandie 

https://www.normandie.ars.sante.fr/sites/default/2017-03/CalendrierPollinique-Basse-Normandie.pdf 



PLANIS PLUI - Règlement écrit - Modification n°4 159 

Les espaces de stationnement devront être conçus de façon à limiter lôimperm®abilisation des sols. 

Dans les nouveaux parcs de stationnement destinés aux véhicules légers et présentant une surface80 
supérieure à 500 m², au moins 50% des emplacements devront être réalisés de façon à assurer 
l'infiltration des eaux pluviales dans le sol (pavés non jointés, pavés drainants, parkings engazonnés, 
etc.). 

1AUe.2.4.2. Haies identifiées 

La valorisation ®conomique ou ®nerg®tique du bois ne doit en aucun cas compromettre lôexistence et la 
pérennité de la haie concernée. 

Les travaux ou transformations sur les haies et arbres remarquables (rep®r®s au titre de lôarticle L151-23 
du Code de lôUrbanisme et repr®sent®s dans le r¯glement graphique par les figur®s suivants :  et 
) doivent faire lôobjet dôune obtention de d®claration pr®alable. 

Concernant les haies (représentées dans le règlement graphique par les figurés suivants :  et  ) : 

- Lôentretien de la haie ne doit pas remettre en cause le maintien des trois strates pr®sentes81. En cas 
de coupe ¨ blanc, la haie doit obligatoirement pouvoir se r®g®n®rer naturellement ou faire lôobjet, 
dans un d®lai dôun an, dôune replantation ¨ lôaide dôessences v®g®tales locales adapt®es. Ces 
plantations doivent être entretenues et maintenues. 

- La suppression de plus de 10 mètres de haies doit être compensée par la reconstitution à proximité 
dôun lin®aire similaire de talus et de haies compos®es exclusivement dôessences v®g®tales locales 
variées82, afin de restituer ou dôam®liorer lôint®r°t de lô®l®ment supprim®. Cette reconstitution devra 
être effectuée prioritairement sur les linéaires à créer identifiés par le figuré suivant : ). 

Le nombre dôouvertures de plus dôun m¯tre de large dans un m°me lin®aire de haie identifié est limité à 
deux par tronçon de 100 mètres. 

Un espace de 50 mètres minimum devra être respecté entre deux ouvertures dans un même linéaire de 
haie, hormis si ce linéaire mesure moins de 100 mètres. 

ARTICLE 1AUE 2.5. OBLIGATIONS IMPOSÉES AUX CONSTRUCTIONS, TRAVAUX, INSTALLATIONS ET 

AMÉNAGEMENTS, EN MATIÈRE DE PERFORMANCES ÉNERGÉTIQUES ET ENVIRONNEMENTALES 

Dans lõensemble du secteur : 

Les constructions, installations et aménagements visant à améliorer les performances énergétiques et 
environnementales devront sôint®grer dans leur environnement architectural, selon les conditions prévues 
par lôarticle L111-16 du Code de lôUrbanisme. 

 

80 Superficie comprenant les emplacements et les voiries internes. 

81  

82 Parmi les essences locales, en plus des essences bocagères, peuvent être plantées certaines essences ornementales, de 
manière éparse, dans les haies : Laurier tin (floraison hivernale), Cassis fleur, Photinia, Weigelia, Forsythiaé 
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1AUE.3. EQUIPEMENT ET RESEAUX 

ARTICLE 1AUE.3.1. CONDITIONS DE DESSERTES DES TERRAINS PAR LES VOIES PUBLIQUES OU PRIVÉES 

Dans lõensemble du secteur : 

Tout terrain enclav®, ne disposant pas dôacc¯s sur une voie publique ou priv®e, est inconstructible sauf 
si le propriétaire produit une servitude de passage suffisante, instituée par acte authentique ou par voie 
judiciaire (en application de lôarticle 682 du Code Civil). 

1AUe.3.1.1. Voies 

Les caract®ristiques des voies doivent permettre une lutte efficace contre lôincendie et une bonne collecte 
des d®chets (sauf disposition sp®cifique dans les Orientations dôAm®nagement et de Programmation) et 
r®pondre ¨ lôimportance et ¨ la destination de la (des) construction(s) desservie(s). 

1AUe.3.1.2. Accès 

Les caract®ristiques des acc¯s v®hicules doivent permettre une lutte efficace contre lôincendie et r®pondre 
¨ lôimportance et ¨ la destination de la (des) construction(s) desservie(s). 

Les autorisations dôurbanisme pourront ®galement °tre refus®es ou nô°tre accept®es que sous r®serve 
de prescriptions spéciales si les accès présentent un risque pour la sécurité des usagers des voies 
publiques ou pour celle des personnes utilisant ces accès. Cette sécurité doit être appréciée compte tenu, 
notamment, de la position des acc¯s, de leur configuration ainsi que de la nature et de lôintensit® du trafic. 

Les accès véhicules à double-sens ou ¨ sens unique pr®vus dans les Orientations dôAm®nagement et de 

Programmation (figurés particuliers :  et ) devront également permettre des cheminements 
doux dans les deux sens. 

1AUe.3.1.3. Liaisons douces 

Les cheminements doux, notamment ceux figurant dans les Orientations d'Aménagement et de 
Programmation, doivent toujours être assurés sous forme de chemins, voies mixtes ou trottoirs, et en 
liaison avec les cheminements doux existants (le cas échéant). 

ARTICLE 1AUE.3.2. CONDITIONS DE DESSERTES DES TERRAINS PAR LES RÉSEAUX PUBLICS 

Dans lõensemble du secteur : 

1AUe.3.2.1. Alimentation en eau potable 

Le branchement sur le r®seau public de distribution dôeau potable est obligatoire pour toute construction 
ou installation nouvelle qui le nécessite. 

En cas de projet dôinstallation dôactivit® ®conomique, la d®livrance du permis sera conditionn®e ¨ lôaccord 
du syndicat dôalimentation en eau potable. 
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1AUe.3.2.2. Assainissement 

Eaux usées 

Toute construction ou installation nouvelle qui suppose la production d'eaux usées doit être raccordée au 
r®seau collectif dôassainissement, sauf s'il n'y a pas de r®seau collectif d'assainissement au droit de l'unit® 
foncière concernée. 

Dans ces cas, ces b©timents doivent disposer dôun assainissement autonome ou semi-collectif aux 
normes en vigueur. 

En cas dôassainissement semi-collectif, lôarr°t® du 7 septembre 2009 modifi® doit °tre respect® pour des 
installations dont la capacité de traitement est inférieure à 1,2 kg/j de DB05 (soit 20 équivalent-habitants), 
ou lôarr°t® du 21 juillet 2015 pour les installations dont la capacité est supérieure à 20 équivalent-
habitants. 

Eaux résiduaires liées aux activités 

Tout déversement d'eaux usées autres que domestiques dans le réseau public de collecte doit respecter 
les dispositions de l'article L1331-10 du Code de la Santé Publique. 

Dôune mani¯re g®n®rale tous types de rejets qui ne sont pas dôorigine domestique devront °tre d®clar®s. 
Un prétraitement pourra être exigé. 

Eaux pluviales 

Les am®nagements r®alis®s sur tout terrain doivent garantir lôinfiltration directe ou le recueil des eaux 
pluviales sur ledit terrain sans jamais faire obstacle à leur libre écoulement, ni augmenter le ruissellement 
et les nuisances par rapport à la situation initiale. 

Des aménagements différents pourront être acceptés (exemples : rejet vers le réseau pluvial superficiel, 
rejet vers la canalisation publique de collecte, é) : 

¶ si le terrain concerné se trouve dans une zone de risques liés aux inondations par remontée de nappe 

(trames ,   sur le plan des risques (pièce n°4.3)), 

¶ si les orientations dôam®nagement et de programmation pr®cisent des dispositions différentes, 

¶ sôil est d®montr® que ceux susmentionn®s sont techniquement irr®alisables (nature du sol, 
topographie, etc.) ou induisent des nuisances pour des tiers, 

¶ si le terrain mesure moins de 300 m², 

¶ sôil est mis en place un dispositif dôinfiltration commun ¨ plusieurs constructions sur diff®rents terrains. 

Les dispositifs de gestion des eaux pluviales sur tout terrain doivent être réalisés à la charge du 
constructeur. 

Toute construction dont lôemprise au sol exc¯de 100 mĮ doit disposer dôun r®servoir enterr® (dôau moins 
1000 litres par tranche de 100 mĮ dôemprise au sol) destin® ¨ r®cup®rer les eaux pluviales. 

1AUe.3.2.3. Réseaux divers 

Lôenfouissement des lignes et conduites de distribution (®lectricit®, t®l®communication, fluides diversé) 
est obligatoire lorsque le réseau primaire est souterrain. 
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ARTICLE 1AUE.3.3. OBLIGATIONS IMPOSÉES AUX CONSTRUCTIONS, TRAVAUX, INSTALLATIONS ET 

AMÉNAGEMENTS, EN MATIÈRE DõINFRASTRUCTURES ET RÉSEAUX DE COMMUNICATIONS ÉLECTRONIQUES 

Dans lõensemble du secteur : 

Tout aménagement de nouvelle voirie doit prévoir les installations nécessaires à une desserte du réseau 
de communications électroniques. 

Les constructeurs ou am®nageurs doivent r®aliser sur le terrain dôassiette de leur projet les fourreaux 
pour la desserte des constructions par les réseaux de communications électroniques. Les fourreaux 
devront être enfouis. 
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V. SECTEUR 1AUL 

Extrait du titre II, chapitre A.IV du règlement écrit « caractère général des zones » : 

Le secteur 1AUl correspond à des espaces destinés à accueillir des constructions ¨ vocation dôactivit®s 
touristiques et/ou de loisirs au sein de la zone urbaine. 

1AUL.1. DESTINATION DES CONSTRUCTIONS, USAGE DES SOLS ET NATURES 

DõACTIVITE 

ARTICLE 1AUL.1.1 INTERDICTION, AUTORISATION ET CONDITIONS DES DESTINATIONS ET SOUS-DESTINATIONS 

Dans lõensemble du secteur, sauf dispositions sp®cifiques contraires pr®vues par lõarticle 
1AUl.1.2. : 

Autorisation : ᾛ 

Autorisation sous conditions : *  
Interdiction : X 

 

Destinations des 
constructions83 

Sous-destinations 
des constructions 

Autorisation 
/ Interdiction 

Condition(s) 

Exploitation 
agricole et 
forestière 

Exploitation agricole *  
Constituer un centre équestre et être 
principalement destiné à une activité 
commerciale de loisir ou de tourisme. 

Exploitation forestière X  

Habitation 

Logement *  

Être lié et nécessaire au fonctionnement 
dôactivit®s autoris®es dans le secteur, 

Être situés à proximité immédiate du lieu 
o½ sôexerce cette activit®, 

Ne pas excéder 100 m² de surface de 
plancher. 

Hébergement *  
Être li® au fonctionnement dôactivit®s 
autorisées dans le secteur. 

 

83 Voir les destinations et sous-destinations dans le lexique des termes et acronymes employés dans le Titre 2. 
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Destinations des 
constructions 

Sous-destinations 
des constructions 

Autorisation 
/ Interdiction 

Condition(s) 

Commerce et 
activités de 

service 

Artisanat et 
commerce de détail 

*  

Être li® au fonctionnement dôactivit®s 
autorisées dans le secteur, 
Être exclusivement destiné à la clientèle 
de ces activités. 

Restauration ᾛ  

Commerce de gros X  

Activités de services 
où s'effectue l'accueil 

d'une clientèle 
X  

Hébergement hôtelier 
et touristique 

ᾛ  

Cinéma ᾛ  

Équipements 
dõint®r°t collectif 

et services 
publics 

Locaux et bureaux 
accueillant du public 
des administrations 

publiques et assimilés 

ᾛ  

Locaux techniques et 
industriels des 
administrations 

publiques et assimilés 

ᾛ  

Établissements 
dôenseignement 

ᾛ  

Établissements de 
sant® et dôaction 

sociale 
ᾛ  

Salles d'art et de 
spectacles 

ᾛ  

Équipements sportifs ᾛ  

Lieux de culte X  

Autres équipements 
recevant du public 

ᾛ  
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Destinations des 
constructions 

Sous-destinations 
des constructions 

Autorisation 
/ Interdiction 

Condition(s) 

Autres activités 
des secteurs 
primaires, 

secondaires ou 
tertiaires 

Industrie X  

Entrepôt *  

Être lié et nécessaire au fonctionnement 
dôactivit®s autoris®es dans le secteur, 

Être situés à proximité immédiate du lieu 
o½ sôexerce cette activit®, 
Ne pas excéder 200 m² de surface de 
plancher. 

Bureau *  

Être lié et nécessaire au fonctionnement 
dôactivit®s autoris®es dans le secteur, 

Être situés à proximité immédiate du lieu 
o½ sôexerce cette activit®, 
Ne pas excéder 200 m² de surface de 
plancher. 

Centre de congrès et 
dôexposition 

ᾛ  

Cuisine dédiée à la 
vente en ligne 

X  

 
 

ARTICLE 1AUL.1.2. INTERDICTION ET LIMITATION DE CERTAINS USAGES ET AFFECTATION DU SOL ET DE 

CERTAINES CONSTRUCTIONS ET ACTIVITES 

1AUl.1.2.1. Interdictions 

Dans lõensemble du secteur, sauf dispositions sp®cifiques contraires : 

Sont interdits : 

¶ Les constructions et installations qui ne seraient pas compatibles avec les Orientations 
dôAm®nagement et Programmation (secteur dôOAP repr®sent® sur le r¯glement graphique (pi¯ce nÁ4.2.*) 

par le figuré suivant ), 

¶ Lôexploitation de carri¯res, 

¶ Les dépôts de véhicules, de ferrailles non liés à une activité. 

De plus, dans les zones de risques liés aux inondations : 

Risques liés aux inondations par remontée de nappe 

¶ dans les différents secteurs de débordement de nappe (trame  sur le plan des risques (pièce 
n°4.3)), sont interdites toutes nouvelles constructions. 
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De plus, dans les zones humides (figurés particuliers :  et , sur le règlement 
graphique (pièce n°4.2.*), sous réserve dôune actualisation consultable sur le site 
https://carmen.developpement-durable.gouv.fr/8/zh.map) : 

Sont interdits dans les zones humides, les affouillements et les exhaussements de sol et tous travaux 
contrariant le r®gime hydrographique existant, ¨ lôexception : 

¶ des constructions, installations et aménagements li®s ¨ la r®alisation dô®quipements et r®seaux 
publics, ¨ la s®curit® des personnes, ou ¨ des actions dôentretien, de valorisation et de r®habilitation de 
la zone humide. 

¶ des installations ou objets mobiliers destinés à l'accueil ou à l'information du public lorsqu'ils sont 
nécessaires à la gestion ou à l'ouverture du site au public, sous réserve de ne pas porter atteinte à la 
zone, seront autorisés. 

Ces interdictions peuvent °tre lev®es sur un terrain si une ®tude sp®cifique conclue quôil ne comprend 
aucune zone humide et si ces conclusions sont communiquées à la DREAL Normandie puis validées par 
celle-ci. 

 

De plus, dans les zones de nuisances sonores identifi®es au titre de lõarticle R151-53 5° du Code 

de l'Urbanisme (figuré particulier : , sur le règlement graphique (pièces n°4.2*)) : 

Sont interdites les constructions ne respectant pas les prescriptions dôisolement acoustique pr®vues par 
le décret n°95-21 du 9 janvier 1995. 

1AUl.1.2.2. Limitations 

Dans les communes ou communes déléguées littorales : 

Les dispositions qui résultent de la Loi Littoral, telles qu'elles sont précisées aux (articles L121-1 et 
suivants et R121-1 et suivants du Code de l'urbanisme), sôappliquent selon les modalit®s dôapplication 
prévues par le SCOT DU BESSIN.  

https://carmen.developpement-durable.gouv.fr/8/zh.map)
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Dans lõensemble du secteur : 

Sont autorisés sous conditions : 

¶ Lôouverture ¨ lôurbanisation des zones (secteur dôOAP représenté sur le règlement graphique (pièce 

n°4.2.*) par le figuré suivant ), sous réserve : 

- de lôaccord du syndicat dôalimentation en eau potable concern®, 
- de lôaccord du g®rant du service dôassainissement des eaux us®es concern®, en cas de desserte 
de la zone par le r®seau dôeaux us®es collectif. 

¶ La reconstruction après sinistre, sous réserve : 

- de concerner un bâtiment régulièrement édifié démoli ou détruit depuis moins de 10 ans, 
conform®ment ¨ lôarticle L111-14 du Code de lôUrbanisme 

- de se faire ¨ lôidentique, dans le respect des implantations, emprises et volumes initiaux du 
bâtiment 

- de ne pas exposer les occupants ou les usagers de lôespace public ¨ un risque certain et pr®visible 
de nature à mettre en danger leur sécurité. 

- de ne pas être prohibée par le PPRM du bassin houiller de Littry84. 

¶ Les remblais, d®blais, affouillements et exhaussements de sol, sous r®serve dô°tre li®s ¨ des travaux 
de r®seaux (®nergie, transports, etc.) et dôespace public (voiries, etc.), ¨ des travaux de construction, ¨ 
la sécurité incendie et à la régulation des eaux pluviales, 

¶ Les résidences démontables de loisirs, campings, parcs résidentiels de loisirs, ou habitations légères 
de loisirs (bungalows, etc.), sous r®serve dô°tre accompagn®s de plantations dôessences v®g®tales 
locales variées85, favorisant leur intégration paysagère, 

¶ Les travaux ou transformations sur les ®l®ments b©tis et naturels (rep®r®s au titre de lôarticle L151-19 
ou de lôarticle L151-23 du Code de lôUrbanisme et repr®sent®s dans le r¯glement graphique (pièces 

n°4.2.*) par les figurés suivants : , , , , ,  et ), sous r®serve dôavoir fait lôobjet 
dôune d®claration pr®alable d®pos®e aupr¯s de lôautorit® comp®tente et dôune autorisation de celle-ci. 
Les travaux ou transformations déclarées pourront être refusées ou des adaptions exigées. 
En cas dôinfractions, les personnes sont passibles des amendes, peines et condamnations d®finies aux 
articles L480-1 à L480-14 du Code de lôUrbanisme. 
 

¶ Dans les zones soumises ¨ des risques dôinondations par remont®e de nappe : 
- Dans les différents secteurs où la profondeur de nappe en situation de très hautes eaux, est 

comprise entre 0 et 2,5 m (trame  sur le plan des risques (pièce n°4.3)), les constructeurs 
et am®nageurs prendront les mesures techniques appropri®s ¨ la nature du sol afin dôadapter les 
r®seaux, installations et constructions quôils projettent, notamment en ce qui concernent les sous-
sols, lôinfiltration des eaux pluviales et lôassainissement autonome (avis favorable du SPANC 
nécessaire) telles que : 

o La sur®l®vation des ®quipements (chaudi¯res, compteurs EDFé) 
o La réalisation des réseaux électriques descendants ; 
o La pose dôau moins un volet non ®lectrique ; 
o Lôutilisation des rev°tements hydrofuges ou peu sensibles pour les sols et les murs ; 
o La mise en place des moyens dôoccultation des voies dôeau et des entr®es dôair ; 

 

84 Voir le Plan de Prévention des Risques Miniers du bassin houiller de Littry dans le Titre 2 du présent règlement. 

85 Parmi les essences locales, en plus des essences bocagères, peuvent être plantées certaines essences ornementales, de 
manière éparse, dans les haies : Laurier tin (floraison hivernale), Cassis fleur, Photinia, Weigelia, Forsythiaé 
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o Lôinstallation des clapets anti-retour sur les r®seaux dôeaux us®es ; 
o La réalisation de sous-sols étanches ; 
o La mise en place dôun syst¯me adapt® pour prendre en compte les citernes contenant 

des produits polluants qui sont enterrés. 
 

¶ Dans les zones dôal®as retrait-gonflement des argiles identifiées comme moyennes et fortes (figurés 

particuliers : aléa moyen , aléa fort  sur le plan des risques, pièce n°4.3) : 
- Le vendeur dôun terrain destin® ¨ de la construction dôune maison individuelle, devra fournir une 

étude géotechnique. 
- Le constructeur dôune maison individuelle devra suivre une ®tude g®otechnique de conception ou 

appliquer les dispositions constructives forfaitaires. 

 

1AUL.2. CARACTERISTIQUES ARCHITECTURALE, URBAINE ET ECOLOGIQUE 

ARTICLE 1AUL.2.1. IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET EMPRISES PUBLIQUES 

Dans lõensemble du secteur : 

Les constructions devront être implantées : 

¶ soit ¨ lôalignement des voies, des emprises publiques et des emplacements r®serv®s ¨ la r®alisation 
de voies ou emprises publiques, 

¶ soit à une distance minimale de cinq mètres. 

Des implantations différentes pourront être admises ou imposées : 

¶ dans le cas d'implantations spécifiques définies dans les Orientations d'Aménagement et de 
Programmation, 

¶ dans le cas dôextensions, sous r®serve quôelles soient r®alis®es dans le prolongement du b©timent 
initial (figure 1), 

¶ dans le cas de bâtiments voisins construits selon un alignement particulier, avec un recul identique à 
celui de ces bâtiments (figure 2). 

¶ dans le cas dô®quipements dôint®r°t collectif, 

¶ dans le cas o½ une implantation ¨ lôalignement nuirait ¨ la s®curit® des usagers de lôespace public ou 
à la continuit® dôun cheminement doux identifi®, 

¶ dans le cas o½ un projet de construction est envisag® sur une parcelle situ®e ¨ lôangle de 2 voies 
publiques, la construction pourra sôimplanter au double alignement sauf si le projet engendre des 
conditions de visibilité qui remettraient en cause la sécurité de la circulation, 

¶ dans le cas dôune isolation par lôext®rieur dôun b©timent existant ou autoris® avant la date dôapprobation 
du présent règlement, sous réserve de ne pas nuire à la s®curit® des usagers de lôespace public ou à la 
continuit® dôun cheminement doux identifi® et de ne pas aller ¨ lôencontre des normes dôaccessibilit® pour 
les PMR86, en application du décret 2016-802 du 15 juin 2016, 

 

86 PMR : Personnes à Mobilité Réduite. 



PLANIS PLUI - Règlement écrit - Modification n°4 169 

¶ dans le cas où les terrains sont concernés par une marge de recul (figurés particuliers :  et 
, sur le règlement graphique (pièces n°4.2.*)). Dans ces marges de recul, toute construction nouvelle est 
interdite. Par contre, la r®novation, la r®habilitation, lôam®lioration des constructions existantes dans ces 
espaces ¨ la date dôapprobation du PLU, ainsi que leur extension si elle ne r®duit pas encore la marge, 
peuvent °tre autoris®s. Une telle possibilit® ne sera pas donn®e dans le cas de constructions quôil nôest 
pas souhaitable de maintenir en raison des dangers résultant de leur implantation. 

  

Schémas explicatifs dõimplantations diff®rentes dans le secteur 1AUl 

ARTICLE 1AUL.2.2. IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES SÉPARATIVES 

Dans lõensemble du secteur : 

Les constructions devront être implantées : 

¶ soit en limite séparative, 

¶ soit à cinq mètres ou plus des limites séparatives. 

Des implantations différentes pourront être admises : 

¶ dans le cas d'implantations spécifiques définies dans les Orientations d'Aménagement et de 
Programmation 

¶ dans le cas dôextensions, sous r®serve quôelles soient r®alis®es dans le prolongement du b©timent 
initial, 

¶ dans le cas de bâtiments voisins construits selon un alignement particulier, avec un recul identique à 
celui de ces bâtiments, 

¶ dans le cas dô®quipements dôint®r°t collectif. 
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ARTICLE 1AUL.2.3. HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS 

Dans lõensemble du secteur : 

La hauteur des constructions est mesurée à partir du terrain avant travaux au milieu de la construction. 

La hauteur des constructions ne pourra excéder 15 mètres. 

 

Schéma explicatif de la hauteur maximale des constructions dans le secteur 1AUl 

Des hauteurs différentes à celles établies pourront être acceptées : 

¶ Dans le cas de hauteurs spécifiques définies dans les Orientations d'Aménagement et de 
Programmation, 

¶ Dans le cas dôouvrages techniques (chemin®e, antenne, etc.) et/ou dôint®r°t collectif (antenne, ch©teau 
dôeau, tour de s®chage de gaines incendie, etc.) qui pourront pr®senter une hauteur sup®rieure aux règles 
établies, 

¶ Dans le cas dôune nouvelle construction principale sôinscrivant entre deux constructions voisines d®j¨ 
existantes qui pourra présenter une hauteur supérieure aux règles établies sous réserve de respecter les 
mêmes volumes et la même hauteur que lesdites constructions voisines déjà existantes, 

¶ Dans le cas dôextensions dôune construction initiale d®j¨ existante qui pourront pr®senter une hauteur 
supérieure aux règles établies sous réserve de respecter les mêmes volumes et la même hauteur que 
ladite construction initiale déjà existante. 

ARTICLE 1AUL.2.4. ASPECT EXTÉRIEUR DES CONSTRUCTIONS ET AMÉNAGEMENTS EXTERIEURS 

Dans lõensemble du secteur : 

La qualit® recherch®e vise aussi bien lôimplantation, les volumes, la forme de la toiture, que les 
percements, les couleurs, la nature des matériaux apparents et les détails architecturaux. 

Tout matériau non destiné à rester apparent devra être recouvert. 

Sauf cas particulier sôinscrivant dans une d®marche architecturale de qualit®87, les bâtiments et les 
clôtures devront être de conception simple. 

 

87 Sont consid®r®s comme relevant dôune démarche architecturale de qualité les projets de construction faisant preuve dôune 
conception originale et pour lesquels le concepteur est en mesure de motiver et de justifier quôelle sôins¯re de fa­on 
harmonieuse dans le paysage environnant. Lôavis de lôarchitecte du CAUE14 pourra °tre demand® par le service instructeur. 
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1AUl.2.4.1. Aspect extérieur des constructions 

Matériaux apparents et couleurs 

Les teintes des bâtiments doivent favoriser leur insertion dans la zone et leur intégration dans le paysage, 
on privilégiera notamment des teintes neutres. Les couleurs vives ne sont autorisées que pour les 
menuiseries, les éléments de superstructure, les enseignes et les évènements architecturaux. 

La couleur blanche (teinte de la gamme de RAL 9010 ou teintes sôen approchant) en tant que composante 
principale du bâti est proscrite (hors détails architecturaux et autres éléments de modénatures). 

Les panneaux solaires devront être harmonieusement intégrés au bâti environnant et à son 
environnement. 

Devantures et enseignes 

Les devantures et enseignes devront être réalisées en harmonie avec les bâtiments environnants et la 
composition architecturale de la fa­ade dans laquelle elles sôinscrivent. 

1AUl.2.4.2. Aménagements extérieurs 

Frontage 

Le frontage devra être soigné. 

Le porteur de projet devra pouvoir justifier de la prise en compte et de la réalisation des franges 

qualitatives pr®vues dans les Orientations dôAm®nagement et de Programmation (figur® particulier :  ). 

Clôtures 

Généralités 

Les clôtures seront constituées de matériaux de bonne qualité, en harmonie avec le bâti voisin afin de 
constituer une homog®n®it® dôensemble. 

Les clôtures sur rue peuvent être refusées si elles présentent un risque pour la sécurité des usagers des 
voies publiques. Cette sécurité doit être appréciée compte tenu, notamment, de la configuration des 
voiries, de la visibilité ainsi que de la nature et de lôintensit® du trafic. 

Clôtures sur voies et emprises publiques 

Sauf dispositions sp®cifiques contraires pr®vues dans les Orientations dôAm®nagement et de 
Programmation, sont interdits : 

¶ Tous ®l®ments de cl¹ture dôune hauteur sup®rieure ¨ 2 m¯tres par rapport au niveau du sol le plus 
haut, 

¶ Les murs ne respectant pas les teintes définies pour les façades principales des constructions, 

¶ Les murs sans couronnement, 

¶ Les grillages souples, sauf sôils sont doubl®s dôune haie, 

¶ Les panneaux de béton bruts non teintés dans la masse (pleins ou évidés), 

¶ Les soubassements ma­onn®s dôune hauteur sup®rieure ¨ 1,20 mètre par rapport au niveau des voies 
et emprises publiques, 

¶ Tous matériaux de fortune, 

¶ Lôusage de couleurs vives. 
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Clôtures en limites séparatives 

Sauf dispositions sp®cifiques contraires pr®vues dans les Orientations dôAm®nagement et de 
Programmation, sont interdits  

¶ Tous ®l®ments de cl¹ture dôune hauteur sup®rieure ¨ 2 mètres par rapport au niveau du sol le plus 
haut, 

¶ Tous éléments de fortune. 

 
Schémas explicatifs de la hauteur maximale des clôtures dans le secteur 1AUl 

Les haies (représentées dans le règlement graphique par les figurés suivants :  et ) ne sont pas 
concernées par cette règle de hauteur. 

Locaux et équipements techniques 

Les compteurs électriques, boîtes aux lettres et autres éléments techniques similaires devront être inclus 
dans la clôture ou la construction. 

En lôabsence de local pour les bacs ¨ d®chets, un espace devra °tre am®nag® sur la parcelle de sorte 
quôils ne soient pas visibles depuis la voirie. 

Les abris de fortune sont interdits. 

ARTICLE 1AUL.2.5. OBLIGATIONS EN MATIÈRE DE RÉALISATION DõAIRES DE STATIONNEMENT 

Dans lõensemble du secteur : 

1AUl.2.5.1. Le stationnement des véhicules (autres que vélos) 

Le stationnement correspondant aux besoins des nouvelles constructions ou installations doit être assuré 
en dehors des voies publiques et des voies priv®es susceptibles dô°tre affect®es ¨ la circulation publique. 

Les aires de stationnement doivent être réalisées sur le terrain d'assiette concerné par le projet ou dans 
l'environnement immédiat. 

Ces obligations ne sôappliquent pas au stationnement group® report® ou lorsquôil est d®montr® quôil existe 
déjà des aires de stationnement accessibles et en capacité suffisante à proximité. 

 
En application de l'article R111-14-3 du Code de la Construction et de l'Habitation, lorsque les bâtiments 
neufs à usage principal industriel ou tertiaire sont équipés d'un parc de stationnement destiné aux 
salariés, ce parc est alimenté par un circuit électrique spécialisé pour permettre la recharge des véhicules 
électriques ou hybrides rechargeables. 
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1AUl.2.5.2. Le stationnement des vélos 

Un espace de stationnement sécurisé des vélos doit être inclus dans toute opération de construction 
comportant un parc de stationnement véhicules (autres que vélos). 

Cet espace doit respecter les caract®ristiques fix®es par lôarr°t® du 13 juillet 2016 relatif ¨ lôapplication 
des articles R111-14-2 à R111-14-8 du Code de la Construction et de lôHabitation, ¨ savoir : 

¶ être couvert et éclairé, 

¶ comporter un système de fermeture sécurisé, 

¶ comporter des dispositifs fixes permettant de stabiliser et dôattacher les v®los par le cadre ou au moins 
une roue, 

¶ °tre accessible facilement depuis le(s) point(s) dôentr®e du b©timent, 

¶ posséder : 

- pour les logements, une superficie équivalente à 0,75 m² par logement pour les logements jusquô¨ 
deux pièces principales et 1,5 m² par logement dans les autres cas, avec une superficie minimale 
de 3 m², 

- pour les autres constructions, une superficie représentant 1,5% de la surface de plancher. 

Cet espace peut être constitué de plusieurs emplacements. 

Ces obligations ne sôappliquent pas au stationnement group® report® ou lorsquôil est d®montr® quôil existe 
déjà des aires de stationnement accessibles et en capacité suffisante à proximité, sous réserve que ces 
stationnements respectent les caractéristiques fixées par lôarr°t® du 13 juillet 2016. 

ARTICLE 1AUL.2.6. OBLIGATIONS EN MATIÈRE DE RÉALISATION DõESPACES LIBRES ET DE PLANTATIONS 

Dans lõensemble du secteur : 

Les espaces libres de constructions doivent faire lôobjet dôun traitement paysager minimum. Les 
plantations existantes de qualité doivent y être préservées, notamment en limite séparative. 

Au sein des espaces publics aménagés, les espèces végétales au pouvoir allergisant le plus faible 
possible devront être utilisées88. 

 

1AUl.2.6.1. Surface perméable 

30% au moins de la surface des unités foncières de plus de 300 m² devront être laissés libres de tout 
obstacle ¨ lôinfiltration des eaux de pluie dans le sol (construction, terrasse imperm®ableé). Les 
aménagements perméables du sol (pavés non jointés, pavés drainants, graviers, parkings engazonnés, 
etc.) sont autorisés. 

Peuvent déroger à cette règle les unités foncières disposant : 

- soit dôun r®servoir enterr® ou int®gr® dans le b©ti dôau moins 3 000 litres recueillant les eaux pluviales, 

- soit de toitures v®g®talis®es dont la projection au sol correspond ¨ au moins la moiti® de lôemprise au 
sol de lôensemble des constructions. 

 
88 Cf. « Les plantes allergènes en Basse-Normandie, calendrier pollinique », édite par le Conseil Régional de Basse-Normandie 

https://www.normandie.ars.sante.fr/sites/default/2017-03/CalendrierPollinique-Basse-Normandie.pdf 
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Les espaces de stationnement devront être conçus de façon à limiter lôimperm®abilisation des sols. 

Dans les nouveaux parcs de stationnement destinés aux véhicules légers et présentant une surface89 
supérieure à 500 m², au moins 50% des emplacements devront être réalisés de façon à assurer 
l'infiltration des eaux pluviales dans le sol (pavés non jointés, pavés drainants, parkings engazonnés, 
etc.). 

1AUl.2.6.2. Haies identifiées 

La valorisation ®conomique ou ®nerg®tique du bois ne doit en aucun cas compromettre lôexistence et la 
pérennité de la haie concernée. 

Les travaux ou transformations sur les haies et arbres remarquables (rep®r®s au titre de lôarticle L151-23 
du Code de lôUrbanisme et repr®sent®s dans le r¯glement graphique par les figur®s suivants :  et 
) doivent faire lôobjet dôune obtention de d®claration pr®alable. 

Concernant les haies (représentées dans le règlement graphique par les figurés suivants :  et  ) : 

- Lôentretien de la haie ne doit pas remettre en cause le maintien des trois strates pr®sentes90. En cas 
de coupe ¨ blanc, la haie doit obligatoirement pouvoir se r®g®n®rer naturellement ou faire lôobjet, 
dans un d®lai dôun an, dôune replantation ¨ lôaide dôessences v®g®tales locales adapt®es. Ces 
plantations doivent être entretenues et maintenues. 

- La suppression de plus de 10 mètres de haies doit être compensée par la reconstitution à proximité 
dôun lin®aire similaire de talus et de haies compos®es exclusivement dôessences v®g®tales locales 
variées91, afin de restituer ou dôam®liorer lôint®r°t de lô®l®ment supprim®. Cette reconstitution devra 
être effectuée prioritairement sur les linéaires à créer identifiés par le figuré suivant : ). 

Le nombre dôouvertures de plus dôun m¯tre de large dans un m°me lin®aire de haie identifié est limité à 
deux par tronçon de 100 mètres. 

Un espace de 50 mètres minimum devra être respecté entre deux ouvertures dans un même linéaire de 
haie, hormis si ce linéaire mesure moins de 100 mètres. 

ARTICLE 1AUL.2.7. OBLIGATIONS IMPOSÉES AUX CONSTRUCTIONS, TRAVAUX, INSTALLATIONS ET 

AMÉNAGEMENTS, EN MATIÈRE DE PERFORMANCES ÉNERGÉTIQUES ET ENVIRONNEMENTALES 

Dans lõensemble du secteur : 

Les constructions, installations et aménagements visant à améliorer les performances énergétiques et 
environnementales devront sôint®grer dans leur environnement architectural, selon les conditions pr®vues 
par lôarticle L111-16 du Code de lôUrbanisme. 

 

89 Superficie comprenant les emplacements et les voiries internes. 

90  

91 Parmi les essences locales, en plus des essences bocagères, peuvent être plantées certaines essences ornementales, de 
manière éparse, dans les haies : Laurier tin (floraison hivernale), Cassis fleur, Photinia, Weigelia, Forsythiaé 
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1AUL.3. EQUIPEMENT ET RESEAUX 

ARTICLE 1AUL.3.1. CONDITIONS DE DESSERTES DES TERRAINS PAR LES VOIES PUBLIQUES OU PRIVÉES 

Dans lõensemble du secteur : 

Tout terrain enclav®, ne disposant pas dôacc¯s sur une voie publique ou priv®e, est inconstructible sauf 
si le propriétaire produit une servitude de passage suffisante, instituée par acte authentique ou par voie 
judiciaire (en application de lôarticle 682 du Code Civil). 

1AUl.3.1.1. Voies 

Les caract®ristiques des voies doivent permettre une lutte efficace contre lôincendie et une bonne collecte 
des d®chets (sauf disposition contraire dans les Orientations dôAm®nagement et de Programmation) et 
r®pondre ¨ lôimportance et ¨ la destination de la (des) construction(s) desservie(s). 

1AUl.3.1.2. Accès 

Les caract®ristiques des acc¯s v®hicules doivent permettre une lutte efficace contre lôincendie et r®pondre 
¨ lôimportance et ¨ la destination de la (des) construction(s) desservie(s). 

Les autorisations dôurbanisme pourront ®galement °tre refus®es ou nô°tre accept®es que sous r®serve 
de prescriptions spéciales si les accès présentent un risque pour la sécurité des usagers des voies 
publiques ou pour celle des personnes utilisant ces accès. Cette sécurité doit être appréciée compte tenu, 
notamment, de la position des acc¯s, de leur configuration ainsi que de la nature et de lôintensit® du trafic. 

Les accès véhicules à double-sens ou ¨ sens unique pr®vus dans les Orientations dôAm®nagement et de 

Programmation (figurés particuliers :  et ) devront également permettre des cheminements 
doux dans les deux sens. 

Liaisons douces : 

Les cheminements doux, notamment ceux figurant dans les Orientations d'Aménagement et de 
Programmation, doivent toujours être assurés sous forme de chemins, voies mixtes ou trottoirs, et en 
liaison avec les cheminements doux existants (le cas échéant). 

ARTICLE 1AUL.3.2. CONDITIONS DE DESSERTES DES TERRAINS PAR LES RÉSEAUX PUBLICS 

Dans lõensemble du secteur : 

1AUl.3.2.1. Alimentation en eau potable : 

Le branchement sur le r®seau public de distribution dôeau potable est obligatoire pour toute construction 
ou installation nouvelle qui le nécessite. 

En cas de projet dôinstallation dôactivit® ®conomique, la d®livrance du permis sera conditionn®e ¨ lôaccord 
du syndicat dôalimentation en eau potable. 
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1AUl.3.2.2. Assainissement 

Eaux usées 

Toute construction ou installation nouvelle qui suppose la production d'eaux usées doit être raccordée au 
r®seau collectif dôassainissement, sauf s'il n'y a pas de r®seau collectif d'assainissement au droit de l'unit® 
foncière concernée. 

Dans ces cas, ces b©timents doivent disposer dôun assainissement autonome ou semi-collectif aux 
normes en vigueur. 

En cas dôassainissement semi-collectif, lôarr°t® du 7 septembre 2009 modifi® doit °tre respect® pour des 
installations dont la capacité de traitement est inférieure à 1,2 kg/j de DB05 (soit 20 équivalent-habitants), 
ou lôarr°t® du 21 juillet 2015 pour les installations dont la capacité est supérieure à 20 équivalent-
habitants. 

Eaux résiduaires liées aux activités 

Tout déversement d'eaux usées autres que domestiques dans le réseau public de collecte doit respecter 
les dispositions de l'article L1331-10 du Code de la Santé Publique. 

Dôune mani¯re g®n®rale tous types de rejets qui ne sont pas dôorigine domestique devront °tre d®clar®s. 
Un prétraitement pourra être exigé. 

Eaux pluviales 

Les am®nagements r®alis®s sur tout terrain doivent garantir lôinfiltration directe des eaux pluviales sur 
ledit terrain sans jamais faire obstacle à leur libre écoulement, ni augmenter le ruissellement et les 
nuisances par rapport à la situation initiale. 

Des aménagements différents pourront être acceptés (exemples : rejet vers le réseau pluvial superficiel, 
rejet vers la canalisation publique de collecte, é) : 

¶ si le terrain concerné se trouve dans une zone de risques liés aux inondations par remontée de nappe 

(trames ,   sur le plan des risques (pièce n°4.3)), 

¶ si les orientations dôam®nagement et de programmation pr®cisent des dispositions différentes, 

¶ sôil est d®montr® que ceux susmentionn®s sont techniquement irr®alisables (nature du sol, 
topographie, etc.) ou induisent des nuisances pour des tiers, 

¶ si le terrain mesure moins de 300 m², 

¶ sôil est mis en place un dispositif dôinfiltration commun ¨ plusieurs constructions sur différents terrains. 

Les dispositifs de gestion des eaux pluviales sur tout terrain doivent être réalisés à la charge du 
constructeur. 

1AUl.3.2.3. Réseaux divers 

Lôenfouissement des lignes et conduites de distribution (®lectricit®, t®l®communication, fluides diversé) 
est obligatoire lorsque le réseau primaire est souterrain. 
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ARTICLE 1AUL.3.3. OBLIGATIONS IMPOSÉES AUX CONSTRUCTIONS, TRAVAUX, INSTALLATIONS ET 

AMÉNAGEMENTS, EN MATIÈRE DõINFRASTRUCTURES ET RÉSEAUX DE COMMUNICATIONS ÉLECTRONIQUES 

Dans lõensemble du secteur : 

Tout aménagement de nouvelle voirie doit prévoir les installations nécessaires à une desserte du réseau 
de communications électroniques. 

Les constructeurs ou am®nageurs doivent r®aliser sur le terrain dôassiette de leur projet les fourreaux 
pour la desserte des constructions par les réseaux de communications électroniques. Les fourreaux 
devront être enfouis.  
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VI. SECTEUR 1AUX 

Extrait du titre II, chapitre A.IV du règlement écrit « caractère général des zones » : 

Le secteur 1AUx correspond ¨ des espaces qui accueilleront des constructions ¨ vocation dôactivit®s 
économiques. Il est destiné à des activités qui, par leur nature, leur taille ou les nuisances éventuelles 
quôelles induisent, ne peuvent trouver place dans un quartier ¨ vocation principale dôhabitat. Le secteur 
1AUx comprend un sous-secteur : 1AUxc. 

- Le sous-secteur 1AUxc correspond aux espaces qui accueilleront des constructions à vocations 
dôactivit®s ®conomiques d®di®es aux commerces pour le grand public. 

1AUX.1. DESTINATION DES CONSTRUCTIONS, USAGE DES SOLS ET NATURES 

DõACTIVITE 

ARTICLE 1AUX.1.1 INTERDICTION, AUTORISATION ET CONDITIONS DES DESTINATIONS ET SOUS-DESTINATIONS 

Dans lõensemble du secteur, sauf dispositions sp®cifiques contraires pr®vues par lõarticle 
1AUx.1.2. : 

Autorisation : ᾛ 

Autorisation sous conditions : *  
Interdiction : X 

Destinations des 
constructions92 

Sous-destinations 
des constructions 

Autorisation / 
Interdiction 

Condition(s) 

1AUx 
« pur » 1AUxc 

Exploitation 
agricole et 
forestière 

Exploitation agricole *  X 

Être lié et nécessaire au fonctionnement 
dôactivit®s commerciales autoris®es 
dans le secteur. 
Être compatible de par sa nature avec 
lôexercice des fonctions urbaines 
environnantes. 
 
Dans le sous-secteur 1AUxc : 
Sous-destination interdite. 

Exploitation forestière X X  

 

92 Voir les destinations et sous-destinations dans le lexique des termes et acronymes employés dans le Titre 2. 
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Destinations des 
constructions 

Sous-destinations 
des constructions 

Autorisation / 
Interdiction 

Condition(s) 

1AUx 
« pur » 1AUxc 

Habitation 

Logement *  *  

Être lié et nécessaire au fonctionnement 
dôactivit®s autoris®es dans le secteur, 

Être intégrés dans le volume principal du 
b©timent dôactivit®s, 

Ne pas excéder 60 m² de surface de 
plancher. 

Hébergement X X  

Commerce et 
activités de 

service 

Artisanat et 
commerce de détail 

*  ᾛ 

Sont autorisés en zone Ux : 
- Les commerces de détails et les 

activités artisanales affiliées à une 
activité commerciale de vente de 
biens ou de services, présentant 
une surface de plancher dédiée 
supérieure à 250 m² ; 

- Les autres activités artisanales 
sans condition de surface. 

Restauration ᾛ ᾛ  

Commerce de gros *  X 

Les nouvelles constructions doivent 
présenter une surface de plancher 
dédiée supérieure à 250 m². 
 
Dans le sous-secteur 1AUxc : 
Sous-destination interdite. 

Activités de services 
où s'effectue l'accueil 

d'une clientèle 
*  *  

Les nouvelles constructions doivent 
présenter une surface de plancher 
dédiée supérieure à 250 m². 

Hébergement hôtelier 
et touristique 

ᾛ ᾛ  

Cinéma ᾛ ᾛ  
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Destinations des 
constructions 

Sous-destinations 
des constructions 

Autorisation / 
Interdiction 

Condition(s) 

1AUx 
« pur » 1AUxc 

Équipements 
dõint®r°t collectif 

et services 
publics 

Locaux et bureaux 
accueillant du public 
des administrations 

publiques et assimilés 

ᾛ ᾛ  

Locaux techniques et 
industriels des 
administrations 

publiques et assimilés 

ᾛ ᾛ  

Établissements 
dôenseignement 

ᾛ ᾛ  

Établissements de 
sant® et dôaction 

sociale 
ᾛ ᾛ  

Salles d'art et de 
spectacles 

ᾛ ᾛ  

Équipements sportifs ᾛ ᾛ  

Lieux de culte X X  

Autres équipements 
recevant du public 

ᾛ ᾛ  

Autres activités 
des secteurs 
primaires, 

secondaires ou 
tertiaires 

Industrie ᾛ X 
Dans le sous-secteur 1AUxc : 
Sous-destination interdite. 

Entrepôt ᾛ ᾛ  

Bureau ᾛ ᾛ  

Centre de congrès et 
dôexposition 

ᾛ ᾛ  

Cuisine dédiée à la 
vente en ligne 

ᾛ X  
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ARTICLE 1AUX.1.2. INTERDICTION ET LIMITATION DE CERTAINS USAGES ET AFFECTATION DU SOL ET DE 

CERTAINES CONSTRUCTIONS ET ACTIVITES 

1AUx.1.2.1. Interdictions 

Dans lõensemble du secteur, sauf dispositions sp®cifiques contraires : 

Sont interdits : 

¶ Les constructions et installations qui ne seraient pas compatibles avec les Orientations 
dôAm®nagement et Programmation (secteur dôOAP repr®sent® sur le r¯glement graphique (pi¯ce nÁ4.2.*) 

par le figuré suivant ), 

¶ Lôexploitation de carri¯res, 

¶ Le stationnement isolé ou collectif de caravanes ou de mobil homes non lié à une activité pour une 
durée supérieure à 3 mois dans les conditions d®crites ¨ lôalin®a d de lôarticle R421-23 du code de 
lôurbanisme, 

¶ Les résidences démontables de loisirs ou constituant un habitat permanent, campings, parcs 
résidentiels de loisirs, ou habitations légères de loisirs (bungalows, etc.), 

¶ Les dépôts de véhicules, de ferrailles non liés à une activité. 

De plus, dans la bande dõinconstructibilit® de part et dõautre des axes class®s ¨ grande circulation, 
identifi®e au titre de lõarticle L111-6 ou au titre de lõarticle L111-8 du Code de l'Urbanisme (figuré 

particulier : , sur le règlement graphique (pièces n°4.2.*)) : 

Sont interdites toutes nouvelles constructions, sauf celles prévues par les dispositions dérogatoires 
mentionnées aux articles L111-7 et suivants du Code de lôUrbanisme. 

De plus, dans la bande dõinconstructibilit® pour préserver un alignement bâti, identifiée au titre de 

lõarticle L151-19 du Code de l'Urbanisme (figuré particulier : , sur le règlement graphique (pièces 
n°4.2.*) ) : 

Sont interdites toutes nouvelles constructions, sauf celles ¨ destination dô®quipements dôint®r°t collectif 
et services publics qui ne pourraient, pour des raisons techniques, trouver place ailleurs. 

De plus, dans les zones de risques liés aux inondations : 

Risques liés aux inondations par remontée de nappe 

¶ dans les différents secteurs de débordement de nappe (trame  sur le plan des risques (pièce 
n°4.3)), sont interdites toutes nouvelles constructions. 

De plus, dans les zones humides (figurés particuliers :  et , sur le règlement 
graphique (pièce n°4.2.*), sous réserve dôune actualisation consultable sur le site 
https://carmen.developpement-durable.gouv.fr/8/zh.map) : 

Sont interdits dans les zones humides, les affouillements et les exhaussements de sol et tous travaux 
contrariant le r®gime hydrographique existant, ¨ lôexception : 

https://carmen.developpement-durable.gouv.fr/8/zh.map)
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¶ des constructions, installations et am®nagements li®s ¨ la r®alisation dô®quipements et r®seaux 
publics, ¨ la s®curit® des personnes, ou ¨ des actions dôentretien, de valorisation et de r®habilitation de 
la zone humide. 

¶ des installations ou objets mobiliers destinés à l'accueil ou à l'information du public lorsqu'ils sont 
nécessaires à la gestion ou à l'ouverture du site au public, sous réserve de ne pas porter atteinte à la 
zone, seront autorisés. 

Ces interdictions peuvent °tre lev®es sur un terrain si une ®tude sp®cifique conclue quôil ne comprend 
aucune zone humide et si ces conclusions sont communiquées à la DREAL Normandie puis validées par 
celle-ci. 

 

 

De plus, dans les p®rim¯tres de protections ®tablis autour de captages dõeau potable, au titre de 
lõarticle R151-53 8Á du Code de lõUrbanisme : 

Les p®rim¯tres de protection rapproch®e et ®loign®e font lôobjet de figur®s particuliers : respectivement 

 et , sur le plan des servitudes dôutilit® publique (pi¯ce nÁ5.2.2). 

Au sein de ces périmètres, sont interdites toutes constructions ou installations contraires aux dispositions 
des arr°t®s pr®fectoraux de d®claration dôutilit® publique. De plus, lô®limination des eaux pluviales par des 
syst¯mes dôengouffrement rapide tels que puisard, puits perdué y est interdite. 

De plus, dans les zones de nuisances sonores identifi®es au titre de lõarticle R151-53 5° du Code 

de l'Urbanisme (figuré particulier : , sur le règlement graphique (pièces n°4.2.*)) : 

Sont interdites les constructions ne respectant pas les prescriptions dôisolement acoustique pr®vues par 
le décret n°95-21 du 9 janvier 1995. 

1AUx.1.2.2. Limitations 

Dans les communes ou communes déléguées littorales : 

Les dispositions qui résultent de la Loi Littoral, telles qu'elles sont précisées aux (articles L121-1 et 
suivants et R121-1 et suivants du Code de l'urbanisme), sôappliquent selon les modalit®s dôapplication 
prévues par le SCOT DU BESSIN.  
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Dans lõensemble du secteur : 

Sont autorisés sous conditions : 

¶ Lôouverture ¨ lôurbanisation des zones (secteur dôOAP repr®sent® sur le r¯glement graphique (pi¯ce 

n°4.2.*) par le figuré suivant ), sous réserve : 

- de lôaccord du syndicat dôalimentation en eau potable concern®, 
- de lôaccord du g®rant du service dôassainissement des eaux us®es concern®, en cas de desserte 
de la zone par le r®seau dôeaux us®es collectif. 

¶ La reconstruction après sinistre, sous réserve : 

- de ne porter ni sur une construction à destination dôactivit® agricole ou foresti¯re, ni sur une 
construction à destination dôhabitation (autre que les constructions à sous-destination de 
logement telles que pr®vues ¨ lôarticle 1AUx.1.1.). 

- de concerner un bâtiment régulièrement édifié démoli ou détruit depuis moins de 10 ans, 
conform®ment ¨ lôarticle L111-14 du Code de lôUrbanisme 

- de se faire ¨ lôidentique, dans le respect des implantations, emprises et volumes initiaux du 
bâtiment 

- de ne pas exposer les occupants ou les usagers de lôespace public ¨ un risque certain et 
prévisible de nature à mettre en danger leur sécurité. 

- de ne pas être prohibée par le PPRM du bassin houiller de Littry93. 

¶ Les remblais, d®blais, affouillements et exhaussements de sol, sous r®serve dô°tre li®s ¨ des travaux 
de r®seaux (®nergie, transports, etc.) et dôespace public (voiries, etc.), ¨ des travaux de construction, ¨ 
la sécurité incendie et à la régulation des eaux pluviales, 

¶ Les travaux ou transformations sur les ®l®ments b©tis et naturels (rep®r®s au titre de lôarticle L151-19 
ou de lôarticle L151-23 du Code de lôUrbanisme et repr®sent®s dans le r¯glement graphique (pièces 

n°4.2.*) par les figurés suivants : , , , , ,  et ), sous r®serve dôavoir fait lôobjet 
dôune d®claration pr®alable d®pos®e aupr¯s de lôautorit® comp®tente et dôune autorisation de celle-ci. 
Les travaux ou transformations déclarées pourront être refusées ou des adaptions exigées. 
En cas dôinfractions, les personnes sont passibles des amendes, peines et condamnations d®finies aux 
articles L480-1 à L480-14 du Code de lôUrbanisme. 
 

¶ Dans les zones soumises ¨ des risques dôinondations par remont®e de nappe : 
- Dans les différents secteurs où la profondeur de nappe en situation de très hautes eaux, est 

comprise entre 0 et 2,5 m (trame  sur le plan des risques (pièce n°4.3)), les constructeurs 
et am®nageurs prendront les mesures techniques appropri®s ¨ la nature du sol afin dôadapter les 
r®seaux, installations et constructions quôils projettent, notamment en ce qui concernent les sous-
sols, lôinfiltration des eaux pluviales et lôassainissement autonome (avis favorable du SPANC 
nécessaire) telles que : 

o La sur®l®vation des ®quipements (chaudi¯res, compteurs EDFé) 
o La réalisation des réseaux électriques descendants ; 
o La pose dôau moins un volet non ®lectrique ; 
o Lôutilisation des rev°tements hydrofuges ou peu sensibles pour les sols et les murs ; 
o La mise en place des moyens dôoccultation des voies dôeau et des entr®es dôair ; 
o Lôinstallation des clapets anti-retour sur les r®seaux dôeaux us®es ; 
o La réalisation de sous-sols étanches ; 
o La mise en place dôun syst¯me adapt® pour prendre en compte les citernes contenant 

des produits polluants qui sont enterrés. 

 

93 Voir le Plan de Prévention des Risques Miniers du bassin houiller de Littry dans le Titre 2 du présent règlement. 
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¶ Dans les zones dôal®as retrait-gonflement des argiles identifiées comme moyennes et fortes (figurés 

particuliers : aléa moyen , aléa fort  sur le plan des risques, pièce n°4.3) : 
- Le vendeur dôun terrain destin® ¨ de la construction dôune maison individuelle, devra fournir une 

étude géotechnique. 
- Le constructeur dôune maison individuelle devra suivre une ®tude g®otechnique de conception ou 

appliquer les dispositions constructives forfaitaires. 

 

1AUX.2. CARACTERISTIQUES ARCHITECTURALE, URBAINE ET ECOLOGIQUE 

ARTICLE 1AUX.2.1. IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET EMPRISES PUBLIQUES 

Dans lõensemble du secteur : 

Les constructions devront être implantées : 

¶ soit ¨ lôalignement des voies, des emprises publiques et des emplacements r®serv®s ¨ la r®alisation 
de voies ou emprises publiques, 

¶ soit à une distance minimale de cinq mètres. 

Des implantations différentes pourront être admises ou imposées : 

¶ dans le cas d'implantations spécifiques définies dans les Orientations d'Aménagement et de 
Programmation, 

¶ dans le cas dôextensions, sous r®serve quôelles soient r®alis®es dans le prolongement du b©timent 
initial (figure 1), 

¶ dans le cas de bâtiments voisins construits selon un alignement particulier, avec un recul identique à 
celui de ces bâtiments (figure 2), 

¶ dans le cas dô®quipements dôint®r°t collectif, 

¶ dans le cas o½ une implantation ¨ lôalignement nuirait ¨ la s®curit® des usagers de lôespace public ou 
à la continuit® dôun cheminement doux identifi®, 

¶ dans le cas o½ un projet de construction est envisag® sur une parcelle situ®e ¨ lôangle de 2 voies 
publiques, la construction pourra sôimplanter au double alignement sauf si le projet engendre des 
conditions de visibilité qui remettraient en cause la sécurité de la circulation, 

¶ dans le cas dôune isolation par lôext®rieur dôun b©timent existant ou autoris® avant la date dôapprobation 
du présent règlement, sous réserve de ne pas nuire à la s®curit® des usagers de lôespace public ou à la 
continuit® dôun cheminement doux identifi® et de ne pas aller ¨ lôencontre des normes dôaccessibilit® pour 
les PMR94, en application du décret 2016-802 du 15 juin 2016, 

¶ dans le cas où les terrains sont concernés par une marge de recul (figurés particuliers :  et 
, sur le règlement graphique (pièces n°4.2.*)). Dans ces marges de recul, toute construction nouvelle est 
interdite. Par contre, la r®novation, la r®habilitation, lôam®lioration des constructions existantes dans ces 
espaces ¨ la date dôapprobation du PLU, ainsi que leur extension si elle ne r®duit pas encore la marge, 

 

94 PMR : Personnes à Mobilité Réduite. 
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peuvent °tre autoris®s. Une telle possibilit® ne sera pas donn®e dans le cas de constructions quôil nôest 
pas souhaitable de maintenir en raison des dangers résultant de leur implantation. 

  

Schémas explicatifs dõimplantations diff®rentes dans le secteur 1AUx 

ARTICLE 1AUX.2.2. IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES SÉPARATIVES 

Dans lõensemble du secteur : 

Les constructions devront être implantées : 

¶ soit en limite s®parative, ¨ la condition que deux b©timents ne sôimplantent pas sur une m°me limite 
s®parative, sauf sôil sôagit dôune m°me unit® fonci¯re, 

¶ soit à trois mètres minimum des limites séparatives. 

Des implantations différentes pourront être admises : 

¶ dans le cas d'implantations spécifiques définies dans les Orientations d'Aménagement et de 
Programmation 

¶ dans le cas dôextensions, sous r®serve quôelles soient r®alis®es dans le prolongement du b©timent 
initial, 

¶ dans le cas de bâtiments voisins construits selon un alignement particulier, avec un recul identique à 
celui de ces bâtiments. 

¶ dans le cas dô®quipements dôint®r°t collectif. 
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ARTICLE 1AUX.2.3. HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS 

Dans lõensemble du secteur, sauf dispositions spécifiques contraires : 

La hauteur des constructions est mesurée à partir du terrain avant travaux au milieu de la construction. 

La hauteur des constructions ne pourra excéder 15 mètres. 

 

Schéma explicatif de la hauteur maximale des constructions dans le secteur 1AUx 

Des hauteurs différentes à celles établies pourront être acceptées : 

¶ Dans le cas de hauteurs spécifiques définies dans les Orientations d'Aménagement et de 
Programmation, 

¶ Dans le cas dôouvrages techniques (cheminée, antenne, tour de s®chage de lôindustrie agroalimentaire 
etc.) et/ou dôint®r°t collectif (antenne, ch©teau dôeau, tour de s®chage de gaines incendie, etc.) qui 
pourront présenter une hauteur supérieure aux règles établies, 

¶ Dans le cas dôune nouvelle construction principale sôinscrivant entre deux constructions voisines d®j¨ 
existantes qui pourra présenter une hauteur supérieure aux règles établies sous réserve de respecter les 
mêmes volumes et la même hauteur que lesdites constructions voisines déjà existantes, 

¶ Dans le cas dôextensions dôune construction initiale d®j¨ existante qui pourront pr®senter une hauteur 
supérieure aux règles établies sous réserve de respecter les mêmes volumes et la même hauteur que 
ladite construction initiale déjà existante. 
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Dans le sous-secteur 1AUxc : 

La hauteur des constructions ne pourra excéder 10 mètres. 

 

Schéma explicatif de la hauteur maximale des constructions dans le sous-secteur 1AUxc 

ARTICLE 1AUX.2.4. ASPECT EXTÉRIEUR DES CONSTRUCTIONS ET AMÉNAGEMENTS EXTERIEURS 

Dans lõensemble du secteur : 

La qualit® recherch®e vise aussi bien lôimplantation, les volumes, la forme de la toiture, que les 
percements, les couleurs, la nature des matériaux apparents et les détails architecturaux. 

Tout matériau non destiné à rester apparent devra être recouvert. 

Sauf cas particulier sôinscrivant dans une d®marche architecturale de qualit®95, les bâtiments et les 
clôtures devront être de conception simple. 

1AUx.2.4.1. Aspect extérieur des constructions 

Matériaux apparents et couleurs 

Les teintes des bâtiments doivent favoriser leur insertion dans la zone et leur intégration dans le paysage, 
on privilégiera notamment des teintes neutres. Les couleurs vives ne sont autorisées que pour les 
menuiseries, les éléments de superstructure, les enseignes et les évènements architecturaux. 

La couleur blanche (teinte de la gamme de RAL 9010 ou teintes sôen approchant) en tant que composante 
principale du bâti est proscrite (hors détails architecturaux et autres éléments de modénatures). 

Les panneaux solaires devront être harmonieusement intégrés au bâti environnant et à son 
environnement. 

Devantures et enseignes 

Les devantures et enseignes devront être réalisées en harmonie avec les bâtiments environnants et la 
composition architecturale de la fa­ade dans laquelle elles sôinscrivent. 

 

95 Sont consid®r®s comme relevant dôune démarche architecturale de qualité les projets de construction faisant preuve dôune 
conception originale et pour lesquels le concepteur est en mesure de motiver et de justifier quôelle sôins¯re de fa­on 
harmonieuse dans le paysage environnant. Lôavis de lôarchitecte du CAUE14 pourra °tre demand® par le service instructeur. 
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1AUx.2.4.2. Aménagements extérieurs 

Frontage 

Le frontage devra être soigné. 

Le porteur de projet devra pouvoir justifier de la prise en compte et de la réalisation des franges 

qualitatives pr®vues dans les Orientations dôAm®nagement et de Programmation (figur® particulier :  ). 

Clôtures 

Généralités 

Les cl¹tures seront dôun style simple, en harmonie avec le paysage environnant et notamment la zone 
dôactivit®s o½ elles se situent. Les haies vives seront compos®es dôessences locales et ®ventuellement 
doubl®es dôun grillage ¨ lôint®rieur du lot. La v®g®tation nouvelle qui peut être prévue au projet devra 
sôint®grer au cadre v®g®tal environnant. 

Les clôtures sur rue peuvent être refusées si elles présentent un risque pour la sécurité des usagers des 
voies publiques. Cette sécurité doit être appréciée compte tenu, notamment, de la configuration des 
voiries, de la visibilité ainsi que de la nature et de lôintensit® du trafic. 

Clôtures sur voies et emprises publiques 

Sauf dispositions sp®cifiques contraires pr®vues dans les Orientations dôAm®nagement et de 
Programmation, sont interdits : 

¶ Tous ®l®ments de cl¹ture dôune hauteur sup®rieure ¨ 2 m¯tres par rapport au niveau du sol le plus 
haut, 

¶ Les murs ne respectant pas les teintes définies pour les façades principales des constructions, 

¶ Les murs sans couronnement, 

¶ Les grillages souples, sauf sôils sont doubl®s dôune haie, 

¶ Les panneaux de béton bruts non teintés dans la masse (pleins ou évidés), 

¶ Les soubassements ma­onn®s dôune hauteur sup®rieure ¨ 1,20 mètre par rapport au niveau des voies 
et emprises publiques, 

¶ Tous matériaux de fortune, 

¶ Lôusage de couleurs vives. 

Clôtures en limites séparatives 

Sauf dispositions sp®cifiques contraires pr®vues dans les Orientations dôAm®nagement et de 
Programmation, sont interdits  

¶ Tous ®l®ments de cl¹ture dôune hauteur sup®rieure ¨ 2 mètres par rapport au niveau du sol le plus 
haut, 

¶ Tous éléments de fortune. 
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Schémas explicatifs de la hauteur maximale des clôtures dans le secteur 1AUx 

Les haies (représentées dans le règlement graphique par les figurés suivants :  et ) ne sont pas 
concernées par cette règle de hauteur. 

Locaux et équipements techniques 

Les compteurs électriques, boîtes aux lettres et autres éléments techniques similaires devront être inclus 
dans la clôture ou la construction. 

En lôabsence de local pour les bacs ¨ d®chets, un espace devra °tre am®nag® sur la parcelle de sorte 
quôils ne soient pas visibles depuis la voirie. 

Les abris de fortune sont interdits. 

ARTICLE 1AUX.2.5. OBLIGATIONS EN MATIÈRE DE RÉALISATION DõAIRES DE STATIONNEMENT 

Dans lõensemble du secteur : 

1AUx.2.5.1. Le stationnement des véhicules (autres que vélos) 

Le stationnement correspondant aux besoins des nouvelles constructions ou installations doit être assuré 
en dehors des voies publiques et des voies priv®es susceptibles dô°tre affect®es ¨ la circulation publique. 

Les aires de stationnement doivent être réalisées sur le terrain d'assiette concerné par le projet ou dans 
l'environnement immédiat. 

Ces obligations ne sôappliquent pas au stationnement group® report® ou lorsquôil est d®montr® quôil existe 
déjà des aires de stationnement accessibles et en capacité suffisante à proximité. 

 
En application de l'article R111-14-3 du Code de la Construction et de l'Habitation, lorsque les bâtiments 
neufs à usage principal industriel ou tertiaire sont équipés d'un parc de stationnement destiné aux 
salariés, ce parc est alimenté par un circuit électrique spécialisé pour permettre la recharge des véhicules 
électriques ou hybrides rechargeables. 
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1AUx.2.5.2. Le stationnement des vélos 

Un espace de stationnement sécurisé des vélos doit être inclus dans toute opération de construction 
comportant un parc de stationnement véhicules (autres que vélos). 

Cet espace doit respecter les caractéristiques fixées par lôarr°t® du 13 juillet 2016 relatif ¨ lôapplication 
des articles R111-14-2 à R111-14-8 du Code de la Construction et de lôHabitation, à savoir : 

¶ être couvert et éclairé, 

¶ comporter un système de fermeture sécurisé, 

¶ comporter des dispositifs fixes permettant de stabiliser et dôattacher les v®los par le cadre ou au moins 
une roue, 

¶ °tre accessible facilement depuis le(s) point(s) dôentr®e du b©timent, 

¶ posséder : 

- pour les logements, une superficie équivalente à 0,75 m² par logement pour les logements jusquô¨ 
deux pièces principales et 1,5 m² par logement dans les autres cas, avec une superficie minimale 
de 3 m², 

- pour les autres constructions, une superficie représentant 1,5% de la surface de plancher. 

Cet espace peut être constitué de plusieurs emplacements. 

Ces obligations ne sôappliquent pas au stationnement group® report® ou lorsquôil est d®montr® quôil existe 
déjà des aires de stationnement accessibles et en capacité suffisante à proximité, sous réserve que ces 
stationnements respectent les caractéristiques fixées par lôarr°t® du 13 juillet 2016. 

ARTICLE 1AUX.2.6. OBLIGATIONS EN MATIÈRE DE RÉALISATION DõESPACES LIBRES ET DE PLANTATIONS 

Dans lõensemble du secteur : 

Les espaces libres de constructions doivent faire lôobjet dôun traitement paysager minimum. Les 
plantations existantes de qualité doivent y être préservées, notamment en limite séparative. 

Au sein des espaces publics aménagés, les espèces végétales au pouvoir allergisant le plus faible 
possible devront être utilisées96. 

 

1AUx.2.6.1. Surface perméable 

30% au moins de la surface des unités foncières de plus de 300 m² devront être laissés libres de tout 
obstacle ¨ lôinfiltration des eaux de pluie dans le sol (construction, terrasse imperm®ableé). Les 
aménagements perméables du sol (pavés non jointés, pavés drainants, graviers, parkings engazonnés, 
etc.) sont autorisés. 

Peuvent déroger à cette règle les unités foncières disposant : 

- soit dôun r®servoir enterr® ou int®gr® dans le b©ti dôau moins 3 000 litres recueillant les eaux pluviales, 

- soit de toitures v®g®talis®es dont la projection au sol correspond ¨ au moins la moiti® de lôemprise au 
sol de lôensemble des constructions. 

 
96 Cf. « Les plantes allergènes en Basse-Normandie, calendrier pollinique », édite par le Conseil Régional de Basse-Normandie 

https://www.normandie.ars.sante.fr/sites/default/2017-03/CalendrierPollinique-Basse-Normandie.pdf 
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Les espaces de stationnement devront être conçus de façon à limiter lôimperm®abilisation des sols. 

Dans les nouveaux parcs de stationnement destinés aux véhicules légers et présentant une surface97 
supérieure à 500 m², au moins 50% des emplacements devront être réalisés de façon à assurer 
l'infiltration des eaux pluviales dans le sol (pavés non jointés, pavés drainants, parkings engazonnés, 
etc.). 

1AUx.2.6.2. Haies identifiées 

La valorisation ®conomique ou ®nerg®tique du bois ne doit en aucun cas compromettre lôexistence et la 
pérennité de la haie concernée. 

Les travaux ou transformations sur les haies et arbres remarquables (rep®r®s au titre de lôarticle L151-23 
du Code de lôUrbanisme et repr®sent®s dans le r¯glement graphique par les figur®s suivants :  et 
) doivent faire lôobjet dôune obtention de d®claration pr®alable. 

Concernant les haies (représentées dans le règlement graphique par les figurés suivants :  et  ) : 

- Lôentretien de la haie ne doit pas remettre en cause le maintien des trois strates pr®sentes98. En cas 
de coupe ¨ blanc, la haie doit obligatoirement pouvoir se r®g®n®rer naturellement ou faire lôobjet, 
dans un d®lai dôun an, dôune replantation ¨ lôaide dôessences v®g®tales locales adapt®es. Ces 
plantations doivent être entretenues et maintenues. 

- La suppression de plus de 10 mètres de haies doit être compensée par la reconstitution à proximité 
dôun lin®aire similaire de talus et de haies compos®es exclusivement dôessences v®g®tales locales 
variées99, afin de restituer ou dôam®liorer lôint®r°t de lô®l®ment supprim®. Cette reconstitution devra 
être effectuée prioritairement sur les linéaires à créer identifiés par le figuré suivant : ). 

Le nombre dôouvertures de plus dôun m¯tre de large dans un m°me lin®aire de haie identifié est limité à 
deux par tronçon de 100 mètres. 

Un espace de 50 mètres minimum devra être respecté entre deux ouvertures dans un même linéaire de 
haie, hormis si ce linéaire mesure moins de 100 mètres. 

ARTICLE 1AUX.2.7. OBLIGATIONS IMPOSÉES AUX CONSTRUCTIONS, TRAVAUX, INSTALLATIONS ET 

AMÉNAGEMENTS, EN MATIÈRE DE PERFORMANCES ÉNERGÉTIQUES ET ENVIRONNEMENTALES 

Dans lõensemble du secteur : 

Les constructions, installations et aménagements visant à améliorer les performances énergétiques et 
environnementales devront sôint®grer dans leur environnement architectural, selon les conditions pr®vues 
par lôarticle L111-16 du Code de lôUrbanisme. 

 

97 Superficie comprenant les emplacements et les voiries internes. 

98  

99 Parmi les essences locales, en plus des essences bocagères, peuvent être plantées certaines essences ornementales, de 
manière éparse, dans les haies : Laurier tin (floraison hivernale), Cassis fleur, Photinia, Weigelia, Forsythiaé 
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1AUX.3. EQUIPEMENT ET RESEAUX 

ARTICLE 1AUX.3.1. CONDITIONS DE DESSERTES DES TERRAINS PAR LES VOIES PUBLIQUES OU PRIVÉES 

Dans lõensemble du secteur : 

Tout terrain enclav®, ne disposant pas dôacc¯s sur une voie publique ou priv®e, est inconstructible sauf 
si le propriétaire produit une servitude de passage suffisante, instituée par acte authentique ou par voie 
judiciaire (en application de lôarticle 682 du Code Civil). 

1AUx.3.1.1. Voies 

Les caract®ristiques des voies doivent permettre une lutte efficace contre lôincendie et une bonne collecte 
des d®chets (sauf disposition contraire dans les Orientations dôAm®nagement et de Programmation) et 
r®pondre ¨ lôimportance et ¨ la destination de la (des) construction(s) desservie(s). 

1AUx.3.1.2. Accès 

Les caract®ristiques des acc¯s v®hicules doivent permettre une lutte efficace contre lôincendie et r®pondre 
¨ lôimportance et ¨ la destination de la (des) construction(s) desservie(s). 

Les autorisations dôurbanisme pourront ®galement °tre refus®es ou nô°tre accept®es que sous r®serve 
de prescriptions spéciales si les accès présentent un risque pour la sécurité des usagers des voies 
publiques ou pour celle des personnes utilisant ces accès. Cette sécurité doit être appréciée compte tenu, 
notamment, de la position des acc¯s, de leur configuration ainsi que de la nature et de lôintensit® du trafic. 

Les accès véhicules à double-sens ou ¨ sens unique pr®vus dans les Orientations dôAm®nagement et de 

Programmation (figurés particuliers :  et ) devront également permettre des cheminements 
doux dans les deux sens. 

1AUx.3.1.3. Liaisons douces 

Les cheminements doux, notamment ceux figurant dans les Orientations d'Aménagement et de 
Programmation, doivent toujours être assurés sous forme de chemins, voies mixtes ou trottoirs, et en 
liaison avec les cheminements doux existants (le cas échéant). 

ARTICLE 1AUX.3.2. CONDITIONS DE DESSERTES DES TERRAINS PAR LES RÉSEAUX PUBLICS 

Dans lõensemble du secteur : 

1AUx.3.2.1. Alimentation en eau potable 

Le branchement sur le r®seau public de distribution dôeau potable est obligatoire pour toute construction 
ou installation nouvelle qui le nécessite. 

En cas de projet dôinstallation dôactivit® ®conomique, la d®livrance du permis sera conditionn®e ¨ lôaccord 
du syndicat dôalimentation en eau potable. 
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1AUx.3.2.2. Assainissement 

Eaux usées 

Toute construction ou installation nouvelle qui suppose la production d'eaux usées doit être raccordée au 
r®seau collectif dôassainissement, sauf s'il n'y a pas de r®seau collectif d'assainissement au droit de l'unit® 
foncière concernée. 

Dans ces cas, ces b©timents doivent disposer dôun assainissement autonome ou semi-collectif aux 
normes en vigueur. 

En cas dôassainissement semi-collectif, lôarr°t® du 7 septembre 2009 modifi® doit °tre respect® pour des 
installations dont la capacité de traitement est inférieure à 1,2 kg/j de DB05 (soit 20 équivalent-habitants), 
ou lôarr°t® du 21 juillet 2015 pour les installations dont la capacité est supérieure à 20 équivalent-
habitants. 

Eaux résiduaires liées aux activités 

Tout déversement d'eaux usées autres que domestiques dans le réseau public de collecte doit respecter 
les dispositions de l'article L1331-10 du Code de la Santé Publique. 

Dôune mani¯re g®n®rale tous types de rejets qui ne sont pas dôorigine domestique devront °tre d®clar®s. 
Un prétraitement pourra être exigé. 

Eaux pluviales 

Les am®nagements r®alis®s sur tout terrain doivent garantir lôinfiltration directe des eaux pluviales sur 
ledit terrain sans jamais faire obstacle à leur libre écoulement, ni augmenter le ruissellement et les 
nuisances par rapport à la situation initiale. 

Des aménagements différents pourront être acceptés (exemples : rejet vers le réseau pluvial superficiel, 
rejet vers la canalisation publique de collecte, é) : 

¶ si le terrain concerné se trouve dans une zone de risques liés aux inondations par remontée de nappe 

(trames ,  sur le plan des risques (pièce n°4.3)), 

¶ si les orientations dôam®nagement et de programmation pr®cisent des dispositions différentes, 

¶ sôil est d®montr® que ceux susmentionn®s sont techniquement irr®alisables (nature du sol, 
topographie, etc.) ou induisent des nuisances pour des tiers, 

¶ si le terrain mesure moins de 300 m², 

¶ sôil est mis en place un dispositif dôinfiltration commun ¨ plusieurs constructions sur différents terrains. 

Les dispositifs de gestion des eaux pluviales sur tout terrain doivent être réalisés à la charge du 
constructeur. 

1AUx.3.2.3. Réseaux divers 

Lôenfouissement des lignes et conduites de distribution (®lectricit®, t®l®communication, fluides diversé) 
est obligatoire. 
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ARTICLE 1AUX.3.3. OBLIGATIONS IMPOSÉES AUX CONSTRUCTIONS, TRAVAUX, INSTALLATIONS ET 

AMÉNAGEMENTS, EN MATIÈRE DõINFRASTRUCTURES ET RÉSEAUX DE COMMUNICATIONS ÉLECTRONIQUES 

Dans lõensemble du secteur : 

Tout aménagement de nouvelle voirie doit prévoir les installations nécessaires à une desserte du réseau 
de communications électroniques. 

Les constructeurs ou am®nageurs doivent r®aliser sur le terrain dôassiette de leur projet les fourreaux 
pour la desserte des constructions par les réseaux de communications électroniques. Les fourreaux 
devront être enfouis. 
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C ï ZONE A URBANISER A LONG TERME 
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I. RÉCAPITULATIF DES INTERDICTIONS, AUTORISATIONS ET 
CONDITIONS DES DESTINATIONS ET SOUS-DESTINATIONS EN 
ZONE 2AU 

Dans lõensemble du secteur, sauf dispositions spécifiques contraires prévues par 
lõarticle 2AU.1.2. : 

Autorisation : ᾛ 

Autorisation sous conditions : *  
Interdiction : X 

Destinations des 
constructions100 

Sous-destinations 
des constructions 

Autorisation / Interdiction 

2AUb 2AUh 2AUe 2AUl 2AUx 
« pur » 2AUxc 

Exploitation 
agricole et 
forestière 

Exploitation agricole X X X X X X 

Exploitation forestière X X X X X X 

Habitation 

Logement *  *  *  *  *  *  

Hébergement X X X X X X 

Commerce et 
activités de 

service 

Artisanat et 
commerce de détail 

X X X X X X 

Restauration X X X X X X 

Commerce de gros X X X X X X 

Activités de services 
où s'effectue l'accueil 

d'une clientèle 
X X X X X X 

Hébergement hôtelier 
et touristique 

X X X X X X 

Cinéma X X X X X X 

 

100 Voir les destinations et sous-destinations dans le lexique des termes et acronymes employés dans le Titre 2. 
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Destinations des 
constructions 

Sous-destinations 
des constructions 

Autorisation / Interdiction 

2AUb 2AUh 2AUe 2AUl 2AUx 
« pur » 2AUxc 

Équipements 
dõint®r°t collectif 

et services 
publics 

Locaux et bureaux 
accueillant du public 
des administrations 

publiques et assimilés 

*  *  *  *  *  *  

Locaux techniques et 
industriels des 
administrations 

publiques et assimilés 

*  *  *  *  *  *  

Établissements 
dôenseignement 

*  *  *  *  *  *  

Établissements de 
sant® et dôaction 

sociale 
*  *  *  *  *  *  

Salles d'art et de 
spectacles 

*  *  *  *  *  *  

Équipements sportifs *  *  *  *  *  *  

Lieux de culte X X X X X X 

Autres équipements 
recevant du public 

*  *  *  *  *  *  

Autres activités 
des secteurs 
primaires, 

secondaires ou 
tertiaires 

Industrie X X X X X X 

Entrepôt X X X X X X 

Bureau X X X X X X 

Centre de congrès et 
dôexposition 

X X X X X X 

Cuisine dédiée à la 
vente en ligne 

X X X X X X 
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II. ZONE 2AU 

Extrait du titre II, chapitre A.IV du règlement écrit « caractère général des zones » : 

La zone 2AU regroupe les secteurs urbanisables à long terme car ne regroupant pas toutes les conditions 
n®cessaires en termes de r®seaux et dôacc¯s. Hormis les ®quipements dôint®r°t collectif et services 
publics sous conditions, aucune construction nôy est autoris®e. Ces zones 2AU sont destinées à être 
ouvertes ¨ lôurbanisation suite ¨ une modification du pr®sent PLUi. 
 

La zone 2AU regroupe plusieurs secteurs : 

- Le secteur 2AUb, destiné à devenir un secteur mixte ¨ vocation principale dôhabitat, en périphérie 
des noyaux b©tis principaux dans les polarit®s dôIsigny-Omaha Intercom. 

- Le secteur 2AUh, destiné à devenir un secteur mixte ¨ vocation principale dôhabitat, en périphérie 
des noyaux bâtis rassemblant au minimum 15 logements et/ou ayant un rôle symbolique (centre de vie 
dôune ancienne commune, etc.). 

- Le secteur 2AUe, destiné à devenir un secteur dô®quipements dôint®r°t collectif et services publics. 

- Le secteur 2AUl, destiné à accueillir des constructions ¨ vocation dôactivit®s touristiques et/ou de 
loisirs au sein de la zone urbaine. 

- Le secteur 2AUx destiné à devenir un secteur dédié aux activités économiques et comprenant un 
sous-secteur 2AUxc dédié aux commerces pour le grand public. 

2AU.1. DESTINATION DES CONSTRUCTIONS, USAGE DES SOLS ET NATURES DõACTIVITE 

ARTICLE 2AU.1.1 INTERDICTION, AUTORISATION ET CONDITIONS DES DESTINATIONS ET SOUS-DESTINATIONS 

Dans lõensemble de la zone, sauf dispositions sp®cifiques contraires pr®vues par lõarticle 
2AU.1.2. : 

Autorisation : ᾛ 

Autorisation sous conditions : *  
Interdiction : X 

Destinations 
des 

constructions
101 

Sous-
destinations des 
constructions 

Autorisation / Interdiction 

Condition(s) 
2AUb 2AUh 2AUe 2AUl 

2AUx 
« pur 

» 

2AUxc 

Exploitation 
agricole et 
forestière 

Exploitation 
agricole 

X X X X X X  

Exploitation 
forestière 

X X X X X X  

 

101 Voir les destinations et sous-destinations dans le lexique des termes et acronymes employés dans le Titre 2. 
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Destinations 
des 

constructions 

Sous-
destinations des 
constructions 

Autorisation / Interdiction 

Condition(s) 

2AUb 2AUh 2AUe 2AUl 
2AUx 
« pur 

» 
2AUxc 

Habitation 

Logement *  *  *  *  *  *  

Être lié et nécessaire au 
fonctionnement 
dô®quipements dôint®r°t 
collectif et services 
publics, 

Être situés à proximité 
immédiate de ces 
équipements dôint®r°t 
collectif et services 
publics, 
Ne pas excéder 100 m² 
de surface de plancher. 

Hébergement X X X X X X  

Commerce et 
activités de 

service 

Artisanat et 
commerce de 

détail 
X X X X X X  

Restauration X X X X X X  

Commerce de 
gros 

X X X X X X  

Activités de 
services où 

s'effectue l'accueil 
d'une clientèle 

X X X X X X  

Hébergement 
hôtelier et 
touristique 

X X X X X X  

Cinéma X X X X X X  
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Destinations 
des 

constructions 

Sous-
destinations des 
constructions 

Autorisation / Interdiction 

Condition(s) 
2AU

b 
2AU

h 2AUe 2AUl 
2AUx 
« pur

 » 

2AUx
c 

Équipements 
dõint®r°t 

collectif et 
services 
publics 

Locaux et bureaux 
accueillant du 

public des 
administrations 
publiques et 
assimilés 

*  *  *  *  *  *  

Ne pas compromettre le 
développement futur du 
secteur. 

Locaux 
techniques et 
industriels des 
administrations 
publiques et 
assimilés 

*  *  *  *  *  *  

Établissements 
dôenseignement 

*  *  *  *  *  *  

Établissements de 
sant® et dôaction 

sociale 
*  *  *  *  *  *  

Salles d'art et de 
spectacles 

*  *  *  *  *  *  

Équipements 
sportifs 

*  *  *  *  *  *  

Lieux de culte X X X X X X 

Autres 
équipements 

recevant du public 
*  *  *  *  *  *  

Autres 
activités des 

secteurs 
primaires, 

secondaires 
ou tertiaires 

Industrie X X X X X X  

Entrepôt X X X X X X  

Bureau X X X X X X  

Centre de congrès 
et dôexposition 

X X X X X X  

Cuisine dédiée à 
la vente en ligne 

X X X X X X  
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ARTICLE 2AU.1.2. INTERDICTION ET LIMITATION DE CERTAINS USAGES ET AFFECTATION DU SOL ET DE 

CERTAINES CONSTRUCTIONS ET ACTIVITES 

2AU.1.2.1. Interdictions 

Dans lõensemble de la zone, sauf dispositions spécifiques contraires : 

Sont interdits : 

¶ Les constructions et installations qui ne seraient pas compatibles avec les Orientations 
dôAm®nagement et Programmation (secteur dôOAP repr®sent® sur le r¯glement graphique (pi¯ce nÁ4.2.*) 

par le figuré suivant ), 

¶ Le stationnement isolé ou collectif de caravanes ou de mobil homes pour une durée supérieure à 
3 mois dans les conditions d®crites ¨ lôalin®a d de lôarticle R421-23 du code de lôurbanisme, 

¶ Les dépôts de véhicules, de ferrailles, 

¶ Les établissements et installations qui, par leur destination, leur nature, leur importance, leur aspect 
ou leurs cons®quences (monopolisation du stationnement dans lôespace public, stationnement 
anarchique dans lôespace public, pollution sonore, pollution olfactiveé) sont incompatibles avec la 
salubrité, la tranquillit® ou la s®curit® dôun quartier dôhabitations environnant. 

De plus, dans les zones de risques liés aux inondations : 

Risques liés aux inondations par remontée de nappe 

¶ dans les différents secteurs de débordement de nappe (trame  sur le plan des risques (pièce 
n°4.3)), sont interdites toutes nouvelles constructions. 

 

Risques liés aux inondations marines 

¶ dans la bande de précaution derrière un ouvrage ou un cordon dunaire jouant un rôle de protection 

contre les submersions (nomenclature de la DREAL, figuré   sur le plan des  risques (pièce 
n°4.3)), sont interdits toute nouvelle construction, y compris les extensions ou annexes sans 
hébergement ; 

¶ dans les diff®rents secteurs situ®s plus dôun m¯tre en-dessous du niveau marin de référence 

(nomenclature de la DREAL, aplat  sur le plan des risques (pièce n°4.3)), sont interdits toute 
nouvelle construction augmentant la capacit® dôaccueil et dôh®bergement 

¶ dans les différents secteurs situés entre 0 et 1 mètre en dessous du niveau marin de référence 

(nomenclature de la DREAL, aplat  sur le plan des risques (pièce n°4.3), sont interdits : 

π Les constructions ne comportant pas dôouvertures en point haut, aptes ¨ permettre le passage dôun 
individu, 

π Les constructions ne comportant pas dôespaces ext®rieurs en point haut, aptes ¨ accueillir des 
individus (balcon, terrasse, toit ¨ tr¯s faible pente dôau moins 2 m²). 
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De plus, dans les zones humides (figurés particuliers :  et , sur le règlement 

graphique (pièce n°4.2.*), sous réserve dôune actualisation consultable sur le site 

https://carmen.developpement-durable.gouv.fr/8/zh.map) : 

Sont interdits dans les zones humides, les affouillements et les exhaussements de sol et tous travaux 
contrariant le r®gime hydrographique existant, ¨ lôexception : 

¶ des constructions, installations et aménagements li®s ¨ la r®alisation dô®quipements et r®seaux 
publics, ¨ la s®curit® des personnes, ou ¨ des actions dôentretien, de valorisation et de r®habilitation de 
la zone humide. 

¶ des installations ou objets mobiliers destinés à l'accueil ou à l'information du public lorsqu'ils sont 
nécessaires à la gestion ou à l'ouverture du site au public, sous réserve de ne pas porter atteinte à la 
zone, seront autorisés. 

Ces interdictions peuvent °tre lev®es sur un terrain si une ®tude sp®cifique conclue quôil ne comprend 
aucune zone humide et si ces conclusions sont communiquées à la DREAL Normandie puis validées par 
celle-ci. 

 

De plus, dans les zones de nuisances sonores identifi®es au titre de lõarticle R151-53 5° du Code 

de l'Urbanisme (figuré particulier : , sur le règlement graphique (pièces n°4.2.*)) : 

Sont interdites les constructions ne respectant pas les prescriptions dôisolement acoustique pr®vues par 
le décret n°95-21 du 9 janvier 1995. 

2AU.1.2.2. Limitations 

Dans les communes ou communes déléguées littorales : 

Les dispositions qui résultent de la Loi Littoral, telles qu'elles sont précisées aux (articles L121-1 et 
suivants et R121-1 et suivants du Code de l'urbanisme), sôappliquent selon les modalit®s dôapplication 
prévues par le SCOT DU BESSIN.  

 

Dans lõensemble de la zone : 

¶ Les remblais, déblais, affouillements et exhaussements de sol, sous réserve d'être liés à des travaux 
d'aménagement de réseaux (énergie, transports, etc.) et d'espace public (voiries, etc.), à des travaux de 
construction, à la sécurité incendie et à la régulation des eaux pluviales. 

¶ Les travaux ou transformations sur les ®l®ments b©tis et naturels (rep®r®s au titre de lôarticle L151-19 
ou de lôarticle L151-23 du Code de lôUrbanisme et repr®sent®s dans le r¯glement graphique (pièces 

n°4.2.*) par les figurés suivants : , , , ,  et ), sous r®serve dôavoir fait lôobjet dôune 
d®claration pr®alable d®pos®e aupr¯s de lôautorit® comp®tente et dôune autorisation de celle-ci. 
Les travaux ou transformations déclarées pourront être refusées ou des adaptions exigées. 
En cas dôinfractions, les personnes sont passibles des amendes, peines et condamnations d®finies aux 
articles L480-1 à L480-14 du Code de lôUrbanisme. 
 

¶ Dans les zones soumises ¨ des risques dôinondations par remont®e de nappe : 

https://carmen.developpement-durable.gouv.fr/8/zh.map)
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- Dans les différents secteurs où la profondeur de nappe en situation de très hautes eaux, est 

comprise entre 0 et 2,5 m (trame  sur le plan des risques (pièce n°4.3)), les constructeurs 
et am®nageurs prendront les mesures techniques appropri®s ¨ la nature du sol afin dôadapter les 
r®seaux, installations et constructions quôils projettent, notamment en ce qui concernent les sous-
sols, lôinfiltration des eaux pluviales et lôassainissement autonome (avis favorable du SPANC 
nécessaire) telles que : 

o La sur®l®vation des ®quipements (chaudi¯res, compteurs EDFé) 
o La réalisation des réseaux électriques descendants ; 
o La pose dôau moins un volet non ®lectrique ; 
o Lôutilisation des rev°tements hydrofuges ou peu sensibles pour les sols et les murs ; 
o La mise en place des moyens dôoccultation des voies dôeau et des entr®es dôair ; 
o Lôinstallation des clapets anti-retour sur les r®seaux dôeaux us®es ; 
o La réalisation de sous-sols étanches ; 
o La mise en place dôun syst¯me adapt® pour prendre en compte les citernes contenant 

des produits polluants qui sont enterrés. 
 

¶ Dans les zones soumises à des risques liés aux inondations marines : dans les différents secteurs 

situ®s plus dôun m¯tre en-dessous du niveau marin de référence (figuré  sur le plan des risques 
(pièce n°4.3)), sont autorisés : 
π les extensions de constructions existantes sous réserve : 
Á de ne pas augmenter la capacit® dôaccueil et dôh®bergement de la construction 
dôhabitation, 

Á de ne pas dépasser 30% de la surface de plancher de la construction existante, 
Á de prendre en compte la gestion du risque (exemple : pr®voir une zone refuge ¨ lô®tage, 
pose dôune fen°tre de toit pour acc®der ¨ la toitureé) ; 

π La cr®ation dôannexe, sous r®serves de ne pas °tre utilis®e pour de lôh®bergement ; 
π Les clôtures ou murs sous réserve de permettre le libre écoulement des eaux. 

 

¶ Dans les zones dôal®as retrait-gonflement des argiles identifiées comme moyennes et fortes (figurés 

particuliers : aléa moyen , aléa fort  sur le plan des risques, pièce n°4.3) : 
- Le vendeur dôun terrain destin® ¨ de la construction dôune maison individuelle, devra fournir une 

étude géotechnique. 
- Le constructeur dôune maison individuelle devra suivre une ®tude g®otechnique de conception ou 

appliquer les dispositions constructives forfaitaires. 
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2AU.2. CARACTERISTIQUES ARCHITECTURALE, URBAINE ET ECOLOGIQUE 

ARTICLE 2AU.2.1 IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET EMPRISES PUBLIQUES 

Dans lõensemble de la zone : 

Les constructions devront, le cas échéant, respecter les conditions dôimplantations fix®es par les 
Orientations dôAm®nagement et de Programmation. 

De fa­on g®n®rale, lôimplantation des constructions ne devra pas compromettre ni les acc¯s futurs du 
site, ni sa future desserte interne. 

ARTICLE 2AU.2.2. HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS 

Dans lõensemble de la zone : 

La hauteur des constructions est mesurée à partir du terrain avant travaux au milieu de la construction. 

Les constructions devront, le cas échéant, respecter les conditions de hauteurs fixées par les Orientations 
dôAm®nagement et de Programmation, sauf dans le cas dôouvrages techniques particuliers nécessitant 
une hauteur différente (antenne, ch©teau dôeau, tour de s®chage de gaines incendie, etc.). 

ARTICLE 2AU.2.3. ASPECT EXTÉRIEUR DES CONSTRUCTIONS ET AMÉNAGEMENTS EXTERIEURS 

Dans lõensemble de la zone : 

La qualit® recherch®e vise aussi bien lôimplantation, les volumes, la forme de la toiture, que les 
percements, les couleurs, la nature des matériaux apparents et les détails architecturaux. 

Lors de travaux sur les ®l®ments b©tis rep®r®s au titre de lôarticle L151-19 du Code de lôUrbanisme et 

représentés dans le règlement graphique par les figurés suivants : , , seront refusés tous travaux 
pouvant d®naturer lô®l®ment rep®r®. 

Toute nouvelle construction proche102 dôun de ces ®l®ments b©tis rep®r®s doit en assurer la mise en 
valeur. 

Tout matériau non destiné à rester apparent devra être recouvert. 

Sauf cas particulier sôinscrivant dans une d®marche architecturale de qualit®103, les bâtiments et les 
clôtures devront être de conception simple. 

 

102 Située en tout ou partie dans un rayon de 100 mètres depuis les bords extérieurs dudit élément et/ou située en covisibilité. 

103 Sont consid®r®s comme relevant dôune démarche architecturale de qualité les projets de construction faisant preuve dôune 
conception originale et pour lesquels le concepteur est en mesure de motiver et de justifier quôelle sôins¯re de fa­on 
harmonieuse dans le paysage environnant. Lôavis de lôarchitecte du CAUE14 pourra °tre demand® par le service instructeur. 
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2AU.2.3.1. Aménagements extérieurs 

Frontage 

Le frontage devra être soigné. 

Le porteur de projet devra pouvoir justifier de la prise en compte et de la réalisation des franges 

qualitatives pr®vues dans les Orientations dôAm®nagement et de Programmation (figur® particulier :  ). 

Clôtures 

Généralités 

Les clôtures seront constituées de matériaux de bonne qualité, en harmonie avec le bâti voisin afin de 
constituer une homog®n®it® dôensemble. 

Les clôtures sur rue peuvent être refusées si elles présentent un risque pour la sécurité des usagers des 
voies publiques. Cette sécurité doit être appréciée compte tenu, notamment, de la configuration des 
voiries, de la visibilité ainsi que de la nature et de lôintensit® du trafic. 

Clôtures sur voies et emprises publiques 

Sauf dispositions sp®cifiques contraires pr®vues dans les Orientations dôAm®nagement et de 
Programmation, sont interdits : 

¶ Tous ®l®ments de cl¹ture dôune hauteur sup®rieure ¨ 2 m¯tres par rapport au niveau du sol le plus 
haut, 

¶ Les murs ne respectant pas les teintes définies pour les façades principales des constructions, 

¶ Les murs sans couronnement, 

¶ Les grillages souples, sauf sôils sont doubl®s dôune haie, 

¶ Les panneaux de béton bruts non teintés dans la masse (pleins ou évidés), 

¶ Les soubassements ma­onn®s dôune hauteur sup®rieure ¨ 1,20 mètre par rapport au niveau des voies 
et emprises publiques, 

¶ Tous matériaux de fortune, 

¶ Lôusage de couleurs vives. 

Clôtures en limites séparatives 

Sauf dispositions sp®cifiques contraires pr®vues dans les Orientations dôAm®nagement et de 
Programmation, sont interdits  

¶ Tous ®l®ments de cl¹ture dôune hauteur sup®rieure ¨ 2 mètres par rapport au niveau du sol le plus 
haut, 

¶ Tous éléments de fortune. 
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Schémas explicatifs de la hauteur maximale des clôtures dans la zone 2AU 

Les haies (représentées dans le règlement graphique par les figurés suivants :  et ) ne sont pas 
concernées par cette règle de hauteur. 

Locaux et équipements techniques 

Les compteurs électriques, boîtes aux lettres et autres éléments techniques similaires devront être inclus 
dans la clôture ou la construction. 

En lôabsence de local pour les bacs ¨ d®chets, un espace devra °tre am®nag® sur la parcelle de sorte 
quôils ne soient pas visibles depuis la voirie. 

Les abris de fortune sont interdits. 

ARTICLE 2AU.2.4. OBLIGATIONS EN MATIÈRE DE RÉALISATION DõAIRES DE STATIONNEMENT 

Dans lõensemble de la zone : 

2AU.2.4.1. Le stationnement des véhicules (autres que vélos) 

Le stationnement correspondant aux besoins des nouvelles constructions ou installations doit être assuré 
en dehors des voies publiques et des voies priv®es susceptibles dô°tre affect®es ¨ la circulation publique. 

Les aires de stationnement doivent être réalisées sur le terrain d'assiette concerné par le projet ou dans 
l'environnement immédiat. 

Ces obligations ne sôappliquent pas au stationnement group® report® ou lorsquôil est d®montr® quôil existe 
déjà des aires de stationnement accessibles et en capacité suffisante à proximité. 

2AU.2.4.2. Le stationnement des vélos 

Un espace de stationnement sécurisé des vélos doit être inclus dans : 

¶ tout ensemble dôhabitations collectifs, 

¶ toute opération de construction avec une autre vocation et comportant un parc de stationnement 
véhicules (autres que vélos). 

Cet espace doit respecter les caractéristiques fixées par lôarr°t® du 13 juillet 2016 relatif ¨ lôapplication 
des articles R111-14-2 à R111-14-8 du Code de la Construction et de lôHabitation, à savoir : 

¶ être couvert et éclairé, 

¶ comporter un système de fermeture sécurisé, 
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¶ comporter des dispositifs fixes permettant de stabiliser et dôattacher les v®los par le cadre ou au moins 
une roue, 

¶ °tre accessible facilement depuis le(s) point(s) dôentr®e du b©timent, 

¶ posséder : 

- pour les logements, une superficie équivalente à 0,75 m² par logement pour les logements jusquô¨ 
deux pièces principales et 1,5 m² par logement dans les autres cas, avec une superficie minimale de 
3 m², 

- pour les autres constructions, une superficie représentant 1,5% de la surface de plancher. 

Cet espace peut être constitué de plusieurs emplacements. 

Ces obligations ne sôappliquent pas au stationnement group® report® ou lorsquôil est d®montr® quôil existe 
déjà des aires de stationnement accessibles et en capacité suffisante à proximité, sous réserve que ces 
stationnements respectent les caractéristiques fixées par lôarr°t® du 13 juillet 2016. 

ARTICLE 2AU.2.5. OBLIGATIONS EN MATIÈRE DE RÉALISATION DõESPACES LIBRES ET DE PLANTATIONS 

Dans lõensemble de la zone : 

Au sein des espaces publics aménagés, les espèces végétales au pouvoir allergisant le plus faible 
possible devront être utilisées104. 

2AU.2.5.1. Surface perméable 

30% au moins de la surface des unités foncières de plus de 300 m² devront être laissés libres de tout 
obstacle ¨ lôinfiltration des eaux de pluie dans le sol (construction, terrasse imperm®ableé). Les 
aménagements perméables du sol (pavés non jointés, pavés drainants, graviers, parkings engazonnés, 
etc.) sont autorisés. 

Peuvent déroger à cette règle les unités foncières disposant : 

- soit dôun r®servoir enterr® ou int®gr® dans le b©ti dôau moins 3 000 litres recueillant les eaux pluviales, 

- soit de toitures v®g®talis®es dont la projection au sol correspond ¨ au moins la moiti® de lôemprise au 
sol de lôensemble des constructions. 

2AU.2.5.2. Haies identifiées 

La valorisation ®conomique ou ®nerg®tique du bois ne doit en aucun cas compromettre lôexistence et la 
pérennité de la haie concernée. 

Les travaux ou transformations sur les haies et arbres remarquables (rep®r®s au titre de lôarticle L151-23 
du Code de lôUrbanisme et repr®sent®s dans le r¯glement graphique par les figur®s suivants :  et 
) doivent faire lôobjet dôune obtention de d®claration pr®alable. 

 
104 Cf. « Les plantes allergènes en Basse-Normandie, calendrier pollinique », édite par le Conseil Régional de Basse-Normandie 

https://www.normandie.ars.sante.fr/sites/default/2017-03/CalendrierPollinique-Basse-Normandie.pdf 
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Concernant les haies (représentées dans le règlement graphique par les figurés suivants :  et  ) : 

- Lôentretien de la haie ne doit pas remettre en cause le maintien des trois strates pr®sentes105. En cas 
de coupe ¨ blanc, la haie doit obligatoirement pouvoir se r®g®n®rer naturellement ou faire lôobjet, 
dans un d®lai dôun an, dôune replantation ¨ lôaide dôessences v®g®tales locales adapt®es. Ces 
plantations doivent être entretenues et maintenues. 

- La suppression de plus de 10 mètres de haies doit être compensée par la reconstitution à proximité 
dôun lin®aire similaire de talus et de haies compos®es exclusivement dôessences v®g®tales locales 
variées106, afin de restituer ou dôam®liorer lôint®r°t de lô®l®ment supprim®. Cette reconstitution devra 
être effectuée prioritairement sur les linéaires à créer identifiés par le figuré suivant : ). 

Le nombre dôouvertures de plus dôun m¯tre de large dans un m°me lin®aire de haie identifié est limité à 
deux par tronçon de 100 mètres. 

Un espace de 50 mètres minimum devra être respecté entre deux ouvertures dans un même linéaire de 
haie, hormis si ce linéaire mesure moins de 100 mètres. 

2AU.3. EQUIPEMENT ET RESEAUX 

ARTICLE 2AU.3.1. CONDITIONS DE DESSERTES DES TERRAINS PAR LES VOIES PUBLIQUES OU PRIVÉES 

Dans lõensemble de la zone : 

Tout terrain enclav®, ne disposant pas dôacc¯s sur une voie publique ou priv®e, est inconstructible sauf 
si le propriétaire produit une servitude de passage suffisante, instituée par acte authentique ou par voie 
judiciaire (en application de lôarticle 682 du Code Civil). 

2AU.3.1.1. Voies 

Les caract®ristiques des voies doivent permettre une lutte efficace contre lôincendie et une bonne collecte 
des d®chets (sauf disposition sp®cifique dans les Orientations dôAm®nagement et de Programmation) et 
r®pondre ¨ lôimportance et ¨ la destination de la (des) construction(s) desservie(s). 

2AU.3.1.2. Accès 

Les caract®ristiques des acc¯s v®hicules doivent permettre une lutte efficace contre lôincendie et r®pondre 
¨ lôimportance et ¨ la destination de la (des) construction(s) desservie(s). 

Les autorisations dôurbanisme pourront ®galement °tre refus®es ou nô°tre accept®es que sous r®serve 
de prescriptions spéciales si les accès présentent un risque pour la sécurité des usagers des voies 
publiques ou pour celle des personnes utilisant ces accès. Cette sécurité doit être appréciée compte tenu, 
notamment, de la position des acc¯s, de leur configuration ainsi que de la nature et de lôintensit® du trafic. 

 

105  

106 Parmi les essences locales, en plus des essences bocagères, peuvent être plantées certaines essences ornementales, de 
manière éparse, dans les haies : Laurier tin (floraison hivernale), Cassis fleur, Photinia, Weigelia, Forsythiaé 
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Les accès véhicules à double-sens ou ¨ sens unique pr®vus dans les Orientations dôAm®nagement et de 

Programmation (figurés particuliers :  et ) devront également permettre des cheminements 
doux dans les deux sens. 

2AU.3.1.3. Liaisons douces 

Les cheminements doux, notamment ceux figurant dans les Orientations d'Aménagement et de 
Programmation, doivent toujours être assurés sous forme de chemins, voies mixtes ou trottoirs, et en 
liaison avec les cheminements doux existants (le cas échéant). 

ARTICLE 2AU.3.2. CONDITIONS DE DESSERTES DES TERRAINS PAR LES RÉSEAUX PUBLICS 

Dans lõensemble de la zone : 

2AU.3.2.1. Alimentation en eau potable 

Le branchement sur le r®seau public de distribution dôeau potable est obligatoire pour toute construction 
ou installation nouvelle qui le nécessite. 

2AU.3.2.2. Assainissement 

Eaux usées 

Toute construction ou installation nouvelle qui suppose la production d'eaux usées doit être raccordée au 
r®seau collectif dôassainissement, sauf s'il n'y a pas de r®seau collectif d'assainissement au droit de l'unit® 
foncière concernée. 

Dans ces cas, ces b©timents doivent disposer dôun assainissement autonome ou semi-collectif aux 
normes en vigueur. 

En cas dôassainissement semi-collectif, lôarr°t® du 7 septembre 2009 modifi® doit °tre respect® pour des 
installations dont la capacité de traitement est inférieure à 1,2 kg/j de DB05 (soit 20 équivalent-habitants), 
ou lôarr°t® du 21 juillet 2015 pour les installations dont la capacité est supérieure à 20 équivalent-
habitants. 

Eaux résiduaires liées aux activités 

Tout déversement d'eaux usées autres que domestiques dans le réseau public de collecte doit respecter 
les dispositions de l'article L1331-10 du Code de la Santé Publique. 

Dôune mani¯re g®n®rale tous types de rejets qui ne sont pas dôorigine domestique devront °tre d®clar®s. 
Un prétraitement pourra être exigé. 

Eaux pluviales 

Les am®nagements r®alis®s sur tout terrain doivent garantir lôinfiltration directe ou le recueil des eaux 
pluviales sur ledit terrain sans jamais faire obstacle à leur libre écoulement, ni augmenter le ruissellement 
et les nuisances par rapport à la situation initiale. 
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Des aménagements différents pourront être acceptés (exemples : rejet vers le réseau pluvial superficiel, 
rejet vers la canalisation publique de collecte, é) : 

¶ si le terrain concerné se trouve dans une zone de risques liés aux inondations par remontée de nappe 

(trames ,  sur le plan des risques (pièce n°4.3)), 

¶ si les orientations dôam®nagement et de programmation pr®cisent des dispositions différentes, 

¶ sôil est d®montr® que ceux susmentionn®s sont techniquement irr®alisables (nature du sol, 
topographie, etc.) ou induisent des nuisances pour des tiers, 

¶ si le terrain mesure moins de 300 m², 

¶ sôil est mis en place un dispositif dôinfiltration commun ¨ plusieurs constructions sur diff®rents terrains. 

Les dispositifs de gestion des eaux pluviales sur tout terrain doivent être réalisés à la charge du 
constructeur. 

Toute construction dont lôemprise au sol exc¯de 100 mĮ doit disposer dôun r®servoir enterr® (dôau moins 
1000 litres par tranche de 100 mĮ dôemprise au sol) destin® ¨ r®cup®rer les eaux pluviales. 

2AU.3.2.3. Réseaux divers 

Lôenfouissement des lignes et conduites de distribution (®lectricit®, t®l®communication, fluides diversé) 
est obligatoire lorsque le réseau primaire est souterrain. 

ARTICLE 2AU.3.3. OBLIGATIONS IMPOSÉES AUX CONSTRUCTIONS, TRAVAUX, INSTALLATIONS ET 

AMÉNAGEMENTS, EN MATIÈRE DõINFRASTRUCTURES ET RÉSEAUX DE COMMUNICATIONS ÉLECTRONIQUES 

Dans lõensemble de la zone : 

Tout aménagement de nouvelle voirie doit prévoir les installations nécessaires à une desserte du réseau 
de communications électroniques. 

Les constructeurs ou am®nageurs doivent r®aliser sur le terrain dôassiette de leur projet les fourreaux 
pour la desserte des constructions par les réseaux de communications électroniques. Les fourreaux 
devront être enfouis. 



PLANIS PLUI - Règlement écrit - Modification n°4 211 

D ï ZONE AGRICOLE 
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I. RÉCAPITULATIF DES INTERDICTIONS, AUTORISATIONS ET 
CONDITIONS DES DESTINATIONS ET SOUS-DESTINATIONS EN 
ZONE A 

Dans lõensemble du secteur, sauf dispositions sp®cifiques contraires pr®vues par lõarticle A.1.2. : 

Autorisation : ᾛ 

Autorisation sous conditions : *  
Interdiction : X 

Destinations des 
constructions107 

Sous-destinations 
des constructions 

Autorisation / Interdiction 

A 
« pur » Apr Al Ax Aa 

Exploitation 
agricole et 
forestière 

Exploitation agricole *  *  *  X X 

Exploitation forestière X X X X X 

Habitation 

Logement *  *  *  *  X 

Hébergement *  *  *  X X 

Commerce et 
activités de 

service 

Artisanat et 
commerce de détail 

*  *  *  *  X 

Restauration *  X *  *  X 

Commerce de gros X X X *  *  

Activités de services 
où s'effectue l'accueil 

d'une clientèle 

*  X *  *  X 

Hébergement hôtelier 
et touristique 

*  X *  X X 

Cinéma X X X X X 

 

107 Voir les destinations et sous-destinations dans le lexique des termes et acronymes employés dans le Titre 2. 
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Destinations des 
constructions 

Sous-destinations 
des constructions 

Autorisation / Interdiction 

A 
« pur » 

Apr Al Ax Aa 

Équipements 
dõint®r°t collectif 

et services 
publics 

Locaux et bureaux 
accueillant du public 
des administrations 

publiques et assimilés 

X X X X X 

Locaux techniques et 
industriels des 
administrations 

publiques et assimilés 

*  *  *  *  X 

Établissements 
dôenseignement 

*  X X X X 

Établissements de 
sant® et dôaction 

sociale 

X X X X X 

Salles d'art et de 
spectacles 

X X X X X 

Équipements sportifs *  X X X X 

Lieux de culte X X X X X 

Autres équipements 
recevant du public 

*  X *  *  X 

Autres activités 
des secteurs 
primaires, 

secondaires ou 
tertiaires 

Industrie *  X X *  X 

Entrepôt *  X *  *  *  

Bureau *  X *  *  X 

Centre de congrès et 
dôexposition 

X X X X X 

Cuisine dédiée à la 
vente en ligne 

X X X X X 
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II. ZONE A 

Extrait du titre II, chapitre A.IV du règlement écrit « caractère général des zones » :  

La zone A correspond à des secteurs de la commune équipés ou non, à protéger en raison du potentiel 
agronomique, biologique ou économique des terres agricoles. On distingue : 

- La zone A « pure », dans laquelle seules sont autorisées les constructions et installations 
n®cessaires ¨ lôexploitation agricole et aux services publics ou dôint®r°t collectif. Y sont notamment permis 
les extensions des b©timents dôhabitation et les changements de destination et/ou dôusage des b©timents 
identifiés sur le règlement graphique. 

- Le secteur Apr, qui correspond aux sites intégrant les espaces proches du rivage, où seuls sont 
autoris®s la mise aux normes et lô®volution encadr®e des exploitations agricoles existantes ainsi que 
lô®volution mesur®e des habitations existantes. 

- Les secteurs de taille et de capacit® dôaccueil limit®es (STECAL) : ils ont ®t® d®limit®s pour prendre 
acte de la pr®sence de b©timents qui nôont pas ou plus de lien avec lôactivit® agricole : 

- Le secteur Al d®di® aux activit®s de loisir ou de tourisme situ®es dans lôespace agricole.  

- Le secteur Ax d®di® aux activit®s ®conomiques (non agricoles) situ®es dans lôespace agricole. 

- Le secteur Aa dédié aux activités économiques compl®mentaires ¨ lôactivit® agricole 
(entreprises de travaux agricolesé) situ®es dans lôespace agricole. 
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A.1.DESTINATION DES CONSTRUCTIONS, USAGE DES SOLS ET NATURES DõACTIVITE 

ARTICLE A.1.1. INTERDICTION, AUTORISATION ET CONDITIONS DES DESTINATIONS ET SOUS-DESTINATIONS 

A.1.1.1. Types dôoccupation et dôutilisation du sol interdites en zone A « pure » 

Sauf dispositions sp®cifiques contraires pr®vues par lõarticle A.1.2. : 

Autorisation : ᾛ 

Autorisation sous conditions : *  
Interdiction : X 

Destinations 
des 

constructions
108 

Sous-
destinations 

des 
constructions 

Autorisation 
/ Interdiction Condition(s) 

A «pur» 

Exploitation 
agricole et 
forestière 

Exploitation 
agricole 

*  

Les aménagements, installations et constructions à 
vocation agricole, ne supposant pas de périmètre sanitaire 
sont autorisés. 
Les aménagements, installations et constructions à 
vocation agricole supposant un périmètre sanitaire tel que 
défini par le Règlement Sanitaire Départemental ou par la 
règlementation liée aux Installations Classées Pour 
lôEnvironnement sont autorisés, sous réserve de ne pas 
inclure dans ce périmètre sanitaire des habitations de 
tiers, ou à défaut de ne pas le réduire. 

Exploitation 
agricole et 
forestière 

Exploitation 
forestière 

X  

 
 
 
  

 

108 Voir les destinations et sous-destinations dans le lexique des termes et acronymes employés dans le Titre 2. 
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Destinations 
des 

constructions 

Sous-
destinations 

des 
constructions 

Autorisation 
/ Interdiction 

Condition(s) 

A «pur» 

Habitation Logement *  

Les nouvelles constructions à sous-destination de logement 
sont autorisées, sous réserve : 
- dô°tre destin®es au logement des exploitants en activit® 

dont la présence permanente est liée et nécessaire au 
fonctionnement de lôexploitation agricole, 

- dô°tre implant®es ¨ moins de 100 mètres dôun des 
b©timents dôexploitation fonctionnel ¨ lôactivit® agricole 
de lôexploitation, sauf contraintes techniques, 

- dans la limite de 150 mĮ dôemprise au sol, 
- que la construction des b©timents dôexploitation agricole 
pr®c¯de ou sôeffectue simultan®ment ¨ celle des 
bâtiments à sous-destination de logement, 

- dans la limite dôun seul logement par exploitation (sauf 
dans le cas de formes juridiques sociétaires, à condition 
dôen d®montrer le besoin). 

 
A titre exceptionnel, les logements de fonction peuvent être 
autoris®s en plus du logement de lôexploitation : 
- pour héberger les personnes dont la présence est 

nécessaire pour assurer la gestion, la surveillance et 
lôentretien des ®tablissements autoris®s, 

- à condition de privilégier la réhabilitation du bâti existant 
(changement de destination, extensioné), 

- dô°tre implant® ¨ moins de 100 m¯tres dôun des 
b©timents fonctionnels de lôexploitation (sauf contrainte 
technique), dans le cas dôune nouvelle construction. 

 
Les locaux accessoires sont réputés avoir la même 
destination ou sous-destination que le local principal auquel 
il se rattache (article R.151-29 du code de lôurbanisme). 
En dehors des locaux accessoires aux habitations, les 
changements de destination vers une sous-destination de 
logement sont autorisés, sous réserve : 
- de ne compromettre ni lôactivit® agricole, ni la qualit® 

paysagère du site, 
- de concerner des bâtiments avec intérêt architectural 

identifiés dans le règlement graphique par le figuré 

particulier , 
- dôavoir ®t® valid® par la CDPENAF. 
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Destinations 
des 

constructions 

Sous-
destinations 

des 
constructions 

Autorisation 
/ Interdiction 

Condition(s) 

A «pur» 

Habitation Logement *  

De plus, au sein des communes non littorales : 

Les extensions des habitations existantes sont autorisées, 
sous réserve : 
- de ne compromettre ni lôactivit® agricole, ni la qualit® 

paysagère du site, 
- dô°tre en harmonie avec la construction principale, 
- de ne pas d®passer 30% de lôemprise au sol du b©timent 
initial, ¨ compter de la date dôapprobation du PLUi, 
quand celle-ci est supérieure à 100 m², dans la limite de 
100 mĮ dôemprise au sol suppl®mentaire apr¯s travaux, 

- ou de ne pas d®passer 1,5 fois lôemprise au sol du 
b©timent initial, ¨ compter de la date dôapprobation du 
PLUi, quand celle-ci est égale ou inférieure à 100 m², 
dans la limite de 150 mĮ dôemprise au sol totale du 
bâtiment après travaux. 

 

A titre exceptionnel, des principes différents peuvent être 
appliqués pour les bâtiments identifiés avec le figuré 

particulier  au titre de lôarticle L151-19 du code de 
lôurbanisme, sous r®serve dôavoir fait lôobjet dôune validation 
par lôarchitecte du CAUE14 ou lôABF dans les p®rim¯tres 
soumis à la servitude AC1. 

 

Les annexes des habitations existantes (hors abri pour 
animaux) sont autorisées, sous réserve : 

- de ne compromettre ni lôactivit® agricole, ni la qualit® 
paysagère du site,  

- dô°tre en harmonie avec la construction principale, 
- de se situer à plus de 100 mètres de bâtiments 

agricoles, 
- dô°tre implant®es enti¯rement dans un rayon de 50 
m¯tres de lôhabitation, 

- dô°tre limit®es ¨ 3 annexes, 
- pour les unités foncières inférieures à 1000 m², de ne 
pas avoir pour effet de porter lôemprise au sol de 
lôensemble des constructions ¨ plus de 30% de lôunit® 
foncière sur laquelle elle se situe ; 

- pour les unités foncières supérieures ou égales à 
1000 mĮ, de ne pas porter lôemprise au sol de 
lôensemble des constructions ¨ plus de 20% de lôunit® 
fonci¯re sur laquelle elle se situe, jusquô¨ 
concurrence dôune emprise au sol maximale des 
annexes de 400 m² ; 

- de ne pas subir un changement dôusage visant ¨ en 
faire un logement, 

- des dérogations à ces seuils sont possibles dans le 
cas de cr®ation dôannexe sur des terrains d®j¨ 
artificialisés (cf. art. L.101-2-1 du code de 
lôurbanisme). 
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Destinations 
des 

constructions 

Sous-
destinations 

des 
constructions 

Autorisation 
/ Interdiction 

Condition(s) 

A «pur» 

Habitation 

Logement *  

 
De plus, au sein des communes littorales : 

Les extensions des habitations existantes sont autorisées 
sous réserve : 
- de ne compromettre ni lôactivit® agricole, ni la qualit® 

paysagère du site, 
- dô°tre en harmonie avec la construction principale 
- de ne pas d®passer 30% de lôemprise au sol du 

bâtiment initial, ̈  compter de la date dôapprobation du 
PLUi, dans la limite de 100 mĮ dôemprise au sol 
supplémentaire après travaux. 

 

Les annexes des habitations existantes (hors abri pour 
animaux) sont autorisées, sous réserve : 

- de ne compromettre ni lôactivit® agricole, ni la qualit® 
paysagère du site, 

- dô°tre en harmonie avec la construction principale, 
- de se situer à plus de 100 mètres de bâtiments 

agricoles, 
- dô°tre limit® ¨ 20 mĮ de surface de plancher 
- dô°tre situ®e ¨ une distance maximale de 10 m¯tres, 
calcul®e en tout point de lôannexe par rapport ¨ la 
construction principale existante, 

- de ne pas subir un changement dôusage visant ¨ en 
faire un logement. 

Hébergement *  
Être li® et n®cessaire au fonctionnement dôactivit®s 
autorisées dans le secteur. 
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Destinations 
des 

constructions 

Sous-
destinations 

des 
constructions 

Autorisation 
/ Interdiction 

Condition(s) 

A «pur» 

Commerce et 
activités de 

service 

Artisanat et 
commerce de 

détail 
*  

Être li® et n®cessaire au fonctionnement dôactivit®s 
autorisées dans le secteur. 
 
Les changements de destination vers une sous-
destination dôartisanat et commerce de d®tail sont 
autorisés, sous réserve : 
- de ne compromettre ni lôactivit® agricole, ni la qualit® 

paysagère du site, 
- de concerner des bâtiments sans intérêt architectural 

identifiés dans le règlement graphique par le figuré 

particulier , 
- dôavoir ®t® valid® par la CDPENAF. 

Restauration *  

Les changements de destination vers une sous-
destination de restauration sont autorisés, sous réserve : 
- de ne compromettre ni lôactivit® agricole, ni la qualit® 

paysagère du site, 
- de concerner des bâtiments avec intérêt architectural 

identifiés dans le règlement graphique par le figuré 

particulier , 
dôavoir ®t® valid® par la CDPENAF. 

Commerce de 
gros 

X  

Activités de 
services où 
s'effectue 

l'accueil d'une 
clientèle 

*  

Les changements de destination vers une sous-
destination de restauration sont autorisés, sous réserve : 
- de ne compromettre ni lôactivit® agricole, ni la qualit® 

paysagère du site, 
- de concerner des bâtiments avec intérêt architectural 

identifiés dans le règlement graphique par le figuré 

particulier , 
dôavoir ®t® valid® par la CDPENAF. 

Hébergement 
hôtelier et 
touristique 

*  

Les changements de destination vers une sous-
destination dôhébergement hôtelier et touristique sont 
autorisés, sous réserve : 
- de ne compromettre ni lôactivit® agricole, ni la qualit® 

paysagère du site, 
- de concerner des bâtiments avec intérêt architectural 

identifiés dans le règlement graphique par le figuré 

particulier , 
- dôavoir ®t® valid® par la CDPENAF. 

Cinéma X  
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Destinations 
des 

constructions 

Sous-
destinations 

des 
constructions 

Autorisation 
/ Interdiction Condition(s) 

A «pur» 

Équipements 
dõint®r°t 

collectif et 
services 
publics 

Locaux et 
bureaux 

accueillant du 
public des 

administrations 
publiques et 
assimilés 

X  

Locaux 
techniques et 
industriels des 
administrations 
publiques et 
assimilés 

*  

Ne pas °tre incompatible avec lôexercice dôune activit® 
agricole et de ne pas porter atteinte à la sauvegarde des 
espaces naturels et des paysages. 

Établissements 
dôenseignement 

*  

Établissements 
de santé et 
dôaction sociale 

X  

Salles d'art et de 
spectacles 

X  

Équipements 
sportifs 

*  
Ne pas °tre incompatible avec lôexercice dôune activit® 
agricole et de ne pas porter atteinte à la sauvegarde des 
espaces naturels et des paysages. 

Lieux de culte X  

Autres 
équipements 
recevant du 

public 

*  
Ne pas °tre incompatible avec lôexercice dôune activit® 
agricole et de ne pas porter atteinte à la sauvegarde des 
espaces naturels et des paysages. 
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Destinations 
des 

constructions 

Sous-
destinations 

des 
constructions 

Autorisation 
/ Interdiction Condition(s) 

A «pur» 

Autres 
activités des 

secteurs 
primaires, 

secondaires 
ou tertiaires 

Industrie *  

Les changements de destination vers une sous-
destination dôindustrie sont autoris®s, sous r®serve : 
- de ne compromettre ni lôactivit® agricole, ni la qualit® 

paysagère du site, 
- de concerner des bâtiments sans intérêt architectural 

identifiés dans le règlement graphique par le figuré 

particulier , 
- dôavoir ®t® valid® par la CDPENAF. 

Entrepôt *  

Les changements de destination vers une sous-
destination dôentrep¹t sont autoris®s, sous r®serve : 
- de ne compromettre ni lôactivit® agricole, ni la qualit® 

paysagère du site, 
- de concerner des bâtiments sans intérêt architectural 

identifiés dans le règlement graphique par le figuré 

particulier , 
- dôavoir ®t® valid® par la CDPENAF. 

Bureau *  

Les changements de destination vers une sous-
destination de bureau sont autorisés, sous réserve : 
- de ne compromettre ni lôactivit® agricole, ni la qualit® 

paysagère du site, 
- de concerner des bâtiments avec ou sans intérêt 

architectural identifiés dans le règlement graphique 

par les figurés particuliers  ou , 
- dôavoir ®t® valid® par la CDPENAF. 

Centre de 
congrès et 
dôexposition 

X  

Cuisine dédiée à 
la vente de ligne 

X  
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A.1.1.2. Types dôoccupation et dôutilisation du sol interdites dans les secteurs Apr, Al et Ax 

Sauf dispositions sp®cifiques contraires pr®vues par lõarticle A.1.2. : 

Autorisation : ᾛ 

Autorisation sous conditions : *  
Interdiction : X 

Destinations 
des 

constructions 

Sous-
destinations 

des 
constructions 

Autorisation / 
Interdiction 

Condition(s) 

Apr Al Ax Aa 

Exploitation 
agricole et 
forestière 

Exploitation 
agricole 

*  *  X X 

Dans le secteur Apr : 
Les constructions et installations liées et 
nécessaires aux activités agricoles existantes 
sont autorisées, sous réserve : 
- de sôeffectuer dans le cadre de la mise aux 

normes des exploitations agricoles 
existantes, ¨ condition quôelles ne conduisent 
pas à augmenter les effluents. 

- dô°tre int®gr®es au sein du p®rim¯tre de 
lôexploitation et de ne pas modifier de 
manière importante les caractéristiques du 
bâti existant. 

 
Dans le secteur Al : 
Constituer un centre équestre et être 
principalement destiné à une activité commerciale 
de loisir ou de tourisme, sous réserve que 
lôemprise au sol des constructions nôexc¯de pas 
30% du secteur zoné comme tel dans lequel elles 
se trouvent. 

Exploitation 
forestière 

X X X X  
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Destinations 
des 

constructions 

Sous-
destinations 

des 
constructions 

Autorisation / 
Interdiction 

 

Condition(s) 

Apr Al Ax Aa 

Habitation Logement *  *  *  X 

Dans le secteur Apr : 

Les extensions des habitations existantes sont 
autorisées sous réserve : 
- de ne compromettre ni lôactivit® agricole, ni la 

qualité paysagère du site, 
- dô°tre en harmonie avec la construction 

principale 
- de ne pas d®passer 30% de lôemprise au sol 

du bâtiment initial, à compter de la date 
dôapprobation du PLUi, dans la limite de 100 
mĮ dôemprise au sol suppl®mentaire apr¯s 

travaux. 
 

Les annexes des habitations existantes (hors abri 
pour animaux) sont autorisées, sous réserve : 

- de ne compromettre ni lôactivit® agricole, ni la 
qualité paysagère du site, 

- dô°tre en harmonie avec la construction 
principale, 

- de se situer à plus de 100 mètres de 
bâtiments agricoles, 

- dô°tre limit® ¨ 20 mĮ de surface de plancher 
- dô°tre situ®e ¨ une distance maximale de 10 
m¯tres, calcul®e en tout point de lôannexe par 
rapport à la construction principale existante, 

de ne pas subir un changement dôusage visant ¨ 
en faire un logement. 
 
Dans le secteur Al, les nouvelles constructions à 
sous-destination de logement sont autorisées, 
sous réserve : 
- dô°tre li®es et n®cessaires au fonctionnement 
dôactivit®s autoris®es dans le secteur 

- de ne pas excéder 60 m² de surface de 
plancher. 

 
Dans le secteur Ax, les nouvelles constructions 
à sous-destination de logement sont autorisées, 
sous réserve : 
- dô°tre li®es et n®cessaires au fonctionnement 
dôactivit®s autoris®es dans le secteur 

- de ne pas excéder 60 m² de surface de 
plancher 

- dô°tre int®gr®es dans le volume principal du 
b©timent dôactivit®s. 

 
Dans le secteur Aa : 
Sous-destination interdite. 
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Destinations 
des 

constructions 

Sous-
destinations 

des 
constructions 

Autorisation / 
Interdiction 

Condition(s) 

Apr Al Ax Aa 

Habitation Hébergement *  *  X X 

Dans les secteurs Apr et Al : 
Être lié et nécessaire au fonctionnement dôactivit®s 
autorisées dans le secteur. 
 

Au sein des communes non littorales : 
Lôemprise au sol des constructions nôexc¯de pas 30% 
du secteur zoné comme tel dans lequel elles se 
trouvent. 

Au sein des communes littorales : 
Seule lôextension des constructions existantes est 
autoris®e, sous r®serve que lôemprise au sol totale des 
constructions nôexc¯de pas 30% du secteur zon® 
comme tel dans lequel elles se trouvent. 
 

Dans les secteurs Ax et Aa : 
Sous-destination interdite. 

Commerce et 
activités de 

service 

Artisanat et 
commerce de 

détail 
*  *  *  X 

Dans les secteurs Apr et Ax : 
ątre li® au fonctionnement dôactivités autorisées dans 
le secteur 

Au sein des communes non littorales : 
Lôemprise des nouvelles constructions ne pourra pas 
excéder 30% de la surface de plancher des bâtiments 
existants ¨ la date dôapprobation du PLUi. En cas 
dôabsence de b©timents au sein du secteur, une 
nouvelle construction sera autorisée dans la limite de 
200 mĮ dôemprise au sol. 

Au sein des communes littorales : 
Seule lôextension des constructions existantes est 
autoris®e, sous r®serve que lôemprise au sol totale des 
extensions ne dépasse pas 49% de lôemprise au sol 
des bâtiments existants ¨ la date dôapprobation du 
PLUi. 
 

Dans le secteur Al : 
ątre li® au fonctionnement dôactivit®s autoris®es dans 
le secteur et être exclusivement destiné à la clientèle 
de ces activités. 

Au sein des communes non littorales : 
Lôemprise au sol des constructions nôexc¯de pas 30% 
du secteur zoné comme tel dans lequel elles se 
trouvent 

Au sein des communes littorales : 
Seule lôextension des constructions existantes est 
autoris®e, sous r®serve que lôemprise au sol totale des 
constructions nôexc¯de pas 30% du secteur zon® 
comme tel dans lequel elles se trouvent. 
 

Dans le secteur Aa : 
Sous-destination interdite. 
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Destinations 
des 

constructions 

Sous-
destinations 

des 
constructions 

Autorisation / 
Interdiction 

Condition(s) 

Apr Al Ax Aa 

Commerce et 
activités de 

service 
Restauration X *  *  X 

Dans le secteur Apr : 

Sous-destination interdite. 
 
Dans le secteur Al : 

ątre li® au fonctionnement dôactivit®s autoris®es dans 
le secteur 

Au sein des communes non littorales : 
Les constructions sont autorisées, sous réserve que 
lôemprise au sol des constructions nôexc¯de pas 30% 
du secteur zoné comme tel dans lequel elles se 
trouvent. 

Au sein des communes littorales : 
Seule lôextension des constructions existantes est 
autoris®e, sous r®serve que lôemprise au sol totale 
des constructions nôexc¯de pas 30% du secteur zon® 
comme tel dans lequel elles se trouvent. 
 
Dans le secteur Ax : 

ątre li® au fonctionnement dôactivit®s autoris®es dans 
le secteur 

Au sein des communes non littorales : 
Lôemprise des nouvelles constructions ne pourra pas 
excéder 30% de la surface de plancher des bâtiments 
existants ¨ la date dôapprobation du PLUi. En cas 
dôabsence de b©timents au sein du secteur, une 
nouvelle construction sera autorisée dans la limite de 
200 mĮ dôemprise au sol. 

 

Au sein des communes littorales : 
Seule lôextension des constructions existantes est 
autoris®e, sous r®serve que lôemprise au sol totale 
des extensions autorisées ne dépasse pas 30% de la 
surface de plancher des bâtiments existants à la date 
dôapprobation du PLUi. 
 
Dans le secteur Aa : 
Sous-destination interdite. 
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Destinations 
des 

constructions 

Sous-
destinations 

des 
constructions 

Autorisation / 
Interdiction 

Condition(s) 

Apr Al Ax Aa 

Commerce et 
activités de 

service 

Commerce de 
gros 

X X *  *  

Dans les secteurs Apr et Al : 

Sous-destination interdite. 
 
Dans le secteur Ax : 

ątre li® au fonctionnement dôactivit®s autoris®es dans le 
secteur 

Au sein des communes non littorales : 
Les constructions sont autorisées. 
Lôemprise des nouvelles constructions ne pourra pas 
excéder 30% de la surface de plancher des bâtiments 
existants ¨ la date dôapprobation du PLUi. En cas 
dôabsence de b©timents au sein du secteur, une nouvelle 
construction sera autorisée dans la limite de 200 m² 
dôemprise au sol. 

 

Au sein des communes littorales : 
Seule lôextension des constructions existantes est 
autoris®e, sous r®serve que lôemprise au sol totale des 
extensions autorisées ne dépasse pas 30% de la surface 
de plancher des bâtiments existants à la date 
dôapprobation du PLUi. 
 
Dans le secteur Aa : 
Les constructions sont autorisées, sous réserve que 
lôemprise au sol des constructions nôexc¯de pas 35% du 
secteur zoné comme tel dans lequel elles se trouvent. 
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Destinations 
des 

constructions 

Sous-
destinations 

des 
constructions 

Autorisation / 
Interdiction 

Condition(s) 

Apr Al Ax Aa 

Commerce et 
activités de 

service 

Activités de 
services où 
s'effectue 

l'accueil d'une 
clientèle 

X *  *  X 

Dans le secteur Apr : 

Sous-destination interdite. 
 
Dans le secteur Al : 
ątre li® au fonctionnement dôactivités autorisées dans le 
secteur 

Au sein des communes non littorales : 
Les constructions sont autorisées, sous réserve que 
lôemprise au sol des constructions nôexc¯de pas 30% du 
secteur zoné comme tel dans lequel elles se trouvent. 

Au sein des communes littorales : 
Seule lôextension des constructions existantes est 
autoris®e, sous r®serve que lôemprise au sol totale des 
constructions nôexc¯de pas 30% du secteur zon® comme 
tel dans lequel elles se trouvent. 
 
Dans le secteur Ax : 
ątre li® au fonctionnement dôactivités autorisées dans le 
secteur 

Au sein des communes non littorales : 
Les constructions sont autorisées. 
Lôemprise des nouvelles constructions ne pourra pas 
excéder 30% de la surface de plancher des bâtiments 
existants ¨ la date dôapprobation du PLUi. En cas 
dôabsence de b©timents au sein du secteur, une nouvelle 
construction sera autorisée dans la limite de 200 m² 
dôemprise au sol. 

 

Au sein des communes littorales : 
Seule lôextension des constructions existantes est 
autoris®e, sous r®serve que lôemprise au sol totale des 
extensions autorisées ne dépasse pas 30% de la surface 
de plancher des bâtiments existants à la date 
dôapprobation du PLUi. 
 
Dans le secteur Aa : 
Sous-destination interdite. 
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Destinations 
des 

constructions 

Sous-
destinations 

des 
constructions 

Autorisation / 
Interdiction 

Condition(s) 

Apr Al Ax 
Aa 

Commerce et 
activités de 

service 

Hébergement 
hôtelier et 
touristique 

X *  X X 

Dans les secteurs Apr et Ax : 

Sous-destination interdite. 
 
Dans le secteur Al : 
ątre li® au fonctionnement dôactivités autorisées dans 
le secteur 

Au sein des communes non littorales : 
Les constructions sont autorisées sous réserve que 
lôemprise au sol des constructions nôexc¯de pas 30% 
du secteur zoné comme tel dans lequel elles se 
trouvent. 

Au sein des communes littorales : 
Seule lôextension des constructions existantes est 
autoris®e, sous r®serve que lôemprise au sol totale 
des constructions nôexc¯de pas 30% du secteur zon® 
comme tel dans lequel elles se trouvent. 

Cinéma X X X X  
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Destinations 
des 

constructions 

Sous-
destinations 

des 
constructions 

Autorisation / 
Interdiction 

Condition(s) 

Apr Al Ax Aa 

Équipements 
dõint®r°t 

collectif et 
services 
publics 

Locaux et 
bureaux 

accueillant du 
public des 

administrations 
publiques et 
assimilés 

X X X X  

Locaux 
techniques et 
industriels des 
administrations 
publiques et 
assimilés 

*  *  *  X 
Ne pas °tre incompatible avec lôexercice dôune activit® 
agricole et de ne pas porter atteinte à la sauvegarde 
des espaces naturels et des paysages.  

Établissements 
dôenseignement 

X X X X  

Établissements 
de santé et 
dôaction sociale 

X X X X  

Salles d'art et 
de spectacles 

X X X X  

Équipements 
sportifs 

X X X X  

Lieux de culte X X X X  

Autres 
équipements 
recevant du 

public 

X *  *  X 

Dans les secteurs Apr et Aa : 
Sous-destination interdite. 
 
Dans les secteurs Al et Ax : 
Ne pas °tre incompatible avec lôexercice dôune activit® 
agricole et de ne pas porter atteinte à la sauvegarde 
des espaces naturels et des paysages.  
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Destinations 
des 

constructions 

Sous-
destinations 

des 
constructions 

Autorisation / 
Interdiction 

Condition(s) 

Apr Al Ax Aa 

Autres 
activités des 

secteurs 
primaires, 

secondaires ou 
tertiaires 

Industrie X X *  X 

Dans les secteurs Apr, Al et Aa : 
Sous-destination interdite. 
 
Dans le secteur Ax : 

Au sein des communes non littorales : 
Les constructions sont autorisées. 
Lôemprise des nouvelles constructions ne pourra pas exc®der 
30% de la surface de plancher des bâtiments existants à la 

date dôapprobation du PLUi. En cas dôabsence de b©timents 
au sein du secteur, une nouvelle construction sera 
autoris®e dans la limite de 200 mĮ dôemprise au sol. 

Au sein des communes littorales : 
Seule lôextension des constructions existantes est autoris®e, 
sous r®serve que lôemprise au sol totale des extensions 
autorisées ne dépasse pas 30% de la surface de plancher des 
b©timents existants ¨ la date dôapprobation du PLUi. 

Entrepôt X *  *  *  

Dans le secteur Apr : 
Sous-destination interdite. 
 
Dans le secteur Al : 

Au sein des communes non littorales : 
ątre li® et n®cessaire au fonctionnement dôactivit®s autoris®es 
dans le secteur 
ątre situ® ¨ proximit® imm®diate du lieu o½ sôexerce cette 
activité 
Ne pas excéder 200 m² de surface de plancher 
Lôemprise au sol des constructions ne pourra pas exc®der 
30% du secteur zoné comme tel dans lequel elles se trouvent.  

Au sein des communes littorales : 
Seule lôextension des constructions existantes est autoris®e, 
sous r®serve que lôemprise au sol totale des constructions 
nôexc¯de pas 30% du secteur zon® comme tel dans lequel 
elles se trouvent. 

Dans le secteur Ax : 

Au sein des communes non littorales : 
Les constructions sont autorisées 
Lôemprise des nouvelles constructions ne pourra pas exc®der 
30% de la surface de plancher des bâtiments existants à la 

date dôapprobation du PLUi. En cas dôabsence de b©timents 
au sein du secteur, une nouvelle construction sera 
autoris®e dans la limite de 200 mĮ dôemprise au sol. 

Au sein des communes littorales : 
Seule lôextension des constructions existantes est autoris®e, 
sous r®serve que lôemprise au sol totale des extensions 
autorisées ne dépasse pas 30% de la surface de plancher des 
b©timents existants ¨ la date dôapprobation du PLUi. 

Dans le secteur Aa : 
Les constructions sont autorisées, sous r®serve que lôemprise 
au sol des constructions nôexc¯de pas 35% du secteur zon® 
comme tel dans lequel elles se trouvent. 
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Destinations 
des 

constructions 

Sous-
destinations 

des 
constructions 

Autorisation / 
Interdiction 

Condition(s) 

Apr Al Ax 
Aa 

Autres 
activités des 

secteurs 
primaires, 

secondaires ou 
tertiaires 

Bureau X *  *  X 

Dans les secteurs Apr et Aa : 
Sous-destination interdite. 
 
Dans le secteur Al : 

Au sein des communes non littorales : 
Être lié et nécessaire au fonctionnement 
dôactivit®s autoris®es dans le secteur 
Être situé à proximité immédiate du lieu où 
sôexerce cette activit® 
Ne pas excéder 200 m² de surface de plancher. 
Lôemprise au sol des constructions ne pourra pas 
excéder 30% du secteur zoné comme tel dans 
lequel elles se trouvent. 

Au sein des communes littorales : 
Seule lôextension des constructions existantes est 
autoris®e, sous r®serve que lôemprise au sol totale 
des constructions nôexc¯de pas 30% du secteur 
zoné comme tel dans lequel elles se trouvent. 
 
Dans le secteur Ax : 

Au sein des communes non littorales : 
Les constructions sont autorisées 
Lôemprise des nouvelles constructions ne pourra 
pas excéder 30% de la surface de plancher des 
b©timents existants ¨ la date dôapprobation du 
PLUi. En cas dôabsence de b©timents au sein du 
secteur, une nouvelle construction sera autorisée 
dans la limite de 200 mĮ dôemprise au sol. 

Au sein des communes littorales : 
Seule lôextension des constructions existantes est 
autoris®e, sous r®serve que lôemprise au sol totale 
des extensions autorisées ne dépasse pas 30% 
de la surface de plancher des bâtiments existants 
¨ la date dôapprobation du PLUi. 

Centre de 
congrès et 
dôexposition 

X X X X  

Cuisine dédiée à 
la vente en ligne 

X X X X  

 
 
  



PLANIS PLUI - Règlement écrit - Modification n°4 232 

ARTICLE A.1.2. INTERDICTION ET LIMITATION DE CERTAINS USAGES ET AFFECTATION DU SOL ET DE CERTAINES 

CONSTRUCTIONS ET ACTIVITES 

A.1.2.1. Interdictions 

Dans lõensemble de la zone : 

Sont interdits tous les usages, affectations, constructions ou installations sauf ceux vis®s ¨ lôarticle A.1.1 
et A.1.2. 

De plus, dans la bande dõinconstructibilit® de part et dõautre des axes class®s ¨ grande circulation, 

identifi®e au titre de lõarticle L111-6 du Code de l'Urbanisme (figuré particulier :  , sur le 
règlement graphique (pièces n°4.2.*)) : 

Sont interdites toutes nouvelles constructions, sauf celles prévues par les dispositions dérogatoires 
mentionnées aux articles L111-7 et suivants du Code de lôUrbanisme. 

De plus, dans les zones de risques liés aux aléas miniers : 

Dans les zones dôal®as miniers, figur®s par  sur le plan des risques (pièce n°4.3), sont interdits : 

- Toute nouvelle construction, extension de bâtiment ou changement de destination, en application 
de lôarticle R.111-2 du code de lôurbanisme, sauf d®monstration de lôabsence de risque dans la 
demande dôautorisation dôurbanisme. 

- Lôinfiltration des eaux us®es, pluviales et de drainage, issues notamment des constructions et 
infrastructures. Elles devront être dirigées hors zone de risque pour y être traitées dans le respect 
de la législation en vigueur. 

De plus, dans les zones de risques liés aux chutes de blocs : 

Toute nouvelle construction, extension de bâtiment ou changement de destination, est interdit dans un 

périmètre de 100 mètres (figuré  sur le plan des risques (pièce n°4.3)) autour des zones 

moyennement prédisposées (pente forte, figuré  sur le plan des risques (pièce n°4.3)) et fortement 

prédisposées (pente très forte, figuré  sur le plan des risques), en application de lôarticle R.111-2 
du code de lôurbanisme, sauf d®monstration de lôabsence de risque dans la demande dôautorisation 
dôurbanisme. 

De plus, dans les zones de risques liés aux cavités souterraines : 

Toute nouvelle construction, extension de bâtiment ou changement de destination, est interdit dans le 

périmètre de sécurité (figuré  sur le plan des risques (pièce n°4.3)) autour des cavités (figuré  
sur le plan des risques (pièce n°4.3)), en application de lôarticle R.111-2 du code de lôurbanisme, sauf 
d®monstration de lôabsence de risque dans la demande dôautorisation dôurbanisme. 

 

De plus, dans les zones de risques liés aux glissements de terrain (figure particulier , sur le 
plan des risques (pièce n°4.3)) : 

- toute nouvelle construction, extension de bâtiment ou changement de destination, est interdit 
dans le p®rim¯tre de s®curit® en application de lôarticle R.111-2 du code de lôurbanisme, sauf 
d®monstration de lôabsence de risque dans la demande dôautorisation dôurbanisme ; 

- lôassainissement autonome est interdit. 
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De plus, dans les zones de risques liés aux inondations : 

Risques liés aux inondations par remontée de nappe 

¶ dans les différents secteurs de débordement de nappe (trame  sur le plan des risques (pièce 
n°4.3)), sont interdites toutes nouvelles constructions. 

 

Risques li®s aux inondations par d®bordement de cours dôeau : 

Sont interdits dans les zones dôinondation (figurés suivants  sur le règlement graphique (pièce 
n°4.2.*), et sur le plan des risques (pièce n°4.3)) toutes constructions, toutes installations et tous 
aménagements (exemple : exhaussements) qui constitueraient des obstacles au libre écoulement de 
lôeau ou entraineraient un aggravement du risque dôinondation ou un accroissement de la capacit® 
dôaccueil dôhabitants exposés à ce risque, exceptés : 

- la r®novation, la r®habilitation, lôam®lioration, lôextension ou la reconstruction des constructions 

existantes 

- la construction ou lôextension dôun b©timent agricole li® et n®cessaire ¨ lôexploitation agricole, aux 
conditions suivantes : 

o dô°tre associ® ¨ un b©timent agricole existant localis® dans une zone dôinondation par 

d®bordement de cours dôeau, 

o de ne pas avoir dôautre possibilit® dôimplantation, 

o de ne pas cr®er dôh®bergement, 

o de limiter au maximum la g°ne ¨ lô®coulement (positionn®e dans le sens du courant ou dans 

lôombre hydraulique). 

 

Risques liés aux inondations marines 

¶ dans la bande de précaution derrière un ouvrage ou un cordon dunaire jouant un rôle de protection 

contre les submersions (nomenclature de la DREAL, figuré   sur le plan des risques (pièce 
n°4.3)), sont interdits toute nouvelle construction, y compris les extensions ou annexes sans 
hébergement ; 

¶ dans les diff®rents secteurs situ®s plus dôun m¯tre en-dessous du niveau marin de référence 

(nomenclature de la DREAL, aplat  sur le plan des risques (pièce n°4.3)), sont interdits toute 
nouvelle construction augmentant la capacit® dôaccueil et dôh®bergement ; 

¶ dans les différents secteurs situés entre 0 et 1 mètre en dessous du niveau marin de référence 

(nomenclature de la DREAL, aplat  sur le plan des risques (pièce n°4.3)), sont interdits : 

π Les constructions ne comportant pas dôouvertures en point haut, aptes ¨ permettre le passage dôun 
individu, 

π Les constructions ne comportant pas dôespaces ext®rieurs en point haut, aptes ¨ accueillir des 
individus (balcon, terrasse, toit ¨ tr¯s faible pente dôau moins 2 m²). 
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De plus, dans les zones de risques technologiques : 

Risques liés aux installations de GrT Gaz : 

Pour tout projet situ® ¨ lôint®rieur dôune zone tampon approximative autour des canalisations de transport 

de matières dangereuses représentées par le figuré   sur le plan des servitudes dôutilit® publique 
(pièce n°5.2.2)), il sera nécessaire de vérifier si le projet en question est compris dans un des fuseaux 
des zones de dangers liés à la présence de ces canalisations en se reportant aux plans annexés aux 
arrêtés intégrés dans le rapport 5.2.1 (annexes écrites du PLUi, chapitre 3.6). 

Dans le cas o½ le projet serait situ® en zone de danger, alors, dôapr¯s les arr°t®s pr®fectoraux du 28 
septembre 2016 et 23 janvier 2018 relatif aux servitudes dôutilit® publique prenant en compte la ma´trise 
des risques autour de canalisations de transport de gaz ou assimilés, sont interdits : 

- A lôint®rieur de la servitude SUP1 : les établissements recevant du public susceptible de recevoir 
plus de 100 personnes et les immeubles de grande hauteur, sauf ¨ ce quôune analyse de 
compatibilit® soit fournie et re­oive un avis favorable du transporteur, ou en cas dôavis 
d®favorable du transporteur, lôavis favorable du Pr®fet rendu au vu de lôexpertise mentionn®e au 
III de lôarticle R.555-31 du code de lôenvironnement, 

- A lôint®rieur de la servitude SUP2 : lôouverture dôun ®tablissement recevant du public susceptible 
de recevoir plus de 300 personnes ou dôun immeuble de grande hauteur, 

- A lôint®rieur de la servitude SUP3 : lôouverture dôun ®tablissement recevant du public susceptible 
de recevoir plus de 100 personnes ou dôun immeuble de grande hauteur. 

 
 

Risques li®s ¨ des installations class®s pour la protection de lôenvironnement : 

¶ Dans les zones de dangers très graves ou zones à Effets Létaux Significatifs (SELS) (figuré 

particulier  sur le plan des risques (pièce n°4.3)) : toute nouvelle construction est interdite, 
¨ lôexception dôinstallations industrielles directement en lien avec lôactivit® ¨ lôorigine des risques ; 

¶ Dans les zones exposées à des Effets Létaux (SEL), (figuré particulier  sur le plan des risques 

(pièce n°4.3)) : toute construction est interdite, ¨ lôexception : 

- Dôinstallations industrielles en lien direct avec lôactivit® ¨ lôorigine des risques ; 

- Dôam®nagements et dôextensions dôinstallations existantes ; 

- De nouvelles installations classées, soumises à autorisation, compatibles avec cet 

environnement (notamment au regard des effets dominos et au regard de la gestion des 

situations dôurgence). La construction dôinfrastructures de transport peut °tre autoris®e 

uniquement pour les fonctions de desserte de la zone industrielle. 

¶ Dans les zones exposées à des Effets Irréversibles (SEI), (figuré particulier  sur le plan des 
risques (pièce n°4.3)) : lôam®nagement ou lôextension de constructions existantes est possible. Par 
ailleurs, lôautorisation de nouvelles constructions est possible sous r®serve de ne pas augmenter la 
population exposée à ces effets irréversibles. Les changements de destination doivent être 
réglementées dans le même cadre. 
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De plus, dans les zones humides (figurés particuliers :  et , sur le règlement 
graphique (pièce n°4.2.*), sous réserve dôune actualisation consultable sur le site 
https://carmen.developpement-durable.gouv.fr/8/zh.map) : 

Sont interdits dans les zones humides, les affouillements et les exhaussements de sol et tous travaux 
contrariant le r®gime hydrographique existant, ¨ lôexception : 

¶ des constructions, installations et aménagements li®s ¨ la r®alisation dô®quipements et r®seaux 

publics, ¨ la s®curit® des personnes, ou ¨ des actions dôentretien, de valorisation et de r®habilitation de 

la zone humide. 

¶ des installations ou objets mobiliers destinés à l'accueil ou à l'information du public lorsqu'ils sont 

nécessaires à la gestion ou à l'ouverture du site au public, sous réserve de ne pas porter atteinte à la 

zone, seront autorisés. 

¶ de mises aux normes dôexploitations agricoles existantes, sous condition de compenser la destruction 

de zones humides à hauteur de 150% de la surface détruite, après application de la séquence « Éviter / 

Réduire / Compenser ». 

Ces interdictions peuvent °tre lev®es sur un terrain si une ®tude sp®cifique conclue quôil ne comprend 
aucune zone humide et si ces conclusions sont communiquées à la DREAL Normandie puis validées par 
celle-ci. 

 

De plus, dans les p®rim¯tres de protections ®tablis autour de captages dõeau potable, au titre de 
lõarticle R151-53 8Á du Code de lõUrbanisme : 

Les p®rim¯tres de protection rapproch®e et ®loign®e font lôobjet de figur®s particuliers : respectivement 

 et , sur le plan des servitudes dôutilit® publique (pi¯ce nÁ5.2.2). 

Au sein de ces périmètres, sont interdites toutes constructions ou installations contraires aux dispositions 
des arr°t®s pr®fectoraux de d®claration dôutilit® publique. De plus, lô®limination des eaux pluviales par des 
syst¯mes dôengouffrement rapide tels que puisard, puits perdué y est interdite. 
De plus, dans les espaces boisés classés identifi®s au titre de lõarticle L113-1 du Code de 

l'Urbanisme (figuré particulier : , sur le règlement graphique (pièces n°4.2.*)) : 

Sont interdits tout changement d'affectation ou tout mode d'occupation du sol de nature à compromettre 
la conservation, la protection ou la création des boisements. 

Il peut être fait exception à ces interdictions pour l'exploitation des produits minéraux importants pour 
l'économie nationale ou régionale dans les conditions pr®cis®es par lôarticle L113-2 du Code de 
lôUrbanisme. 

De plus, dans les zones de nuisances sonores identifi®es au titre de lõarticle R151-53 5° du Code 

de l'Urbanisme (figuré particulier : , sur le règlement graphique (pièces n°4.2.*)) : 

Sont interdites les constructions ne respectant pas les prescriptions dôisolement acoustique pr®vues par 
le décret n°95-21 du 9 janvier 1995. 

https://carmen.developpement-durable.gouv.fr/8/zh.map)
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De plus, dans les communes ou communes déléguées littorales109 : 

Sont interdites les constructions ou installations dans la bande littorale de cent mètres à compter de la 
limite haute du rivage identifi®e au titre de lôarticle L121-16 du Code de lôUrbanisme (figur® particulier : 

). 

A.1.2.2. Limitations 

Dans les communes ou communes déléguées littorales : 

Les dispositions qui résultent de la Loi Littoral, telles qu'elles sont précisées aux (articles L121-1 et 
suivants et R121-1 et suivants du Code de l'urbanisme), sôappliquent selon les modalit®s dôapplication 
prévues par le SCOT DU BESSIN.  

 

Dans lõensemble de la zone, sauf dispositions contraires : 

Sont autorisés sous condition : 

¶ Les remblais, d®blais, affouillements et exhaussements de sol, sous r®serve dô°tre li®s ¨ des travaux 

de r®seaux (®nergie, transports, etc.) et dôespace public (voiries, etc.), ¨ des travaux de construction, ¨ 

la sécurité incendie et à la régulation des eaux pluviales. 

¶ La reconstruction après sinistre, sous réserve : 

π de concerner un bâtiment régulièrement édifié démoli ou détruit depuis moins de 10 ans, 

conform®ment ¨ lôarticle L111-14 du Code de lôUrbanisme, 

π de se faire ¨ lôidentique, dans le respect des implantations, emprises et volumes initiaux du 

bâtiment, 

π de ne pas exposer les occupants ou les usagers de lôespace public ¨ un risque certain et pr®visible 

de nature à mettre en danger leur sécurité, 

π de ne pas être prohibée par le PPRM du bassin houiller de Littry110. 

¶ Les travaux ou transformations sur les ®l®ments b©tis et naturels (rep®r®s au titre de lôarticle L151-19 

ou de lôarticle L151-23 du Code de lôUrbanisme et repr®sent®s dans le r¯glement graphique (pièces 

n°4.2.*) par les figurés suivants : , , , , ,  et ), sous r®serve dôavoir fait lôobjet 

dôune d®claration pr®alable d®pos®e aupr¯s de lôautorit® comp®tente et dôune autorisation de celle-ci. Les 

travaux ou transformations déclarées pourront être refusées ou des adaptions exigées. En cas 

dôinfractions, les personnes sont passibles des amendes, peines et condamnations définies aux articles 

L480-1 à L480-14 du Code de lôUrbanisme. 

 

¶ Dans les zones soumises ¨ des risques dôinondations par remont®e de nappe : 

 

109 Voir la liste des communes et communes déléguées concernées dans le Titre 2 du présent règlement. 

110 Voir le Plan de Prévention des Risques Miniers du bassin houiller de Littry dans le Titre 2 du présent règlement. 
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- Dans les différents secteurs où la profondeur de nappe en situation de très hautes eaux, est 

comprise entre 0 et 2,5 m (trame  sur le plan des risques (pièce n°4.3)), les constructeurs 
et am®nageurs prendront les mesures techniques appropri®s ¨ la nature du sol afin dôadapter les 
r®seaux, installations et constructions quôils projettent, notamment en ce qui concernent les sous-
sols, lôinfiltration des eaux pluviales et lôassainissement autonome (avis favorable du SPANC 
nécessaire) telles que : 

o La sur®l®vation des ®quipements (chaudi¯res, compteurs EDFé) 
o La réalisation des réseaux électriques descendants ; 
o La pose dôau moins un volet non ®lectrique ; 
o Lôutilisation des rev°tements hydrofuges ou peu sensibles pour les sols et les murs ; 
o La mise en place des moyens dôoccultation des voies dôeau et des entr®es dôair ; 
o Lôinstallation des clapets anti-retour sur les r®seaux dôeaux us®es ; 
o La réalisation de sous-sols étanches ; 
o La mise en place dôun syst¯me adapt® pour prendre en compte les citernes contenant 

des produits polluants qui sont enterrés. 
 

¶ Les cl¹tures, dans les conditions pr®vues ¨ lôarticle A.2.6. 

¶ Les ouvrages de traitement des eaux us®es issues dôune activit® industrielle proche, sous r®serve 

quôils soient compatibles avec lôexercice dôune activit® agricole et quôils ne portent pas atteinte à la 

sauvegarde des espaces naturels et des paysages. 

¶ Les dispositifs de production dô®nergies renouvelables, sous réserve de ne pas compromettre les 

activités agricoles ou la qualité paysagère des sites. 

¶ Les ouvrages électriques à haute et très haute tension et les travaux de maintenance ou de 

modification de ces ouvrages, sous r®serve dô°tre rendus n®cessaires par des exigences fonctionnelles 

et/ou techniques. 

¶ Les abris pour animaux en cons®quence de lôarticle R214-18 du Code rural et de la pêche maritime, 

sous réserve : 

π de ne pas dépasser 5 mètres de hauteur depuis le niveau du terrain naturel pris au centre de la 

construction, 

π de ne pas excéder 20 mĮ dôemprise au sol par abri, 

π dô°tre implant®s ¨ au moins 20 m des habitations, 

π de ne pas excéder 2 abris par hectare appartenant à la même unité foncière. 

De plus, dans le secteur Al : 

Sont autorisés sous réserve de ne pas compromettre les activités agricoles ou la qualité paysagère des 
sites : 

¶ Les résidences démontables de loisirs, campings, parcs résidentiels de loisirs ou habitations légères 

de loisirs (bungalow, etc.), sous r®serve dô°tre accompagn®s de plantations dôessences v®g®tales locales 

variées111, favorisant leur intégration paysagère. 

¶ Les installations et aménagements nécessaires aux activités de loisirs et de tourisme. 

 

111 Parmi les essences locales, en plus des essences bocagères, peuvent être plantées certaines essences ornementales, de 
manière éparse, dans les haies : Laurier tin (floraison hivernale), Cassis fleur, Photinia, Weigelia, Forsythiaé 
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De plus, dans le secteur Ax : 

Sont autorisés sous réserve de ne pas compromettre les activités agricoles ou la qualité paysagère des 
sites : 

¶ Les d®p¹ts et stockages, sous r®serve dô°tre cach®s par des haies de type bocager sur au moins les 

trois quarts de leur périmètre. 

¶ Les installations et aménagements nécessaires aux activités présentes dans le secteur. 

 

De plus, dans les zones de risques liés aux glissements de terrain (figure particulier , sur le 
plan des risques (pièce n°4.3)) : 

- lôassainissement des eaux pluviales devra °tre r®alis® en prenant en compte ce risque. 

 

¶ Dans les zones soumises à des risques liés aux inondations marines : dans les différents secteurs 

situ®s plus dôun m¯tre en-dessous du niveau marin de référence (figuré  sur le plan des risques 
(pièce n°4.3)), sont autorisés : 
π les extensions de constructions existantes sous réserve : 
Á de ne pas augmenter la capacit® dôaccueil et dôh®bergement de la construction 
dôhabitation, 

Á de ne pas dépasser 30% de la surface de plancher de la construction existante, 
Á de prendre en compte la gestion du risque (exemple : pr®voir une zone refuge ¨ lô®tage, 
pose dôune fen°tre de toit pour acc®der ¨ la toitureé) ; 

π La cr®ation dôannexe, sous r®serves de ne pas °tre utilis®e pour de lôh®bergement ; 
π Les clôtures ou murs sous réserve de permettre le libre écoulement des eaux. 

 

¶ Dans les zones dôal®as retrait-gonflement des argiles identifiées comme moyennes et fortes (figurés 

particuliers : aléa moyen , aléa fort  sur le plan des risques, pièce n°4.3) : 
- Le vendeur dôun terrain destin® ¨ de la construction dôune maison individuelle, devra fournir une 

étude géotechnique. 
- Le constructeur dôune maison individuelle devra suivre une ®tude g®otechnique de conception 

ou appliquer les dispositions constructives forfaitaires. 

 

Dans les cônes de vue identifiés (figuré particulier : , sur le règlement graphique (pièces n°4.2.*)) : 

Toute occupation du sol par une construction ou par de la végétation devra assurer le maintien de la vue 
sur le grand paysage depuis le point dôorigine de la vue (côest-à-dire le point commun aux deux lignes 

droites délimitant les cônes de vues, figuré particulier : ). 

Dans les franges bocagères de marais identifiés (figuré particulier : , sur le règlement graphique 
(pièces n°4.2.*)) : 

Toute occupation du sol par une construction ou par de la végétation devra assurer le maintien de la 
trame bocagère et ne devra pas créer ou augmenter les difficultés de gestion et de fonctionnement de la 
zone humide des marais voisins. 
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Dans les espaces proches du rivage identifiés au titre des articles L121-13 à L121-15 du Code de 
l'Urbanisme (figuré particulier : ) : 
L'extension limitée de l'urbanisation des espaces proches du rivage ou des rives des plans d'eau 
intérieurs désignés au 1° de l'article L. 321-2 du code de l'environnement est justifiée et motivée dans le 
plan local d'urbanisme, selon des critères liés à la configuration des lieux ou à l'accueil d'activités 
économiques exigeant la proximité immédiate de l'eau. 
 

A.2. CARACTERISTIQUES ARCHITECTURALE, URBAINE ET ECOLOGIQUE 

ARTICLE A.2.1 IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET EMPRISES PUBLIQUES 

Dans lõensemble de la zone : 

Sauf impossibilit® technique et sous r®serve de respecter les modalit®s dôimplantation stipul®es dans 
lôarticle A.1.2, les constructions devront être implantées à une distance minimale de cinq mètres des 
voies, des emprises publiques et des emplacements r®serv®s ¨ la r®alisation de voies ou dôemprises 
publiques. 

Des implantations différentes pourront être admises ou imposées : 

¶ dans le cas dôextensions, sous r®serve quôelles soient r®alis®es dans le prolongement du b©timent 

initial, 

¶ dans le cas de bâtiments voisins construits selon un alignement particulier, avec un recul identique à 

celui de ces bâtiments, 

¶ dans le cas dô®quipements dôint®r°t collectif, 

¶ dans le cas o½ une implantation ¨ lôalignement nuirait ¨ la s®curit® des usagers de lôespace public ou 

à la continuit® dôun cheminement doux identifi®, 

¶ dans le cas o½ un projet de construction est envisag® sur une parcelle situ®e ¨ lôangle de 2 voies 
publiques, la construction pourra sôimplanter au double alignement sauf si le projet engendre des 
conditions de visibilité qui remettraient en cause la sécurité de la circulation, 

¶ dans le cas où les terrains sont concernés par une marge de recul (figurés particuliers :  et 

, sur le règlement graphique (pièces n°4.2.*)). Dans ces marges de recul, toute construction nouvelle est 

interdite. Par contre, la r®novation, la r®habilitation, lôam®lioration des constructions existantes dans ces 

espaces ¨ la date dôapprobation du PLU, ainsi que leur extension si elle ne r®duit pas encore la marge, 

peuvent °tre autoris®s. Une telle possibilit® ne sera pas donn®e dans le cas de constructions quôil nôest 

pas souhaitable de maintenir en raison des dangers résultant de leur implantation, 

¶ dans le cas dôouvrages ®lectriques ¨ haute et tr¯s haute tension faisant l'objet d'un report dans les 

documents graphiques et mentionnés dans la liste des servitudes. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006833473&dateTexte=&categorieLien=cid
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ARTICLE A.2.2 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES SÉPARATIVES 

Dans lõensemble de la zone, sauf dispositions sp®cifiques contraires : 

Sauf impossibilit® technique et sous r®serve de respecter les modalit®s dôimplantation stipul®es dans 
lôarticle A.1.2, les constructions devront être implantées à une distance minimale dôun mètre des limites 
séparatives. 

Dans les secteurs Al et Ax : 

Sous r®serve de respecter les modalit®s dôimplantation stipul®es dans lôarticle A.1.2, les constructions 
devront être implantées : 

¶ soit en limite séparative, 

¶ soit à une distance minimale dôun mètre. 

Dans lõensemble de la zone A et des secteurs Apr, Aa, Al et Ax : 

Des implantations différentes pourront être admises : 

¶ dans le cas dôextensions, sous r®serve quôelles soient r®alis®es dans le prolongement du b©timent 

initial, 

¶ dans le cas de bâtiments voisins construits selon un recul particulier, sous r®serve quôelles soient ¨ 

une distance identique de la limite séparative, 

¶ dans le cas dô®quipements dôint®r°t collectif. 
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ARTICLE A.2.3 : HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS 

La hauteur des constructions est mesurée à partir du terrain avant travaux au milieu de la construction. 

Les constructions ¨ destination dôhabitation (y compris les logements dôexploitants) devront compter au 
maximum 3 niveaux, y compris les combles aménageables ou non, mais non compris le ou les sous-
sol(s).  

La hauteur des constructions ¨ destination dôhabitation (sauf annexes) ne pourra pas être supérieure à 
7 m¯tres ¨ lô®gout du toit ou ¨ lôacrot¯re et 10,50 mètres au faitage. 

 

 

Schémas explicatifs de la hauteur maximale des constructions ¨ destination dõhabitation (sauf annexes) dans la 
zone A 

La hauteur ¨ lô®gout du toit ou ¨ lôacrot¯re des extensions dôhabitations devra °tre inf®rieure ou ®gale ¨ 
la hauteur ¨ lô®gout du toit ou ¨ lôacrot¯re de la construction principale. La hauteur au faitage des 
extensions dôhabitations devra °tre inf®rieure ou égale à la hauteur au faitage de la construction 
principale. 
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La hauteur des annexes dôhabitations ne pourra excéder 5 mètres. 

 
Schéma explicatif de la hauteur maximale des annexes dõhabitation dans la zone A 

La hauteur des constructions autres quôà destination dôhabitation ne pourra excéder 15 mètres. 

 
Schéma explicatif de la hauteur maximale des constructions autres quõ¨ destination dõhabitation dans la zone A 

Des hauteurs différentes à celles établies pourront être acceptées : 

¶ Dans le cas dôouvrages techniques (cheminée, antenne, tour de s®chage de lôindustrie 
agroalimentaire, silos, etc.) et/ou dôint®r°t collectif (antenne, ch©teau dôeau, tour de s®chage de gaines 
incendie, etc.) qui pourront présenter une hauteur supérieure aux règles établies, 

¶ Dans le cas dôune nouvelle construction principale sôinscrivant entre deux constructions voisines d®j¨ 
existantes qui pourra présenter une hauteur supérieure aux règles établies sous réserve de respecter les 
mêmes volumes et la même hauteur que lesdites constructions voisines déjà existantes, 

¶ Dans le cas dôextensions dôune construction initiale d®j¨ existante qui pourront pr®senter une hauteur 
supérieure aux règles établies sous réserve de respecter les mêmes volumes et la même hauteur que 
ladite construction initiale déjà existante. 

ARTICLE A.2.4. ASPECT EXTÉRIEUR DES CONSTRUCTIONS ET AMÉNAGEMENTS EXTERIEURS 

Dans lõensemble de la zone : 

La qualit® recherch®e vise aussi bien lôimplantation, les volumes, la forme de la toiture, que les 
percements, les couleurs, la nature des matériaux apparents et les détails architecturaux. 



PLANIS PLUI - Règlement écrit - Modification n°4 243 

Lors de travaux sur les ®l®ments b©tis rep®r®s au titre de lôarticle L151-19 du Code de lôUrbanisme et 

représentés dans le règlement graphique par les figurés suivants : , , seront refusés tous travaux 
pouvant d®naturer lô®l®ment rep®r®. 

Toute nouvelle construction proche112 dôun de ces ®l®ments b©tis rep®r®s doit en assurer la mise en 
valeur. 

Tout matériau non destiné à rester apparent devra être recouvert. 

Sauf cas particulier sôinscrivant dans une d®marche architecturale de qualit®113, les bâtiments et les 
clôtures devront être de conception simple. 

 

A.2.4.1. Aspect extérieur des constructions 

Matériaux apparents et couleurs 

Dans lõensemble de la zone : 

La couleur blanche (teinte de la gamme de RAL 9010 ou teintes sôen approchant) en tant que composante 
principale du bâti est proscrite (hors détails architecturaux et autres éléments de modénatures). 
Les panneaux solaires devront être harmonieusement intégrés au bâti environnant et à son 
environnement. 
Dans le cadre de réhabilitations de constructions anciennes mat®riaux traditionnels dôorigine constitutifs 
des façades seront laissés apparents chaque fois que cela sera possible. 

 

112 Située en tout ou partie dans un rayon de 100 mètres depuis les bords extérieurs dudit élément et/ou située en covisibilité. 

113 Sont consid®r®s comme relevant dôune démarche architecturale de qualité les projets de construction faisant preuve dôune 
conception originale et pour lesquels le concepteur est en mesure de motiver et de justifier quôelle sôins¯re de fa­on 
harmonieuse dans le paysage environnant. Lôavis de lôarchitecte du CAUE14 pourra °tre demand® par le service instructeur. 
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Pour les constructions ¨ destination dõhabitation, y compris les logements dõexploitants : 

En accord avec les cartes de teintes présentes au Titre 2 du présent règlement, les matériaux apparents 
et couleurs des façades principales des constructions (hors détails architecturaux et autres éléments de 
modénatures) devront : 

¶ sôinspirer des coloris traditionnels, tout en choisissant un coloris parmi les teintes pr®sentes sur 
la commune de localisation du projet (voir titre 2, chapitre A.IV.5 du présent règlement) : 

o de la pierre calcaire du Bessin (teintes dans les nuances de cr¯me pouvant sôinspirer 
des teintes de la gamme de RAL 1013 à 1015), 

o ou du poudingue pourpré du Bessin (teintes dans les nuances de rouge et de violet 
pouvant sôinspirer des teintes de la gamme de RAL 3012 et 4002), 

o ou du schiste du Bessin (teintes dans les nuances de gris, de brun et dôocres pouvant 
sôinspirer des teintes de la gamme de RAL 1000 à 1002, 1011, 1019 et 1024), 

o ou de la terre crue des murs en « masse » argileuse (teintes dans les nuances dôocre et 
de rouge pouvant sôinspirer des teintes de la gamme de RAL 1024 et 3012), 

o ou de la brique de terre cuite, vernissé ou non (teintes dans les nuances dôorange, de 
rouge et de brun pouvant sôinspirer des teintes de la gamme de RAL 2001, 2012 et 3007), 

o ou bien des enduits traditionnels en chaux ou en ciment114 (teintes insaturées contenant 
du gris), 

o ou bien être à parements bois non teintés ¨ condition quôil ne sôagisse pas dôun pastiche 
dôune architecture ®trang¯re ¨ la r®gion (ex : chalet alpiné), 

¶ ou sôint®grer dans le paysage environnant. 

Plusieurs teintes différentes sont possibles sur une façade principale si le changement de teintes 
accompagne un changement de volume bâti ou pour un effet architectural autour des ouvertures. 

Pour les autres constructions : 

Les teintes des bâtiments doivent favoriser leur insertion dans la zone et leur intégration dans le paysage, 
on privilégiera notamment des teintes neutres. Les couleurs vives ne sont autorisées que pour les 
menuiseries, les éléments de superstructure, les enseignes et les évènements architecturaux. 

Couvertures et toitures 

Les toits plats sont autorisés. 

A lôexception des annexes de moins de 20 mĮ dôemprise au sol et ¨ lôexception des extensions, les toits 
en pente des nouvelles constructions ¨ destination dôhabitation, devront présenter des pentes au moins 
égales à 30°. 

A lôexception des serres (pour les cultures, les piscines, etc.), les toits en pente devront être recouverts 
dôardoises, de tuiles ou tuilettes en terre cuite, de zinc, ou bien dôun mat®riau non r®fl®chissant de teinte 
similaire. 

 

114 A noter que le ciment est un matériau « peu respirant » qui peut perturber les échanges hygrométriques entre lôint®rieur et 
lôext®rieur de certains bâtiments. 
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A.2.4.2. Aménagements extérieurs 

Clôtures 

Dans lõensemble de la zone, sauf dispositions spécifiques contraires : 

Les clôtures sur rue peuvent être refusées si elles présentent un risque pour la sécurité des usagers des 
voies publiques. Cette sécurité doit être appréciée compte tenu, notamment, de la configuration des 
voiries, de la visibilité ainsi que de la nature et de lôintensit® du trafic. 

Les cl¹tures seront dôun style simple, en harmonie avec le paysage environnant. Les haies vives seront 
compos®es dôessences locales et ®ventuellement doubl®es dôun grillage ¨ lôint®rieur du lot. La v®g®tation 
nouvelle qui peut être prévue au projet devra sôint®grer au cadre v®g®tal environnant. 

Les panneaux de béton bruts non teintés dans la masse (pleins ou évidés) sont interdits. 

Les clôtures comportant un grillage devront présenter de larges mailles et les soubassements sont 
interdits, sauf dans le cas dôactivit®s agricoles le n®cessitant (®levage de poules, de lapins, etc.). 

Dans les secteurs Al et Ax, ainsi que pour les clôtures autour des constructions à destination 
dõhabitation : 

Sont interdits : 

¶ Les murs ne respectant pas les teintes définies pour les façades principales des constructions, 

¶ Les murs sans couronnement, 

¶ Les grillages souples, sauf sôils sont doubl®s dôune haie, 

¶ Les soubassements ma­onn®s dôune hauteur sup®rieure ¨ 1,20 mètre par rapport au niveau des voies 
et emprises publiques, 

¶ Tous matériaux de fortune, 

¶ Lôusage de couleurs vives. 

Extensions et annexes 

Les extensions de bâtiment et la construction dôannexes devront : 

¶ soit être réalisées en harmonie avec les bâtiments existants ou principaux, 

¶ soit sôinscrire dans un projet architectural diff®rent et contemporain. 

Locaux et équipements techniques 

Les compteurs électriques, boîtes aux lettres et autres éléments techniques similaires devront être inclus 
dans la clôture ou la construction. 

En lôabsence de local pour les bacs ¨ d®chets, un espace devra °tre am®nag® sur la parcelle de sorte 
quôils ne soient pas visibles depuis la voirie. 

Les abris de fortune sont interdits. 
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ARTICLE A.2.5 : OBLIGATIONS EN MATIÈRE DE RÉALISATION DõAIRES DE STATIONNEMENT 

L'obligation de réaliser des aires de stationnement n'est pas applicable aux travaux de transformation 
dôusage, dôextension ou de division de b©timents existants ¨ lôapprobation du pr®sent r¯glement. 

A.2.5.1. Le stationnement des véhicules (autres que vélos) 

Le stationnement correspondant aux besoins des nouvelles constructions ou installations doit être assuré 
en dehors des voies publiques et des voies priv®es susceptibles dô°tre affect®es ¨ la circulation publique. 

Les aires de stationnement doivent être réalisées sur le terrain d'assiette concerné par le projet ou dans 
l'environnement immédiat. 

A.2.5.2. Le stationnement des vélos 

Un espace de stationnement sécurisé des vélos doit être inclus dans toute opération de construction 
comportant un parc de stationnement véhicules (autres que vélos). 

Cet espace doit respecter les caractéristiques fixées par lôarr°t® du 13 juillet 2016 relatif ¨ lôapplication 
des articles R111-14-2 à R111-14-8 du Code de la Construction et de lôHabitation, à savoir : 

¶ être couvert et éclairé, 

¶ comporter un système de fermeture sécurisé, 

¶ comporter des dispositifs fixes permettant de stabiliser et dôattacher les v®los par le cadre ou au moins 

une roue, 

¶ °tre accessible facilement depuis le(s) point(s) dôentr®e du b©timent, 

¶ posséder : 

- pour les logements, une superficie équivalente à 0,75 m² par logement pour les logements jusquô¨ 
deux pièces principales et 1,5 m² par logement dans les autres cas, avec une superficie minimale de 
3 m², 

- pour les autres constructions, une superficie représentant 1,5% de la surface de plancher. 

Cet espace peut être constitué de plusieurs emplacements. 

ARTICLE A.2.6 : OBLIGATIONS EN MATIÈRE DE RÉALISATION DõESPACES LIBRES ET DE PLANTATIONS 

Les espaces libres de constructions doivent faire lôobjet dôun traitement paysager minimum. Les 
plantations existantes de qualité doivent y être préservées, notamment en limite séparative. 

Au sein des espaces publics aménagés, les espèces végétales au pouvoir allergisant le plus faible 
possible devront être utilisées115. 

A.2.6.1. Surface perméable 

30% au moins de la surface des unités foncières de plus de 300 m² devront être laissés libres de tout 
obstacle ¨ lôinfiltration des eaux de pluie dans le sol (construction, terrasse imperm®ableé). Les 
aménagements perméables du sol (pavés non jointés, pavés drainants, graviers, parkings engazonnés, 
etc.) sont autorisés. 

 
115 Cf. « Les plantes allergènes en Basse-Normandie, calendrier pollinique », édite par le Conseil Régional de Basse-Normandie 

https://www.normandie.ars.sante.fr/sites/default/2017-03/CalendrierPollinique-Basse-Normandie.pdf 
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Peuvent déroger à cette règle les unités foncières disposant : 

- soit dôun r®servoir enterr® ou int®gr® dans le b©ti dôau moins 3 000 litres recueillant les eaux pluviales, 

- soit de toitures v®g®talis®es dont la projection au sol correspond ¨ au moins la moiti® de lôemprise au 

sol de lôensemble des constructions. 

Les espaces de stationnement devront être conçus de façon à limiter lôimperm®abilisation des sols. 

A.2.6.2. Haies identifiées 

La valorisation ®conomique ou ®nerg®tique du bois ne doit en aucun cas compromettre lôexistence et la 
pérennité de la haie concernée. 

Les travaux ou transformations sur les haies et arbres remarquables (rep®r®s au titre de lôarticle L151-23 
du Code de lôUrbanisme et repr®sent®s dans le r¯glement graphique par les figur®s suivants :  et 
) doivent faire lôobjet dôune obtention de d®claration pr®alable. 
Concernant les haies (représentées dans le règlement graphique par les figurés suivants :  et 

 ) : 

- Lôentretien de la haie ne doit pas remettre en cause le maintien des trois strates pr®sentes116. En cas 

de coupe ¨ blanc, la haie doit obligatoirement pouvoir se r®g®n®rer naturellement ou faire lôobjet, 

dans un d®lai dôun an, dôune replantation ¨ lôaide dôessences v®g®tales locales adapt®es. Ces 

plantations doivent être entretenues et maintenues. 

- La suppression de plus de 10 mètres de haies doit être compensée par la reconstitution à proximité 

dôun lin®aire similaire de talus et de haies compos®es exclusivement dôessences v®g®tales locales 

variées117, afin de restituer ou dôam®liorer lôint®r°t de lô®l®ment supprim®. Cette reconstitution devra 

être effectuée prioritairement sur les linéaires à créer identifiés par le figuré suivant : ). 

Le nombre dôouvertures de plus dôun m¯tre de large dans un m°me lin®aire de haie identifié est limité à 
deux par tronçon de 100 mètres. 

Un espace de 50 mètres minimum devra être respecté entre deux ouvertures dans un même linéaire de 
haie, hormis si ce linéaire mesure moins de 100 mètres. 

ARTICLE A.2.7 : OBLIGATIONS IMPOSÉES AUX CONSTRUCTIONS, TRAVAUX, INSTALLATIONS ET AMÉNAGEMENTS, 
EN MATIÈRE DE PERFORMANCES ÉNERGÉTIQUES ET ENVIRONNEMENTALES 

Les constructions, installations et aménagements visant à améliorer les performances énergétiques et 
environnementales devront sôint®grer dans leur environnement architectural, selon les conditions pr®vues 
par lôarticle L111-16 du Code de lôUrbanisme. 

Lôinstallation de tout dispositif li® aux ®nergies renouvelables et ¨ la gestion de lôeau doit faire lôobjet dôune 
insertion paysagère. 

 

116  

117 Parmi les essences locales, en plus des essences bocagères, peuvent être plantées certaines essences ornementales, de 
manière éparse, dans les haies : Laurier tin (floraison hivernale), Cassis fleur, Photinia, Weigelia, Forsythiaé 
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En cas de travaux dôisolation sur une construction existante, le choix des mat®riaux privil®gie leur 
adaptation au syst¯me constructif dôorigine, ainsi que leur esth®tique. 

A.3. EQUIPEMENT ET RESEAUX 

ARTICLE A.3.1 : CONDITIONS DE DESSERTES DES TERRAINS PAR LES VOIES PUBLIQUES OU PRIVÉES 

Tout terrain enclav®, ne disposant pas dôacc¯s sur une voie publique ou priv®e, est inconstructible sauf 
si le propriétaire produit une servitude de passage suffisante, instituée par acte authentique ou par voie 
judiciaire (en application de lôarticle 682 du Code Civil). 

A.3.1.1. Voies 

Les caract®ristiques des voies doivent permettre une lutte efficace contre lôincendie et une bonne collecte 
des déchets et r®pondre ¨ lôimportance et ¨ la destination de la (des) construction(s) desservie(s). 

A.3.1.2. Accès 

Les caract®ristiques des acc¯s v®hicules doivent permettre une lutte efficace contre lôincendie et r®pondre 
¨ lôimportance et ¨ la destination de la (des) construction(s) desservie(s). 

Les autorisations dôurbanisme pourront ®galement °tre refus®es ou nô°tre accept®es que sous r®serve 
de prescriptions spéciales si les accès présentent un risque pour la sécurité des usagers des voies 
publiques ou pour celle des personnes utilisant ces accès. Cette sécurité doit être appréciée compte tenu, 
notamment, de la position des acc¯s, de leur configuration ainsi que de la nature et de lôintensit® du trafic. 

A.3.1.3. Liaisons douces 

Les cheminements doux doivent toujours être assurés sous forme de chemins, voies mixtes ou trottoirs, 
et en liaison avec les cheminements doux existants (le cas échéant). 

ARTICLE A.3.2 : CONDITIONS DE DESSERTES DES TERRAINS PAR LES RÉSEAUX PUBLICS 

A.3.2.1. Alimentation en eau potable 

Le branchement sur le r®seau public de distribution dôeau potable est obligatoire pour toute construction 
ou installation nouvelle qui le nécessite. 

En cas de projet dôinstallation dôactivit® ®conomique, la d®livrance du permis sera conditionn®e ¨ lôaccord 
du syndicat dôalimentation en eau potable. 

A.3.2.2. Assainissement 

Eaux usées 

Toute construction ou installation nouvelle qui suppose la production d'eaux usées doit être raccordée au 
r®seau collectif dôassainissement, sauf s'il n'y a pas de r®seau collectif d'assainissement au droit de l'unit® 
foncière concernée. 

Dans ces cas, ces b©timents doivent disposer dôun assainissement autonome ou semi-collectif aux 
normes en vigueur. 
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En cas dôassainissement semi-collectif, lôarr°t® du 7 septembre 2009 modifi® doit °tre respect® pour des 
installations dont la capacité de traitement est inférieure à 1,2 kg/j de DB05 (soit 20 équivalent-habitants), 
ou lôarr°t® du 21 juillet 2015 pour les installations dont la capacité est supérieure à 20 équivalent-
habitants. 

Eaux résiduaires liées aux activités 

Tout déversement d'eaux usées autres que domestiques dans le réseau public de collecte doit respecter 
les dispositions de l'article L1331-10 du Code de la Santé Publique. 

Dôune mani¯re g®n®rale tous types de rejets qui ne sont pas dôorigine domestique devront °tre d®clar®s. 
Un prétraitement pourra être exigé. 

Eaux pluviales 

Les am®nagements r®alis®s sur tout terrain doivent garantir lôinfiltration directe des eaux pluviales sur 
ledit terrain sans jamais faire obstacle à leur libre écoulement, ni augmenter le ruissellement et les 
nuisances par rapport à la situation initiale. 

Des aménagements différents pourront être acceptés (exemples : rejet vers le réseau pluvial superficiel, 
rejet vers la canalisation publique de collecte, é) : 

¶ si le terrain concerné se trouve dans une zone de risques liés aux inondations par remontée de nappe 

(trames ,   sur le plan des risques (pièce n°4.3)), 

¶ sôil est mis en place un dispositif dôinfiltration commun ¨ plusieurs constructions sur différents terrains. 

Les dispositifs de gestion des eaux pluviales sur tout terrain doivent être réalisés à la charge du 
constructeur. 

A.3.2.3. Réseaux divers 

Lôenfouissement des lignes et conduites de distribution (®lectricit®, t®l®communication, fluides diversé) 
est obligatoire lorsque le réseau primaire est souterrain. 

ARTICLE A.3.3 : OBLIGATIONS IMPOSÉES AUX CONSTRUCTIONS, TRAVAUX, INSTALLATIONS ET AMÉNAGEMENTS, 
EN MATIÈRE DõINFRASTRUCTURES ET RÉSEAUX DE COMMUNICATIONS ÉLECTRONIQUES 

Tout aménagement de nouvelle voirie doit prévoir les installations nécessaires à une desserte du réseau 
de communications électroniques. 

Les constructeurs ou am®nageurs doivent r®aliser sur le terrain dôassiette de leur projet les fourreaux 
pour la desserte des constructions par les réseaux de communications électroniques. Les fourreaux 
devront être enfouis. 
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E ï ZONE NATURELLE 
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I. RÉCAPITULATIF DES INTERDICTIONS, AUTORISATIONS ET 
CONDITIONS DES DESTINATIONS ET SOUS-DESTINATIONS EN 
ZONE N 

Dans lõensemble du secteur, sauf dispositions sp®cifiques contraires pr®vues par lõarticle N.1.2. : 

Autorisation : ᾛ 

Autorisation sous conditions : *  
Interdiction : X 

 

Destinations des 
constructions118 

Sous-destinations des 
constructions 

Autorisation / Interdiction 

N 
« pur » 

Nr Nm Nl Nx 

Exploitation agricole 
et forestière 

Exploitation agricole *  X *  *  X 

Exploitation forestière *  X X X X 

Habitation 

Logement *  X *  *  *  

Hébergement *  X X *  X 

Commerce et 
activités de service 

Artisanat et commerce de 
détail 

*  X *  *  *  

Restauration *  X *  *  *  

Commerce de gros X X *  X *  

Activités de services où 
s'effectue l'accueil d'une 

clientèle 
*  X *  *  *  

Hébergement hôtelier et 
touristique 

*  X X *  X 

Cinéma X X X X X 

 

118 Voir les destinations et sous-destinations dans le lexique des termes et acronymes employés dans le Titre 2. 
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Destinations des 
constructions 

Sous-destinations des 
constructions 

Autorisation / Interdiction 

N 
« pur » 

Nr Nm Nl Nx 

Équipements 
dõint®r°t collectif et 

services publics 

Locaux et bureaux 
accueillant du public des 
administrations publiques 

et assimilés 

X X X X X 

Locaux techniques et 
industriels des 

administrations publiques 
et assimilés 

*  *  *  *  *  

Établissements 
dôenseignement 

X X X X X 

Établissements de santé 
et dôaction sociale 

X X X X X 

Salles d'art et de 
spectacles 

X X X *  X 

Équipements sportifs *  X X X X 

Lieux de culte X X X X X 

Autres équipements 
recevant du public 

*  X X *  *  

Autres activités des 
secteurs primaires, 

secondaires ou 
tertiaires 

Industrie *  X X X *  

Entrepôt *  X *  *  *  

Bureau *  X *  *  *  

Centre de congrès et 
dôexposition 

X X X X X 

Cuisine dédiée à la vente 
en ligne 

X X X X X 
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II. ZONE N 

Extrait du titre II, chapitre A.IV du règlement écrit « caractère général des zones » : 

La zone N concerne les espaces naturels, équipés ou non, qui regroupent des secteurs de nature variée 
à protéger en raison soit de la qualité des sites, des milieux naturels, des paysages et de leur intérêt, 
notamment du point de vue esthétique, historique ou écologique, soit de lôexistence dôune exploitation 
forestière. 

On distingue :  

- La zone N « pure » regroupe les espaces naturels, peu ou pas bâtis ni aménagés. Ces terrains ont 
vocation à maintenir leur caractère naturel. 

- Le secteur Nr correspond aux espaces naturels remarquables dont la constructibilité est limitée à 
certains types de constructions. 

- Les secteurs de taille et de capacit® dôaccueil limit®es (STECAL) : ils ont ®t® d®limit®s pour prendre acte 
de la pr®sence de b©timents qui nôont pas ou plus de lien avec le milieu naturel ou agricole : 

- Le secteur Nl d®di® aux activit®s de loisir ou de tourisme situ®es dans lôespace naturel.  

- Le secteur Nx dédié aux activités économiques (non agricoles ou forestières) situées dans 
lôespace naturel. 

- Le secteur Nm d®di® ¨ lôaccueil dôactivit®s maritimes au sein de lôespace naturel. 

  



PLANIS PLUI - Règlement écrit - Modification n°4 254 

N.1.DESTINATION DES CONSTRUCTIONS, USAGE DES SOLS ET NATURES DõACTIVITE 

ARTICLE N.1.1. INTERDICTION, AUTORISATION ET CONDITIONS DES DESTINATIONS ET SOUS-DESTINATIONS 

N.1.1.1. Types dôoccupation et dôutilisation du sol interdites en zone N « pure » 

Sauf dispositions sp®cifiques contraires pr®vues par lõarticle N.1.2. : 

Autorisation : ᾛ 

Autorisation sous conditions : *  
Interdiction : X 

Destinations 
des 

constructions
119 

Sous-
destinations 

des 
constructions 

Autorisation / 
Interdiction 

Condition(s) 

N «pur» 

Exploitation 
agricole et 
forestière 

Exploitation 
agricole 

*  

Hors des espaces proches du rivage : 

Les constructions et installations nouvelles liées et 
n®cessaires ¨ lôexploitation foresti¯re. 

Les constructions et installations liées et nécessaires : 

- aux exploitations agricoles existantes sans excéder 
15 mètres de hauteur, 

- à de nouvelles exploitations agricoles ne créant pas 
de périmètre sanitaire et sans excéder 5 m de 
hauteur. 

 
Au sein des espaces proches du rivage (délimités par le 

figuré ) : 

Les constructions et installations nouvelles à sous-
destination dôexploitation forestière sont interdites. 

Les constructions et installations liées et nécessaires 
aux activités agricoles existantes sont autorisées, sous 
réserve : 
- de sôeffectuer dans le cadre de la mise aux normes des 
exploitations agricoles existantes, ¨ condition quôelles ne 
conduisent pas à augmenter les effluents. 
- dô°tre int®gr®es au sein du p®rim¯tre de lôexploitation 
et de ne pas modifier de manière importante les 
caractéristiques du bâti existant. 

Exploitation 
forestière 

*  

 
 
 
 
 
 
 
 

 

119 Voir les destinations et sous-destinations dans le lexique des termes et acronymes employés dans le Titre 2. 
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Destinations 
des 

constructions 

Sous-
destinations des 
constructions 

Autorisation / 
Interdiction Condition(s) 

N «pur» 

Habitation Logement *  

Les locaux accessoires sont réputés avoir la même 
destination ou sous-destination que le local principal auquel 
il se rattache (article R.151-29 du code de lôurbanisme). 
En dehors des locaux accessoires aux habitations, les 
changements de destination vers une sous-destination de 
logement sont autorisés, sous réserve : 
- de ne compromettre ni lôactivit® agricole, ni la qualit® 

paysagère du site, 
- de concerner des bâtiments avec intérêt architectural 

identifiés dans le règlement graphique par le figuré 

particulier , 
- dôavoir ®t® valid® par la CDNPS. 
 
De plus, au sein des communes non littorales : 

Les extensions des habitations existantes sont 
autorisées, sous réserve : 
- de ne compromettre ni lôactivit® agricole, ni la qualit® 

paysagère du site, 
- dô°tre en harmonie avec la construction principale, 
- de ne pas d®passer 30% de lôemprise au sol du 

bâtiment initial, ¨ compter de la date dôapprobation 
du PLUi, quand celle-ci est supérieure à 100 m², 
dans la limite de 100 mĮ dôemprise au sol 
supplémentaire après travaux, 

- ou de ne pas d®passer 1,5 fois lôemprise au sol du 
bâtiment initial, ̈ compter de la date dôapprobation 
du PLUi, quand celle-ci est égale ou inférieure à 100 
m², dans la limite de 150 mĮ dôemprise au sol totale 
du bâtiment après travaux. 

 

A titre exceptionnel, des principes différents peuvent être 
appliqués pour les bâtiments identifiés avec le figuré 

particulier  au titre de lôarticle L151-19 du code de 
lôurbanisme, sous r®serve dôavoir fait lôobjet dôune validation 
par lôarchitecte du CAUE14 ou lôABF dans les p®rim¯tres 
soumis à la servitude AC1. 
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Destinations 
des 

constructions 

Sous-
destinations des 
constructions 

Autorisation / 
Interdiction Condition(s) 

N «pur» 

Habitation Logement *  

Les annexes des habitations existantes (hors abri pour 
animaux) sont autorisées, sous réserve : 

- de ne compromettre ni lôactivit® agricole, ni la qualit® 
paysagère du site,  

- dô°tre en harmonie avec la construction principale, 
- de se situer à plus de 100 mètres de bâtiments 

agricoles, 
- dô°tre implant®es enti¯rement dans un rayon de 50 
m¯tres de lôhabitation, 

- dô°tre limit®es ¨ 3 annexes, 
- pour les unités foncières inférieures à 1000 m², de 
ne pas avoir pour effet de porter lôemprise au sol de 
lôensemble des constructions ¨ plus de 30% de 
lôunit® fonci¯re sur laquelle elle se situe ; 

- pour les unités foncières supérieures ou égales à 
1000 mĮ, de ne pas porter lôemprise au sol de 
lôensemble des constructions ¨ plus de 20% de 
lôunit® fonci¯re sur laquelle elle se situe, jusquô¨ 
concurrence dôune emprise au sol maximale des 
annexes de 400 m² ; 

- de ne pas subir un changement dôusage visant ¨ en 
faire un logement, 

- des dérogations à ces seuils sont possibles dans le 
cas de cr®ation dôannexe sur des terrains d®j¨ 
artificialisés (cf. art. L.101-2-1 du code de 
lôurbanisme). 
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Destinations 
des 

constructions 

Sous-
destinations des 
constructions 

Autorisation / 
Interdiction Condition(s) 

N «pur» 

Habitation 

Logement *  

De plus, au sein des communes littorales : 

Les extensions des habitations existantes sont 
autorisées sous réserve : 
- de ne compromettre ni lôactivit® agricole, ni la qualit® 

paysagère du site, 
- dô°tre en harmonie avec la construction principale 
- de ne pas d®passer 30% de lôemprise au sol du 

bâtiment initial, ¨ compter de la date dôapprobation 
du PLUi, dans la limite de 100 mĮ dôemprise au sol 
supplémentaire après travaux. 

 

Les annexes des habitations existantes (hors abri pour 
animaux) sont autorisées, sous réserve : 

- de ne compromettre ni lôactivit® agricole, ni la qualit® 
paysagère du site, 

- dô°tre en harmonie avec la construction principale, 
- de se situer à plus de 100 mètres de bâtiments 

agricoles, 
- dô°tre limit® ¨ 20 mĮ de surface de plancher 
- dô°tre situ®e ¨ une distance maximale de 10 m¯tres, 
calcul®e en tout point de lôannexe par rapport ¨ la 
construction principale existante, 

- de ne pas subir un changement dôusage visant ¨ en 
faire un logement. 

Hébergement *  
Être li® et n®cessaire au fonctionnement dôactivit®s 
autorisées dans le secteur 
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Destinations 
des 

constructions 

Sous-
destinations des 
constructions 

Autorisation / 
Interdiction Condition(s) 

N «pur» 

Commerce et 
activités de 

service 

Artisanat et 
commerce de 

détail 
*  

Être li® et n®cessaire au fonctionnement dôactivit®s 
autorisées dans le secteur. 
 
Les changements de destination vers une sous-
destination dôartisanat et commerce de d®tail sont 
autorisés, sous réserve : 
- de ne compromettre ni lôactivit® agricole, ni la qualit® 

paysagère du site, 
- de concerner des bâtiments sans intérêt 

architectural identifiés dans le règlement graphique 

par le figuré particulier , 
- dôavoir ®t® valid® par la CDNPS. 

Restauration *  

Les changements de destination vers une sous-
destination de restauration sont autorisés, sous réserve : 
- de ne compromettre ni lôactivit® agricole, ni la qualit® 

paysagère du site, 
- de concerner des bâtiments avec intérêt 

architectural identifiés dans le règlement graphique 

par le figuré particulier , 
- dôavoir ®t® valid® par la CDNPS. 

Commerce de 
gros 

X  

Activités de 
services où 
s'effectue 

l'accueil d'une 
clientèle 

*  

Les changements de destination vers une sous-
destination de restauration sont autorisés, sous réserve : 
- de ne compromettre ni lôactivit® agricole, ni la qualit® 

paysagère du site, 
- de concerner des bâtiments avec intérêt 

architectural identifiés dans le règlement graphique 

par le figuré particulier , 
dôavoir ®t® valid® par la CDNPS. 

Hébergement 
hôtelier et 
touristique 

*  

Les changements de destination vers une sous-
destination dôhébergement hôtelier et touristique sont 
autorisés, sous réserve : 
- de ne compromettre ni lôactivit® agricole, ni la qualit® 

paysagère du site, 
- de concerner des bâtiments avec intérêt 

architectural identifiés dans le règlement graphique 

par le figuré particulier , 
- dôavoir ®t® valid® par la CDNPS. 

Cinéma X  
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Destinations 
des 

constructions 

Sous-
destinations des 
constructions 

Autorisation / 
Interdiction Condition(s) 

N «pur» 

Équipements 
dõint®r°t 

collectif et 
services 
publics 

Locaux et 
bureaux 

accueillant du 
public des 

administrations 
publiques et 
assimilés 

X  

Locaux 
techniques et 
industriels des 
administrations 
publiques et 
assimilés 

*  
Ne pas °tre incompatible avec lôexercice dôune activit® 
agricole et de ne pas porter atteinte à la sauvegarde des 
espaces naturels et des paysages. 

Établissements 
dôenseignement 

X  

Établissements 
de santé et 
dôaction sociale 

X  

Salles d'art et de 
spectacles 

X  

Équipements 
sportifs 

*  
Ne pas °tre incompatible avec lôexercice dôune activit® 
agricole et de ne pas porter atteinte à la sauvegarde des 
espaces naturels et des paysages. 

Lieux de culte X  

Autres 
équipements 
recevant du 

public 

*  
Ne pas °tre incompatible avec lôexercice dôune activit® 
agricole et de ne pas porter atteinte à la sauvegarde des 
espaces naturels et des paysages. 
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Destinations 
des 

constructions 

Sous-
destinations des 
constructions 

Autorisation / 
Interdiction Condition(s) 

N «pur» 

Autres 
activités des 

secteurs 
primaires, 

secondaires 
ou tertiaires 

Industrie *  

Les changements de destination vers une sous-
destination dôindustrie sont autoris®s, sous r®serve : 
- de ne compromettre ni lôactivit® agricole, ni la qualit® 

paysagère du site, 
- de concerner des bâtiments sans intérêt 

architectural identifiés dans le règlement graphique 

par le figuré particulier , 
- dôavoir ®t® valid® par la CDNPS. 

Entrepôt *  

Les changements de destination vers une sous-
destination dôentrep¹t sont autoris®s, sous r®serve : 
- de ne compromettre ni lôactivit® agricole, ni la qualit® 

paysagère du site, 
- de concerner des bâtiments sans intérêt 

architectural identifiés dans le règlement graphique 

par le figuré particulier , 
- dôavoir ®t® valid® par la CDNPS. 

Bureau *  

Les changements de destination vers une sous-
destination de bureau sont autorisés, sous réserve : 
- de ne compromettre ni lôactivit® agricole, ni la qualit® 

paysagère du site, 
- de concerner des bâtiments avec ou sans intérêt 

architectural identifiés dans le règlement graphique 

par les figurés particuliers  ou , 
- dôavoir ®t® valid® par la CDNPS. 

Centre de 
congrès et 
dôexposition 

X  

Cuisine dédiée à 
la vente en ligne 

X  
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N.1.1.2. Types dôoccupation et dôutilisation du sol interdites dans les secteurs Nr, Nm, Nl et Nx 

Sauf dispositions sp®cifiques contraires pr®vues par lõarticle N.1.2. : 

Autorisation : ᾛ 

Autorisation sous conditions : *  
Interdiction : X 

Destinations des 
constructions 

Sous-
destinations des 
constructions 

Autorisation / 
Interdiction Condition(s) 

Nr Nm Nl Nx 

Exploitation 
agricole et 
forestière 

Exploitation 
agricole 

X *  *  X 

Dans les secteurs Nr et Nx : 
Sous-destination interdite. 
 
Dans le secteur Nm : 
Être liées à des activités halieutiques ou 
des activités nécessitant la proximité de 
la mer, sous r®serve que lôemprise au 
sol des constructions nôexc¯de pas 30% 
du secteur zoné comme tel dans lequel 
elles se trouvent. 
 
Dans le secteur Nl : 
Constituer un centre équestre et être 
principalement destiné à une activité 
commerciale de loisir ou de tourisme, 
sous r®serve que lôemprise au sol des 
constructions nôexc¯de pas 30% du 
secteur zoné comme tel dans lequel 
elles se trouvent. 

Exploitation 
forestière 

X X X X  
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Destinations des 
constructions 

Sous-
destinations des 
constructions 

Autorisation / 
Interdiction Condition(s) 

Nr Nm Nl Nx 

Habitation Logement X *  *  *  

Dans le secteur Nr : 

Sous-destination interdite. 
 
Dans les secteurs Nm, Nl et Nx : 

Au sein des communes non littorales : 

Les extensions des habitations 
existantes sont autorisées, sous 
réserve : 
- de ne compromettre ni lôactivit® 

agricole, ni la qualité paysagère du 
site, 

- dô°tre en harmonie avec la 
construction principale, 

- de ne pas dépasser 30% de 
lôemprise au sol du b©timent initial, 
¨ compter de la date dôapprobation 
du PLUi, quand celle-ci est 
supérieure à 100 m², dans la limite 
de 100 mĮ dôemprise au sol 
supplémentaire après travaux, 

- ou de ne pas dépasser 1,5 fois 
lôemprise au sol du b©timent initial, 
¨ compter de la date dôapprobation 
du PLUi, quand celle-ci est égale ou 
inférieure à 100 m², dans la limite 
de 150 mĮ dôemprise au sol totale 
du bâtiment après travaux. 

A titre exceptionnel, des principes 
différents peuvent être appliqués pour 
les bâtiments identifiés avec le figuré 
particulier  au titre de lôarticle L151-19 
du code de lôurbanisme, sous r®serve 
dôavoir fait lôobjet dôune validation par 
lôarchitecte du CAUE14 ou lôABF dans 
les périmètres soumis à la servitude 
AC1. 

 
 
 
 



PLANIS PLUI - Règlement écrit - Modification n°4 263 

Destinations des 
constructions 

Sous-
destinations des 
constructions 

Autorisation / 
Interdiction 

Condition(s) 

Nr Nm Nl Nx 

Habitation Logement X *  *  *  

Les annexes des habitations existantes 
(hors abri pour animaux) sont autorisées, 
sous réserve : 

- de ne compromettre ni lôactivit® 
agricole, ni la qualité paysagère du 
site,  

- dô°tre en harmonie avec la 
construction principale, 

- de se situer à plus de 100 mètres 
de bâtiments agricoles, 

- dô°tre implant®es enti¯rement dans 
un rayon de 50 mètres de 
lôhabitation, 

- dô°tre limit®es ¨ 3 annexes, 
- pour les unités foncières inférieures 

à 1000 m², de ne pas avoir pour 
effet de porter lôemprise au sol de 
lôensemble des constructions ¨ plus 
de 30% de lôunit® fonci¯re sur 
laquelle elle se situe ; 

- pour les unités foncières 
supérieures ou égales à 1000 m², 
de ne pas porter lôemprise au sol de 
lôensemble des constructions ¨ plus 
de 20% de lôunit® fonci¯re sur 
laquelle elle se situe, jusquô¨ 
concurrence dôune emprise au sol 
maximale des annexes de 400 m² ; 

- de ne pas subir un changement 
dôusage visant ¨ en faire un 
logement, 

- des dérogations à ces seuils sont 
possibles dans le cas de création 
dôannexe sur des terrains d®j¨ 
artificialisés (cf. art. L.101-2-1 du 
code de lôurbanisme). 
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Destinations des 
constructions 

Sous-
destinations des 
constructions 

Autorisation / 
Interdiction 

Condition(s) 

Nr Nm Nl Nx 

Habitation Logement X *  *  *  

Au sein des communes littorales : 

Les extensions des habitations existantes 
sont autorisées sous réserve : 
- de ne compromettre ni lôactivit® 

agricole, ni la qualité paysagère du 
site, 

- dô°tre en harmonie avec la 
construction principale 

- de ne pas d®passer 30% de lôemprise 
au sol du bâtiment initial, à compter 
de la date dôapprobation du PLUi, 
dans la limite de 100 mĮ dôemprise au 
sol supplémentaire après travaux. 

 

Les annexes des habitations existantes 
(hors abri pour animaux) sont autorisées, 
sous réserve : 

- de ne compromettre ni lôactivit® 
agricole, ni la qualité paysagère du 
site, 

- dô°tre en harmonie avec la 
construction principale, 

- de se situer à plus de 100 mètres de 
bâtiments agricoles, 

- dô°tre limit® ¨ 20 mĮ de surface de 
plancher 

- dô°tre situ®e ¨ une distance 
maximale de 10 mètres, calculée en 
tout point de lôannexe par rapport ¨ la 
construction principale existante, 

de ne pas subir un changement dôusage 
visant à en faire un logement. 
 
De plus, dans les secteurs Nl et Nx : 

Les nouvelles constructions à sous-
destination de logement sont autorisées, 
sous réserve : 
- dô°tre li®es et n®cessaires au 
fonctionnement dôactivit®s autoris®es 
dans le secteur 

- dô°tre int®gr®es dans le volume 
principal du b©timent dôactivit®s 

de ne pas excéder 60 m² de surface de 
plancher. 
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Destinations des 
constructions 

Sous-
destinations des 
constructions 

Autorisation / 
Interdiction Condition(s) 

Nr Nm Nl Nx 

Habitation Hébergement X X *  X 

Dans les secteurs Nr, Nm et Nx : 
Sous-destination interdite. 
 
Dans le secteur Nl : 
Être lié et nécessaire au fonctionnement 
dôactivit®s autoris®es dans le secteur. 
 
Au sein des communes non littorales : 
Lôemprise au sol des constructions nôexc¯de 
pas 30% du secteur zoné comme tel dans 
lequel elles se trouvent. 

Au sein des communes littorales : 
Seule lôextension des constructions existantes 
est autorisée, sous réserve que lôemprise au sol 
totale des constructions nôexc¯de pas 30% du 
secteur zoné comme tel dans lequel elles se 
trouvent.  

Commerce et 
activités de 

service 

Artisanat et 
commerce de 

détail 
X *  *  *  

Dans le secteur Nr : 
Sous-destination interdite. 
 

Dans les secteurs Nm et Nx : 
Être li® au fonctionnement dôactivit®s 
autorisées dans le secteur 

Au sein des communes non littorales : 
Lôemprise des nouvelles constructions ne 
pourra pas excéder 30% de la surface de 
plancher des bâtiments existants à la date 
dôapprobation du PLUi. 

Au sein des communes littorales : 
Seule lôextension des constructions existantes 
est autorisée, sous réserve que lôemprise au sol 
totale des extensions autorisées ne dépasse 
pas, 30% de la surface de plancher des 
b©timents existants ¨ la date dôapprobation du 
PLUi. 
 
Dans le secteur Nl : 
Être li® au fonctionnement dôactivit®s 
autorisées dans le secteur et être 
exclusivement destiné à la clientèle de ces 
activités. 

Au sein des communes non littorales : 
Lôemprise au sol des constructions nôexc¯de 
pas 30% du secteur zoné comme tel dans 
lequel elles se trouvent. 

Au sein des communes littorales : 
Seule lôextension des constructions existantes 
est autorisée, sous réserve que lôemprise au sol 
totale des constructions nôexc¯de pas 30% du 
secteur zoné comme tel dans lequel elles se 
trouvent. 
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Destinations des 
constructions 

Sous-
destinations des 
constructions 

Autorisation / 
Interdiction Condition(s) 

Nr Nm Nl Nx 

Commerce et 
activités de 

service 
Restauration X *  *  *  

Dans le secteur Nr : 

Sous-destination interdite. 
 
Dans les secteurs Nm et Nx : 

Être li® au fonctionnement dôactivit®s 
autorisées dans le secteur 

Au sein des communes non littorales : 
Lôemprise des nouvelles constructions ne 
pourra pas excéder 30% de la surface de 
plancher des bâtiments existants à la date 
dôapprobation du PLUi. 

Au sein des communes littorales : 
Seule lôextension des constructions 
existantes est autorisée, sous réserve que 
lôemprise au sol totale des extensions 
autorisées ne dépasse pas 30% de la surface 
de plancher des bâtiments existants à la date 
dôapprobation du PLUi. 
 
Dans le secteur Nl : 

Être li® au fonctionnement dôactivit®s 
autorisées dans le secteur 

Au sein des communes non littorales : 
Les constructions sont autorisées, sous 
r®serve que lôemprise au sol des 
constructions nôexc¯de pas 30% du secteur 
zoné comme tel dans lequel elles se trouvent. 

Au sein des communes littorales : 
Seule lôextension des constructions 
existantes est autorisée, sous réserve que 
lôemprise au sol totale des constructions 
nôexc¯de pas 30% du secteur zon® comme 
tel dans lequel elles se trouvent. 
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Destinations des 
constructions 

Sous-
destinations des 
constructions 

Autorisation / 
Interdiction Condition(s) 

Nr Nm Nl Nx 

Commerce et 
activités de 

service 

Commerce de 
gros 

X *  X *  

Dans les secteurs Nr et Nl : 

Sous-destination interdite. 
 
Dans les secteurs Nm et Nx : 

Être li® au fonctionnement dôactivit®s 
autorisées dans le secteur 

Au sein des communes non littorales : 
Les constructions sont autorisées. 
Lôemprise des nouvelles constructions ne 
pourra pas excéder 30% de la surface de 
plancher des bâtiments existants à la date 
dôapprobation du PLUi. 

Au sein des communes littorales : 
Seule lôextension des constructions 
existantes est autorisée, sous réserve que 
lôemprise au sol totale des extensions 
autorisées ne dépasse pas 30% de la surface 
de plancher des bâtiments existants à la date 
dôapprobation du PLUi. 
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Destinations des 
constructions 

Sous-destinations 
des constructions 

Autorisation / 
Interdiction Condition(s) 

Nr Nm Nl Nx 

Commerce et 
activités de 

service 

Activités de services 
où s'effectue 
l'accueil d'une 

clientèle 

X *  *  *  

Dans le secteur Nr : 

Sous-destination interdite. 
 
Dans les secteurs Nm et Nx : 

Être li® au fonctionnement dôactivit®s 
autorisées dans le secteur 

Au sein des communes non littorales : 
Les constructions sont autorisées. 
Lôemprise des nouvelles constructions ne 
pourra pas excéder 30% de la surface de 
plancher des bâtiments existants à la date 
dôapprobation du PLUi. 

Au sein des communes littorales : 

Seule lôextension des constructions 
existantes est autorisée, sous réserve que 
lôemprise au sol totale des extensions 
autorisées ne dépasse pas 30% de la 
surface de plancher des bâtiments 
existants ¨ la date dôapprobation du PLUi. 

 
Dans le secteur Nl : 
Être li® au fonctionnement dôactivités 
autorisées dans le secteur 

Au sein des communes non littorales : 
Les constructions sont autorisées, sous 
r®serve que lôemprise au sol des 
constructions nôexc¯de pas 30% du 
secteur zoné comme tel dans lequel elles 
se trouvent. 

Au sein des communes littorales : 
Seule lôextension des constructions 
existantes est autorisée, sous réserve que 
lôemprise au sol totale des constructions 
nôexc¯de pas 30% du secteur zon® comme 
tel dans lequel elles se trouvent. 
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Destinations des 
constructions 

Sous-destinations 
des constructions 

Autorisation / 
Interdiction Condition(s) 

Nr Nm Nl Nx 

Commerce et 
activités de 

service 

Hébergement 
hôtelier et 
touristique 

X X *  X 

Dans les secteurs Nr, Nm et Nx : 

Sous-destination interdite. 
 
Dans le secteur Nl : 

Être li® au fonctionnement dôactivit®s 
autorisées dans le secteur 

Au sein des communes non littorales : 
Les constructions sont autorisées sous 
r®serve que lôemprise au sol des 
constructions nôexc¯de pas 30% du 
secteur zoné comme tel dans lequel elles 
se trouvent. 

Au sein des communes littorales : 
Seule lôextension des constructions 
existantes est autorisée, sous réserve que 
lôemprise au sol totale des constructions 
nôexc¯de pas 30% du secteur zon® comme 
tel dans lequel elles se trouvent. 

Cinéma X X X X  

Équipements 
dõint®r°t collectif 

et services 
publics 

Locaux et bureaux 
accueillant du public 
des administrations 

publiques et 
assimilés 

X X X X  

Locaux techniques 
et industriels des 
administrations 
publiques et 
assimilés 

*  *  *  *  

Ne pas °tre incompatible avec lôexercice 
dôune activit® agricole et de ne pas porter 
atteinte à la sauvegarde des espaces 
naturels et des paysages. 

Établissements 
dôenseignement 

X X X X  

Établissements de 
sant® et dôaction 

sociale 
X X X X  
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Destinations des 
constructions 

Sous-destinations 
des constructions 

Autorisation / 
Interdiction Condition(s) 

Nr Nm Nl Nx 

Équipements 
dõint®r°t collectif 

et services 
publics 

Salles d'art et de 
spectacles 

X X *   X Au sein des communes littorales : 
Seule lôextension des constructions 
existantes est autorisée, sous réserve que 
lôemprise au sol totale des constructions 
nôexc¯de pas 30% du secteur zon® comme 
tel dans lequel elles se trouvent. 

Équipements 
sportifs 

X X X X 

Lieux de culte X X X X  

Autres équipements 
recevant du public 

X X *  *  

Dans les secteurs Nr et Nm : 

Sous-destination interdite. 
 
Dans les secteurs Nl et Nx : 

Ne pas °tre incompatible avec lôexercice 
dôune activit® agricole et de ne pas porter 
atteinte à la sauvegarde des espaces 
naturels et des paysages. 

Autres activités 
des secteurs 
primaires, 

secondaires ou 
tertiaires 

Industrie X X X *  

Dans les secteurs Nr, Nm et Nl : 

Sous-destination interdite. 
 
Dans le secteur Nx : 

Au sein des communes non littorales : 
Les constructions sont autorisées. 
Lôemprise des nouvelles constructions ne 
pourra pas excéder 30% de la surface de 
plancher des bâtiments existants à la date 
dôapprobation du PLUi. 

Au sein des communes littorales : 
Seule lôextension des constructions 
existantes est autorisée, sous réserve que 
lôemprise au sol totale des extensions 
autorisées ne dépasse pas 30% de la  
surface de plancher des bâtiments 
existants ¨ la date dôapprobation du PLUi. 
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Destinations des 
constructions 

Sous-destinations 
des constructions 

Autorisation / 
Interdiction Condition(s) 

Nr Nm Nl Nx 

Autres activités 
des secteurs 
primaires, 

secondaires ou 
tertiaires 

Entrepôt X *  *  *  

Dans le secteur Nr : 

Sous-destinations interdites. 
 
Dans le secteur Nl : 

Au sein des communes non littorales : 
Être lié et nécessaire au fonctionnement 
dôactivit®s autoris®es dans le secteur 
Être situé à proximité immédiate du lieu où 
sôexerce cette activit® 
Ne pas excéder 200 m² de surface de 
plancher. 
Lôemprise au sol des constructions ne 
pourra pas excéder 30% du secteur zoné 
comme tel dans lequel elles se trouvent. 

Au sein des communes littorales : 
Seule lôextension des constructions 
existantes est autorisée, sous réserve que 
lôemprise au sol totale des constructions 
nôexc¯de pas 30% du secteur zon® comme 
tel dans lequel elles se trouvent. 

 
Dans les secteurs Nm et Nx : 

Au sein des communes non littorales : 
Les constructions sont autorisées 
Lôemprise des nouvelles constructions ne 
pourra pas excéder 30% de la surface de 
plancher des bâtiments existants à la date 
dôapprobation du PLUi. 

Au sein des communes littorales : 
Seule lôextension des constructions 
existantes est autorisée, sous réserve que 
lôemprise au sol totale des extensions 
autorisées ne dépasse pas 30% de la 
surface de plancher des bâtiments 
existants ¨ la date dôapprobation du PLUi. 

Bureau X *  *  *  

Centre de congrès 
et dôexposition 

X X X X  

Cuisine dédiée à la 
vente en ligne 

X X X X  
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ARTICLE N.1.2. INTERDICTION ET LIMITATION DE CERTAINS USAGES ET AFFECTATION DU SOL ET DE CERTAINES 

CONSTRUCTIONS ET ACTIVITES 

N.1.2.1. Interdictions 

Dans lõensemble de la zone : 

Sont interdits tous les usages, affectations, constructions ou installations sauf ceux vis®s ¨ lôarticle N.1.1 
et N.1.2. 

De plus, dans la bande dõinconstructibilit® de part et dõautre des axes class®s ¨ grande circulation, 

identifi®e au titre de lõarticle L111-6 du Code de l'Urbanisme (figuré particulier : , sur le 
règlement graphique (pièces n°4.2.*)) : 

Sont interdites toutes nouvelles constructions, sauf celles prévues par les dispositions dérogatoires 
mentionnées aux articles L111-7 et suivants du Code de lôUrbanisme. 

De plus, dans la bande dõinconstructibilit® pour préserver un alignement bâti, identifiée au titre de 

lõarticle L151-19 du Code de l'Urbanisme (figuré particulier : , sur le règlement graphique (pièces 
n°4.2.*)) : 

Sont interdites toutes nouvelles constructions, sauf celles ¨ destination dô®quipements dôint®r°t collectif 
et services publics qui ne pourraient, pour des raisons techniques, trouver place ailleurs. 

De plus, dans les zones de risques liés aux aléas miniers : 

Dans les zones dôal®as miniers, figur®s par  sur le plan des risques (pièce n°4.3), sont interdits : 

- Toute nouvelle construction, extension de bâtiment ou changement de destination, en application 
de lôarticle R.111-2 du code de lôurbanisme, sauf d®monstration de lôabsence de risque dans la 
demande dôautorisation dôurbanisme. 

- Lôinfiltration des eaux us®es, pluviales et de drainage, issues notamment des constructions et 
infrastructures. Elles devront être dirigées hors zone de risque pour y être traitées dans le respect 
de la législation en vigueur. 

De plus, dans les zones de risques liés aux chutes de blocs : 

Toute nouvelle construction, extension de bâtiment ou changement de destination, est interdit dans un 

périmètre de 100 mètres (figuré  sur le plan des risques (pièce n°4.3)) autour des zones 

moyennement prédisposées (pente forte, figuré  sur le plan des risques (pièce n°4.3)) et fortement 

prédisposées (pente très forte, figuré  sur le plan des risques (pièce n°4.3)), en application de 
lôarticle R.111-2 du code de lôurbanisme, sauf d®monstration de lôabsence de risque dans la demande 
dôautorisation dôurbanisme. 

De plus, dans les zones de risques liés aux cavités souterraines : 

Toute nouvelle construction, extension de bâtiment ou changement de destination, est interdit dans le 

périmètre de sécurité (figuré  sur le plan des risques (pièce n°4.3)) autour des cavités (figuré  
sur le plan des risques), en application de lôarticle R.111-2 du code de lôurbanisme, sauf démonstration 
de lôabsence de risque dans la demande dôautorisation dôurbanisme. 
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De plus, dans les zones de risques liés aux inondations : 

Risques liés aux inondations par remontée de nappe 

¶ dans les différents secteurs de débordement de nappe (trame  sur le plan des risques (pièce 
n°4.3)), sont interdites toutes nouvelles constructions. 

 

Risques li®s aux inondations par d®bordement de cours dôeau : 

Hormis sôils portent sur la r®novation, la r®habilitation, lôam®lioration, lôextension ou la reconstruction des 

constructions existantes, sont interdits dans les zones dôinondation (figurés suivants  (zone 

inondable < 1 m) et   (zone inondable > 1 m) sur le règlement graphique (pièce n°4.2.*), et sur le 
plan des risques (pièce n°4.3)), toutes constructions, toutes installations et tous aménagements 
(exemple : exhaussements) qui constitueraient des obstacles au libre ®coulement de lôeau ou 
entraineraient un aggravement du risque dôinondation ou un accroissement de la capacit® dôaccueil 
dôhabitants expos®s ¨ ce risque. 

Risques liés aux inondations marines 

¶ dans la bande de précaution derrière un ouvrage ou un cordon dunaire jouant un rôle de protection 

contre les submersions (nomenclature de la DREAL, figuré   sur le plan des risques (pièce 
n°4.3)), sont interdits toute nouvelle construction, y compris les extensions ou annexes sans 
hébergement ; 

¶ dans les diff®rents secteurs situ®s plus dôun m¯tre en-dessous du niveau marin de référence 

(nomenclature de la DREAL, aplat  sur le plan des risques (pièce n°4.3)), sont interdits toute 
nouvelle construction augmentant la capacit® dôaccueil et dôh®bergement 

¶ dans les différents secteurs situés entre 0 et 1 mètre en dessous du niveau marin de référence 

(nomenclature de la DREAL, aplat  sur le plan des risques (pièce n°4.3)), sont interdits : 

π Les constructions ne comportant pas dôouvertures en point haut, aptes ¨ permettre le passage dôun 
individu, 

π Les constructions ne comportant pas dôespaces ext®rieurs en point haut, aptes ¨ accueillir des 
individus (balcon, terrasse, toit ¨ tr¯s faible pente dôau moins 2 m²). 

 

De plus, dans les zones de risques technologiques : 

Risques liés aux installations de GrT Gaz : 

Pour tout projet situ® ¨ lôint®rieur dôune zone tampon approximative autour des canalisations de transport 

de matières dangereuses représentées par le figuré   sur le plan des servitudes dôutilit® publique 
(pièce n°5.2.2)), il sera nécessaire de vérifier si le projet en question est compris dans un des fuseaux 
des zones de dangers liés à la présence de ces canalisations en se reportant aux plans annexés aux 
arrêtés intégrés dans le rapport 5.2.1 (annexes écrites du PLUi, chapitre 3.6). 

Dans le cas o½ le projet serait situ® en zone de danger, alors, dôapr¯s les arr°t®s pr®fectoraux du 28 
septembre 2016 et 23 janvier 2018 relatif aux servitudes dôutilit® publique prenant en compte la ma´trise 
des risques autour de canalisations de transport de gaz ou assimilés, sont interdits : 
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¶ A lôint®rieur de la servitude SUP1 : les établissements recevant du public susceptible de recevoir 
plus de 100 personnes et les immeubles de grande hauteur, sauf ¨ ce quôune analyse de 
compatibilité soit fournie et reçoive un avis favorable du transporteur, ou en cas dôavis 
d®favorable du transporteur, lôavis favorable du Pr®fet rendu au vu de lôexpertise mentionn®e au 
III de lôarticle R.555-31 du code de lôenvironnement, 

¶ A lôint®rieur de la servitude SUP2 : lôouverture dôun ®tablissement recevant du public susceptible 
de recevoir plus de 300 personnes ou dôun immeuble de grande hauteur, 

¶ A lôint®rieur de la servitude SUP3 : lôouverture dôun ®tablissement recevant du public susceptible 
de recevoir plus de 100 personnes ou dôun immeuble de grande hauteur. 

 

Risques li®s ¨ des installations class®s pour la protection de lôenvironnement : 

¶ Dans les zones de dangers très graves ou zones à Effets Létaux Significatifs (SELS) (figuré 

particulier  sur le plan des risques (pièce n°4.3)) : toute nouvelle construction est interdite, 
¨ lôexception dôinstallations industrielles directement en lien avec lôactivit® ¨ lôorigine des risques ; 

¶ Dans les zones exposées à des Effets Létaux (SEL), (figuré particulier  sur le plan des risques 

(pièce n°4.3)) : toute construction est interdite, ¨ lôexception : 

- Dôinstallations industrielles en lien direct avec lôactivit® ¨ lôorigine des risques ; 

- Dôam®nagements et dôextensions dôinstallations existantes ; 

- De nouvelles installations classées, soumises à autorisation, compatibles avec cet 

environnement (notamment au regard des effets dominos et au regard de la gestion des 

situations dôurgence). La construction dôinfrastructures de transport peut °tre autoris®e 

uniquement pour les fonctions de desserte de la zone industrielle. 

¶ Dans les zones exposées à des Effets Irréversibles (SEI), (figuré particulier  sur le plan des 
risques (pièce n°4.3)) : lôam®nagement ou lôextension de constructions existantes est possible. Par 
ailleurs, lôautorisation de nouvelles constructions est possible sous r®serve de ne pas augmenter la 
population exposée à ces effets irréversibles. Les changements de destination doivent être 
réglementées dans le même cadre. 

 
 

De plus, dans les zones de risques liés aux glissements de terrain (figure particulier , sur le 
plan des risques (pièce n°4.3)) : 

- toute nouvelle construction, extension de bâtiment ou changement de destination, est interdit 
dans le p®rim¯tre de s®curit® en application de lôarticle R.111-2 du code de lôurbanisme, sauf 
d®monstration de lôabsence de risque dans la demande dôautorisation dôurbanisme ; 

- lôassainissement autonome est interdit. 

De plus, dans les zones humides (figurés particuliers :  et , sur le règlement 
graphique (pièce n°4.2.*), sous réserve dôune actualisation consultable sur le site 
https://carmen.developpement-durable.gouv.fr/8/zh.map) : 

Sont interdits dans les zones humides, les affouillements et les exhaussements de sol et tous travaux 
contrariant le r®gime hydrographique existant, ¨ lôexception : 

¶ des constructions, installations et aménagements li®s ¨ la r®alisation dô®quipements et r®seaux 
publics, ¨ la s®curit® des personnes, ou ¨ des actions dôentretien, de valorisation et de r®habilitation de 
la zone humide. 

https://carmen.developpement-durable.gouv.fr/8/zh.map)
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¶ des installations ou objets mobiliers destinés à l'accueil ou à l'information du public lorsqu'ils sont 
nécessaires à la gestion ou à l'ouverture du site au public, sous réserve de ne pas porter atteinte à la 
zone, seront autorisés. 

Ces interdictions peuvent °tre lev®es sur un terrain si une ®tude sp®cifique conclue quôil ne comprend 
aucune zone humide et si ces conclusions sont communiquées à la DREAL Normandie puis validées par 
celle-ci. 

De plus, dans les p®rim¯tres de protections ®tablis autour de captages dõeau potable, au titre de 
lõarticle R151-53 8Á du Code de lõUrbanisme : 

Les p®rim¯tres de protection rapproch®e et ®loign®e font lôobjet de figur®s particuliers : respectivement 

 et , sur le plan des servitudes dôutilit® publique (pi¯ce nÁ5.2.2). 

Au sein de ces périmètres, sont interdites toutes constructions ou installations contraires aux dispositions 
des arr°t®s pr®fectoraux de d®claration dôutilit® publique. De plus, lô®limination des eaux pluviales par des 
syst¯mes dôengouffrement rapide tels que puisard, puits perdué y est interdite. 
 
De plus, dans les espaces boisés classés identifi®s au titre de lõarticle L113-1 du Code de 

l'Urbanisme (figuré particulier : , sur le règlement graphique (pièces n°4.2.*)) : 

Sont interdits tout changement d'affectation ou tout mode d'occupation du sol de nature à compromettre 
la conservation, la protection ou la création des boisements. 

Il peut être fait exception à ces interdictions pour l'exploitation des produits minéraux importants pour 
l'économie nationale ou régionale dans les conditions pr®cis®es par lôarticle L113-2 du Code de 
lôUrbanisme. 

De plus, dans les zones de nuisances sonores identifi®es au titre de lõarticle R151-53 5° du Code 

de l'Urbanisme (figuré particulier : , sur le règlement graphique (pièces n°4.2.*)) : 

Sont interdites les constructions ne respectant pas les prescriptions dôisolement acoustique pr®vues par 
le décret n°95-21 du 9 janvier 1995. 

 

De plus, dans les communes ou communes déléguées littorales120 : 

Sont interdites les constructions ou installations dans la bande littorale de cent mètres à compter de la 
limite haute du rivage identifi®e au titre de lôarticle L121-16 du Code de lôUrbanisme (figur® particulier : 

). 

N.1.2.2. Limitations 

Dans les communes ou communes déléguées littorales : 

Les dispositions qui résultent de la Loi Littoral, telles qu'elles sont précisées aux (articles L121-1 et 
suivants et R121-1 et suivants du Code de l'urbanisme), sôappliquent selon les modalit®s dôapplication 
prévues par le SCOT DU BESSIN.  

 

120 Voir la liste des communes et communes déléguées concernées dans le Titre 2 du présent règlement. 
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Dans lõensemble de la zone, sauf dispositions spécifiques contraires : 

Sont autorisés : 

¶ Les travaux ou transformations sur les ®l®ments b©tis et naturels (rep®r®s au titre de lôarticle L151-19 
ou de lôarticle L151-23 du Code de lôUrbanisme et repr®sent®s dans le r¯glement graphique (pièces 

n°4.2.*) par les figurés suivants : , , , , ,  et ), sous r®serve dôavoir fait lôobjet 
dôune d®claration pr®alable d®pos®e aupr¯s de lôautorit® comp®tente et dôune autorisation de celle-ci. Les 
travaux ou transformations déclarées pourront être refusées ou des adaptions exigées. En cas 
dôinfractions, les personnes sont passibles des amendes, peines et condamnations définies aux articles 
L480-1 à L480-14 du Code de lôUrbanisme. 

 

¶ Dans les zones soumises ¨ des risques dôinondations par remont®e de nappe : 
- Dans les différents secteurs où la profondeur de nappe en situation de très hautes eaux, est 

comprise entre 0 et 2,5 m (trame  sur le plan des risques (pièce n°4.3)), les constructeurs 
et am®nageurs prendront les mesures techniques appropri®s ¨ la nature du sol afin dôadapter les 
r®seaux, installations et constructions quôils projettent, notamment en ce qui concernent les sous-
sols, lôinfiltration des eaux pluviales et lôassainissement autonome (avis favorable du SPANC 
nécessaire) telles que : 

o La sur®l®vation des ®quipements (chaudi¯res, compteurs EDFé) 
o La réalisation des réseaux électriques descendants ; 
o La pose dôau moins un volet non ®lectrique ; 
o Lôutilisation des rev°tements hydrofuges ou peu sensibles pour les sols et les murs ; 
o La mise en place des moyens dôoccultation des voies dôeau et des entr®es dôair ; 
o Lôinstallation des clapets anti-retour sur les r®seaux dôeaux us®es ; 
o La réalisation de sous-sols étanches ; 
o La mise en place dôun syst¯me adapt® pour prendre en compte les citernes contenant 

des produits polluants qui sont enterrés. 

¶ Les chemins pi®tons, objets mobiliers et ®quipements sanitaires d¯s lors quôils sont destin®s ¨ 

lôaccueil, lôinformation ou lôouverture au public de ces espaces. 

¶ Les remblais, d®blais, affouillements et exhaussements de sol, sous r®serve dô°tre li®s ¨ des travaux 

de r®seaux (®nergie, transports, etc.) et dôespace public (voiries, etc.), ¨ des travaux de construction, ¨ 

la sécurité incendie et à la régulation des eaux pluviales. 

¶ Les ouvrages et exhaussements de sol liés à la protection contre les submersions marines et à la 

prévention des inondations 

¶ Les ouvrages de traitement des eaux us®es issues dôune activit® industrielle proche, sous r®serve 

quôils soient compatibles avec lôexercice dôune activit® agricole et quôils ne portent pas atteinte à la 

sauvegarde des espaces naturels et des paysages. 

¶ Les dispositifs de production dô®nergies renouvelables, sous réserve de ne pas compromettre les 

activités agricoles ou forestières ou la qualité paysagère des sites. 
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¶ Les ouvrages électriques à haute et très haute tension et les travaux de maintenance ou de 

modification de ces ouvrages, sous r®serve dô°tre rendus n®cessaires par des exigences fonctionnelles 

et/ou techniques. 

¶ Les cl¹tures, dans les conditions pr®vues ¨ lôarticle N.2.6. 

¶ La reconstruction après sinistre, sous réserve : 

π de concerner un bâtiment régulièrement édifié démoli ou détruit depuis moins de 10 ans, 

conform®ment ¨ lôarticle L111-14 du Code de lôUrbanisme, 

π de se faire ¨ lôidentique, dans le respect des implantations, emprises et volumes initiaux du 

bâtiment, 

π de ne pas exposer les occupants ou les usagers de lôespace public ¨ un risque certain et pr®visible 

de nature à mettre en danger leur sécurité, 

π de ne pas être prohibée par le PPRM du bassin houiller de Littry121. 

¶ Les abris pour animaux, sous réserve : 

π de ne pas dépasser 5 mètres de hauteur, 

π de ne pas excéder 20 mĮ dôemprise au sol par abri, 

π dô°tre implant®s ¨ au moins 20 m des habitations, 

π de ne pas excéder 2 abris par hectare appartenant à la même unité foncière. 

De plus, dans le secteur Nl : 

Sont autorisés sous réserve de ne pas compromettre les activités agricoles ou forestières ou la qualité 
paysagère des sites : 

¶ Les résidences démontables de loisirs, campings, parcs résidentiels de loisirs ou habitations légères 

de loisirs (bungalow, etc.), sous r®serve dô°tre accompagn®s de plantations dôessences v®g®tales locales 

variées122, favorisant leur intégration paysagère.  

¶ Les installations et aménagements nécessaires aux activités de loisirs et de tourisme. 

De plus, dans le secteur Nx : 

Sont autorisés sous réserve de ne pas compromettre les activités agricoles ou forestières ou la qualité 
paysagère des sites : 

¶ Les d®p¹ts et stockages, sous r®serve dô°tre cach®s par des haies de type bocager sur au moins les 

trois quarts de leur périmètre. 

¶ Les installations et aménagements nécessaires aux activités présentes dans le secteur. 

 

121 Voir le Plan de Prévention des Risques Miniers du bassin houiller de Littry dans le Titre 2 du présent règlement. 

122 Parmi les essences locales, en plus des essences bocagères, peuvent être plantées certaines essences ornementales, de 
manière éparse, dans les haies : Laurier tin (floraison hivernale), Cassis fleur, Photinia, Weigelia, Forsythiaé 
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De plus, dans le secteur Nm : 

Sont autorisés sous réserve de ne pas compromettre les activités agricoles ou forestières ou la qualité 
paysagère des sites : 

¶ Les constructions et am®nagement exigeant la proximit® imm®diate de lôeau li®s aux activit®s 

existantes implantées dans ces secteurs. 

Dans le secteur Nr : 

Seuls sont autorisés : 

¶ Les travaux ou transformations sur les ®l®ments b©tis et naturels (rep®r®s au titre de lôarticle L151-19 
ou de lôarticle L151-23 du Code de lôUrbanisme et repr®sent®s dans le r¯glement graphique par les figur®s 

suivants : , , , , ,  et ), sous r®serve dôavoir fait lôobjet dôune d®claration 
pr®alable d®pos®e aupr¯s de lôautorit® comp®tente et dôune autorisation de celle-ci. Les travaux ou 
transformations d®clar®es pourront °tre refus®es ou des adaptions exig®es. En cas dôinfractions, les 
personnes sont passibles des amendes, peines et condamnations définies aux articles L480-1 à L480-
14 du Code de lôUrbanisme. 

¶ Les chemins pi®tons, objets mobiliers et ®quipements sanitaires d¯s lors quôils sont destin®s ¨ 

lôaccueil, lôinformation ou lôouverture au public de ces espaces. 

¶ Les remblais, d®blais, affouillements et exhaussements de sol, sous r®serve dô°tre li®s ¨ des travaux 

de r®seaux (®nergie, transports, etc.) et dôespace public (voiries, etc.), ¨ des travaux de construction, ¨ 

la sécurité incendie et à la régulation des eaux pluviales. 

¶ Les dispositifs de production dô®nergies renouvelables, sous réserve de ne pas compromettre les 

activités agricoles ou forestières ou la qualité paysagère des sites. 

¶ Les ouvrages de télécommunication de type antennes relais, les ouvrages électriques à haute et très 

haute tension et les travaux de maintenance ou de modification de ces ouvrages, sous réserve : 

- quôils soient rendus nécessaires par des exigences fonctionnelles et/ou techniques, 

- quôil ait ®t® démontré quôils ne sont pas r®alisables ailleurs quôau sein du secteur, 

- que les lignes de transport dô®lectricit® soient enfouies, 

- que les antennes relais soient implantées à moins de 20 mètres des emprises des lignes ferroviaires. 

Nonobstant cette disposition, toute nouvelle installation de type antenne relais réalisée sur un 

ouvrage déjà existant est autorisée. 

Un camouflage (faux arbres, etc.) pourra être exigé pour certains ouvrages. Il devra être réalisé à la 

charge du porteur de projet. 

¶ Les cl¹tures, dans les conditions pr®vues ¨ lôarticle N.2.6. 

 

De plus, dans les zones de risques liés aux glissements de terrain (figure particulier , sur le 
plan des risques (pièce n°4.3)) : 

- lôassainissement des eaux pluviales devra °tre r®alis® en prenant en compte ce risque. 

 

¶ Dans les zones soumises à des risques liés aux inondations marines : dans les différents secteurs 

situ®s plus dôun m¯tre en-dessous du niveau marin de référence (figuré  sur le plan des risques 
(pièce n°4.3)), sont autorisés : 
π les extensions de constructions existantes sous réserve : 
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Á de ne pas augmenter la capacit® dôaccueil et dôh®bergement de la construction 
dôhabitation, 

Á de ne pas dépasser 30% de la surface de plancher de la construction existante, 
Á de prendre en compte la gestion du risque (exemple : pr®voir une zone refuge ¨ lô®tage, 
pose dôune fen°tre de toit pour acc®der ¨ la toitureé) ; 

π La cr®ation dôannexe, sous r®serves de ne pas °tre utilis®e pour de lôh®bergement ; 
π Les clôtures ou murs sous réserve de permettre le libre écoulement des eaux. 

 

Dans les zones dõal®as retrait-gonflement des argiles identifiées comme moyennes et fortes 

(figurés particuliers : aléa moyen , aléa fort  sur le plan des risques, pièce n°4.3) : 

- Le vendeur dôun terrain destin® ¨ de la construction dôune maison individuelle, devra fournir une 
étude géotechnique. 

- Le constructeur dôune maison individuelle devra suivre une ®tude g®otechnique de conception 
ou appliquer les dispositions constructives forfaitaires. 

Dans les cônes de vue identifiés (figuré particulier : , sur le règlement graphique (pièces n°4.2.*)) : 

Toute occupation du sol par une construction ou par de la végétation devra assurer le maintien de la vue 
sur le grand paysage depuis le point dôorigine de la vue (côest-à-dire le point commun aux deux lignes 

droites délimitant les cônes de vues, figuré particulier : ). 

Dans les franges bocagères de marais identifiés (figuré particulier : , sur le règlement graphique 
(pièces n°4.2.*)) : 

Toute occupation du sol par une construction ou par de la végétation devra assurer le maintien de la 
trame bocagère et ne devra pas créer ou augmenter les difficultés de gestion et de fonctionnement de la 
zone humide des marais voisins. 

Dans les espaces proches du rivage identifiés au titre des articles L121-13 à L121-15 du Code de 
l'Urbanisme (figuré particulier : ) : 

L'extension limitée de l'urbanisation des espaces proches du rivage ou des rives des plans d'eau 
intérieurs désignés au 1° de l'article L. 321-2 du code de l'environnement est justifiée et motivée dans le 
plan local d'urbanisme, selon des critères liés à la configuration des lieux ou à l'accueil d'activités 
économiques exigeant la proximité immédiate de l'eau. 
 

N.2. CARACTERISTIQUES ARCHITECTURALE, URBAINE ET ECOLOGIQUE 

ARTICLE N.2.1 IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET EMPRISES PUBLIQUES 

Dans lõensemble de la zone : 

Sauf impossibilit® technique et sous r®serve de respecter les modalit®s dôimplantation stipul®es dans 
lôarticle N.1.2, les constructions devront être implantées à une distance minimale de cinq mètres des 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006833473&dateTexte=&categorieLien=cid
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voies, des emprises publiques et des emplacements r®serv®s ¨ la r®alisation de voies ou dôemprises 
publiques. 

Des implantations différentes pourront être admises ou imposées : 

¶ dans le cas dôextensions, sous r®serve quôelles soient r®alis®es dans le prolongement du b©timent 

initial, 

¶ dans le cas de bâtiments voisins construits selon un alignement particulier, avec un recul identique à 

celui de ces bâtiments, 

¶ dans le cas dô®quipements dôint®r°t collectif, 

¶ dans le cas o½ une implantation ¨ lôalignement nuirait ¨ la s®curit® des usagers de lôespace public ou 

à la continuit® dôun cheminement doux identifi®, 

¶ dans le cas o½ un projet de construction est envisag® sur une parcelle situ®e ¨ lôangle de 2 voies 
publiques, la construction pourra sôimplanter au double alignement sauf si le projet engendre des 
conditions de visibilité qui remettraient en cause la sécurité de la circulation, 

¶ dans le cas où les terrains sont concernés par une marge de recul (figurés particuliers :  et 

, sur le règlement graphique (pièces n°4.2.*)). Dans ces marges de recul, toute construction nouvelle est 

interdite. Par contre, la r®novation, la r®habilitation, lôam®lioration des constructions existantes dans ces 

espaces ¨ la date dôapprobation du PLU, ainsi que leur extension si elle ne r®duit pas encore la marge, 

peuvent °tre autoris®s. Une telle possibilit® ne sera pas donn®e dans le cas de constructions quôil nôest 

pas souhaitable de maintenir en raison des dangers résultant de leur implantation, 

¶ dans le cas dôouvrages ®lectriques ¨ haute et tr¯s haute tension faisant l'objet d'un report dans les 

documents graphiques et mentionnés dans la liste des servitudes. 

ARTICLE N.2.2 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES SÉPARATIVES 

Dans lõensemble de la zone, sauf dispositions sp®cifiques contraires : 

Sauf impossibilit® technique et sous r®serve de respecter les modalit®s dôimplantation stipul®es dans 
lôarticle N.1.2, les constructions devront être implantées à une distance minimale dôun mètre des limites 
séparatives. 

Dans les secteurs Nl, Nm et Nx : 

Sous r®serve de respecter les modalit®s dôimplantation stipul®es dans lôarticle N.1.2, les constructions 
devront être implantées : 

¶ soit en limite séparative, 

¶ soit à une distance minimale dôun mètre. 
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Dans lõensemble de la zone N et des secteurs Nr, Nl, Nm et Nx : 

Des implantations différentes pourront être admises : 

¶ dans le cas dôextensions, sous r®serve quôelles soient r®alis®es dans le prolongement du b©timent 

initial, 

¶ dans le cas de bâtiments voisins construits selon un recul particulier, sous r®serve quôelles soient ¨ 

une distance identique de la limite séparative, 

¶ dans le cas dô®quipements dôint®r°t collectif. 

ARTICLE N.2.3 : HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS 

Dans lõensemble de la zone, sauf dispositions sp®cifiques contraires : 

La hauteur des constructions est mesurée à partir du terrain avant travaux au milieu de la construction. 

Les constructions ¨ destination dôhabitation (y compris les logements dôexploitants) devront compter au 
maximum 3 niveaux, y compris les combles aménageables ou non, mais non compris le ou les sous-
sol(s).  

La hauteur totale des constructions ¨ destination dôhabitation (sauf annexes) ne pourra pas être 
supérieure à 7 m¯tres ¨ lô®gout du toit ou ¨ lôacrot¯re et 10,50 mètres au faitage. 

 

 

Schémas explicatifs de la hauteur maximale des constructions ¨ destination dõhabitation (sauf annexes) dans la 
zone N 
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La hauteur ¨ lô®gout du toit ou ¨ lôacrot¯re des extensions dôhabitations devra °tre inf®rieure ou ®gale ¨ 
la hauteur ¨ lô®gout du toit ou ¨ lôacrot¯re de la construction principale. La hauteur au faitage des 
extensions dôhabitations devra °tre inf®rieure ou égale à la hauteur au faitage de la construction 
principale. 

La hauteur des annexes dôhabitations ne pourra excéder 5 mètres. 

 
Schéma explicatif de la hauteur maximale des annexes dõhabitation dans la zone N 

La hauteur des constructions autres quô¨ destination dôhabitation ne pourra exc®der 15 mètres. 

 
Schéma explicatif de la hauteur maximale des constructions autres quõ¨ destination dõhabitation dans la zone N 

Des hauteurs différentes à celles établies pourront être acceptées : 

¶ Dans le cas dôouvrages techniques (cheminée, antenne, tour de s®chage de lôindustrie 
agroalimentaire, silos, etc.) et/ou dôint®r°t collectif (antenne, ch©teau dôeau, tour de s®chage de gaines 
incendie, etc.) qui pourront présenter une hauteur supérieure aux règles établies, 

¶ Dans le cas dôune nouvelle construction principale sôinscrivant entre deux constructions voisines d®j¨ 
existantes qui pourra présenter une hauteur supérieure aux règles établies sous réserve de respecter les 
mêmes volumes et la même hauteur que lesdites constructions voisines déjà existantes, 

¶ Dans le cas dôextensions dôune construction initiale d®j¨ existante qui pourront pr®senter une hauteur 
supérieure aux règles établies sous réserve de respecter les mêmes volumes et la même hauteur que 
ladite construction initiale déjà existante. 
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Dans le secteur Nm : 

La hauteur des constructions devra être compatible avec la sensibilité du cadre bâti, naturel et paysager 
dans lequel elles sôinscrivent, dans la limite de la hauteur des constructions existantes autoris®es dans le 
secteur. 

ARTICLE N.2.4. ASPECT EXTÉRIEUR DES CONSTRUCTIONS ET AMÉNAGEMENTS EXTERIEURS 

Dans lõensemble de la zone : 

La qualit® recherch®e vise aussi bien lôimplantation, les volumes, la forme de la toiture, que les 
percements, les couleurs, la nature des matériaux apparents et les détails architecturaux. 

Lors de travaux sur les ®l®ments b©tis rep®r®s au titre de lôarticle L151-19 du Code de lôUrbanisme et 

représentés dans le règlement graphique par les figurés suivants : , , seront refusés tous travaux 
pouvant d®naturer lô®l®ment rep®r®. 

Toute nouvelle construction proche123 dôun de ces ®l®ments b©tis rep®r®s doit en assurer la mise en 
valeur. 

Tout matériau non destiné à rester apparent devra être recouvert. 

Sauf cas particulier sôinscrivant dans une d®marche architecturale de qualit®124, les bâtiments et les 
clôtures devront être de conception simple. 

N.2.4.1. Aspect extérieur des constructions 

Matériaux apparents et couleurs 

Dans lõensemble de la zone : 

La couleur blanche (teinte de la gamme de RAL 9010 ou teintes sôen approchant) en tant que composante 
principale du bâti est proscrite (hors détails architecturaux et autres éléments de modénatures). 
Les panneaux solaires devront être harmonieusement intégrés au bâti environnant et à son 
environnement. 
Dans le cadre de réhabilitations de constructions anciennes mat®riaux traditionnels dôorigine constitutifs 
des façades seront laissés apparents chaque fois que cela sera possible. 

 

123 Située en tout ou partie dans un rayon de 100 mètres depuis les bords extérieurs dudit élément et/ou située en covisibilité. 

124 Sont consid®r®s comme relevant dôune démarche architecturale de qualité les projets de construction faisant preuve dôune 
conception originale et pour lesquels le concepteur est en mesure de motiver et de justifier quôelle sôins¯re de fa­on 
harmonieuse dans le paysage environnant. Lôavis de lôarchitecte du CAUE14 pourra °tre demand® par le service instructeur. 
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Pour les constructions ¨ destination dõhabitation, y compris les logements dõexploitants : 

En accord avec les cartes de teintes présentes au Titre 2 du présent règlement, les matériaux apparents 
et couleurs des façades principales des constructions (hors détails architecturaux et autres éléments de 
modénatures) devront : 

¶ sôinspirer des coloris traditionnels, tout en choisissant un coloris parmi les teintes pr®sentes sur 
la commune de localisation du projet (voir titre 2, chapitre A.IV.5 du présent règlement) : 

o de la pierre calcaire du Bessin (teintes dans les nuances de cr¯me pouvant sôinspirer 
des teintes de la gamme de RAL 1013 à 1015), 

o ou du poudingue pourpré du Bessin (teintes dans les nuances de rouge et de violet 
pouvant sôinspirer des teintes de la gamme de RAL 3012 et 4002), 

o ou du schiste du Bessin (teintes dans les nuances de gris, de brun et dôocres pouvant 
sôinspirer des teintes de la gamme de RAL 1000 à 1002, 1011, 1019 et 1024), 

o ou de la terre crue des murs en « masse » argileuse (teintes dans les nuances dôocre et 
de rouge pouvant sôinspirer des teintes de la gamme de RAL 1024 et 3012), 

o ou de la brique de terre cuite, vernissé ou non (teintes dans les nuances dôorange, de 
rouge et de brun pouvant sôinspirer des teintes de la gamme de RAL 2001, 2012 et 3007), 

o ou bien des enduits traditionnels en chaux ou en ciment125 (teintes insaturées contenant 
du gris), 

o ou bien être à parements bois non teintés ¨ condition quôil ne sôagisse pas dôun pastiche 
dôune architecture ®trang¯re ¨ la r®gion (ex : chalet alpiné), 

¶ ou sôint®grer dans le paysage environnant. 

Plusieurs teintes différentes sont possibles sur une façade principale si le changement de teintes 
accompagne un changement de volume bâti ou pour un effet architectural autour des ouvertures. 

Pour les autres constructions : 

Les teintes des bâtiments doivent favoriser leur insertion dans la zone et leur intégration dans le paysage, 
on privilégiera notamment des teintes neutres. Les couleurs vives ne sont autorisées que pour les 
menuiseries, les éléments de superstructure, les enseignes et les évènements architecturaux. 

Couvertures et toitures 

Les toits plats sont autorisés. 

A lôexception des annexes de moins de 20 mĮ dôemprise au sol et ¨ lôexception des extensions, les toits 
en pente des nouvelles constructions ¨ destination dôhabitation, devront présenter des pentes au moins 
égales à 30°. 

A lôexception des serres (pour les cultures, les piscines, etc.), les toits en pente devront être recouverts 
dôardoises, de tuiles ou tuilettes en terre cuite, de zinc, ou bien dôun mat®riau non r®fl®chissant de teinte 
similaire. 

 

125 A noter que le ciment est un matériau « peu respirant » qui peut perturber les échanges hygrométriques entre lôint®rieur et 
lôext®rieur de certains bâtiments. 
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N.2.4.2. Aménagements extérieurs 

Clôtures 

Dans lõensemble de la zone :  

Les clôtures sur rue peuvent être refusées si elles présentent un risque pour la sécurité des usagers des 
voies publiques. Cette sécurité doit être appréciée compte tenu, notamment, de la configuration des 
voiries, de la visibilité ainsi que de la nature et de lôintensit® du trafic. 

Les cl¹tures seront dôun style simple, en harmonie avec le paysage environnant. Les haies vives seront 
compos®es dôessences locales et ®ventuellement doubl®es dôun grillage ¨ lôint®rieur du lot. La v®g®tation 
nouvelle qui peut être prévue au projet devra sôint®grer au cadre v®g®tal environnant. 

Les panneaux de béton bruts non teintés dans la masse (pleins ou évidés) sont interdits. 

Les clôtures comportant un grillage devront présenter de larges mailles et les soubassements sont 
interdits, sauf dans le cas dôactivit®s agricoles le n®cessitant (®levage de poules, de lapins, etc.). 

Dans les secteurs Nl et Nx, ainsi que pour les clôtures autour des constructions à destination 
dõhabitation : 

Sont interdits : 

¶ Les murs ne respectant pas les teintes définies pour les façades principales des constructions, 

¶ Les murs sans couronnement, 

¶ Les grillages souples, sauf sôils sont doubl®s dôune haie, 

¶ Les soubassements ma­onn®s dôune hauteur sup®rieure ¨ 1,20 mètre par rapport au niveau des voies 
et emprises publiques, 

¶ Tous matériaux de fortune, 

¶ Lôusage de couleurs vives. 

Extensions et annexes 

Les extensions de bâtiment et la construction dôannexes devront : 

¶ soit être réalisées en harmonie avec les bâtiments existants ou principaux, 

¶ soit sôinscrire dans un projet architectural diff®rent et contemporain. 

Locaux et équipements techniques 

Les compteurs électriques, boîtes aux lettres et autres éléments techniques similaires devront être inclus 
dans la clôture ou la construction. 

En lôabsence de local pour les bacs ¨ d®chets, un espace devra °tre am®nag® sur la parcelle de sorte 
quôils ne soient pas visibles depuis la voirie. 

Les abris de fortune sont interdits. 
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ARTICLE N.2.5 : OBLIGATIONS EN MATIÈRE DE RÉALISATION DõAIRES DE STATIONNEMENT 

L'obligation de réaliser des aires de stationnement n'est pas applicable aux travaux de transformation 
dôusage, dôextension ou de division de b©timents existants ¨ lôapprobation du pr®sent r¯glement. 

N.2.5.1. Le stationnement des véhicules (autres que vélos) 

Le stationnement correspondant aux besoins des nouvelles constructions ou installations doit être assuré 
en dehors des voies publiques et des voies priv®es susceptibles dô°tre affect®es ¨ la circulation publique. 

Les aires de stationnement doivent être réalisées sur le terrain d'assiette concerné par le projet ou dans 
l'environnement immédiat. 

N.2.5.2. Le stationnement des vélos 

Un espace de stationnement sécurisé des vélos doit être inclus dans toute opération de construction 
comportant un parc de stationnement véhicules (autres que vélos). 

Cet espace doit respecter les caractéristiques fixées par lôarr°t® du 13 juillet 2016 relatif ¨ lôapplication 
des articles R111-14-2 à R111-14-8 du Code de la Construction et de lôHabitation, à savoir : 

¶ être couvert et éclairé, 

¶ comporter un système de fermeture sécurisé, 

¶ comporter des dispositifs fixes permettant de stabiliser et dôattacher les v®los par le cadre ou au moins 

une roue, 

¶ °tre accessible facilement depuis le(s) point(s) dôentr®e du b©timent, 

¶ posséder : 

- pour les logements, une superficie équivalente à 0,75 m² par logement pour les logements jusquô¨ 
deux pièces principales et 1,5 m² par logement dans les autres cas, avec une superficie minimale de 
3 m², 

- pour les autres constructions, une superficie représentant 1,5% de la surface de plancher. 
Cet espace peut être constitué de plusieurs emplacements. 

ARTICLE N.2.6 : OBLIGATIONS EN MATIÈRE DE RÉALISATION DõESPACES LIBRES ET DE PLANTATIONS 

Les espaces libres de constructions doivent faire lôobjet dôun traitement paysager minimum. Les 
plantations existantes de qualité doivent y être préservées, notamment en limite séparative. 

Au sein des espaces publics aménagés, les espèces végétales au pouvoir allergisant le plus faible 
possible devront être utilisées126. 

N.2.6.1. Surface perméable 

30% au moins de la surface des unités foncières de plus de 300 m² devront être laissés libres de tout 
obstacle ¨ lôinfiltration des eaux de pluie dans le sol (construction, terrasse imperm®ableé). Les 
aménagements perméables du sol (pavés non jointés, pavés drainants, graviers, parkings engazonnés, 
etc.) sont autorisés. 

 
126 Cf. « Les plantes allergènes en Basse-Normandie, calendrier pollinique », édite par le Conseil Régional de Basse-Normandie 

https://www.normandie.ars.sante.fr/sites/default/2017-03/CalendrierPollinique-Basse-Normandie.pdf 
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Peuvent déroger à cette règle les unités foncières disposant : 

- soit dôun r®servoir enterr® ou int®gr® dans le b©ti dôau moins 3 000 litres recueillant les eaux pluviales, 

- soit de toitures v®g®talis®es dont la projection au sol correspond ¨ au moins la moiti® de lôemprise au 

sol de lôensemble des constructions. 

Les espaces de stationnement devront être conçus de façon à limiter lôimperm®abilisation des sols. 

N.2.6.2. Haies identifiées 

La valorisation ®conomique ou ®nerg®tique du bois ne doit en aucun cas compromettre lôexistence et la 
pérennité de la haie concernée. 

Les travaux ou transformations sur les haies et arbres remarquables (rep®r®s au titre de lôarticle L151-23 
du Code de lôUrbanisme et repr®sent®s dans le r¯glement graphique par les figur®s suivants :  et 
) doivent faire lôobjet dôune obtention de d®claration pr®alable. 

Concernant les haies (représentées dans le règlement graphique par les figurés suivants :  et  ) : 

- Lôentretien de la haie ne doit pas remettre en cause le maintien des trois strates pr®sentes127. En cas 

de coupe ¨ blanc, la haie doit obligatoirement pouvoir se r®g®n®rer naturellement ou faire lôobjet, 

dans un d®lai dôun an, dôune replantation ¨ lôaide dôessences v®g®tales locales adapt®es. Ces 

plantations doivent être entretenues et maintenues. 

- La suppression de plus de 10 mètres de haies doit être compensée par la reconstitution à proximité 

dôun lin®aire similaire de talus et de haies compos®es exclusivement dôessences v®g®tales locales 

variées128, afin de restituer ou dôam®liorer lôint®r°t de lô®l®ment supprim®. Cette reconstitution devra 

être effectuée prioritairement sur les linéaires à créer identifiés par le figuré suivant : ). 

Le nombre dôouvertures de plus dôun m¯tre de large dans un m°me lin®aire de haie identifié est limité à 
deux par tronçon de 100 mètres. 

Un espace de 50 mètres minimum devra être respecté entre deux ouvertures dans un même linéaire de 
haie, hormis si ce linéaire mesure moins de 100 mètres. 

ARTICLE N.2.7 : OBLIGATIONS IMPOSÉES AUX CONSTRUCTIONS, TRAVAUX, INSTALLATIONS ET AMÉNAGEMENTS, 
EN MATIÈRE DE PERFORMANCES ÉNERGÉTIQUES ET ENVIRONNEMENTALES 

Les constructions, installations et aménagements visant à améliorer les performances énergétiques et 
environnementales devront sôint®grer dans leur environnement architectural, selon les conditions pr®vues 
par lôarticle L111-16 du Code de lôUrbanisme. 

Lôinstallation de tout dispositif li® aux ®nergies renouvelables et ¨ la gestion de lôeau doit faire lôobjet dôune 
insertion paysagère. 

 

127  

128 Parmi les essences locales, en plus des essences bocagères, peuvent être plantées certaines essences ornementales, de 
manière éparse, dans les haies : Laurier tin (floraison hivernale), Cassis fleur, Photinia, Weigelia, Forsythiaé 



PLANIS PLUI - Règlement écrit - Modification n°4 288 

En cas de travaux dôisolation sur une construction existante, le choix des mat®riaux privil®gie leur 
adaptation au syst¯me constructif dôorigine, ainsi que leur esth®tique. 

N.3. EQUIPEMENT ET RESEAUX 

ARTICLE N.3.1 : CONDITIONS DE DESSERTES DES TERRAINS PAR LES VOIES PUBLIQUES OU PRIVÉES 

Tout terrain enclav®, ne disposant pas dôacc¯s sur une voie publique ou priv®e, est inconstructible sauf 
si le propriétaire produit une servitude de passage suffisante, instituée par acte authentique ou par voie 
judiciaire (en application de lôarticle 682 du Code Civil). 

N.3.1.1. Voies 

Les caract®ristiques des voies doivent permettre une lutte efficace contre lôincendie et une bonne collecte 
des déchets et r®pondre ¨ lôimportance et ¨ la destination de la (des) construction(s) desservie(s). 

N.3.1.2. Accès 

Les caract®ristiques des acc¯s v®hicules doivent permettre une lutte efficace contre lôincendie et r®pondre 
¨ lôimportance et ¨ la destination de la (des) construction(s) desservie(s). 

Les autorisations dôurbanisme pourront ®galement °tre refus®es ou nô°tre accept®es que sous r®serve 
de prescriptions spéciales si les accès présentent un risque pour la sécurité des usagers des voies 
publiques ou pour celle des personnes utilisant ces accès. Cette sécurité doit être appréciée compte tenu, 
notamment, de la position des acc¯s, de leur configuration ainsi que de la nature et de lôintensit® du trafic. 

N.3.1.3. Liaisons douces 

Les cheminements doux doivent toujours être assurés sous forme de chemins, voies mixtes ou trottoirs, 
et en liaison avec les cheminements doux existants (le cas échéant). 

ARTICLE N.3.2 : CONDITIONS DE DESSERTES DES TERRAINS PAR LES RÉSEAUX PUBLICS 

N.3.2.1. Alimentation en eau potable 

Le branchement sur le r®seau public de distribution dôeau potable est obligatoire pour toute construction 
ou installation nouvelle qui le nécessite. 

En cas de projet dôinstallation dôactivit® ®conomique, la d®livrance du permis sera conditionn®e ¨ lôaccord 
du syndicat dôalimentation en eau potable. 

N.3.2.2. Assainissement 

Eaux usées 

Toute construction ou installation nouvelle qui suppose la production d'eaux usées doit être raccordée au 
r®seau collectif dôassainissement, sauf s'il n'y a pas de r®seau collectif d'assainissement au droit de l'unit® 
foncière concernée. 
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Dans ces cas, ces b©timents doivent disposer dôun assainissement autonome ou semi-collectif aux 
normes en vigueur. 

En cas dôassainissement semi-collectif, lôarr°t® du 7 septembre 2009 modifi® doit °tre respect® pour des 
installations dont la capacité de traitement est inférieure à 1,2 kg/j de DB05 (soit 20 équivalent-habitants), 
ou lôarr°t® du 21 juillet 2015 pour les installations dont la capacité est supérieure à 20 équivalent-
habitants. 

Eaux résiduaires liées aux activités 

Tout déversement d'eaux usées autres que domestiques dans le réseau public de collecte doit respecter 
les dispositions de l'article L1331-10 du Code de la Santé Publique. 

Dôune mani¯re g®n®rale tous types de rejets qui ne sont pas dôorigine domestique devront °tre d®clar®s. 
Un prétraitement pourra être exigé. 

Eaux pluviales 

Les am®nagements r®alis®s sur tout terrain doivent garantir lôinfiltration directe des eaux pluviales sur 
ledit terrain sans jamais faire obstacle à leur libre écoulement, ni augmenter le ruissellement et les 
nuisances par rapport à la situation initiale. 

Des aménagements différents pourront être acceptés (exemples : rejet vers le réseau pluvial superficiel, 
rejet vers la canalisation publique de collecte, é) : 

¶ si le terrain concerné se trouve dans une zone de risques liés aux inondations par remontée de nappe 

(trames ,   sur le plan des risques (pièce n°4.3)), 

¶ sôil est mis en place un dispositif dôinfiltration commun ¨ plusieurs constructions sur différents terrains. 

Les dispositifs de gestion des eaux pluviales sur tout terrain doivent être réalisés à la charge du 
constructeur. 

N.3.2.3. Réseaux divers 

Lôenfouissement des lignes et conduites de distribution (®lectricit®, t®l®communication, fluides diversé) 
est obligatoire lorsque le réseau primaire est souterrain. 

ARTICLE N.3.3 : OBLIGATIONS IMPOSÉES AUX CONSTRUCTIONS, TRAVAUX, INSTALLATIONS ET AMÉNAGEMENTS, 
EN MATIÈRE DõINFRASTRUCTURES ET RÉSEAUX DE COMMUNICATIONS ÉLECTRONIQUES 

Tout aménagement de nouvelle voirie doit prévoir les installations nécessaires à une desserte du réseau 
de communications électroniques. 

Les constructeurs ou am®nageurs doivent r®aliser sur le terrain dôassiette de leur projet les fourreaux 
pour la desserte des constructions par les réseaux de communications électroniques. Les fourreaux 
devront être enfouis. 
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TITRE 2 : ANNEXES AU RÈGLEMENT 
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A ï CARACTÈRE GÉNÉRAL DES ZONES 
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I. CHAMP DõAPPLICATION DE LA RĉGLE DôURBANISME 

Le pr®sent r¯glement sôapplique ¨ lôensemble du territoire dôIsigny-Omaha Intercom, à savoir les 

59 communes dôAsnières-en-Bessin, Aure-sur-Mer, Balleroy-sur-Drôme, Bernesq, Blay, Bicqueville, 

Cahagnolles, Canchy, Cardonville, Cartigny-lôÉpinay, Castillon, Colleville-sur-Mer, Colombières, 

Cormolain, Cricqueville-en-Bessin, Crouay, Deux-Jumeaux, Englesqueville-la-Percée, Étréham, 

Formigny-la-Bataille, Foulognes, Géfosse-Fontenay, Grandcamp-Maisy, Isigny-sur-Mer, La Bazoque, 

La Cambe, La Folie, Le Breuil-en-Bessin, Le Molay-Littry, Le Tronquay, Lison, Litteau, Longueville, 

Maisons, Mandeville-en-Bessin, Monfréville, Montfiquet, Mosles, Noron-la-Poterie, Osmanville, 

Planquery, Rubercy, Sainte-Honorine-de-Ducy, Sainte-Marguerite-dôElle, Saint-Germain-du-Pert, Saint-

Laurent-sur-Mer, Saint-Marcouf-du-Rochy, Saint-Martin-de-Blagny, Saint-Paul-du-Vernay, Saint-Pierre-

du-Mont, Sallen, Saon, Saonnet, Surrain, Tour-en-Bessin, Tournières, Trévières, Trungy et Vierville-sur-

Mer. 

II. PORTÉE RESPECTIVE DU PRÉSENT RÈGLEMENT ET DES AUTRES 
L£GISLATIONS RELATIVES ë LõOCCUPATION DES SOLS 

Se superposent aux règles propres du PLU les prescriptions prises au titre de législations spécifiques, 

notamment : 

- Les servitudes dôutilit® publique affectant lôutilisation du sol d®finies en annexe, 

- Toute règle ou disposition découlant de législations ou règlementations particulières notamment 

Code Civil, Code de la Construction et de lôHabitat, Code G®n®ral des Collectivit®s Territoriales, Code 

Rural et de la Pêche Maritime, Code Forestier, Règlement Sanitaire Départemental, règlementation 

li®e aux Installations Class®es pour lôEnvironnement, Code de la Santé Publique, etc. 

- Les dispositions de la loi 92-3 du 3 janvier 1992 dite « Loi sur lôeau è et ses d®crets dôapplication, 

modifiées par la loi n°2006-1772 du 30 décembre 2006 dite « Loi sur lôeau et les milieux aquatiques » 

et ses d®crets dôapplication, ainsi que les dispositions de la loi 93-24 du 8 janvier 1993 dite « Loi 

Paysage » et les dispositions de la loi 95-101 du 2 février 1995 dite « Loi Barnier ». 

- Les r¯gles dôurbanisme des lotissements conform®ment aux dispositions de lôarticle L442-9 du Code 

de lôUrbanisme. 

Par ailleurs, conform®ment ¨ lõarticle R111-1 du Code de lõUrbanisme, certains articles 
règlementaires demeurent applicables sur le territoire dõIsigny-Omaha Intercom, nonobstant les 
dispositions du présent règlement du PLU. 
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III. PATRIMOINE ARCHÉOLOGIQUE 

Conformément aux termes de la loi n°2001.44 du 17 janvier 2001 relative ¨ lôarch®ologie pr®ventive et 
son d®cret dôapplication (d®cret nÁ2002.89 du 16 janvier 2002), devront être examinés, quelle que soit 
leur localisation, les projets de lotissement, les Zone dõAm®nagement Concerté., les aménagements 
pr®c®d®s dõune ®tude dõimpact, les travaux sur des immeubles prot®g®s au titre des monuments 
historiques. 
Ces différents dossiers devront être obligatoirement transmis pour examen par le service 
instructeur à la Direction Régionale des Affaires Culturelles (Service R®gional de lôArch®ologie). Ils 
pourront faire lôobjet de prescriptions arch®ologiques. 

Lôarticle R111-4 du Code de lôUrbanisme stipule que : « Le projet peut être refusé ou n'être accepté que 
sous réserve de l'observation de prescriptions spéciales s'il est de nature, par sa localisation et ses 
caractéristiques, à compromettre la conservation ou la mise en valeur d'un site ou de vestiges 
archéologiques ». 

IV. RĉGLES DõURBANISME TERRITORIALIS£ES 

1. LES COMMUNES ET COMMUNES DELEGUEES OU SõAPPLIQUENT LA LOI RELATIVE À L'AMÉNAGEMENT, LA 

PROTECTION ET LA MISE EN VALEUR DU LITTORAL DU 5 JANVIER 1986, DITE « LOI LITTORAL » 

Les communes concernées par la Loi Littoral sont Isigny-sur-Mer (commune d®l®gu®e dôIsigny-sur-Mer), 

Osmanville, Géfosse-Fontenay, Grandcamp-Maisy, Cricqueville-en-Bessin, Saint-Pierre-du-Mont, 

Englesqueville-la-Percée, Louvières (commune déléguée de Formigny-la-Bataille), Vierville-sur-Mer, 

Saint-Laurent-sur-Mer, Colleville-sur-Mer et Sainte-Honorine-des-Pertes (commune d®l®gu®e dôAure-

sur-Mer). 

2. LES DIFFÉRENTES ZONES 

Le territoire couvert par le PLUi est divisé en cinq types de zones règlementées au titre I du présent 

règlement : 

2.1. La zone urbaine, dite «  zone U » 

Elle correspond à des espaces déjà urbanisés et où les équipements publics existants ou en cours de 
réalisation ont une capacité suffisante pour desservir les constructions à implanter. Le PLUi y distingue 
différents secteurs et sous-secteurs : 

- Le secteur Ua correspond aux quartiers anciens (y compris de la Reconstruction) présents dans les 
polarit®s dôIsigny-Omaha Intercom. Il sôagit de quartiers mixtes ¨ vocation principale dôhabitat. Le 
secteur Ua comporte un sous-secteur : Uasr 

- Le sous-secteur Uasr correspond aux quartiers anciens présents dans les communes pôles 
secondaires ou pôles relais. 

- Le secteur Ub correspond aux quartiers mixtes ¨ vocation principale dôhabitat, issus dôextensions 
urbaines effectu®es depuis les ann®es 1970, pr®sents dans les polarit®s dôIsigny-Omaha Intercom. 
Ils sont caractérisés par un tissu bâti moins dense ou discontinu. 
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- Le secteur Uh correspond aux noyaux b©tis mixtes ¨ vocation principale dôhabitat qui, sans constituer 
pour autant des polarit®s dôIsigny-Omaha Intercom, rassemblent au minimum 15 logements et/ou ont 
un r¹le symbolique (centre de vie dôune ancienne commune, etc.).  

Cependant, dans les communes (ou anciennes communes) soumises ¨ lôapplication de la Loi Littoral, 
le secteur Uh correspond à des zones urbanisées présentes au sein de villages ou agglomérations 
désignés par le SCOT du Bessin, 

o le sous-secteur Uhs correspond à un « secteur déjà urbanisé è au sens de lôarticle L121-8 
du code de lôurbanisme.  

o Le sous-secteur Uhr rappelle que la pr®sence dôune bande de pr®caution contre les 
submersion, interdit toute nouvelle construction, y compris les extensions ou annexes (avec 
ou sans hébergement). 

- Le secteur Ue est d®di® ¨ lôaccueil dô®quipements d'int®r°t collectif et services publics. 

- Le secteur Ul correspond ¨ des espaces ¨ vocation dôactivit®s touristiques et/ou de loisirs au sein 
de la zone urbaine. 

- Le secteur Ux correspond ¨ des espaces ¨ vocation dôactivit®s ®conomiques. Il est destin® ¨ des 
activit®s qui, par leur nature, leur taille ou les nuisances ®ventuelles quôelles induisent, ne peuvent 
trouver place dans un quartier ¨ vocation principale dôhabitat. Le secteur Ux comprend : 

o Le sous-secteur Uxc correspond aux espaces ¨ vocations dôactivit®s ®conomiques d®di®es 
aux commerces pour le grand public. 

o Le sous-secteur Uxa correspond aux espaces ¨ vocation dôactivit®s ®conomiques 
nécessitant des bâtiments de grande hauteur supérieure à 15 m, mais limitée à 25 m. 

o Le sous-secteur UXp correspond à des espaces à vocation portuaire ou halieutiques, sur 
la ville de Grandcamp-Maisy 

2.2. La zone à urbaniser à court terme, dite «  zone 1AU  » 

La zone à urbaniser à court terme, dite zone « 1AU », concerne les espaces à caractère naturel ou 
agricole desservis par des r®seaux suffisants et destin®s ¨ °tre ouverts ¨ lôurbanisation apr¯s 
lôapprobation du pr®sent PLUi. 

On distingue : 

- Le secteur 1AUb est un secteur mixte ¨ vocation principale dôhabitat, urbanisable ¨ court terme car 
disposant des réseaux et des accès nécessaires. On distinguera : 

o Le secteur 1AUb « pur » qui est situé en périphérie des noyaux bâtis principaux des pôles 
de proximité, des pôles littoraux et ruraux, et des communes associées à un pôle 
(secondaire, relais, de proximité) ; 

o Le sous-secteur 1AUbsr qui est situé en périphérie des noyaux bâtis principaux des pôles 
secondaires et des pôles relais. 

- Le secteur 1AUh est un secteur mixte ¨ vocation principale dôhabitat, urbanisable ¨ court terme car 
disposant des réseaux et des accès nécessaires. Il est situé en périphérie des noyaux bâtis 
rassemblant au minimum 15 logements et/ou ayant un rôle symbolique (centre de vie dôune ancienne 
commune, etc.). 

- Le secteur 1AUe est un secteur destiné à accueillir des équipements. 
- Le secteur 1AUl correspond à des espaces destinés à accueillir des constructions à vocation 
dôactivit®s touristiques et/ou de loisirs au sein de la zone urbaine. 

- Le secteur 1AUx correspond ¨ des espaces qui accueilleront des constructions ¨ vocation dôactivit®s 
économiques. Il est destiné à des activités qui, par leur nature, leur taille ou les nuisances éventuelles 



PLANIS PLUI - Règlement écrit - Modification n°4 295 

quôelles induisent, ne peuvent trouver place dans un quartier ¨ vocation principale dôhabitat. Le 
secteur 1AUx comprend un sous-secteur : 1AUxc. 

- Le sous-secteur 1AUxc correspond aux espaces qui accueilleront des constructions à vocations 
dôactivit®s ®conomiques d®di®es aux commerces pour le grand public. 

2.3. La zone à urbaniser à long terme, dite «  zone 2AU  » 

La zone 2AU regroupe les secteurs urbanisables à long terme car ne regroupant pas toutes les conditions 
n®cessaires en termes de r®seaux et dôacc¯s. Hormis les ®quipements dôint®r°t collectif et services 
publics sous conditions, aucune construction nôy est autoris®e. Ces zones 2AU sont destinées à être 
ouvertes ¨ lôurbanisation suite ¨ une modification du pr®sent PLUi. 

La zone 2AU regroupe plusieurs secteurs : 

- Le secteur 2AUb, destin® ¨ devenir un secteur mixte ¨ vocation principale dôhabitat, en p®riph®rie des 
noyaux b©tis principaux dans les polarit®s dôIsigny-Omaha Intercom. 

- Le secteur 2AUh, destin® ¨ devenir un secteur mixte ¨ vocation principale dôhabitat, en p®riph®rie des 
noyaux bâtis rassemblant au minimum 15 logements et/ou ayant un r¹le symbolique (centre de vie dôune 
ancienne commune, etc.). 

- Le secteur 2AUe, destin® ¨ devenir un secteur dô®quipements dôint®r°t collectif et services publics. 

- Le secteur 2AUl, destin® ¨ accueillir des constructions ¨ vocation dôactivit®s touristiques et/ou de loisirs 
au sein de la zone urbaine. 

- Le secteur 2AUx destiné à devenir un secteur dédié aux activités économiques et comprenant un sous-
secteur 2AUxc dédié aux commerces pour le grand public. 

2.4. La zone agricole, dite «  zone A  » 

La zone A correspond à des secteurs de la commune équipés ou non, à protéger en raison du potentiel 
agronomique, biologique ou économique des terres agricoles. 

On distingue : 

- La zone A « pure », dans laquelle seules sont autorisées les constructions et installations 
n®cessaires ¨ lôexploitation agricole et aux services publics ou dôint®r°t collectif. Y sont notamment 
permis les extensions des b©timents dôhabitation et les changements de destination et/ou dôusage 
des bâtiments identifiés sur le règlement graphique. 

- Le secteur Apr, qui correspond aux sites intégrant les espaces proches du rivage, où seuls sont 
autoris®s la mise aux normes et lô®volution encadr®e des exploitations agricoles existantes ainsi que 
lô®volution mesur®e des habitations existantes. 

- Les secteurs de taille et de capacit® dôaccueil limit®es (STECAL) : ils ont été délimités pour prendre 
acte de la pr®sence de b©timents qui nôont pas ou plus de lien avec lôactivit® agricole : 

o Le secteur Al d®di® aux activit®s de loisir ou de tourisme situ®es dans lôespace agricole.  
o Le secteur Ax d®di® aux activit®s ®conomiques (non agricoles) situ®es dans lôespace 

agricole. 
o Le secteur Aa, d®di® aux activit®s ®conomiques compl®mentaires ¨ lôactivit® agricole 
(entreprises de travaux agricolesé) situ®es dans lôespace agricole. 

2.5. La zone naturelle et forestière, dite «  zone N » 

La zone N concerne les espaces naturels, équipés ou non, qui regroupent des secteurs de nature variée 
à protéger en raison soit de la qualité des sites, des milieux naturels, des paysages et de leur intérêt, 
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notamment du point de vue esth®tique, historique ou ®cologique, soit de lôexistence dôune exploitation 
foresti¯re, soit de leur caract¯re dôespaces naturels. 

On distingue :  

- La zone N « pure » regroupe les espaces naturels, peu ou pas urbanisés. Ces terrains ont vocation 
à maintenir leur caractère naturel. 

- Le secteur Nr correspond aux espaces naturels remarquables dont la constructibilité est limitée à 
certains types de constructions. 

- Les secteurs de taille et de capacit® dôaccueil limit®es (STECAL) : ils ont été délimités pour prendre 
acte de la pr®sence de b©timents qui nôont pas ou plus de lien avec le milieu naturel agricole : 

o Le secteur Nl d®di® aux activit®s de loisir ou de tourisme situ®es dans lôespace naturel.  
o Le secteur Nx dédié aux activités économiques (non agricoles ou forestières) situées dans 
lôespace naturel. 

o Le secteur Nm d®di® ¨ lôaccueil dôactivit®s maritimes au sein de lôespace naturel. 

 

3. LA STRUCTURATION DU RÈGLEMENT 

Pour les zones agricole et naturelle, le r¯glement ®crit est pr®cis® ¨ lô®chelle de chaque zone, car 

lôensemble des dispositions sôinscrivent dans lôobjectif commun de ne pas compromettre l'activit® agricole 

ou la qualité paysagère des sites. 

Pour les zones urbaines et à urbaniser, le r¯glement est pr®cis® ¨ lô®chelle de chaque secteur, car les 

dispositions peuvent grandement varier dôun secteur ¨ lôautre. 

A moins quõil en soit pr®cis® autrement, lorsquõun point du r¯glement est d®fini ¨ lõ®chelle dõune 

zone, il sõapplique par d®faut aux secteurs et ®ventuels sous-secteurs quõelle comprend. 

A moins quõil en soit pr®cis® autrement, lorsquõun point du r¯glement est d®fini ¨ lõ®chelle dõun 

secteur, il sõapplique par d®faut aux ®ventuels sous-secteurs quõil comprend. 
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4. LES CARTES DE TEINTES DES FAÇADES PRINCIPALES DES CONSTRUCTIONS ET DES MURS DE CLOTURES 

 



PLANIS PLUI - Règlement écrit - Modification n°4 300 

 



PLANIS PLUI - Règlement écrit - Modification n°4 301 

5. LE GUIDE COLORIMETRIQUE DE BALLEROY-SUR-DROME 
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